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containing commentary about various issues, includ-
ing free speech and the Internet. One of the articles he 
posted on it contained shallow and deep hyperlinks to 
other websites, which in turn contained information 
about C. C sued N on the basis that two of the hyper-
links he created connected to defamatory material, and 
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2010:  7 décembre; 2011:  19 octobre. 

Présents : La juge en chef McLachlin et les juges Binnie, 
LeBel, Deschamps, Fish, Abella, Charron, Rothstein et 
Cromwell. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DE LA 
COLOMBIE-BRITANNIQUE 

Responsabilité délictuelle — Diffamation — Diffu-
sion — Internet — Le défendeur a créé des hyperliens 
menant à des articles prétendument diffamatoires — Le 
fait de créer des hyperliens constitue-t-il en soi de la dif-
fusion? 

N possède et exploite en Colombie-Britannique un 
site Web commentant divers sujets, dont la question 
de la liberté d'expression dans le contexte de l'Inter-
net. L'un des articles qui y figuraient comprenait des 
hyperliens simples et profonds menant à d'autres sites 
Web dans lesquels se trouvaient des renseignements 
au sujet de C. C a poursuivi N, alléguant que deux des 
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that by using those hyperlinks, N was publishing the 
defamatory information. At .  trial, the judge concluded 
that the mere creation of a hyperlink in a website does 
not lead to a presumption that someone actually used 
the hyperlink to access the impugned words. The judge 
agreed that hyperlinks were analogous to footnotes 
since they only refer to another source without repeat-
ing it. Since there was no repetition, there was no pub-
lication. Furthermore, in the absence of evidence that 
anyone other than C used the links and read the words 
to which they linked, there could not be a finding of 
publication. A majority of the Court of Appeal upheld 
the decision, finding that while some words in an arti-
cle may suggest that a particular hyperlink is an encour-
agement or invitation to view the impugned site, there 
was no such encouragement or invitation in this case. In 
addition, the number of "hits" on the article itself was an 
insufficient basis for drawing an inference in this case 
that a third party had read the defamatory words. The 
dissenting judge held that there was publication. The 
fact that N's website had been viewed 1,788 times made 
it unlikely that no one had followed the hyperlinks and 
read the impugned article. Furthermore, the context of 
the article suggested that readers were encouraged or 
invited to click on the links. 

Held: The appeal should be dismissed. 

Per Binnie, LeBel, Abella, Charron, Rothstein and 
Cromwell JJ.: To prove the publication element of defa-
mation, a plaintiff must establish that the defendant has, 
by any act, conveyed defamatory meaning to a single 
third party who has received it. Traditionally, the form 
the defendant's act takes and the manner in which it 
assists in causing the defamatory content to reach the 
third party are irrelevant. Applying this traditional rule 
to hyperlinks, however, would have the effect of creat-
ing a presumption of liability for all hyperlinkers. This 
would seriously restrict the flow of information on the 
Internet and, as a result, freedom of expression. 

Hyperlinks are, in essence, references, which are 
fundamentally different from other acts of "publica-
tion". Hyperlinks and references both communicate 
that something exists, but do not, by themselves, corn-
municate its content. They both require some act on the 
part of a third party before he or she gains access to the 
content. The fact that access to that content is far easier  

hyperliens créés par ce dernier renvoyaient à des propos 
diffamatoires et que N avait ainsi diffusé de l'infor-
mation diffamatoire à son égard. Au procès, le juge a 
conclu que la simple création d'un hyperlien dans un 
site Web n'entraînait pas une présomption qu'on avait 
effectivement utilisé cet hyperlien pour accéder aux 
mots en cause. Le juge était d'accord que les hyperliens 
s'apparentaient à des notes de bas de page puisqu'ils ne 
faisaient que renvoyer à une autre source sans toute-
fois en répéter le contenu. Sans répétition, il ne pou-
vait y avoir eu diffusion. Par surcroît, en l'absence de 
toute preuve établissant que qui que ce soit d'autre 
que C avait suivi les liens et lu les mots auxquels ils 
menaient, il était impossible de conclure qu'il y avait 
eu diffusion. Les juges majoritaires de la Cour d'appel 
ont maintenu la décision, concluant qu'il pouvait arriver 
que certains mots d'un article donnent à penser qu'un 
hyperlien donné constitue un encouragement ou une 
invitation à se rendre au site visé, mais ce n'était pas le 
cas en l'espèce. De plus, le nombre de « visites » relati-
vement à l'article lui-même ne constituait pas un fonde-
ment suffisant polir inférer qu'en l'espèce un tiers avait 
lu les mots diffamatoires. La juge dissidente a conclu 
qu'il y avait eu diffusion, jugeant qu'il était peu proba-
ble, compte tenu du fait que le site Web de N avait été 
consulté 1 788 fois, que personne n'ait suivi les hyper-
liens et lu les articles en cause. En outre, il ressortait 
du contexte dans lequel s'inscrivait l'article de N qu'il 
encourageait ou invitait les lecteurs à cliquer sur les 
liens. 

Arrêt : Le pourvoi est rejeté. 

Les juges Binnie, LeBel, Abella, Charron, Rothstein 
et Cromwell : Pour établir, dans le cadre d'une action 
en diffamation, qu'il y a eu diffusion des propos visés, 
le plaignant doit prouver que le défendeur a, par le biais 
d'un acte quelconque, transmis des propos diffamatoires 
à au moins un tiers, qui les a reçus. Traditionnellement, 
la forme que revêt cet acte et la façon dont il contribue 
à permettre au tiers d'y accéder sont dénuées de per-
tinence. L'application de cette règle traditionnelle aux 
hyperliens aurait cependant pour effet de créer une pré-
somption de responsabilité à l'égard de tous ceux qui 
créent des hyperliens. Cela restreindrait gravement la 
circulation de l'information dans l'Internet et, partant, 
la liberté d'expression. 

Les hyperliens constituent essentiellement des ren-
vois, qui diffèrent fondamentalement d'autres actes 
de « diffusion ». Tant les hyperliens que les renvois 
signalent l'existence d'une information sans toutefois 
en communiquer eux-mêmes le contenu. Ils obligent 
le tiers qui souhaite prendre connaissance du contenu 
à poser un certain acte avant de pouvoir le 'faire. Le 
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with hyperlinks than with footnotes does not change 
the reality that a hyperlink, by itself, is content-neutral. 
Furthermore, inserting a hyperlink into a text gives the 
author no control over the content in the secondary arti-
cle to which he or she has linked. 

A hyperlink, by itself, should never be seen as "pub-
lication" of the content to which it refers. When a person 
follows a hyperlink to a secondary source that contains 
defamatory words, the actual creator or poster of the 
defamatory words in the secondary material is the 
person who is publishing the libel. Only when a hyper-
linker presents content from the hyperlinked material 
in a way that actually repeats the defamatory content, 
should that content be considered to be "published" by 
the hyperlinker. 

Here, nothing on N's page is itself alleged to be 
defamatory. Since the use of a hyperlink cannot, by 
itself, amount to publication even if the hyperlink is 
followed and the defamatory content is accessed, N has 
not published the defamatory content and C's action 
cannot succeed. 

Per McLachlin C.J. and Fish J.: The reasons of the 
majority are agreed with substantially. However, a 
hyperlink should constitute publication if, read contex-
tually, the text that includes the hyperlink constitutes 
adoption or endorsement of the specific content it links 
to. A mere general reference to a Web site is not enough 
to find publication. 

Per Deschamps J.: Excluding hyperlinks from the 
scope of the publication rule is an inadequate solution 
to the novel issues raised by the Internet. This blan-
ket exclusion exaggerates the difference between refer-
ences and other acts of publication, and treats all ref-
erences, from footnotes to hyperlinks, alike, thereby 
disregarding the fact that references vary greatly in how 
they make defamatory information available to third 
parties and, consequently, in the harm they can cause to 
people's reputations. 

In the common law of defamation, publication has 
two components: (1) an act that makes the defamatory 
information available to a third party in a comprehen-
sible form, and (2) the receipt of the information by a 
third party in such a way that it is understood.  

fait qu'il soit beaucoup plus facile d'accéder au contenu 
d'un texte par le biais d'hyperliens que par des notes de 
bas de page ne change rien au fait que l'hyperlien en lui-
même est neutre sur le plan du contenu. En outre, le seul 
fait d'incorporer un hyperlien dans un article ne confère 
pas à l'auteur de celui-ci un quelconque contrôle sur le 
contenu de l'article secondaire auquel il mène. 

L'hyperlien, en lui-même, ne devrait jamais être 
assimilé à la « diffusion » du contenu auquel il renvoie. 
Lorsqu'une personne se rend, par le biais d'un hyper-
lien, à une source secondaire qui contient des mots dif-
famatoires, c'est la personne même qui crée ou affiche 
les mots diffamatoires dans le contenu secondaire qui 
se trouve à diffuser le libelle. Ce n'est que lorsque la 
personne qui crée l'hyperlien présente les propos aux-
quels ce dernier renvoie d'une façon qui, en fait, répète 
le contenu diffamatoire, que celui-ci doit être considéré 
comme ayant été « diffusé » par elle. 

En l'espèce, rien dans la page Web de N n'est en 
soi présenté comme étant diffamatoire. Puisque l'uti-
lisation d'un hyperlien ne peut, en soi, équivaloir à de 
la diffusion même si on le suit en vue de consulter le 
contenu diffamatoire auquel il mène, N n'a pas diffusé 
le contenu diffamatoire et l'action de C ne saurait être 
accueillie. 

La juge en chef McLachlin et le juge Fish : Nous 
souscrivons en grande partie aux motifs des juges majo-
ritaires. Cependant, selon nous, l'hyperlien équivaut à 
de la diffusion s'il ressort du texte qui le contient, inter-
prété en fonction de son contexte, que l'auteur adopte le 
contenu auquel il renvoie, ou y adhère. Le simple renvoi 
général à un site Web ne suffit pas pour conclure qu'il y 
a eu diffusion. 

La juge Deschamps : Soustraire les hyperliens à la 
règle en matière de diffusion constituerait une solution 
inadéquate aux nouveaux problèmes soulevés par l'In-
ternet. Une telle exclusion générale accentuerait la dif-
férence qui existe entre les renvois et les autres formes 
de diffusion et traiterait tous les renvois de la même 
façon, qu'il s'agisse des notes de bas de page ou des 
hyperliens. Ce faisant, elle omettrait de reconnaître que 
les renvois varient considérablement dans la manière 
dont ils permettent à des tiers d'obtenir de l'information 
diffamatoire, et, par conséquent, dans le tort qu'ils peu-
vent causer à la réputation des gens. 

En common law en matière de diffamation, la dif-
fusion comporte donc deux volets : (1) un acte qui rend 
l'information diffamatoire disponible à un tiers, dans 
un format compréhensible, et (2) la réception de l'infor-
mation par le tiers, de telle sorte qu'il en comprend le 
sens. 
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In the context of Internet hyperlinks, a simple ref-
erence, absent evidence that someone actually viewed 
and understood the defamatory information to which it 
directs third parties, is not publication of that content. 
In order to satisfy the requirements of the first compo-
nent of publication, the plaintiff must establish, on a 
balance of probabilities, that the hyperlinker performed 
a deliberate act that made defamatory information read-
ily available to a third party in a comprehensible form. 
An act is deliberate if the defendant played more than 
a passive instrumental role in making the information 
available. In determining whether hyperlinked infor-
mation is readily available, a court should consider a 
number of factors, including whether the hyperlink is 
user-activated or automatic, whether it is a shallow or a 
deep link, and whether the linked information is availa-
ble to the general public (as opposed to being restricted). 
Any matter that has a bearing on the ease with which 
the referenced information could be accessed will be 
relevant to the inquiry. 

For an action in defamation to succeed, the plain-
tiff must also satisfy the requirements of the second 
component of publication on a balance of probabilities, 
namely that a third party received and understood the 
defamatory information. This requirement can be satis-
fied either by adducing direct evidence or by asking the 
court to draw an inference based on, notably, whether 
the link was user-activated or automatic; whether it was 
a deep or a shallow link; whether the page contained 
more than one hyperlink and, if so, where the impugned 
link was located in relation to others; the context in 
which the link was presented to users; the number of 
hits on the page containing the hyperlink; the number 
of hits on the page containing the linked information 
(both before and after the page containing the link was 
posted); whether access to the Web sites in question was 
general or restricted; whether changes were made to the 
linked information and, if so, how they correlate with 
the number of hits on the page containing that informa-
tion; and evidence concerning the behaviour of Internet 
users. Once the plaintiff establishes.prima facie liabil-
ity for defamation, the defendant can invoke any avail-
able defences. 

Dans le contexte des hyperliefis dans l'Internet, le 
simple renvoi à de l'information diffamatoire, en l'ab-
sence de preuve que quelqu'un en a bel et bien pris 
connaissance et l'a comprise, ne constitue pas une diffu-
sion de celle-ci. Pour satisfaire aux exigences du premier 
volet de la diffusion, le plaignant doit prouver, selon la 
prépondérance des probabilités, que la personne qui a 
créé l'hyperlien a posé un acte délibéré qui a rendu l'in-
formation diffamatoire immédiatement disponible à un 
tiers, dans un format compréhensible. L'acte du défen-
deur est délibéré si ce dernier jouait un rôle qui dépas-
sait le rôle instrumental passif en rendant l'information 
disponible. Pour décider si l'information à laquelle mène 
un hyperlien est immédiatement disponible, le tribunal 
doit prendre en considération certains facteurs, notam-
ment s'il s'agit d'un hyperlien activé par l'utilisateur ou 
automatique, s'il s'agit d'un lien superficiel ou profond, 
et si l'information à laquelle mène le lien est accessible 
au grand public (ou s'il s'agit plutôt d'un contenu à accès 
restreint). Tout ce qui a une incidence sur la facilité avec 
laquelle on peut prendre connaissance des propos en 
cause sera pertinent à cet égard. 

Pour avoir gain de cause, la personne qui intente une 
action en diffamation doit également établir, selon la 
prépondérance des probabilités, que les exigences du 
deuxième volet de la diffusion sont satisfaites, à savoir 
qu'un tiers a reçu et compris l'information diffama-
toire. Il est possible de satisfaire à ces exigences soit 
en produisant une preuve directe, soit en demandant 
au tribunal de tirer une inférence sur la base de cer-
tains facteurs, notamment s'il s'agissait d'un lien activé 
par l'utilisateur ou automatique; s'il s'agissait d'un lien 
profond ou superficiel; si la page contenait plus d'un 
hyperlien et, dans l'affirmative, l'endroit où se trouvait 
le lien contesté par rapport aux autres; le contexte dans 
lequel je lien était présenté aux utilisateurs; le nombre 
de visites de la page contenant l'hyperlien; le nombre 
de visites de la page où figurait l'information auquel 
le lien renvoyait (avant que ce dernier n'ait été affiché 
et après qu'il l'a été); si les sites Web en cause étaient 
accessibles au grand public ou s'il s'agissait plutôt de 
sites à accès restreint; si des changements avaient été 
apportés à l'information à laquelle menait le lien et, le 
cas échéant, le lien qui existe entre ces changements et 
le nombre de visites de la page dans laquelle se trouvait 
l'information; et enfin, la preuve relative au comporte-
ment des internautes. Si le plaignant parvient à établir 
que la responsabilité du défendeur pour diffamation est, 
à première vue, engagée, il incombe alors à ce dernier 
d'invoquer les moyens de défense qui sont à sa disposi-
tion. 

	

Here, N acted as more than a mere conduit in making 	En l'espèce, N était plus qu'un simple intermédiaire 

	

the hyperlinked information available. His action was 	en rendant l'information visée disponible. Il a agi 
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deliberate. However, having regard to the totality of 
the circumstances, it cannot be inferred that the first, 
shallow hyperlink made the defamatory content readily 
available. The various articles were not placed on the 
other site's home page and they had separate addresses. 
The fact that the reader had to take further action in 
order to find the defamatory material constituted a 
meaningful barrier to the receipt, by a third party, of 
the linked information. The second, deep hyperlink, 
however, did make the content readily available. All the 
reader had to do to gain access to the article was to 
click on the link, which does not constitute a barrier 
to the availability of the material. Thus, C has satis-
fied the requirements of the first component of publi-
cation on a balance of probabilities where this link is 
concerned. However, the nature of N's article, the way 
the various links were presented and the number of hits 
on the article do not support an inference that the alleg-
edly defamatory information was brought to the knowl-
edge of some third person. The defamation action with 
respect to either of the impugned hyperlinks cannot 
succeed. 
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The judgment of Binnie, LeBel, Abella, Charron, 
Rothstein and Cromwell JJ. was delivered by 

[1] ABELLA J. — To succeed in an action for def-
amation, the plaintiff must prove on a balance of 
probabilities that the defamatory words were pub-
lished, that is, that they were "communicated to at 
least one person other than the plaintiff" (Grant v. 
Torstar Corp., 2009 SCC 61, [2009] 3 S.C.R. 640, 
at para. 28). 

[2] A hyperlink is a device routinely used in arti-
cles on the Internet whereby a word or phrase is 
identified, often with underlining, as being a portal 
to additional, related information. Clicking on the 
hyperlink connects the reader to that information. 

[3] The legal issue in this appeal is whether 
hyperlinks that connect to allegedly defamatory 
material can be said to "publish" that material. 

I. Background 

[4] Wayne Crookes is the President and sole 
shareholder of West Coast Title Search Ltd. He 
brought a series of lawsuits against those he 
claimed were responsible for allegedly defamatory 
articles published on a number of websites, arguing 
that the articles represented a "smear campaign" 
against him and other members of the Green Party 
of Canada. 

Roy W Millen, pour l'intervenante l'Association 
des libertés civiles de la Colombie-Britannique. 

Robert S. Anderson, c.r., et Ludmila B. Herbst, 
pour les intervenants l'Association canadienne des 
journaux, Ad IDEM/Canadian Media Lawyers 
Association, Magazines Canada, Journalistes 
canadiens pour la liberté d'expression, Writers' 
Union of Canada, Professional Writers Association 
of Canada, PEN Canada et Canadian Publishers' 
Council. 

Version française du jugement des juges Binnie, 
LeBel, Abella, Charron, Rothstein et Cromwell 
rendu par 

[1] LA JUGE ABELLA — Pour avoir gain de cause 
dans une action en diffamation, le demandeur doit 
établir suivant la prépondérance des probabilités 
que les mots diffamatoires ont été diffusés, c'est-
à-dire qu'ils ont été « communiqués à au moins 
une personne autre que le demandeur » (Grant c. 
Torstar Corp., 2009 CSC 61, [2009] 3 R.C.S. 640, 
par. 28). 

[2] L'hyperlien, procédé souvent employé dans 
les articles sur l'Internet, permet de mettre en évi-
dence, souvent par soulignement, un mot ou une 
phrase et ainsi signaler sa fonction de portail 
menant à des renseignements connexes supplémen-
taires. En cliquant sur Phyperlien, le lecteur accède 
à ces renseignements. 

[3] La question de droit que soulève le présent 
pourvoi est de savoir si l'incorporation dans un 
texte d'hyperliens menant à des propos prétendu-
ment diffamatoires équivaut à la « diffusion » de 
ces derniers. 

I. Les faits 

[4] Wayne Crookes est le président et l'unique 
actionnaire de West Coast Title Search Ltd. Il a 
intenté une série d'actions contre les personnes 
qu'il accuse d'avoir diffusé des articles diffamatoi-
res dans un certain nombre de sites Web, alléguant 
que ces articles constituent une [TRADUCTION] 
« campagne de dénigrement » contre lui et d'autres 
membres du Parti vert du Canada. 
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[5] Jon Newton owns and operates a website in 
British Columbia containing commentary about 
various issues, including free speech and the 
Internet. One of the articles he posted on it was 
called "Free Speech in Canada". The article con-
tained hyperlinks to other websites, which in turn 
contained information about Mr. Crookes. 

[6] Mr. Crookes sued Mr. Newton on the basis 
that two of the hyperlinks he created connected 
to defamatory material,  and that by using those 
hyperlinks, Mr. Newton was publishing the defam-
atory information. One was a "shallow" hyperlink, 
which takes the reader to a webpage where arti-
cles are posted, and the other was a "deep" hyper-
link, which takes the reader directly to an article 
(Matthew Collins, The Law of Defamation and the 
Internet (3rd ed. 2010), at para. 2.43). Both shallow 
and deep hyperlinks require the reader to click on 
the link in order to be taken to the content. 

[7] The two hyperlinks, identified by underlining, 
were in the following excerpt from Mr. Newton's 
posting: 

Under new developments, ... I've just met Michael 
Pilling, who runs OpenPolitics.ca . Based in Toronto, 
Ile, too, is being sued for defamation. This time by poli-
tician Wayne Crookes. 

We've decided to pool some of our resources to focus 
more attention on the appalling state of Canada's ancient 
and decrepit defamation laws and tomorrow, p2pnet will 
run a post from Mike [Pilling] on his troubles. He and I 
will also be releasing a joint press statement in the very 
near future. [A.R., at p. 125] 

[8] OpenPolities.ea  was hyperlinked to the Open 
Politics website where several articles were posted 
and were said by Mr. Crookes to be defamatory. 
Wayne Crookes  was hyperlinked to an alleg-
edly defamatory article called "Wayne Crookes", 
published anonymously on the website www. 
USGovernetics.com . 

[9] Mr. Crookes wrote to Mr. Newton asking 
him to remove the two hyperlinks. When he got  

[5] Jon Newton possède et exploite en Colombie-
Britannique un site Web commentant divers sujets, 
dont la question de la liberté d'expression dans le 
contexte de l'Internet. L'un des articles qui y figu-
raient, intitulé « Free Speech in Canada » (« La 
liberté d'expression au Canada »), comprenait des 
hyperliens menant à d'autres sites Web dans les-
quels se trouvaient des renseignements au sujet de 
M. Crookes. 

[6] M. Crookes a poursuivi M. Newton, alléguant 
que deux des hyperliens créés par ce dernier ren-
voyaient à des propos diffamatoires et qu'il avait 
ainsi diffusé de l'information diffamatoire à son 
égard. L'un des hyperliens est un lien « simple », 
c'est-à-dire qu'il amène le lecteur à une page Web 
où les articles sont affichés, alors que l'autre est un 
lien « profond », c'est-à-dire qu'il amène le lecteur 
directement à un article (Matthew Collins, The 
Law of Defamation and the Internet (3 éd. 2010), 
par. 2.43). Dans les deux cas, le lecteur doit cliquer 
sur le lien pour accéder au contenu. 

[7] Les deux hyperliens, mis en évidence par sou-
lignement, figuraient dans le passage suivant d'un 
article affiché par M. Newton : 

[TRADUCTION] Pour ce qui est des récents développe-
ments, [. . .] je viens de rencontrer Michael Pilling, qui 
dirige OpenPolitics.ca . Établi à Toronto, il fait lui aussi 
l'objet d'une action en diffamation. Cette fois, c'est le 
politicien Wayne Crookes qui a intenté la poursuite.. 

Nous avons décidé de mettre en commun certaines de 
nos ressources pour attirer davantage l'attention sur l'état 
lamentable des règles vétustes et décrépites qui s'appli-
quent en matière de diffamation au Canada; demain, un 
article de Mike [Pilling] décrivant ses problèmes paraî-
tra sur p2pnet. Lui et moi publierons aussi très bientôt un 
communiqué de presse conjoint. [d.a., p. 125] 

[8] L'hyperlien OpenPolitics.ca  menait au site 
Web Open Politics, où plusieurs articles étaient 
affichés, articles qui, selon M. Crookes, étaient' 
diffamatoires. L'hyperlien Wayne Crookes  menait 
à un article prétendument diffamatoire intitulé 
« Wayne Crookes » et publié de façon anonyme sur 
le site Web www.USGovernetics.com . 

[9] M. Crookes a écrit à M. Newton pour lui 
demander de supprimer les deux hyperliens. 
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no response, Mr. Crookes' lawyer wrote to Mr. 
Newton, repeating the request. Mr. Newton refused 
to remove the hyperlinks. 

[10] Mr. Crookes sued Mr. Newton for defama-
tion in British Columbia. He did not allege that any-
thing on Mr. Newton's webpage was itself defama-
tory. Rather, he argued that by creating hyperlinks 
to the allegedly defamatory articles, or by refus-
ing to remove those hyperlinks when told of their 
defamatory character, Mr. Newton himself became 
a publisher of the articles. By then, Mr. Newton's 
article had been "viewed" 1,788 times. There is no 
information in the record about whether, or how 
many times, the hyperlinks themselves had been 
clicked on or followed. 

[11] At trial, Kelleher J. concluded that the mere 
creation of a hyperlink in a website does not lead 
to a presumption that someone actually used the 
hyperlink to access the impugned words (2008 
BCSC 1424, 88 B.C.L.R. (4th) 395). He agreed 
with Mr. Newton's submission that hyperlinks 
were analogous to footnotes since they only refer 
to another source without repeating it. Since there 
was no repetition, there was no publication. And 
in the absence of evidence that anyone other than 
Mr. Crookes used the links and read the words to 
which they linked, there could not be a finding of 
publication. 

[12] In the Court of Appeal, Saunders J.A., with 
whom Bauman J.A. concurred, held that the appeal 
should be dismissed (2009 BCCA 392, 96 B.C.L.R. 
(4th) 315). Agreeing with the trial judge, she found 
that reference to an article containing defama-
tory comments without repetition of the com-
ments themselves is analogous to a footnote or a 
card index in a library and should not be found to 
constitute republication of the defamation. While 
some words in an article may suggest that a par-
ticular hyperlink is an "encouragement or invita-
tion" to view the impugned site, she saw no such 
encouragement or invitation in this case. She also 

Comme il ne recevait pas de réponse, son avocat a 
lui aussi écrit à M. Newton pour lui faire la même 
demande. En bout de ligne, ce dernier a refusé de 
supprimer les hyperliens. 

[10] M. Crookes a intenté une action en diffama-
tion contre M. Newton en Colombie-Britannique. 
Il n'alléguait pas que le contenu de la page Web de 
M. Newton était lui-même diffamatoire. Il faisait 
plutôt valoir qu'en créant des hyperliens menant à 
des articles prétendument diffamatoires ou en refu-
sant de supprimer ceux-ci après que leur nature dif-
famatoire lui avait été signalée, M. Newton en était 
lui-même devenu diffuseur. À cette époque, l'arti-
cle de M. Newton avait été « vu » 1 788 fois. Le 
dossier n'indique pas si les hyperliens eux-mêmes 
ont été suivis ou activés, ou, le cas échéant, com-
bien de fois ils l'ont été. 

[11] Au procès, le juge Kelleher a conclu que la 
simple création d'un hyperlien dans un site Web 
n'entraînait pas une présomption qu'on avait effec-
tivement utilisé cet hyperlien pour accéder aux 
mots en cause (2008 BCSC 1424, 88 B.C.L.R. (4th) 
395). Il a retenu l'argument de M. Newton selon 
lequel les hyperliens s'apparentaient à des notes 
de bas de page puisqu'ils ne faisaient que ren-
voyer à une autre source sans toutefois en répéter 
le contenu. Sans répétition, il ne pouvait y avoir 
eu diffusion. Par surcroît, en l'absence de toute 
preuve établissant que qui que ce soit d'autre que 
M. Crookes avait suivi les liens et lu les mots aux-
quels ils menaient, il était impossible de conclure 
qu'il y avait eu diffusion. 

[12] En Cour d'appel, la juge Saunders, à l'opi-
nion de laquelle a souscrit le juge Bauman, a statué 
qu'il y avait lieu de rejeter l'appel (2009 BCCA 
392, 96 B.C.L.R. (4th) 315). Partageant l'avis du 
juge de première instance, elle a conclu que le 
renvoi à un article contenant des propos diffama-
toires sans toutefois que les propos eux-mêmes ne 
soient repris dans l'article était assimilable à une 
note de bas de page ou à une fiche de bibliothè-
que, et qu'on ne saurait le considérer comme une 
rediffusion de ces derniers. Selon elle, il peut arri-
ver que certains mots d'un article donnent à penser 
qu'un hyperlien donné constitue [TRADUCTION] 
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refused to accept that the number of "hits" on the 
article itself was a sufficient basis for drawing an 
inference that a third party had read the defama-
tory words (paras. 89 and 92). 

[13] Prowse J.A. dissented. While she agreed that 
the mere fact that Mr. Newton had created hyper-
links to the impugned sites did not make him a 
publisher of the material found at the hyperlinked 
sites, she did not accept the "footnote analogy" as 
being dispositive of the publication issue (para. 60). 
In her view, the fact that Mr. Newton's website had 
been viewed 1,788 times made it "unlikely" that 
no one had followed the hyperlinks and read the 
impugned articles (para. 70). Moreover, the context 
of Mr. Newton's article suggests that readers were 
in fact encouraged or invited to click on the links. 
In her view, therefore, there was publication. 

[14] In British Columbia, pursuant to the Libel 
and Slander Act, R.S.B.C. 1996, c. 263, publication 
is deemed to have occurred in certain situations. 
There is, however, no such presumption in relation 
to material published on the Internet. Nonetheless, 
Mr. Crookes argued that when a hyperlink has 
been inserted on a webpage, it should be presumed 
that the content to which the hyperlink connects 
has been brought to the knowledge of a third party 
and has therefore been published. For the reasons 
that follow, I would not only reject such a presump-
tion, I would conclude that a hyperlink, by itself, 
should never be seen as "publication" of the content 
to which it refers. 

[15] Mr. Crookes also complains that the Court of 
Appeal imposed too high a burden of proof, essen-
tially requiring direct evidence that a third party 
followed the hyperlink to the allegedly defamatory 
content. This, he claims, deprives him of the abil-
ity to rely on an inference that at least one person 
followed one of the impugned hyperlinks to the  

« un encouragement ou une invitation » à se rendre 
au site visé, mais elle a conclu que ce n'était pas 
le cas en l'espèce. Elle s'est aussi refusée à voir 
dans le nombre d'« appels de fichier » relativement 
à l'article lui-même un fondement suffisant pour 
inférer qu'un tiers avait lu les mots diffamatoires 
(par. 89 et 92). 

[13] La juge Prowse a, quant à elle, exposé des 
motifs dissidents. Convenant que le seul fait d'avoir 
créé des hyperliens menant aux sites en cause ne 
faisait pas de M. Newton un diffuseur du contenu 
de ceux-ci, elle a néanmoins refusé de considé-
rer que [TRADUCTION] « l'analogie de la note de 
bas de page » était suffisante pour trancher la 
question (par. 60). Selon elle, il était « peu pro-
bable », compte tenu du fait que le site Web de 
M. Newton avait été vu 1 788 fois, que personne 
n'ait suivi les hyperliens et lu les articles en cause 
(par. 70). En outre, il ressortait du contexte dans 
lequel s'inscrivait l'article de M. Newton qu'en fait 
il encourageait ou invitait les lecteurs à cliquer 
sur les liens. Elle était donc d'avis qu'il y avait eu 
diffusion. 

[14] En Colombie-Britannique, la Libel and 
Slander Act, R.S.B.C. 1996, ch. 263, crée une pré-
somption de diffusion dans certaines situations. 
Toutefois, une telle présomption n'existe .pas à 
l'égard de propos diffusés par le biais de l'Internet. 
M. Crookes a soutenu néanmoins que l'insertion 
d'un hyperlien dans une page Web  devait faire pré-
sumer que le contenu auquel il menait avait été porté 
à la connaissance de tiers et qu'en conséquence il 
avait été diffusé. Pour les motifs qui suivent, je 
suis non seulement d'avis qu'il y a lieu d'écarter 
une telle présomption, mais je conclus en outre 
qu'un hyperlien, en lui-même, ne devrait jamais 
être assimilé à la « diffusion » du contenu auquel il 
renvoie. 

[15] M. Crookes fait également valoir que la Cour 
d'appel a imposé un fardeau de preuve trop oné-
reux, exigeant essentiellement la preuve directe 
qu'un tiers avait accédé au contenu prétendument 
diffamatoire en suivant l'hyperlien. Il soutient que 
cela l'empêche de s'appuyer sur la déduction qu'au 
moins une personne a suivi l'un des hyperliens 
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allegedly defamatory content, and that the defam-
atory meaning has therefore been published. (See 
Gaskin v. Retail Credit Co., [1965] S.C.R. 297.) In 
view of my conclusion that hyperlinking is not, in 
and of itself, publication, there is no need to address 
this argument. 

II. Analysis 

[16] To prove the publication element of defama-
tion, a plaintiff must establish that the defendant 
has, by any act, conveyed defamatory meaning to a 
single third party who has received it (McNichol v. 
Grandy, [1931] S.C.R. 696, at p. 699). Traditionally, 
the form the defendant's act takes and the manner 
in which it assists in causing the defamatory con-
tent to reach the third party are irrelevant: 

There are no limitations on the manner in which 
defamatory matter may be published. Any act which 
has the effect of transferring the defamatory informa-
tion to a third person constitutes a publication. 

(Stanley v. Shaw, 2006 BCCA 467, 231 B.C.A.C. 
186, at para. 5, citing Raymond E. Brown, The 
Law of Defamation in Canada (2nd ed.), vol. 1, at 
No. 7.3.) 

See also Hiltz and Seamone Co. v. Nova Scotia 
(Attorney General) (1997), 164 N.S.R. (2d) 161 
(S.C.), at para. 21, aff'd in part (1999), 173 N.S.R. 
(2d) 341 (C.A.); Grant, at para. 119; "Truth" (N.Z.) 
Ltd. v. Holloway, [1960] 1 W.L.R. 997 (P.C.); 
Lambert v. Thomson, [1937] O.R. 341 (C.A.), per 
Rowell C.J.0.; Pullman v. Walter Hill & Co., [1891] 
1 Q.B. 524 (C.A.), at p. 527, per Lord Esher M.R. 

[17] Mr. Crookes argues that, under this defini-
tion, a person who includes a hyperlink on a web-
page has "published" any defamatory remarks to 
which the hyperlink leads, because that person has 
done an act which "has the effect of transferring 
the defamatory information" to any third person 
who clicks on the link. 

[18] Under this sole disseminator/sole reader 
paradigm, the breadth of activity captured by the  

en cause pour accéder au contenu diffamatoire 
et qu'il y a donc eu diffusion de propos ayant un 
sens diffamatoire. (Voir Gaskin c. Retail Credit 
Co., [1965] R.C.S. 297.) Vu ma conclusion que la 
création d'un hyperlien ne constitue pas en soi de 
la diffusion, il n'est pas nécessaire d'examiner cet 
argument. 

II. Analyse 

[16] Pour établir, dans le cadre d'une action en 
diffamation, qu'il y a eu diffusion des propos visés, 
le demandeur doit prouver que le défendeur a, par 
le biais d'un acte quelconque, transmis des propos 
diffamatoires à au moins un tiers, qui les a reçus 
(McNichol c. Grandy, [1931] R.C.S. 696, p. 699). 
Traditionnellement, la forme que revêt cet acte et 
la façon dont il contribue à permettre au tiers d'y 
accéder sont dénuées de pertinence : 

[TRADUCTION] La façon dont l'information diffa-
matoire peut être diffusée ne connaît aucune limite. 
Tout acte qui a pour effet de transférer cette informa-
tion à un tiers constitue donc de la diffusion. 

(Stanley c. Shaw, 2006 BCCA 467, 231 B.C.A.C. 
186, par. 5, citant Raymond E. Brown, The Law of 
Defamation in Canada (r éd.), vol. 1, No. 7.3.) 

Voir aussi Hiltz and Seamone Co. c. Nova Scotia 
(Attorney General) (1997), 164 N.S.R. (2d) 161 
(C.S.), par. 21, conf. en partie par (1999), 173 
N.S.R. (2d) 341 (C.A.); Grant, par. 119; « Truth » 
(N.Z.) Ltd. c. Holloway, [1960] 1 W.L.R. 997 (C.P.); 
Lambert c. Thomson, [1937] O.R. 341 (C.A.), le 
juge en chef Rowell; Pullman c. Walter Hill & Co., 
[1891] 1 Q.B. 524 (C.A.), p. 527, le lord Esher M.R. 

[17] M. Crookes soutient que suivant cette défi-
nition la personne qui incorpore un hyperlien dans 
une page Web a « diffusé » toute remarque diffama-
toire à laquelle mène celui-ci, étant donné qu'elle a 
accompli un acte qui [TRADUCTION] « a pour effet 
de transférer l'information diffamatoire » à tout 
tiers qui clique sur l'hyperlien. 

[18] Suivant ce modèle du disséminateur unique/ 
lecteur unique, le champ d'activités visé par la 
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traditional publication rule is vast. In R. v. Clerk 
(1728), 1 Barn. K.B. 304, 94 E.R. 207, for example, 
a printer's servant, whose only role in an act of pub-
lication was to "clap down" the printing press, was 
found responsible for the libels contained in that 
publication, despite the fact that he was not aware 
of the contents (p. 207). In Hird v. Wood (1894), 38 
S.J. 234 (C.A.), pointing at a sign displaying defam-
atory words was held to be evidence of publication. 
Other cases have also held that acts merely facili-
tating communication can amount to publication: 
see, e.g., Buchanan v. Jennings, [2004] UKPC 36, 
[2005] 1 A.C. 115;  Poison  v. Davis, 635 F.Supp. 
1130 (D. Kan. 1986), aff'd 895 F.2d 705 (10th Cir. 
1990);  Grain  v. Lightner, 364 S.E.2d 778 (W. Va. 
1987), at p. 785; and Spike v. Golding (1895), 27 
N.S.R. 370 (S.C. in banco). And in McNichol v. 
Grandy, the defendant was found to be liable when 
he raised his voice and made defamatory state-
ments that were overheard by someone in another 
room. 

[19] The publication rule has also captured the 
following range of conduct: 

[The defamatory meaning] may be communicated 
directly by the defendant either orally, or in some writ-
ten or printed form, or by way of a symbolic ceremony, 
dramatic pantomime, mime, brochure, gesture, hand-
bill, letter, photograph, placard, poster, sign, or car-
toon. It may be inscribed on a blackboard, posted on 
a mirror or a telephone pole, or placed on the wall of a 
building or the gable wall of the defendant's property, 
or on the front of a cheque, or entered in a database, or 
accessed on or downloaded from a website on the inter-
net. II  may appear on an ariel banner flown behind an 
airplane, or someone's attention may be drawn by the 
defendant to a poster, or a defamatory writing already 
in circulation. A third person may be given access to 
defamatory material, or defamatory matter may be 
left in a place where others can see it, or the defendant 
may request others to go to a place where the defama-
tory information is available to see and read it, or it 
may be set into motion as a result of the defendant's 

règle traditionnellement applicable en matière de 
diffusion est très étendu. Dans R. c. Clerk (1728), 
1 Barn. K.B. 304, 94 E.R. 207, par exemple, le tri-
bunal a jugé que la responsabilité de l'employé d'un 
imprimeur, dont le seul rôle dans l'acte de diffu-
sion consistait à [TRADUCTION] « appuyer sur » 
la presse, était engagée en raison des libelles que 
contenait l'information diffusée, et ce malgré 
le fait qu'il en ignorait le contenu (p. 207). Dans 
Hird c. Wood (1894), 38 S.J. 234 (C.A.), il a été 
jugé que montrer du doigt une pancarte sur laquelle 
on pouvait lire des mots diffamatoires constituait 
une preuve de diffusion. Dans d'autres affaires, il 
a également été jugé que des actes ne faisant que 
faciliter la communication pouvaient équivaloir à 
de la diffusion : voir, p. ex., Buchanan c. Jennings, 
[2004] UKPC 36, [2005] 1 A.C. 115; Polson c. 
Davis, 635 F.Supp. 1130 (D. Kan. 1986), conf. par 
895 F.2d 705 (10th Cir. 1990);  Grain c. Lightner; 
364 S.E.2d 778 (W. Va. 1987), p. 785; et Spike c. 
Golding (1895), 27 N.S.R. 370 (C.S. in banco). En 
outre, dans McNichol c. Grandy, la responsabilité 
du défendeur a été retenue parce qu'il avait élevé la 
voix et tenu des propos diffamatoires qui avaient 
été entendus par une personne se trouvant dans une 
autre pièce. 

[19] La règle en matière de diffusion vise égale-
ment l'ensemble des comportements qui suivent : 

[TRADUCTION] [Le sens diffamatoire] peut être commu-
niqué directement par le défendeur, oralement ou sous 
une forme écrite ou imprimée quelconque, ou encore par 
le biais d'une manifestation symbolique, d'une panto-
mime, d'une mimique, d'une brochure, d'un geste, d'un 
feuillet, d'une lettre, d'une photographie, d'une pancarte, 
d'une affiche, d'un écriteau ou d'une caricature. Il peut 
être inscrit sur un tableau ou affiché sur un miroir ou un 
poteau de téléphone, ou paraître sur le mur d'un immeu-
ble ou le mur pignon de la maison du défendeur, figurer 
sur un chèque, être saisi dans une base de données ou 
consulté sur un site Web dans l'Internet ou téléchargé 
d'un tel site. Il peut figurer sur une bannière tirée par 
un avion, ou encore le défendeur peut attirer l'attention 
d'une personne sur une affiche ou d'un texte diffama-
toire déjà en circulation. Le défendeur peut donner accès 
à des propos diffamatoires à un tiers ou laisser ces der-
niers dans un endroit où d'autres personnes pourront les 
voir, ou il peut inviter d'autres personnes à se rendre à un 
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death. In each case there is a publication. [Footnotes 
omitted.] 

(Raymond E. Brown, Brown on Defamation (2nd 
ed. (loose-leaf)), at para. 7.3) 

[20] Defendants obtained some relief from the 
rule's significant breadth with the development of 
the "innocent dissemination" defence, which pro-
tects "those who play a secondary role in the dis-
tribution system, such as news agents, booksell-
ers, and libraries": Allen M. Linden and Bruce 
Feldthusen, Canadian Tort Law (8th  cd.  2006), at 
pp. 783-84; see also Society of Composers, Authors 
and Music Publishers of Canada v. Canadian 
Assn. of Internet Providers, 2004 SCC 45, [2004] 
2 S.C.R. 427 ("SOCAN"), at para. 89; Philip H. 
Osborne, The Law of Torts (4th ed. 2011), at p. 411. 
Such "subordinate distributors" may escape liabil-
ity by showing that they "have no actual knowledge 
of an alleged libel, are aware of no circumstances 
to put them on notice to suspect a libel, and com-
mitted no negligence in failing to find out about 
the libel" (SOCAN, at para. 89; Vizetelly v. Mudie's 
Select Library, Ltd., [1900] 2 Q.B. 170 (C.A.), at p. 
180; Brown, at para. 7.12(6)(0; and also Sun Life 
Assurance Co. of Canada v. W. H. Smith and Son 
Ltd. (1934), 150 L.T. 211 (C.A.), at pp. 212-14). 

[21] Recently, jurisprudence has emerged sug-
gesting that some acts are so passive that they 
should not be held to be publication. In Bunt v. 
Tilley, [2006] EWHC 407, [2006] 3 All E.R. 336 
(Q.B.), considering the potential liability of an 
Internet service provider, the court held that in 
order to hold someone liable as a publisher, "[i]t 
is not enough that a person merely plays a passive 
instrumental role in the process"; there must be 
"knowing involvement in the process of publication 
of the relevant words" (para. 23 (emphasis in origi-
nal); see also Metropolitan International Schools 
Ltd. v. Designtechnica Corpn., [2009] EWHC 
1765, [2011] 1 W.L.R. 1743 (Q.B.)).  

endroit où elles pourront voir ou lire les renseignements 
diffamatoires; par ailleurs, la diffamation peut avoir lieu 
par suite du décès du défendeur. Dans chaque cas, il y a 
une diffusion. [Notes en bas de page omises.] 

(Raymond E. Brown, Brown on Defamation (2e éd. 
(feuilles mobiles)), par. 7.3) 

[20] Il est arrivé que des défendeurs échappent en 
partie à la portée étendue de la règle grâce à l'éla-
boration du moyen de défense fondé sur la « dif-
fusion de bonne foi » dont peuvent se prévaloir 
[TRADUCTION] « ceux qui n'ont qu'un rôle secon-
daire dans le réseau de distribution, tels que les dis-
tributeurs de journaux, les librairies et les biblio-
thèques  »: Allen M. Linden et Bruce Feldthusen, 
Canadian Tort Law (e éd. 2006), p. 783-784; 
voir aussi Société canadienne des auteurs, com-
positeurs et éditeurs de musique c. Assoc. cana-
dienne des fournisseurs Internet, 2004 CSC 45, 
[2004] 2 R.C.S. 427 (« SOCAN »), par. 89; Philip 
H. Osborne, The Law of Torts (4e éd. 2011), p. 411. 
De tels « distributeurs accessoires » peuvent se 
dégager de leur responsabilité en prouvant qu'ils 
« n'ont aucune connaissance de la diffamation allé-
guée, n'ont aucune raison de supposer son exis-
tence et n'ont pas fait preuve de négligence en ne 
la découvrant pas » (SOCAN, par. 89; Vizetelly c. 
Mudie's Select Library, Ltd., [1900] 2 Q.B. 170 
(C.A.), p. 180; Brown, par. 7.12(6)(c); et aussi Sun 
Life Assurance Co. of Canada c. W. H. Smith and 
Son Ltd. (1934), 150 L.T. 211 (C.A.), p. 212-214). 

[21] Des décisions récentes semblent indiquer 
que certains actes sont si passifs qu'ils ne devraient 
même pas être considérés comme de la diffusion. 
Dans Bunt c. Tilley, [2006] EWHC 407, [2006] 3 
All E.R. 336 (B.R.), la cour a conclu, au sujet de 
l'éventuelle responsabilité d'un fournisseur de ser-
vices Internet, qu'[TRADUCTION] « [i]l ne suffit pas 
que la personne prenne part au processus en n'y 
jouant qu'un rôle passif » pour que sa responsabilité 
puisse être engagée en tant que diffuseur; elle doit 
« prendre part en connaissance de cause au proces-
sus de diffusion des mots pertinents » (par. 23 (en 
italique dans l'original); voir aussi Metropolitan 
International Schools Ltd. c. Designtechnica 
Corpn., [2009] EWHC 1765, [2011] 1 W.L.R. 1743 
(B.R.)). 
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[22] Acknowledging these developments, the 
question on this appeal is whether a simple refer-
ence — like a hyperlink — to defamatory informa-
tion is the type of act that can constitute publication. 
Some helpful guidance on this point is available in 
two American cases. In Klein v. Biben, 296 N.Y. 
638 (1946), the New York Court of Appeals decided 
that a statement saying "For more details about [the 
plaintiff], see the Washington News Letter in The 
American Hebrew, May 12, 1944" (p. 639) was not 
a republication of the May 12 libel. 

[23] And in MacFadden v. Anthony, 117 N.Y.S.2d 
520 (Sup. Ct. 1952), a complaint of defamation was 
dismissed in a case where a radio host "called atten-
tion to [an allegedly defamatory] article in Collier's 
Magazine" (p. 521). Relying on Klein, the court 
concluded that referring to the article was neither a 
republication nor a publication of the libel. 

[24] These cases were relied on in Carter v. B.C. 
Federation of Foster Parents Assn., 2005 BCCA 
398, 42 B.C.L.R. (4th) 1, where the plaintiff alleged 
that, by mentioning the Internet address of an online 
discussion forum, the publisher of a newsletter was 
responsible for republishing defainatory comments 
published on that site. Relying on MacFadden and 
Klein for the proposition that "reference to an arti-
cle containing defamatory comment without rep-
etition of the comment itself should not be found 
to be a republication of such defatnatory comment" 
(para. 12), Hall J.A. held that there was no publica-
tion. 

[25] I agree with this approach. It avoids a for-
malistic application of the traditional publication 
rule and recognizes the importance of the com-
municative and expressive function in referring to 
other sources. Applying such a rule to hyperlinks, 
as the reasons of Justice Deschamps demonstrate, 
has the effect of creating a presumption of liability 

[22] Compte tenu de ces développements, la 
question que soulève le présent pourvoi est de 
savoir si le simple fait de renvoyer à de l'infor-
mation diffamatoire — tel celui d'incorporer un 
hyperlien dans son texte — est le genre d'acte sus-
ceptible de constituer de la diffusion. À cet égard, 
deux décisions américaines peuvent nous éclai-
rer. Dans Klein c. Biben, 296 N.Y. 638 (1946), la 
Cour d'appel de New York a jugé que la déclara-
tion ci-après n'équivalait pas à une rediffusion 
du libelle du 12 mai 1944, dont il était question : 
[TRADUCTION] « Pour plus de détails au sujet [du 
demandeur], se reporter à la Washington News 
Letter dans The American Hebrew, 12 mai 1944»  
(p. 639). 

[23] Dans MacFadden c. Anthony, 117 N.Y.S.2d 
520 (Sup. Ct. 1952), la cour a rejeté une action 
en diffamation intentée contre un animateur de 
radio qui avait [TRADUCTION] « attiré l'attention 
sur [un article prétendument diffamatoire] paru 
dans le Collier's Magazine » (p. 521). Se fondant 
sur Klein, la cour a conclu que le fait de renvoyer à 
l'article n'équivalait pas à diffuser ou rediffuser le 
libelle. 

[24] Ces décisions ont été citées dans l'affaire 
Carter c. B. C.  Federation of Foster Parents Assm, 
2005 BCCA 398, 42 B.C.L.R. (4th) 1, où le deman-
deur alléguait qu'en mentionnant l'adresse Internet 
d'un forum de discussion en ligne l'éditeur d'un 
bulletin avait rediffusé les commentaires diffa-
matoires figurant dans le site et ainsi engagé sa 
responsabilité. Invoquant le principe établi dans 
MacFadden et Klein selon lequel le seul fait de 
[TRADUCTION] « renvoyer à un article contenant 
des propos diffamatoires sans toutefois reprendre 
les propos eux-mêmes ne saurait être considéré 
comme une rediffusion de ces derniers » (par. 12), 
le juge Hall a conclu à l'absence de diffusion. 

[25] Je souscris à cette approche, qui permet 
d'éviter une application formaliste de la règle tradi-
tionnelle en matière de diffusion et reconnaît l'im-
portance de la fonction de communication et d'ex-
pression du renvoi à d'autres sources. Comme il 
ressort des motifs de la juge Deschamps, l'applica-
tion d'une telle règle aux hyperliens a pour effet de 



[2011] 3 R.C.S. 	 CROOKES C. NEWTON La juge Abella 	 285 

for all hyperlinkers, an untenable situation in my 
view. 

[26] A reference to other content is fundamen-
tally different from other acts involved in pub-
lication. Referencing on its own does not involve 
exerting control over the content. Communicating 
something is very different from merely communi-
cating that something exists or where it exists. The 
former involves dissemination of the content, and 
suggests control over both the content and whether 
the content will reach an audience at all, while the 
latter does not. Even where the goal of the person 
referring to a defamatory publication is to expand 
that publication's audience, his or her participation 
is merely ancillary to that of the initial publisher: 
with or without the reference, the allegedly defam-
atory information has already been made available 
to the public by the initial publisher or publishers' 
acts. These features of references distinguish them 
from acts in the publication process like creating or 
posting the defamatory publication, and from rep-
etition. 

[27] Hyperlinks are, in essence, references. By 
clicking on the link, readers are directed to other 
sources. Hyperlinks may be inserted with or with-
out the knowledge of the operator of the site con-
taining the secondary article. Because the content of 
the secondary article is often produced by someone 
other than the person who inserted the hyperlink 
in the primary article, the content on the other end 
of the link can be changed at any time by whoever 
controls the secondary page. Although the primary 
author controls whether there is a hyperlink and 
what article that word or phrase is linked to, insert-
ing a hyperlink gives the primary author no control 
over the content in the secondary article to which 
he or she has linked. (See David Lindsay, Liability 
for the Publication of Defamatory Material via 
the Internet (2000), at pp. 14 and 78-79; Collins, at 
paras. 2.42 to 2.43 and 5.42.)  

créer une présomption de responsabilité à l'égard 
de tous ceux qui incorporent des hyperliens dans 
leurs textes, ce qui crée à mon avis une situation 
intenable. 

[26] Le fait de renvoyer à un contenu étranger à 
son texte diffère fondamentalement d'autres actes 
relevant de la diffusion car il ne comporte pas, en 
soi, l'exercice d'un contrôle sur ce contenu. La com-
munication d'une information diffère nettement 
de la simple mention que l'information existe ou 
encore de l'endroit où elle se trouve. Contrairement 
à la simple mention de son existence, la commu-
nication d'une information consiste en la dissémi-
nation du contenu, et elle suppose l'existence d'un 
contrôle à la fois sur ce dernier et sur l'existence 
même d'un auditoire. Même si la personne qui ren-
voie à une publication diffamatoire a pour but d'en 
élargir l'auditoire, sa participation n'est qu'acces-
soire à celle du diffuseur initial : que cette per-
sonne y ait renvoyé ou non, l'information prétendu-
ment diffamatoire a déjà été mise à la disposition 
du public par le biais des actes du diffuseur initial. 
Ces caractéristiques du renvoi le distinguent autant 
des actes posés dans le cadre du processus de diffu-
sion, tels la création ou l'affichage de la publication 
diffamatoire, que de la répétition. 

[27] Les hyperliens constituent essentiellement 
des renvois. En cliquant sur le lien, les lecteurs sont 
dirigés vers d'autres sources. Les hyperliens peu-
vent être incorporés dans l'article en cause tantôt 
au su, tantôt à l'insu de l'exploitant du site renfer-
mant l'article secondaire. Il arrive souvent que le 
contenu de l'article secondaire a été produit par une 
personne autre que celle qui a créé l'hyperlien dans 
l'article de fond. Dans un tel cas, ce contenu peut 
être modifié à n'importe quel moment par celui qui 
contrôle la page secondaire. L'auteur d'un article a 
certes la faculté d'y incorporer ou non un hyper-
lien et, s'il décide de le faire, de déterminer à quoi 
il mènera. Cela dit, le seul fait d'incorporer un 
hyperlien dans un article de fond ne confère pas 
à l'auteur de celui-ci un quelconque contrôle sur 
le contenu de l'article secondaire auquel il mène. 
(Voir David Lindsay, Liability for the Publication 
of Defamatory Material via the Internet (2000), p. 
14 et 78-79; Collins, par. 2.42 à 2.43 et 5.42.) 
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[28] These features — that a person who refers to 
other content generally does not participate in its 
creation or development — serve to insulate from 
liability those involved in Internet communications 
in the United States: see Communications Decency 
Act of 1996, 47 U.S.C. §230 (1996); see also Jack 
M. Balkin, "The Future of Free Expression in a 
Digital Age" (2009), 36 Pepp. L. Rev. 427, at pp. 
433-34; Zeran v. Ainerica Online, Inc., 129 F.3d 
327 (4th Cir. 1997); Barrett v. Rosenthal, 146 P.3d 
510 (Cal. 2006); Fair Housing Council of San 
Fernando Valley v. Roommates.Com , LLC, 521 
F.3d 1157 (9th Cir. 2008). 

[29] Although the person selecting the content 
to which he or she wants to link ritight facilitate 
the transfer of information (a traditional hall-
mark of publication), it is equally clear that when 
a person follows a link they are leaving one source 
and moving to another. In my view, then, it is the 
actual creator or poster of the defamatory words in 
the secondary material who is publishing the libel 
when a person follows a hyperlink to that content. 
The ease with which the referenced content can be 
accessed does not change the fact that, by hyper-
linking, an individual is referring the reader to 
other content. (See Dell Computer Corp. v. Union 
des consommateurs, 2007 SCC 34, [2007] 2 S.C.R. 
801, at paras. 97-102.) 

[30] Hyperlinks thus share the same relationship 
with the content to which they refer as do refer-
ences. Both communicate that something exists, 
but do not, by themselves, communicate its con-
tent. And they both require some act on the part 
of a third party before he or she gains access to 
the content. The fact that access to that content is 
far easier with hyperlinks than with footnotes does 
not change the reality that a hyperlink, by itself, 
is content-neutral — it expresses no opinion, nor 
does it have any control over, the content to which 
it refers. 

[31] This interpretation of the publication rule 
better accords with our Court's recent jurisprudence 
on defamation law. This Court has recognized that 

[28] Ces caractéristiques — à savoir qu'en général 
la personne qui renvoie à un contenu étranger à son 
texte ne participe ni à sa création, ni à son élabora-
tion — sont ce qui exonère de responsabilité ceux 
qui oeuvrent dans le domaine des communications 
Internet aux États-Unis : voir Communications 
Decency Act of 1996, 47 U.S.C. §230 (1996); voir 
également Jack M. Balkin, « The Future of Free 
Expression in a Digital Age » (2009), 36 Pepp. L. 
Rev. 427, p. 433-434; Zeran c. America Online, Inc., 
129 F.3d 327 (4th Cir. 1997); Barrett c. Rosenthal, 
146 P.3d 510 (Cal. 2006); Fair Housing Council of 
San Fernando Valley c. Roommates.Com , LLC, 
521 F.3d 1157 (9th Cir. 2008). 

[29] Même si la personne qui choisit le contenu 
visé par le lien peut se trouver à faciliter le trans-
fert de l'information (une caractéristique classique 
de la diffusion), il est tout aussi clair que la personne 
qui suit le lien quitte une source pour se rendre à 
une autre. Ainsi, selon moi, c'est la personne même 
qui crée ou affiche les mots diffamatoires dans le 
contenu secondaire qui se trouve à diffuser le libelle 
lorsqu'une personne prend connaissance de ce 
contenu par le biais d'un hyperlien. La facilité avec 
laquelle on peut accéder au contenu visé par l'hy-
perlien ne change pas le fait que celui qui crée l'hy-
perlien renvoie le lecteur à un autre contenu. (Voir 
Dell Computer Corp. c. Union des consommateurs, 
2007 CSC 34, [2007] 2 R.C.S. 801, par. 97-102.) 

[30] L'hyperlien remplit donc la même fonction 
que le renvoi à l'égard du contenu auquel il mène. 
En effet, l'un et l'autre signalent l'existence d'une 
information sans toutefois en communiquer le 
contenu, et ils obligent le tiers qui souhaite pren-
dre connaissance de ce dernier à poser un certain 
acte avant de pouvoir le faire. Qu'il soit beaucoup 
plus facile d'accéder au contenu d'un texte par le 
biais d'hyperliens que par des notes de bas de page 
ne change rien au fait que l'hyperlien en lui-même 
est neutre sur le plan du contenu — il n'exprime 
aucune opinion et il n'exerce aucun contrôle sur le 
contenu auquel il renvoie. 

[31] Cette interprétation de la règle en matière 
de diffusion cadre mieux avec la jurisprudence 
récente de notre Cour en droit de la diffamation. 
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what is at stake in an action for defamation is not 
only an individual's interest in protecting his or 
her reputation, but also the public's interest in pro-
tecting freedom of expression: Hill v. Church of 
Scientology of Toronto, [1995] 2 S.C.R. 1130. 

[32] Pre- Charter approaches to defamation law 
in Canada largely leaned towards protecting repu-
tation. That began to change when the Court modi-
fied the "honest belief" element to the fair comment 
defence in WIC Radio Ltd. v. Simpson, 2008 SCC 
40, [2008] 2 S.C.R. 420, and when, in Grant, the 
Court developed a defence of responsible commu-
nication on matters of public interest. These cases 
recognize the importance of achieving a proper 
balance between protecting an individual's reputa-
tion and the foundational role of freedom of expres-
sion in the development of democratic institutions 
and values (Grant, at para. 1; Hill, at para. 101). 

[33] Interpreting the publication rule to exclude 
mere references not only accords with a more 
sophisticated appreciation of Charter values, but 
also with the dramatic transformation in the tech-
nology of communications. See June Ross, "The 
Common Law of Defamation Fails to Enter the Age 
of the Charter" (1996), 35 Alta. L. Rev. 117; see 
also Jeremy Streeter, "The `Deception Exception': 
A New Approach to Section 2(b) Values and Its 
Impact on Defamation Law" (2003), 61 U.T. Fac. 
L. Rev. 79; Denis W. Boivin, "Accommodating 
Freedom of Expression and Reputation in the 
Common Law of Defamation" (1996-1997), 22 
Queen's L.J. 229; Lewis N. Klar, Tort Law (4th  cd.  
2008), at pp. 746-47; Robert Danay, "The Medium 
is not the Message: Reconciling Reputation and 
Free Expression in Cases of Internet Defamation" 
(2010), 56 McGill L.J. 1; the Hon. Frank 
Iacobucci, "Recent Developments Concerning 
Freedom of Speech and Privacy in the Context of 
Global Communications Technology" (1999), 48 
U.N.B.L.J. 189; Reno v. American Civil Liberties 
Union, 521 U.S. 844 (1997), at p. 870. 

En effet, notre Cour a reconnu que ce n'est pas uni-
quement l'intérêt d'un individu à protéger sa répu-
tation qui est en jeu dans une action en diffama-
tion, mais également l'intérêt du public à protéger 
la liberté d'expression : Hill c. Église de scientolo-
gie de Toronto, [1995] 2 R.C.S. 1130. 

[32] Au Canada, avant l'avènement de la Charte, 
les diverses façons d'aborder le droit de la diffa-
mation menaient largement vers la protection de 
la réputation. Cette situation a commencé à chan-
ger lorsque notre Cour a modifié, dans WIC Radio 
Ltd. c. Simpson, 2008 CSC 40, [2008] 2 R.C.S. 
420, l'élément de la défense de commentaire loyal 
ayant trait à la « croyance honnête », et lorsqu'elle a 
établi, dans Grant, le moyen de défense de commu-
nication responsable concernant des questions d'in-
térêt public. Dans ces arrêts, notre Cour a reconnu 
l'importance d'établir un juste équilibre entre la 
protection de la réputation d'une personne et le rôle 
fondamental de la liberté d'expression dans l'évo-
lution des institutions et des valeurs démocratiques 
(Grant, par. 1; Hill, par. 101). 

[33] Interpréter la règle en matière de diffusion de 
façon à exclure les simples renvois est compatible 
non seulement avec une appréciation plus raffinée 
des valeurs protégées par la Charte, mais égale-
ment avec les développements spectaculaires dans 
le domaine de la technologie des communications. 
Voir June Ross, « The Common Law of Defamation 
Fails to Enter the Age of the Charter » (1996), 35 
Alta. L. Rev. 117; voir aussi Jeremy Streeter, « The 
"Deception Exception" : A New Approach to 
Section 2(b) Values and Its Impact on Defamation 
Law » (2003), 61 U.T. Fac. L. Rev. 79; Denis W. 
Boivin, « Accommodating Freedom of Expression 
and Reputation in the Common Law of Defamation » 
(1996-1997), 22 Queen's L.J. 229; Lewis N. Klar, 
Tort Law (4e éd. 2008), p. 746-747; Robert Danay, 
« The Medium is not the Message : Reconciling 
Reputation and Free Expression in Cases of Internet 
Defamation » (2010), 56 R.D. McGill 1; l'hon. Frank 
Iacobucci, « Recent Developments Concerning 
Freedom of Speech and Privacy in the Context of 
Global Communications Technology » (1999), 48 
R.D. U.N.-B. 189; Reno c. American Civil Liberties 
Union, 521 U.S. 844 (1997), p. 870. 
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[34] The Internet's capacity to disseminate infor-
mation has been described by this Court as "one of 
the great innovations of the information age" whose 
"use should be facilitated rather than discouraged" 
(SOCAN, at para. 40, per Binnie J.). Hyperlinks, in 
particular, are an indispensable part of its opera-
tion. As Matthew Collins explains, at para. 5.42: 

Hyperlinks are the synapses connecting different parts 
of the world wide web. Without hyperlinks, the web 
would be like a library without a catalàgue: full of 
information, but with no sure means of finding it. 

(See also Lindsay, at pp. 78-79; Mark Sableman, 
"Link Law Revisited: Internet Linking Law at 
Five Years" (2001), 16 Berkeley Tech. L.J. 1273, 
at p. 1276.) 

[35] The centrality of the role of hyperlinks in 
facilitating access to information on the Internet 
was also compellingly explained by Anjali Dalal 
in "Protecting Hyperlinks and Preserving First 
Amendment Values on the Internet" (2011), 13 
U. Pa. J. Const. L. 1017: 

Hyperlinks have long been understood to be criti-
cal to communication because they facilitate access 
to information. They provide visitors on one website a 
way to navigate to internally referenced words, phrases, 
arguments, and ideas. Under this view, if the Internet 
is an endless expanse of information where "any 
person ... . can become a pamphleteer" then "[h]yper-
links are the paths among websites, creating the bus-
tling street corners for distribution of those pamphlets 
and inviting passersby to engage more deeply with the 
issues raised." 

[34] Notre Cour a décrit la capacité de diffusion 
de l'information par l'Internet comme « l'une des 
grandes innovations de l'ère de l'information » et 
indiqué que le « recours à l'Internet doit être faci-
lité, et non découragé » (SOCAN, par. 40, le juge 
Binnie). Les hyperliens en particulier sont un élé-
ment indispensable de son fonctionnement. Comme 
Matthew Collins l'explique au par.  5.42:  

[TRADUCTION] Les hyperliens sont lés synapses qui 
raccordent les différentes parties du World Wide Web. 
Sans eux, le Web serait une bibliothèque sans catalo-
gue : remplie de renseignements, mais dénuée de tout 
moyen sûr de trouver ceux-ci. 

(Voir aussi Lindsay, p. 78-79; Mark Sableman, 
« Link Law Revisited : Internet Linking Law at 
Five Years » (2001), 16 Berkeley Tech. L.J. 1273, 
p. 1276.) 

[35] Le rôle vital joué par les hyperliens pour 
faciliter l'accès à l'information véhiculée par l'In-
ternet a aussi été décrit de façon convaincante par 
Anjali Dalal dans son article intitulé « Protecting 
Hyperlinks and Preserving* First Amendment 
Values on the Internet » (2011), 13 U. Pa. J. 
Const. L.  1017:  

[TRADUCTION] On considère depuis longtemps les 
hyperliens comme un outil essentiel à la communica-
tion parce qu'ils facilitent l'accès à l'information. En 
effet, ils offrent aux visiteurs d'un site Web un moyen 
de se rendre aux mots, phrases, arguments et idées 
auxquels il est fait référence. De ce point de vue, si 
l'Internet est un univers informatif illimité où « toute 
personne [. . .1 peut devenir pamphlétaire », alors les 
« [h]yperliens sont les sentiers qui relient les sites Web, 
créant les intersections animées où on peut distribuer 
ses pamphlets et inviter les passants à discuter plus en 
profondeur des questions soulevées. » 

. . While the concerns motivating cases brought 
against hyperlinks are often legitimate, limiting the use 
of links poses a significant danger to communication 
and future innovation. [Emphasis in original; footnotes 
omitted; pp. 1019 and 1022.] 

[36] The Internet cannot, in short, provide access 
to information without hyperlinks. Limiting their 

. . . Il arrive souvent que les préoccupations à l'ori-
gine des poursuites se rapportant aux hyperliens soient 
tout à fait légitimes, mais restreindre l'utilisation des 
liens pose un danger substantiel pour la communication 
et l'innovation. [En italique dans l'original; notes en bas 
de page omises; p. 1019 et 1022.] 

[36] En bref, l'Internet ne peut donner accès 
à l'information sans les hyperliens. Or, limiter 
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usefulness by subjecting them to the traditional 
publication rule would have the effect of seriously 
restricting the flow of information and, as a result, 
freedom of expression. The potential "chill" in how 
the Internet functions could be devastating, since 
primary article authors would unlikely want to risk 
liability for linking to another article over whose 
changeable content they have no control. Given the 
core significance of the role of hyperlinking to the 
Internet, we risk impairing its whole functioning. 
Strict application of the publication rule in these 
circumstances would be like trying to fit a square 
archaic peg into the hexagonal hole of modernity. 

[37] I do not for a moment wish to minimize the 
potentially harmful impacts of defamatory speech 
on the Internet. Nor do I resile from asserting that 
individuals' reputations are entitled to vigorous 
protection from defamatory comments. It is clear 
that "the right to free expression does not confer 
a licence to ruin reputations" (Grant, at para. 58). 
Because the Internet is a powerful medium for all 
kinds of expression, it is also a potentially pow-
erful vehicle for expression that is defamatory. In 
Barrick Gold Corp. v. Lopehandia (2004), 71 O.R. 
(3d) 416 (C.A.), at para. 32, Blair J.A. recognized 
the Internet's "tremendous power" to harm repu-
tation, citing with approval the following excerpt 
from Lyrissa Barnett Lidsky, "Silencing John Doe: 
Defamation & Discourse in Cyberspace" (2000), 
49 Duke L.J. 855, at pp. 863-64: 

Although Internet communications may have the 
ephemeral qualities of gossip with regard to accuracy, 
they are communicated through a medium more per-
vasive than print, and for this reason they have tre-
mendous power to harm reputation. Once a message 
enters cyberspace, millions of people worldwide can 
gain access to it. Even if the message is posted in a dis-
cussion forum frequented by only a handful of people,  

l'utilité de ces derniers en les assujettissant à la 
règle traditionnellement applicable en matière de 
diffusion aurait pour effet de gravement restreindre 
la circulation de l'information et, partant, la liberté 
d'expression. L'« effet paralysant » que cela serait 
susceptible d'avoir sur le fonctionnement de l'Inter-
net pourrait être lourd de conséquences désastreu-
ses, car il est peu probable que les auteurs d'articles 
de fond consentiraient à courir le risque d'engager 
leur responsabilité en incorporant dans leurs arti-
cles des liens menant à d'autres articles dont le 
contenu peut changer tout à fait indépendamment 
de leur volonté. Compte tenu de l'importance capi-
tale du rôle des hyperliens dans l'Internet, nous ris-
querions de compromettre le fonctionnement de 
l'Internet dans son ensemble. L'application stricte 
de la règle en matière de diffusion dans ces cir-
constances reviendrait à s'efforcer de faire entrer 
une cheville carrée archaïque dans le trou hexago-
nal de la modernité. 

[37] Loin de moi l'idée de minimiser les effets 
préjudiciables que pourrait avoir la diffusion de 
propos diffamatoires par le biais de l'Internet. 
Je ne reviens pas non plus sur l'affirmation que 
chacun peut obtenir que sa réputation soit vigou-
reusement protégée contre de tels propos. Il est 
clair que « la liberté d'expression n'autorise pas à 
ternir les réputations » (Grant, par. 58). Parce qu'il 
constitue un moyen d'expression si puissant, l'In-
ternet peut s'avérer un véhicule extrêmement effi-
cace pour exprimer des propos diffamatoires. Dans 
Barrick Gold Corp. c. Lopehandia (2004), 71 O.R. 
(3d) 416 (C.A.), par. 32, le juge Blair a reconnu 
[TRADUCTION] « l'énorme pouvoir » de l'Internet 
de porter atteinte à la réputation, citant avec appro-
bation le passage suivant d'un article de Lyrissa 
Barnett Lidsky, « Silencing John Doe : Defamation 
& Discourse in Cyberspace » (2000), 49 Duke L.J. 
855, p. 863-864:  

[TRADUCTION] Bien que, du point de vue de l'exacti-
tude, elles puissent avoir les qualités éphémères du com-
mérage, les communications par Internet sont transmi-
ses par le biais d'un médium beaucoup plus répandu que 
la presse écrite, et c'est ce qui leur confère l'énorme pou-
voir de porter atteinte à la réputation de quelqu'un. Une 
fois lancé dans le cyberespace, un message peut être lu 
par des millions d'individus dans le monde entier. Même 



290 	 CROOKES V. NEWTON  Abe/la J. 	 [2011] 3 S.C.R. 

any one of thern can republish the message by printing 
it or, as is more likely, by forwarding it instantly to a 
different discussion forum. And if thé message is suf-
ficiently provocative, it may be republished again and 
again. The extraordinary capacity of the Internet to rep-
licate almost endlessly any defamatory message lends 
credence to the notion that "the truth rarely catches up 
with a lie". The problem for libel law, then, is how to 
protect reputation without squelching the potential of 
the Internet as a medium of public discourse. [Blair 
J.A.'s emphasis deleted.] 

[38] New activities on the Internet and the greater 
potential for anonymity amplify even further the 
ease with which a reputation can be harmed online: 

The rapid expansion of the Internet coupled with the 
surging popularity of social networking services like 
Facebook and Twitter has created a situation where eve-
ryone is a potential publisher, including those unfamil-
iar with defamation law. A reputation can be destroyed 
in the click of a mouse, an anonymous email or an ill-
timed Tweet. 

(Bryan G. Baynham, Q.C., and Daniel J. Reid, "The 
Modern-Day Soapbox: Defamation in the Age of 
the Internet", in Defamation Law: Materials pre-
pared for the Continuing Legal Education semblai; 
Defamation Law 2010 (2010), at p. 3.1.1) 

[39] But I am not persuaded that exposing mere 
hyperlinks to the traditional publication rule ulti-
mately protects reputation. A publication is defam-
atory if it both refers to the plaintiff and conveys 
a defamatory meaning: Grant, at para. 28. These 
inquiries depend, respectively, on whether the 
words used or "the circumstances attending the 
publication are such as[] would lead reasonable per-
sons to understand that it was the plaintiff to whom 
the defendant referred" (Brown, at para. 6.1), and 
whether the words would "ten[d] to lower a person 
in the estimation of right-thinking members of 
society" (Botiuk v. Toronto Free Press Publications 
Ltd., [1995] 3 S.C.R. 3, at para. 62). Defamatory 
meaning in the words may be discerned from "all  

si le message est affiché dans un forum dé discussion 
qui n'est fréquenté que par un nombre restreint de per-
sonnes, chacune d'elles peut le diffuser à son tour en 
l'imprimant ou — ce qui est plus probable — en le trans-
mettant instantanément à un autre forum de discussion. 
Et si le message est suffisamment provocateur, il peut 
être diffusé à répétition. La capacité extraordinaire de 
l'Internet de reproduire presqu'à l'infini n'importe quel 
message diffamatoire vient renforcer la notion selon 
laquelle « la vérité rattrape rarement le mensonge ». Le 
problème qui se pose, du point de vue du droit relatif à 
la diffamation, est donc de savoir comment protéger la 
réputation sans détruire le potentiel de l'Internet en tant 
qu'espace de débat public. [Italique et soulignement du 
juge Blair omis.] 

[38] Les nouveautés qui font leur apparition 
sur l'Internet et la possibilité accrue de conserver 
l'anonymat permettent avec encore plus de facilité 
de porter atteinte à la réputation de quelqu'un en 
ligne : 

[TRADUCTION] L'expansion rapide de l'Internet, jume-
lée à la vague de popularité que connaissent les services 
de réseautage social comme Facebook et Twitter, fait 
de chaque individu, y compris celui qui ne connaît rien 
au droit de la diffamation, un diffuseur en puissance. 
Une réputation peut être anéantie par un simple clic de 
souris, un courfiel anonyme ou un tweet inopportun. 

(Bryan G. Baynham, c.r., et Daniel J. Reid, « The 
Modern-Day Soapbox : Defamation in the Age of 
the Internet », dans Defamation Law : Materials 
prepared  for the Continuing Legal Education senti-
liai; Defamation Law 2010 (2010,) p. 3.1.1) 

[39] Je ne suis toutefois pas convaincue qu'en bout 
de ligne le fait de soumettre de simples hyperliens 
à la règle traditionnellement applicable en matière 
de diffusion protège la réputation. Il y a diffama-
tion si les mots en cause visent le demandeur et 
s'ils transmettent un sens diffamatoire : Grant, par. 
28. Pour le savoir, il faut se demander, d'une part, 
si les mots employés ou [TRADUCTION] « les cir-
constances entourant la publication sont telles que 
des personnes raisonnables en comprendraient que 
c'est au demandeur que le défendeur faisait réfé-
rence » (Brown, par. 6.1) et, d'autre part, si les mots 
« tend[ent] à diminuer une personne dans l'estime 
des membres bien pensants de la société » (Botiuk c. 
Toronto Free Press Publications Ltd., [1995] 3 R.C.S. 
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the circumstances of the case, including any reason-
able implications the words may bear, the context 
in which the words are used, the audience to whom 
they were published and the manner in which they 
were presented" (Botiuk, at para. 62, citing Brown 
(2nd  cd.  1994), at p. 1-15). (See Brown, at paras. 
5.2, 5.4(1)(a) and 6.1; Knupffer v. London Express 
Newspaper, Ltd., [1944] A.C. 116 (H.L.); Butler v. 
Southam Inc., 2001 NSCA 121, 197 N.S.R. (2d) 97; 
Bou Malhab v. Diffusion Métromédia CMR inc., 
2011 SCC 9, [2011] 1 S.C.R. 214, at paras. 63 and 
112.) 

[40] Where a defendant uses a reference in a 
manner that in itself conveys defamatory meaning 
about the plaintiff, the plaintiff's ability to vindi-
cate his or her reputation depends on having access 
to a remedy against that defendant. In this way, 
individuals may attract liability for hyperlinking if 
the manner in which they have referred to content 
conveys defamatory meaning; not because they 
have created a reference, but because, understood 
in context, they have actually expressed something 
defamatory (Collins, at paras. 7.06 to 7.08 and 8.20 
to 8.21). This might be found to occur, for exam-
ple, where a person places a reference in a text 
that repeats defamatory content from a secondary 
source (Carter, at para. 12). 

[41] Preventing plaintiffs from suing those who 
have merely referred their readers to other sources 
that may contain defamatory content and not 
expressed defamatory meaning about the plaintiffs 
will not leave them unable to vindicate their rep-
utations. As previously noted, when a hyperlinker 
creates a link, he or she gains no control over the 
content linked to. If a plaintiff wishes to prevent 
further publications of the defamatory content, his 
or her most effective remedy lies with the person 
who actually created and controls the content. 

[42] Making reference to the existence and/ 
or location of content by hyperlink or otherwise, 
without more, is not publication of that content.  

3, par. 62). Le sens diffamatoire des mots peut se 
dégager de [TRADUCTION] « toutes les circonstances 
de l'affaire, dont les répercussions que les termes peu-
vent raisonnablement avoir, le contexte dans lequel 
ils sont utilisés, l'auditoire à qui ils sont destinés et 
la façon dont ils ont été présentés » (Botiuk, par. 62, 
citant Brown (r éd. 1994), p. 1-15). (Voir Brown, par. 
5.2, 5.4(1)(a) et 6.1; Knupffer c. London Express 
Newspaper, Ltd., [1944] A.C. 116 (H.L.); Butler c. 
Southam Inc., 2001 NSCA 121, 197 N.S.R. (2d) 97; 
Bou Malhab c. Diffusion Métromédia CMR inc., 
2011 CSC 9, [2011] 1 R.C.S. 214, par. 63 et 112.) 

[40] Dans le cas où le défendeur utilise un renvoi 
dans son texte d'une façon qui elle-même trans-
met un sens diffamatoire à propos du deman-
deur, celui-ci ne pourra défendre sa réputation que 
s'il lui est possible d'exercer un recours contre le 
défendeur. Ainsi, il se peut que le défendeur voie 
sa responsabilité engagée pour avoir mis un hyper-
lien dans son texte si la façon dont il a renvoyé au 
contenu visé transmet un sens diffamatoire; en 
d'autres termes, non pas parce qu'il a créé un renvoi, 
mais plutôt parce que, pris dans son contexte, le 
renvoi se trouve à exprimer un sens diffamatoire 
(Collins, par. 7.06 à 7.08 et 8.20 à 8.21). On pour-
rait conclure qu'il en est ainsi, par exemple, dans 
le cas où une personne incorpore dans son texte 
un renvoi qui répète le contenu diffamatoire d'une 
source secondaire (Carter, par. 12). 

[41] Empêcher que des poursuites ne soient inten-
tées contre des personnes qui ont simplement ren-
voyé leurs lecteurs à d'autres sources pouvant 
contenir des propos diffamatoires et qui n'ont pas 
elles-mêmes tenu de propos dont le sens était diffa-
matoire à l'égard des personnes qui se disent lésées 
ne prive pas ces dernières de la possibilité de défen-
dre leur réputation. Comme je l'ai déjà dit, celui 
qui crée un hyperlien n'obtient aucun contrôle sur 
le contenu auquel il renvoie. Le meilleur moyen de 
faire cesser la diffusion d'un contenu diffamatoire 
est d'intenter une poursuite contre la personne qui 
en est l'auteur et en a le contrôle. 

[42] Le fait de mentionner l'existence d'un 
contenu et/ou l'endroit où il se trouve par le biais 
d'un hyperlien ou de toute autre façon, sans plus, 
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Only when a hyperlinker presents content from the 
hyperlinked material in a way that actually repeats 
the defamatory content, should that content be con-
sidered to be "published" by the hyperlinker. Such 
an approach promotes expression and respects the 
realities of the Internet, while creating little or no 
limitations to a plaintiff's ability to vindicate his or 
her reputation. While a mere reference to another 
source should not fall under the wide breadth of 
the traditional publication rule, the rule itself and 
the limits of the one writer/any act/one reader para-
digm may deserve further scrutiny in the future. 

[43] I am aware that distinctions can be drawn 
between hyperlinks, such as the deep and shallow 
hyperlinks at issue in this case, and links that auto-
matically display other content. The reality of the 
Internet means that we are dealing with the inher-
ent and inexorable fluidity of evolving technolo-
gies. As a result, it strikes me as unwise in these 
reasons to attempt to anticipate, let alone compre-
hensively address, the legal implications of the 
varieties of links that are or may become available. 
Embedded or automatic links, for example, may 
well prove to be of consequence in future cases, but 
these differences were not argued in this case or 
addressed in the courts below, and therefore need 
not be addressed here. 

III. Application 

[44] Nothing on Mr. Newton's page is itself 
alleged to be defamatory. The impugned conduct 
in this case is Mr. Newton's insertion of hyperlinks 
on his webpage. Mr. Crookes' argument is that by 
linking to webpages and websites containing alleg-
edly defamatory content, Mr. Newton has pub-
lished that defamatory content. Since in my view 
the use of a hyperlink cannot, by itself, amount 
to publication even if the hyperlink is followed  

ne revient pas à le diffuser. Çe n'est que lorsque la 
personne qui crée l'hyperlien présente les propos 
auxquels ce dernier renvoie d'une façon qui, en fait, 
répète le contenu diffamatoire, que celui-ci doit être 
considéré comme ayant été « diffusé » par elle. Une 
telle conception favorise l'expression et respecte la 
nature de l'Internet tout en minimisant, voire éli-
minant toute atteinte à la capacité de chacun de 
défendre sa réputation. Bien que le simple renvoi à 
une autre source ne doive pas être visé par la portée 
étendue de la règle traditionnellement applicable en 
matière de diffusion, il y aurait intérêt à faire, dans 
l'avenir, un examen plus approfondi de la règle elle-
même et des limites du modèle auteur unique/tout 
acte/lecteur unique. 

[43] Je suis bien consciente du fait qu'il est pos-
sible d'établir des distinctions entre les hyper-
liens — tels les hyperliens profonds et les hyper-
liens simples comme ceux qui nous occupent en 
l'espèce — et les liens qui affichent automatique-
ment un autre contenu. La réalité de l'Internet a 
pour conséquence que nous sommes confrontés à 
la fluidité inhérente et inexorable de technologies 
en pleine évolution. Par conséquent, j'estime qu'il 
serait mal avisé, dans les présents motifs, de tenter 
d'anticiper, et à plus forte raison de vider complète-
ment, la question des conséquences juridiques des 
divers types de liens qui existent déjà ou qui feront 
leur apparition. Les liens intégrés ou automatiques, 
par exemple, peuvent fort bien porter à consé-
quence dans des affaires à venir, mais ces différen-
ces n'ont fait l'objet d'aucun débat dans 'le cadre de 
la présente affaire et n'ont pas été analysées devant 
les tribunaux inférieurs; il n'est donc pas nécessaire 
d'en tenir compte pour les fins qui nous occupent. 

III. Application 

[44] Rien dans la page Web de M. Newton n'est en 
soi présenté comme étant diffamatoire. La conduite 
reprochée à M. Newton est plutôt d'avoir incor-
poré des hyperliens dans sa page Web. En effet, M. 
Crookes fait valoir qu'en créant des liens menant à 
des pages et des sites Web renfermant du contenu 
prétendument diffamatoire, M. Newton se trouvait à 
diffuser ce contenu. Puisque je suis d'avis que l'uti-
lisation d'un hyperlien ne peut, en soi, équivaloir à 
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and the defamatory content is accessed, Mr. 
Crookes' action against Mr. Newton cannot suc-
ceed. Moreover, even if Mr. Crookes had alleged 
that Mr. Newton should be understood, in context, 
to have expressed defamatory meaning, I would 
agree with the trial judge and the majority of the 
Court of Appeal that the statements containing 
the impugned hyperlinks on Mr. Newton's page 
could not be understood, even in context with the 
hyperlinked documents, to express any opinion — 
defamatory or otherwise — on Mr. Crookes or the 
hyperlinked content. 

[45] I would dismiss the appeal with costs. 

The following are the reasons delivered by 

[46] THE CHIEF JUSTICE AND FISH J. — We have 
read the reasons of Deschamps J. and Abella J. 
While we agree in large part with the reasons of 
Abella J., we respectfully propose a different for-
mulation of the test for when a hyperlink refer-
ence in a text constitutes publication of defamatory 
matter to which it links. 

[47] The question, in legal terms, is when inclu-
sion of a hyperlink in a text constitutes publication 
of a defamation in the hyperlinked material. Abella 
J. states that "a hyperlink, by itself, should never 
be seen as 'publication' of the content to which it 
refers" (para. 14). As justification, she notes that the 
hyperlinker has no control over the content referred 
to; the hyperlinker is not the creator of the content, 
and the content of the page linked to may change at 
any time (paras. 26-27). A hyperlink, therefore, is a 
reference and references are by definition "content-
neutral" (para. 30).  

de la diffusion, et ce même si on le suit en vue de 
consulter le contenu diffamatoire auquel il mène, 
l'action de M. Crookes contre M. Newton ne sau-
rait être accueillie. En outre, même si M. Crookes 
avait avancé que M. Newton devait être considéré, 
dans le contexte, comme ayant tenu des propos dif-
famatoires, je suis d'accord avec le juge de première 
instance et les juges majoritaires de la Cour d'appel 
que les passages de la page Web de M. Newton com-
prenant les hyperliens en cause ne sauraient, même 
dans le contexte des documents auxquels mènent 
ces derniers, être considérés comme exprimant 
une quelconque opinion — diffamatoire ou non — 
au sujet de M. Crookes ou du contenu visé par les 
hyperliens. 

[45] Je suis d'avis de rejeter le pourvoi avec 
dépens. 

Version française des motifs rendus par 

[46] LA JUGE EN CHEF ET LE JUGE FISH - NOUS 
avons pris connaissance des motifs des juges 
Deschamps et Abella. Nous souscrivons en grande 
partie à ceux de la juge Abella, mais proposons, 
avec égards, une autre formulation du critère pour 
décider si l'incorporation dans un texte d'un hyper-
lien renvoyant à des propos diffamatoires équivaut 
à la diffusion de ceux-ci. 

[47] Sur le plan juridique, la question est de 
savoir dans quelles circonstances l'incorporation 
d'un hyperlien dans un texte équivaut à la diffu-
sion des propos diffamatoires auxquels il renvoie. 
Selon la juge Abella, « un hyperlien, en lui-même, 
ne devrait jamais être assimilé à la "diffusion" du 
contenu auquel il renvoie » (par. 14). Pour justi-
fier le bien-fondé de sa conclusion, elle fait remar-
quer que la personne qui crée l'hyperlien n'exerce 
aucun contrôle sur le contenu auquel il renvoie; 
elle n'est pas la créatrice du contenu, et la page à 
laquelle l'hyperlien renvoie peut être modifiée à 
tout moment (par. 26-27). L'hyperlien est donc un 
renvoi, qui, par définition, est « neutre sur le plan 
du contenu » (par. 30). 

[48] Ab ella J. concludes that "[o]nly when a 	[48] La juge Abella arrive à la conclusion que « [c]e 
hyperlinker presents content from the hyperlinked 	n'est que lorsque la personne qui crée l'hyperlien 
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material in a way that actually repeats the defama-
tory content, should that content be considered to 
be `published' by the hyperlinker" (para. 42). In 
our view, the combined text and hyperlink may 
amount to publication of defamatory material in 
the hyperlink in some circumstances. Publication 
of a defamatory statement via a hyperlink should 
be found if the text indicates adoption or endorse-
ment of the content of the hyperlinked text. If the 
text communicates agreement with the content 
linked to, then the hyperlinker should be liable for 
the defamatory content. The defendant must adopt 
or endorse the defamatory words or material; a 
mere general reference to a web site is not enough. 
Thus, defendants linking approvingly to an inno-
cent Web site that later becomes defamatory would 
not be liable. 

[49] Finding publication in adoption or endorse-
ment of the defamatory material in a Web site is 
consistent with the general law of defamation. In 
Hill v. Church of Scientology of Toronto, [1995] 2 
S.C.R. 1130, at para. 176, this Court held: 

If one person writes a libel, another repeats it, and a 
third approves what is written, they all have made 
the defamatory libel. Both the person who originally 
utters the defamatory statement, and the individual who 
expresses agreement with it, are liable for the injury. 

[50] In sum, in our view, a hyperlink should con-
stitute publication if, read contextually, the text 
that includes the hyperlink constitutes adoption or 
endorsement of the specific content it links to. 

[51] It is true that the traditional publication rule 
does not require the publisher to approve of the 
material published; he .or she must merely corn-
municate that material to a third party. However, 
the proposed adoption or endorsement standard for 
references is conceptually different. A mere refer-
ence without any adoption or endorsement remains 
that — a content-neutral reference. Adoption or  

présente les propos auxquels ce dernier renvoie 
d'une façon qui, en fait, répète le contenu diffama-
toire, que celui-ci doit être considéré comme ayant 
été "diffusé" par elle » (par. 42). À notre avis, la 
combinaison du texte et de l'hyperlien peut, dans 
certaines circonstances, équivaloir à la diffusion des 
propos diffamatoires auxquels ce dernier renvoie. Il 
faut conclure à la diffusion de propos diffamatoi-
res par le biais d'un hyperlien s'il ressort du texte 
que l'auteur adopte les propos auxquels l'hyperlien 
renvoie, ou y adhère. Si le texte indique qu'il sous-
crit au contenu auquel renvoie l'hyperlien, l'auteur 
sera alors responsable du contenu diffamatoire. Il 
faut démontrer que le défendeur adopte les mots 
ou les propos diffamatoires, ou y adhère; le simple 
renvoi général à un site Web ne suffit pas. Ainsi, le 
défendeur qui renvoie à un site Web anodin en en 
approuvant le contenu ne verra pas sa responsabilité 
engagée si ce dernier est ultérieurement modifié par 
l'ajout de propos diffamatoires. 

[49] Conclure à la diffusion dans les cas où 
l'auteur adopte les propos diffamatoires contenus 
dans un site Web ou y adhère est conforme aux 
règles générales du droit en matière de diffamation. 
Pour reprendre les propos de la Cour dans Hill c. 
Église de scientologie de Toronto, [1995] 2 R.C.S. 
1130, par.  176:  

L'auteur d'un libelle, celui qui le répète, et celui qui 
approuve l'écrit, se rendent tous trois coupables de 
libelle diffamatoire. La personne qui prononce pour 
la première fois la déclaration diffamatoire et celle qui 
exprime son accord sont toutes deux responsables du 
préjudice. 

[50] Bref, selon nous, l'hyperlien équivaut à de 
la diffusion s'il ressort du texte qui le contient„ 
interprété en fonction de son contexte, que l'auteur 
adopté le contenu auquel il renvoie, ou y adhère. 

[51] Certes, la règle traditionnelle en matière de 
diffusion n'exige pas que la personne qui diffuse le 
contenu approuve celui-ci; il suffit qu'elle le com-
munique à un tiers. Or, la norme de l'adoption des 
propos ou l'adhésion à ceux-ci que nous proposons 
d'appliquer aux renvois diffère de cette règle sur 
le plan conceptuel. En effet, le simple renvoi à des 
propos sans pour autant les adopter ou y adhérer 
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endorsement of the content accessible by a link 
in the text can be understood to actually incorpo-
rate the defamatory content into the text. Thus, the 
content of the text comes to include the defama-
tory content accessed via hyperlink. The hyperlink, 
combined with the surrounding words and context, 
ceases to be a mere reference and the content to 
which it refers becomes part of the published text 
itself. 

[52] We add a final comment, with an eye to future 
technological changes. Abella J., as noted, states 
that "a hyperlink, by itself, should never be seen 
as 'publication' of the content to which it refers" 
(para. 14). So long as it is necessary to click on a 
hyperlink to access its content, this may be correct. 
What, however, of features in which a hyperlink 
projects content on the page automatically, or in 
a separate frame, with little or no prompting from 
the reader? Would inclusion of such a hyperlink, 
by itself, amount to publication? Like the issue of 
embedded hyperlinks, this question is not before 
us and should not be taken to have been decided 
in this case. Like Abella J. (at para. 43), we would 
leave issues concerning hyperlinks of this sort to be 
dealt with if and when they arise. 

[53] We agree with Abella J. that this appeal 
should be dismissed with costs. 

The following are the reasons delivered by 

[54] DESCHAMPS J. — This appeal offers yet 
another opportunity for the Court to consider the 
proper balance in the common law of defamation 
between the protection of reputation and the pro-
motion of freedom of expression. In WIC Radio 
Ltd. v. Simpson, 2008 SCC 40, [2008] 2 S.C.R. 
420, and Grant v. Torstar Corp., 2009 SCC 61, 
[2009] 3 S.C.R. 640, the Court took incremen-
tal steps to improve this balance by recognizing  

n'est rien de plus qu'un renvoi neutre sur le plan 
du contenu. On peut considérer que l'adoption du 
contenu auquel mène un lien figurant dans un texte, 
ou l'adhésion à ce contenu, incorpore effective-
ment le contenu diffamatoire dans le texte. Il en 
résulte donc que le texte englobe le contenu diffa-
matoire auquel renvoie l'hyperlien. Ainsi, l'hyper-
lien, conjugué aux mots et au contexte qui l'enca-
drent, cesse d'être un simple renvoi, et le contenu 
auquel il renvoie devient partie intégrante du texte 
qui l'incorpore. 

[52] Nous tenons à ajouter un dernier commen-
taire, axé sur l'évolution technologique à venir. 
Comme le dit la juge Abella, « un hyperlien, en lui-
même, ne devrait jamais être assimilé à la "diffu-
sion" du contenu auquel il renvoie » (par. 14). Cette 
assertion n'a rien de faux dans la mesure où il est 
nécessaire de cliquer sur un hyperlien pour prendre 
connaissance du contenu auquel il renvoie. Mais 
qu'adviendrait-il si le contenu auquel il mène s'affi-
chait automatiquement sur la page, ou encore dans 
un cadre distinct, sans intervention ou presque de 
la part du lecteur? L'incorporation d'un tel hyper-
lien dans un texte équivaudrait-elle, à elle seule, à 
de la diffusion? Cette question, tout comme celle 
des hyperliens intégrés, ne nous a pas été soumise, 
et il ne faut pas la considérer comme ayant été tran-
chée dans le cadre du présent pourvoi. À l'instar de 
la juge Abella (au par. 43), nous sommes d'avis qu'il 
convient de reporter l'étude des questions que sou-
lèvent ces types d' hyperliens et de ne les trancher 
que lorsqu'elles se poseront, le cas échéant. 

[53] Nous sommes d'accord avec la juge Abella 
qu'il convient de rejeter le pourvoi avec dépens. 

Version française des motifs rendus par 

[54] LA JUGE DESCHAMPS - Le présent pourvoi 
offre à la Cour une autre occasion de se pencher sur 
la question du juste équilibre entre la protection de 
la réputation et la promotion de la liberté d'expres-
sion dans la common law de la diffamation. Dans 
WIC Radio Ltd. c. Simpson, 2008 CSC 40, [2008] 
2 R.C.S. 420, et Grant c. Torstar Corp., 2009 CSC 
61, [2009] 3 R.C.S. 640, la Cour a pris des mesures 
progressives en vue de mieux atteindre cet équilibre 



296 CROOKES V. NEWTON Deschamps J. 	 [2011] 3 S.C.R. 

and modernizing defences to liability for defama-
tion. In the instant case, the Court must determine 
whether, notwithstanding these defences, the scope 
of conduct that may aitract prima facie liability for 
defamation is itself too broad and in need of adjust-
ment to further promote freedom of expression. 

[55] Proof of publication is necessary in order 
to establish liability for defamation. "Publication" 
has an established meaning in the law of defa-
mation. It refers to the communication of defam-
atory information in such a way that it is "made 
known to a third party": Gaskin v. Retail Credit 
Co., [1965] S.C.R. 297, at p. 299. Professor Brown 
explains that  "[ut  is a bilateral act by which the 
publisher makes available to a reader, listener or 
observer in a comprehensible form the defamatory 
information" (R. E. Brown, Brown on Defamation 
(2nd  cd. (loose-leaf)), at para. 7.2). Thus, publica-
tion has two components: (1) an act that makes the 
defamatory information available to a third party 
in a comprehensible form, and (2) the receipt of the 
information by a third party in such a way that it is 
understood. 

[56] The question is whether the first component 
of publication needs to be reconsidered owing to 
the impact of new forms of communications media. 
In answering this question, it will of course be nec-
essary to bear in mind the particular technological 
feature — the Internet hyperlink — at issue in the 
case at bar. At the same time, however, the answer 
must be adaptable to other modes of communica-
tion and to future technological change. 

[57] I have read the reasons of my colleague 
Abella J. It is her view that the concept of publi-
cation as understood at common law needs to be 
altered so as to exclude references, including hyper-
links, from its scope. No longer must a reference, 
like any other act, simply make the defamatory 
information available in a comprehensible form: 
"Only when a hyperlinker presents content from 
the hyperlinked material in a way that açtually  

en reconnaissant et modernisant les moyens de 
défense opposables à une action en diffamation. En 
l'espèce, la Cour doit décider si, malgré ces moyens 
de défense, l'étendue des comportements suscep-
tibles d'engager la responsabilité pour diffama-
tion à première vue est elle-même trop large et s'il 
convient de la modifier afin de favoriser davantage 
la liberté d'expression. 

[55] Pour établir la responsabilité pour diffama-
tion, il est nécessaire de prouver qu'il y a eu dif-
fusion. Le concept de « diffusion » a un sens bien 
établi en droit de la diffamation. Il s'agit de la 
communication d'information diffamatoire d'une 
manière telle pl:TRADUCTION] « un tiers en prend 
connaissance» : Gaskin c. Retail Credit Co., [1965] 
R.C.S. 297, p'. 299. Selon le professeur Brown, 
[TRADUCTION] « [i]l s'agit d'un acte bilatéral par 
lequel le diffuseur rend disponible à un lecteur, un 
auditeur ou un observateur l'information diffama-
toire de manière compréhensible » (R. E. Brown, 
Brown on Defamation (2' éd. (feuilles mobiles)), 
par. 7.2). La diffusion comporte donc deux volets : 
(1) un acte qui rend disponible l'information diffa-
matoire à un tiers, dans un format compréhensible, 
et (2) la réception de l'information par le tiers, de 
telle sorte qu'il en comprend le sens. 

[56] La question est de savoir s'il convient de 
réformer le premier volet de la diffusion compte 
tenu de l'incidence des nouveaux médias de com-
munication. Pour répondre à cette question, il faut 
naturellement avoir à l'esprit l'outil technologique 
en cause dans la présente affaire, à savoir l'hyper-
lien, dans le contexte d'Internet. Cela dit, la réponse 
doit cependant être adaptable à d'autres formes de 
communication ainsi qu'aux changements techno-
logiques à venir. 

[57] J'ai lu les motifs de ma collègue la juge 
Abella. À son avis, il convient de modifier le 
concept de la diffusion en common law de manière 
à en exclure les renvois, dont les hyperliens. Il n'est 
plus suffisant que le renvoi, comme tout autre acte, 
rende simplement disponible l'information diffa-
matoire dans un format compréhensible : <Ce n'est 
que lorsque la personne qui crée l'hyperlien pré-
sente les propos auxquels ce dernier renvoie d'une 
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repeats the defamatory content, should that con-
tent be considered to be `published' by the hyper-
linker" (para. 42). With respect, I disagree with this 
approach. I have also read the reasons of the Chief 
Justice and Fish J. They purport to approve Abella 
J.'s approach but, in effect, find that there are cir-
cumstances in which hyperlinked information can 
lead to a finding of publication. In so doing, they 
depart from the bright-line rule proposed by Abella 
J. In order to give guidance, I would prefer to out-
line a rule that is consistent with the common law 
and the civil law of defamation and that will also 
accommodate future developments in Internet law. 

[58] To create a specifically Canadian excep-
tion for references, which has the effect of exclud-
ing hyperlinks from the scope of the publication 
rule, is in my view an inadequate solution to the 
novel issues raised by the Internet. On the one 
hand, this blanket exclusion exaggerates the dif-
ference between references and other acts of pub-
lication. On the other hand, it treats all references, 
from footnotes to hyperlinks, alike. In so doing, it 
disregards ,the fact that references vary greatly in 
how they make defamatory information available 
to third parties and, consequently, in the harm they 
can cause to people's reputations. 

[59] A more nuanced approach to revising the 
publication rule, and one that can be applied effec-
tively to new media, would be for the Court to hold 
that in Canadian law, a reference to defamatory 
content can satisfy the requirements of the first 
component of publication if it makes the defama-
tory information readily available to a third party 
in a comprehensible form. In addition, the Court 
should make it clear that not every act, but only 
deliberate acts, can lead to liability for defamation.  

façon qui, en fait, répète le contenu diffamatoire, 
que celui-ci doit être considéré comme ayant été 
"diffusé" par elle » (par. 42). Avec égards, je ne 
partage pas cette approche. J'ai également lu les 
motifs de la Juge en chef et du juge Fish. Ils disent 
souscrire à l'approche adoptée par la juge Abella, 
mais ils acceptent qu'il existe des circonstances 
dans lesquelles l'information à laquelle renvoie 
l'hyperlien peut mener à la conclusion qu'il y a eu 
diffusion. Ce faisant, ils écartent la règle stricte que 
propose la juge Abella. Pour ma part, je préférerais, 
afin de poser des balises, tracer les contours d'une 
règle à la fois compatible avec la common law et le 
droit civil en matière de diffamation et assez souple 
pour s'appliquer aux développements du droit d'In-
ternet à venir. 

[58] La création au Canada d'une exception 
s'appliquant expressément aux renvois et qui a 
pour effet de soustraire les hyperliens à la règle 
en matière de diffusion constitue, selon moi, une 
solution inadéquate aux nouveaux problèmes sou-
levés par Internet. D'une part, cette exclusion géné-
rale exagère la différence qui existe entre les ren-
vois et les autres formes de diffusion. D'autre part, 
elle traite tous les renvois de la même façon, qu'il 
s'agisse des notes de bas de page ou des hyperliens. 
Ce faisant, elle omet de reconnaître que les renvois 
varient considérablement dans la manière dont ils 
rendent l'information diffamatoire disponible à des 
tiers, et, par conséquent, dans le tort qu'ils peuvent 
causer à la réputation des gens. 

[59] Une approche plus nuancée à la réforme de 
la règle en matière de diffusion, qui, au surplus, 
s'applique efficacement aux nouveaux médias, est 
de reconnaître qu'en droit canadien le renvoi à des 
propos diffamatoires peut répondre aux exigences 
du premier volet de la diffusion s'il rend l'informa-
tion diffamatoire immédiatement disponible à un 
tiers, dans un format compréhensible. De plus, la 
Cour devrait préciser que ce ne sont pas tous les 
actes de l'intéressé qui sont susceptibles d'engager 
sa responsabilité pour diffamation, mais seulement 
ses actes délibérés. 

[60] Freedom of expression must be reconciled 	[60] La liberté d'expression doit être conciliée 
with the "equally important" right to reputation: 	avec le droit « tout aussi important» à la réputation : 



298 	 CROOKES V. NEWTON Deschamps J. 	 [2011] 3 S.C.R. 

Hill v. Church of Scientology of Toronto, [1995] 
2 S.C.R. 1130, at para. 121. Unlike my colleague 
Abella J.'s approach, the one I propose gives due 
weight to freedom of expression yet at the same 
time is grounded in a recognition that even simple 
references to defamatory information can signifi-
cantly harm a person's reputation. It would enable 

• individuals whose reputations are so harmed to 
seek relief from those who, through deliberate 
acts, make defamatory material readily available to 
third parties. 

[61] If the person who made the reference was 
unaware that the information referred to was 
defamatory, the defence of innocent dissemination 
may be available: Society of Composers, Authors 
and Music Publishers of Canada v. Canadian 
Assn. of Internet Providers, 2004 SCC 45, [2004] 2 
S.C.R. 427 ("SOCAN"), at para. 89. In addition, as 
the Court mentioned in W/C and Grant, defences 
such as fair comment and reasonable communica-
tion on matters of public interest are also availa-
ble. With respect, a shortcoming in my colleague's 
approach is that she fails to consider the law of def-
amation generally, and instead focuses narrowly on 
one aspect of the rules governing publication. The 
result is problematically one-sided, as individuals 
who suffer harm to their reputations are left with 
no recourse against those who perpetuate defama-
tory information. 

[62] A reference, devoid of context, has never 
amounted in law to publication of the information 
to which it directs the third party. To so hold would 
be to disregard the bilateral nature of publication. 
Publication is not complete until someone other 
than the person referred to receives and under-
stands the defamatory information. Thus, "to shout 
aloud defamatory words on a desert moor where no 
one hears them, is not a publication" (Gambrill v. 
Schooley, 93 Md. 48 (1901), at p. 60). In the context 
of the Internet, a simple reference, absent evidence 
that someone actually viewed and understood the 

Hill c. Église de scientologie de Toronto, [1995] 2 
R.C.S. 1130, par. 121. Contrairement à l'approche 
adoptée par ma collègue là juge Abella, l'approche 
que je préconise accorde à la liberté d'expression 
toute l'importance qu'elle mérite, tout en reconnais-
sant que même de simples renvois à de l'informa-
tion diffamatoire peuvent considérablement porter 
atteinte à la réputation d'une personne. Elle permet 
à ceux dont la réputation a été ternie de demander 
des comptes aux personnes qui, par des actes déli-
bérés, rendent des propos diffamatoires immédia-
tement disponibles à des tiers. 

[61] Dans les cas où le renvoi qu'elle fait mène 
à de l'information diffamatoire à son insu, la per-
sonne intéressée peut invoquer le moyen de défense 
fondé sur la diffusion de bonne foi : Société cana-
dienne des auteurs, compositeurs et éditeurs 
de musique c. Assoc. canadienne des fournis-
seurs Internet, 2004 CSC 45, [2004] 2 R.C.S. 427 
(« SOCAN »), par. 89. De plus, comme il ressort 
de W/C et Grant, des moyens de défense, tels la 
défense du commentaire loyal et celle de la com-
munication responsable concernant des questions 
d'intérêt public, peuvent également être invoqués. 
Avec égards, j'estime que l'approche de ma col-
lègue comporte une lacune en ce sens qu'elle ne 
tient pas compte de l'ensemble des règles du droit 
de la diffamation; elle se concentre plutôt stricte-
ment sur un seul aspect des règles applicables en 
matière de diffusion. Le résultat est probléma-
tique car il est à sens unique, les personnes dont 
la réputation a été ternie ne disposant d'aucun 
recours contre celles qui perpétuent l'information 
diffamatoire. 

[62] Un renvoi, abstraction faite du contexte dans 
lequel il est fait, n'a jamais, du point de vue juri-
dique, constitué une diffusion de l'information 
à laquelle il fait référence. Si c'était le cas, cela 
reviendrait à nier la nature bilatérale de la diffu-
sion. La diffusion n'est complète qu'à partir du 
moment où quelqu'un d'autre que la personne visée 
a reçu et compris l'information diffamatoire. Par 
conséquent, [TRADUCTION] « clamer des propos 
diffamatoires dans le désert, où personne ne peut 
les entendre, n'est pas une diffusion » (Gambrill c. 
Schooley, 93 Md. 48 (1901), p. 60). Dans le contexte 
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defamatory information to which it directs third 
parties, is not publication of that content. 

[63] In the instant case, the respondent, Jon 
Newton, admits that he hyperlinked to informa-
tion that the appellants, Wayne Crookes and West 
Coast Title Search Ltd., allege to be defamatory. 
In the circumstances, Mr. Newton acted as more 
than a mere conduit in making the hyperlinked 
information available. His action was deliberate. 
Inasmuch as one link made the allegedly defam-
atory material readily available, the requirements 
of the first component of publication are satisfied 
for that link. However, publication is not complete 
unless the plaintiff adduces evidence that satisfies, 
on a balance of probabilities, the requirements of 
the second component of publication: that a third 
party received and understood the information to 
which reference is made. I agree with the majority 
of the Court of Appeal that the evidence adduced 
with respect to the second component of publica-
tion is insufficient in this case. I would therefore 
dismiss the appeal with costs and add that Mr. 
Newton might also have been able to raise defences 
to liability for defamation. 

I. Background 

[64] Two broad types of hyperlinks can be found 
on Web pages. The first and most common is an 
ordinary link. It is always user-activated: the 
Internet user clicks on a link on a Web page and is 
transferred to another page. The second type, which 
is often automatic but can also be user-activated, 
is created by a process referred to as "framing". 
Unlike with ordinary links, in the case of framing, 
the Internet user does not leave the original Web 
page: information from another Web page appears 
in a "frame" on the page already accessed by the 
user. Where the framing is automatic, the content 
of other pages appears simultaneously in a frame 
when the user accesses the primary page. Moreover, 
a hyperlink can be either a "shallow" link to a site's 
home page or a "deep" link to a page located on  

de l'Internet, le simple renvoi à de l'information 
diffamatoire, en l'absence de preuve que quelqu'un 
en a bel et bien pris connaissance et l'a comprise, 
ne constitue pas une diffusion de celle-ci. 

[63] En l'espèce, l'intimé, Jon Newton, recon-
naît avoir renvoyé par le biais d'un hyperlien à de 
l'information que les appelants, Wayne Crookes et 
West Coast Title Search Ltd., qualifient de diffama-
toire. Dans les circonstances, M. Newton était plus 
qu'un simple intermédiaire en rendant cette infor-
mation disponible. Il agissait de manière délibérée. 
Dans la mesure où un seul lien rendait l'informa-
tion prétendument diffamatoire immédiatement 
disponible, les exigences du premier volet de la dif-
fusion sont satisfaites pour ce qui est de ce lien. 
Toutefois, on ne peut conclure qu'il y a eu diffusion 
tant que le plaignant n'a pas présenté des éléments 
de preuve qui satisfont, selon la prépondérance des 
probabilités, les exigences du deuxième volet de la 
diffusion, à savoir qu'un tiers a reçu l'information 
en cause et en a compris le sens. Je partage l'opi-
nion des juges majoritaires de la Cour d'appel que 
la preuve produite à l'égard du deuxième volet de 
la diffusion est insuffisante. Je suis donc d'avis de 
rejeter le pourvoi avec dépens, et je note au passage 
que M. Newton aurait aussi possiblement pu invo-
quer les moyens de défense opposables à une action 
en diffamation. 

I. Le contexte 

[64] Les hyperliens incorporés dans des pages 
Web appartiennent à l'une ou l'autre de deux grandes 
catégories. La première catégorie regroupe les liens 
ordinaires, qui sont les plus répandus. Il s'agit de 
liens activés par l'utilisateur : en cliquant sur un tel 
lien dans une page Web, l'utilisateur accède à une 
autre page. La deuxième catégorie regroupe les liens 
qui, de façon générale, sont automatiques, mais qui 
peuvent aussi être des liens activés par l'utilisateur. 
Ces liens sont le fruit d'un processus qu'on appelle 
le « cadrage ». Contrairement aux liens ordinai-
res, les liens qui résultent du cadrage font en sorte 
que l'internaute n'a pas à quitter la page Web  origi-
nale: en activant un tel lien, il voit apparaître sur 
la page qu'il est en train de consulter un « cadre » 
dans lequel se trouve de l'information provenant 
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that site or another site. Both types of hyperlinks, 
as well as the distinction between shallow and deep 
links, have previously been referred to by the Court 
(SOCAN; Dell Computer Corp. v. Union des con-
sommateurs, 2007 SCC 34, [2007] 2 S.C.R. 801, at 
para. 4; and see, generally, M. Collins, The Law of 
Defamation and the Intenzet (3rd  cd.  2010), at para. 
2.43). In addition to Web pages, a variety of other 
forms of Internet communications can contain 
hyperlinks, including e-mail messages and on-line 
fora. In these reasons, the terms "hyperlink" and 
"link" will, unless otherwise specified, be used to 
refer to user-activated hyperlinks. 

[65] On July 18, 2006, Mr. Newton published an 
article on his Web site. It was entitled "Free Speech 
in Canada" and contained the following passage: 

Under new developments, thanks to the lawsuit, I've 
just met Michael Pilling, who runs OpenPolitics.ca . 

 Based in Toronto, he, too, is being sued for defamation. 
This time by politician Wayne Crookes. 

We've decided to pool some of our resources to focus 
more attention on the appalling state of Canada's 
ancient and decrepit defamation laws and tomorrow, 
p2pnet will run a post from Mike on his troubles. He 
and I will also be releasing a joint press statement in the 
very near future. [A.R., at p. 1251 

[66] The underlined text in this passage consti-
tuted hyperlinks, which Mr. Newton admits Ile cre-
ated. The evidence indicates that "OpenPolitics. 
ca" was a shallow link to the Web site in ques-
tion, on which, Mr. Crookes alleges, several inter-
linked articles defaming him could be found. The 
evidence further indicates that "Wayne Crookes"  

d'une autre page' Web. Dans les cas où le cadrage 
se fait de façon automatique, le contenu d'autres 
pages apparaît simultanément dans un cadre au 
moment où l'internante accède à la page principale. 
De plus, l'hyperlien peut être soit un lien «  superfi-
ciel» (aussi appelé lien « simple ») menant à la page 
d'accueil d'un site Web, soit un lien « profond », 
qui mène à une autre page du site ou d'un autre 
site. La Cour a déjà fait référence à ces deux caté-
gories d'hyperliens ainsi qu'à la distinction à faire 
entre liens superficiels et liens profonds (SOCAN; 
Dell Computer Corp. c. Union des consommateurs, 
2007 CSC 34, [2007] 2 R.C.S. 801, par. 4; et, voir de 
façon générale, M. Collins, The Law of Defamation 
and the Internet (3e éd. 2010), par. 2.43). Outre les 
pages Web, diverses autres formes de communi-
cation par Internet, notamment les courriels et les 
forums en ligne, peuvent contenir des hyperliens. 
Dans le présent pourvoi, les mots « hyperlien » et 
« lien » s'entendent d'hyperliens activés par l'utili-
sateur, sauf indication contraire. 

[65] Le 18 juillet 2006, M. Newton a affiché sur 
son site Web un article qu'il avait rédigé et qui s'in-
titulait « Free Speech in Canada » (« La liberté 
d'expression au Canada »). L'article comprenait le 
passage suivant : 

[TRADUCTION] Pour ce qui est des récents développe-
ments, qui découlent de la poursuite, je viens de rencon-
trer Michael Pilling, qui dirige OpenPolitics.ca .  Établi 
à Toronto, il fait lui aussi l'objet d'une action en diffa-
mation. Cette fois, c'est le politicien Wayne Crookes  qui 
a intenté la poursuite. 

Nous avons décidé de mettre en commun certaines de 
nos ressources pour attirer davantage l'attention sur 
l'état lamentable des règles vétustes et décrépites qui 
s'appliquent en matière de diffamation au Canada; 
demain, un article de Mike décrivant ses problèmes 
paraîtra sur p2pnet. Lui et moi publierons aussi très 
bientôt un communiqué de presse conjoint. [d.a., p. 125] 

[66] Les mots soulignés dans ce passage sont 
des hyperliens que M. Newton reconnaît avoir 
créés. Il ressort de la preuve que « OpenPolitics.  
ca » était un lien superficiel menant au site Web 
même où, selon M. Crookes, figuraient plusieurs 
articles interreliés qui, toujours à ses dires, por-
taient atteinte à sa réputation. Il ressort également 
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was a deep link to an article on another Web site, 
www.USGovernetics.com , that Mr. Crookes also 
alleges to be defamatory. These impugned hyper-
links were among seven different links contained 
in Mr. Newton's article and were both preceded 
and followed by other hyperlinks. All the hyper-
links and the information to which they referred 
the user could be accessed by the public on line 
without restrictions. 

[67] On August 18, 2006, Mr. Crookes wrote 
to Mr. Newton and demanded that the hyper-
links "OpenPolitics.ca" and "Wayne Crookes"  be 
removed. He received no response. On October 31, 
2006, Mr. Crookes' lawyer wrote to Mr. Newton 
and demanded that the hyperlinks be removed. On 
November 9, 2006, Mr. Newton refused to do so. In 
response to interrogatories that were subsequently 
addressed to him, Mr. Newton offered the follow-
ing explanation for his refusal to remove the hyper-
links: "I saw no need. It was merely a hyperlink" 
(A.R., at p. 186). 

[68] As of February 1, 2008, the article "Free 
Speech in Canada" had been accessed 1,788 times. 
There is no information in the record on how many 
people — if any — read the allegedly defamatory 
material, or on whether any person who rnay have 
viewed the material accessed it by clicking on the 
two hyperlinks or by other means. The evidence 
is also silent on the behaviour of Internet surfers 
with respect to hyperlinks, and on the jurisdiction 
in which any individuals who may have read the 
hyperlinked material reside. 

[69] Mr. Crookes and his company, West Coast 
Title Search Ltd., sued Mr. Newton for defamation 
in British Columbia. The parties brought applica-
tions for summary trial and judgment under Rule 
18A of the British Columbia Supreme Court Rules, 
B.C. Reg. 221/90. Kelleher J. granted Mr. Newton's 
application and dismissed the action, finding that 
there had been no publication (2008 BCSC 1424, 
88 B.C.L.R. (4th) 395).  

de la preuve que « Wayne Crookes » était un lien 
profond menant à un article qui se trouvait dans un 
autre site Web, www.USGovernetics.com , et qui, 
selon M. Crookes, portait aussi atteinte à sa répu-
tation. Ces hyperliens comptaient parmi sept liens 
que M. Newton avait incorporés dans son article; 
certains hyperliens les précédaient, d'autres les sui-
vaient. N'importe qui pouvait, sans aucune restric-
tion, consulter en ligne l'ensemble des hyperliens et 
le contenu auquel ils menaient. 

[67] Le 18 août 2006, M. Crookes a écrit à M. 
Newton pour lui demander de retirer de son arti-
cle les hyperliens « OpenPolitics.ca  » et « Wayne 
Crookes ». Il n'a reçu aucune réponse. Le 31 octo-
bre 2006, l'avocat de M. Crookes a, à son tour, 
écrit à M. Newton pour lui demander la même 
chose. Le 9 novembre 2006, M. Newton a déclaré 
qu'il refuserait de le faire. Interrogé plus tard à ce 
sujet, M. Newton a ainsi expliqué pourquoi il avait 
refusé de retirer les hyperliens : [TRADUCTION] 

« Je ne voyais pas pourquoi je devais le faire. 
Il s'agissait tout simplement d'un hyperlien » 
(d.a., p. 186). 

[68] En date du ler février 2008, l'article « Free 
Speech in Canada » avait été consulté 1 788 fois. 
Le dossier ne dit pas combien de personnes, s'il en 
est, ont lu les propos prétendument diffamatoires, 
et, le cas échéant, si elles en ont pris connaissance 
par le biais des deux hyperliens ou encore d'une 
autre façon. Par ailleurs, il n'y a aucun élément de 
preuve au sujet du comportement des internautes 
relativement aux hyperliens et du ressort où rési-
dent les personnes qui ont pu prendre connaissance 
des propos auxquels ils menaient. 

[69] M. Crookes et son entreprise, West Coast 
Title Search Ltd., ont intenté une action en diffama-
tion contre M. Newton en Colombie-Britannique. 
Les parties ont présenté des demandes de procès 
et de jugement sommaire en vertu de l'art. 18A 
des règles de la Cour suprême de la Colombie-
Britannique (Supreme Court Rules, B.C. Reg. 
221/90). Le juge Kelleher a accueilli la demande 
de M. Newton et rejeté l'action après avoir conclu 
qu'il n'y avait pas eu diffusion (2008 BCSC 1424, 
88 B.C.L.R. (4th) 395). 
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[70] Kelleher J. rejected Mr. Crookes' conten-
tion that publication by Mr. Newton of the alleg-
edly defamatory material should be presumed from 
the fact that he had created the hyperlinks. In the 
trial judge's view, the plaintiffs' failure to adduce 
any evidence that people had actually clicked on 
the hyperlinks and read the information was fatal 
to their position (paras. 20 and 24). Kelleher J. also 
concluded that the circumstances of the case did 
not support a finding of publication, drawing an 
analogy between a hyperlink and a footnote or a 
reference to a Web site in printed material (para. 
29). Although the hyperlinks provided "immediate 
access to material published on another website" 
(para. 30), they did not make Mr. Newton a pub-
lisher of what readers would find if they chose to 
click on the link. Kelleher J. endorsed the propo-
sition of the British Columbia Court of Appeal in 
Carter v. B.C. Federation of Foster Parents Assn., 
2005 BCCA 398, 42 B.C.L.R. (4th) 1, that "refer-
ence to an article containing defamatory comment 
without repetition of the comment itself should not 
be found to be a republication of such defamatory 
[comment]" (para. 33). He cautioned, however, that 
this did not mean that a hyperlink can never lead to 
liability for defamation. If Mr. Newton had writ-
ten "the truth about Wayne Crookes is found here"  
and the word "here" was a hyperlink to defamatory 
information, Kelleher J. might have concluded dif-
ferently (para. 34 1 . 

[71] A majority of the British Columbia Court of 
Appeal dismissed the appeal (2009 BCCA 392, 96 
B.C.L.R. (4th) 315). The judges were unanimous in 
rejecting Mr. Crookes' argument that the creation 
of a hyperlink leads to a presumption of publication 
of the information to which the link points. Prowse 
J.A., who spoke for the court on this issue, noted 
that the legislature had provided for a presuinption 
of publication in the case of broadcasts and news-
papers, but not of the Internet (paras. 32-33). She 
was not prepared to create such a presumption on 

[70] Le juge Kelleher a rejeté l'allégation de 
M. Crookes qu'il fallait présumer du fait que M. 
Newton avait créé les hyperliens que ce dernier 
avait publié les propos prétendument diffamatoires. 
Selon lui, les plaignants ne pouvaient avoir gain de 
cause car ils avaient omis de présenter de la preuve 
établissant que des personnes avaient effectivement 
suivi les hyperliens et lu les propos prétendument 
diffamatoires (par. 20 et 24). Il a également jugé 
que les circonstances de l'espèce ne permettaient 
pas de conclure qu'il y avait eu diffusion, faisant 
une analogie entre l'hyperlien et la note de bas de 
page ou le renvoi à un site Web dans un document 
sur support papier (par. 29). Même si les hyperliens 
permettaient [TRADUCTION] « de prendre immédia-
tement connaissance de propos diffusés par le biais 
d'un autre site Web » (par. 30), il ne l'allait pas en 
conclure que M. Newton avait diffusé ce que trou-
veraient les lecteurs qui décidaient de suivre le lien. 
Le juge Kelleher a donné son aval à la thèse adop-
tée par la Cour d'appel de la Colombie-Britannique 
dans Carter c. B. C.  Federation of Foster Parents 
Assn., 2005 BCCA 398, 42 B.C.L.R. (4th) 1, selon 
laquelle [TRADUCTION] « il ne faut pas conclure 
que le renvoi à un article contenant des propos dif-
famatoires, sans toutefois reprendre les propos eux-
mêmes, constitue une rediffusion de ceux-ci » (par. 
33). Il a toutefois ajouté, à titre de mise en gardé, 
que cela ne voulait pas dire que la responsabilité 
pour diffamation ne pouvait jamais être engagée 
en raison d'un hyperlien. Si M. Newton avait écrit 
« c'est ici que se trouve la vérité au sujet de Wayne 
Crookes » et que, dans son texte, le mot « ici » était 
un hyperlien menant à de l'information diffama-
toire, le juge Kelleher aurait peut-être tiré une autre 
conclusion (par. 34). 

[71] La Cour d'appel, à la majorité, a rejeté l'appel 
(2009 BCCA 392, 96 B.C.L.R. (4th) 315). Les juges 
ont rejeté à l'unanimité l'argument de M. Crookes 
qu'il faut présumer de la création d'un hyperlien 
que l'auteur de celui-ci a diffusé l'information à 
laquelle il mène. À cet égard, la juge Prowse, qui 
s'est exprimée au nom de la Cour d'appel sur cette 
question, a souligné que le législateur avait créé 
une présomption de diffusion qui s'appliquait à la 
radiodiffusion, à la télédiffusion et aux journaux, 
mais pas à l'Internet (par. 32-33). Elle n'était pas 
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the basis of the record before her, and she expressed 
the opinion that this was a matter that might more 
appropriately be determined by the legislature 
(para. 41). 

[72] Saunders J.A. (Bauman J.A. concurring) 
wrote the reasons of the majority on the issue of 
whether publication could be inferred from the 
circumstances of the case. In her view, it could 
not. Accepting the bilateral nature of publication, 
she found that the hyperlinks did not satisfy the 
requirements of the first component of the defini-
tion of that term. She relied on the same jurispru-
dence as Kelleher J. in support of the proposition 
that merely referring to defamatory information 
without repeating it does not constitute publication 
(para. 81, citing Carter; MacFadden v. Anthony, 
117 N.Y.S.2d 520 (Sup. Ct. 1952); Klein v. Biben, 
296 N.Y. 638 (1946)). However, the circumstances 
of a case can demonstrate that a particular hyper-
link invited or encouraged a reader to view the 
hyperlinked site, or that the information on that 
site was endorsed (para. 84). The majority held that 
there were no such circumstances in the instant case 
and that the way Mr. Newton presented the hyper-
links to potential users was "most comparable to a 
footnote for a reader, or a card index in a library" 
(para. 89). On the second component of publica-
tion, Saunders J.A. expressed the opinion that the 
bare number of 1,788 hits on Mr. Newton's article 
was insufficient to support an inference that at least 
one person other than Mr. Crookes had clicked on 
the hyperlinks and read the allegedly defamatory 
information (para. 92). 

[73] Prowse J.A., dissenting, agreed with the 
majority on the first component of publication, but 
held that the circumstances of the case supported 
an inference that readers had been actively encour-
aged by Mr. Newton to click on the hyperlinks. In 
other words, the hyperlinks were being presented in 
such a way that they operated as more than simple 
footnotes. Furthermore, on the second aspect of 
publication, Prowse J.A. was prepared to infer 
that at least one person in British Columbia had 
clicked on the hyperlinks and read the impugned  

disposée à créer une telle présomption sur la base 
du dossier dont elle était saisie, se disant d'avis que 
le législateur était mieux placé pour traiter de cette 
question (par. 41). 

[72] La juge Saunders (le juge Bauman souscri-
vant à ses motifs) a rédigé les motifs de la majo-
rité sur la question de savoir s'il était possible 
d'inférer des circonstances qu'il y avait eu diffu-
sion. Selon elle, il n'était pas possible de le faire. 
Reconnaissant la nature bilatérale de la diffusion, 
elle a conclu que les hyperliens ne satisfaisaient pas 
aux exigences du premier volet de la définition de 
celle-ci. Elle a suivi la même jurisprudence que le 
juge Kelleher voulant que le simple renvoi à de l'in-
formation diffamatoire, sans toutefois en repren-
dre le contenu, ne constituait pas de la diffusion 
(par. 81, citant Carter; MacFadden c. Anthony, 117 
N.Y.S.2d 520 (Sup. Ct. 1952); Klein c. Biben, 296 
N.Y. 638 (1946)). Toutefois, selon elle, il pouvait 
ressortir des circonstances de l'espèce qu'un hyper-
lien donné constituait une invitation ou une incita-
tion à consulter le site auquel il menait, ou encore 
que les propos se trouvant dans ce site avaient été 
adoptés (par. 84). Selon les juges majoritaires, ce 
n'était pas le cas en l'espèce, car la façon dont M. 
Newton avait présenté les hyperliens à ses éventuels 
lecteurs [TRADUCTION] « s'apparentait davantage à 
une note de bas de page ou une fiche de bibliothè-
que » (par. 89). En ce qui concerne le deuxième 
volet de la diffusion, la juge Saunders s'est dite 
d'avis que le nombre de visites de l'article de M. 
Newton, à savoir 1 788, ne permettait pas à lui seul 
d'inférer qu'au moins une personne autre que M. 
Crookes avait cliqué sur les hyperliens et lu l'infor-
mation prétendument diffamatoire (par. 92). 

[73] La juge Prowse, dissidente, a souscrit à l'opi-
nion des juges majoritaires sur le premier volet de 
la diffusion, mais elle a conclu qu'il était possible 
d'inférer des circonstances que M. Newton avait 
incité activement ses lecteurs à suivre les hyper-
liens. En d'autres mots, les hyperliens étaient pré-
sentés de manière telle qu'ils jouaient un rôle plus 
important que celui de simples notes de bas de page. 
De plus, en ce qui concerne le deuxième volet de la 
diffusion, la juge Prowse était prête à inférer qu'au 
moins une personne en Colombie-Britannique avait 
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information. As a result, she found that there had 
been publication and stated that she would have 
allowed the appeal. 

II. Positions of the Parties 

[74] Mr. Crookes argues that there is a presump-
tion of publication whenever there are facts from 
which it can reasonably be inferred that the alleg-
edly defamatory information was brought to the 
knowledge of some third person. Applying this 
proposition to hyperlinks, he contends that given 
the "deliberateness, immediacy and facilita-
tion of access [to information]" that characterizes 
such links, the hyperlinked information should 
be understood to have been incorporated into the 
Web page on which the links were embedded. As a 
result, "[i]t can be reasonably inferred that embed-
ding a hyperlink in the primary article brings the 
contents of the hyperlinked material to the knowl-
edge of a third person [who accesses that article]" 
(A.F., at paras. 61-62). 

[75] Building on these arguments, Mr. Crookes 
also submits that the circumstances of this case 
would support an inference of publication. He dis-
putes the position of the majority of the Court of 
Appeal that Mr. Newton's hyperlink was compara-
ble to a footnote, arguing that "[i]n the present case 
the barrier to accessing the defamatory comment 
is attenuated. All that is required is a keystroke" 
(A.F., at para. 75). He endorses Prowse J.A.'s 
approach, supporting her finding that the context 
of Mr. Newton's hyperlinks, together with the 1,788 
hits on Mr. Newton's article, was sufficient to sup-
port an inference that at least one of those who read 
the article had clicked on the hyperlinks and read 
the allegedly defamatory information. 

[76] As for Mr. Newton, he rejects the view that 
publication should be presumed or inferred in the 
case of hyperlinks. Furthermore, he supports the 
finding of Kelleher J. and of the majority of the 
Court of Appeal that the evidence of 1,788 hits on 
his article was insufficient to support a conclusion  

cliqué sur les hyperliens et lu l'information visée. 
Par conséquent, elle a conclu qu'il y avait eu dif-
fusion de l'information et était d'avis d'accueillir 
l'appel. 

II. Les arguments des parties 

[74] Selon M. Crookes, il faut présumer qu'il y a 
eu diffusion dans les cas où il est raisonnablement 
possible d'inférer des faits que l'information préten-
dument diffamatoire a été portée à la connaissance 
d'un tiers. Appliquant cette thèse aux hyperliens, il 
prétend que, compte tenu de [TRADUCTION] « l'ac-
cès voulu, immédiat, et facile [à l'information] » 
que procurent de tels liens, il faut comprendre que 
l'information à laquelle ils mènent a été incorpo-
rée dans la page Web principale où ils se trouvent. 
Ainsi, « [i]l est raisonnablement possible d'inférer 
que l'insertion d'un hyperlien dans l'article princi-
pal permet à un tiers [qui consulte cet article] de 
prendre connaissance des propos auxquels mène 
l'hyperlien » (m.a., par. 61-62). 

[75] S'appuyant sur ces arguments, M. Crookes 
soutient également que les circonstances de l'es-
pèce permettent d'inférer qu'il y a eu diffusionL 
Il conteste l'analyse des juges majoritaires de la 
Cour d'appel, qui ont conclu que l'hyperlien de M. 
Newton s'apparentait à une note de bas de page, 
faisant valoir CIUTFRADUCTION] « [e]n l'espèce, 
l'obstacle à l'accès aux propos diffamatoires est 
atténué. Il suffit d'appuyer sur une touche » (m.a., 
par. 75). Il adopte l'approche de la juge Prowse, 
étayant sa conclusion que le contexte dans lequel 
les hyperliens de M. Newton figuraient, ainsi que 
les 1 788 visites de l'article de ce dernier, étaient 
suffisants pour que l'on puisse inférer qu'au moins 
une des personnes ayant lu l'article avait cliqué sur 
les hyperliens et lu l'information prétendument dif-
famatoire. 

[76] M. Newton, lui, rejette l'idée qu'il faut pré-
sumer ou inférer qu'il y a diffusion dans le cas des 
hyperliens. En outre, il souscrit aux conclusions du 
juge Kelleher et des juges majoritaires de la Cour 
d'appel selon laquelle la preuve qu'il y a eu 1 788 
visites de son article ne permet pas de conclure que 
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that readers of the article had actually clicked on 
the hyperlink and read the allegedly defamatory 
information (R.F., at para. 35). 

[77] More fundamentally, Mr. Newton's position 
is that hyperlinking does not constitute publication: 
a user-activated hyperlink "involves no transmis-
sion, copying or presentation of the alleged defa-
mation, no control over its content, and no control 
over whether a reader makes the choice to follow 
the hyperlink" (R.F., at para. 58). He disputes the 
view that the fact that a hyperlink facilitates access 
to the linked information should justify a finding 
of publication, since publication "only occurs when 
a message is both posted and read" (para. 57). He 
also submits that, since any user-activated hyper-
link could to some degree be considered an "invi-
tation" to click on the link, it would be wrong to 
find that there was publication on the basis of such 
an invitation. This submission, too, is based on the 
principle that publication is not complete until the 
allegedly defamatory information is read. Finally, 
the fact that the creation of a hyperlink was deliber-
ate cannot in itself be the basis for a finding of pub-
lication, since the question is "whether the bilateral 
posting/reading test for publication is met, and the 
insertion of a hyperlink alone does not meet either 
part of the test" (para. 85). 

III. Positions of the Interveners 

[78] The interveners in this appeal take divergent 
approaches to when, if ever, a hyperlink could be 
said to constitute publication of the information to 
which it refers. The approach of my colleague Ab ella 
J. most closely resembles that of the Canadian Civil 
Liberties Association, which argues that publica-
tion "should be reserved for those situations where 
an individual actually communicates the alleg-
edly defamatory words" (Factum, at para. 52). The 
result my colleague reaches is also consistent with 
the position taken by a group of interveners com-
posed of print, broadcast and Internet media organ-
izations. They argue that hyperlinks should never 
be equated with publication, because that would  

les personnes qui ont lu l'article ont forcément suivi 
l'hyperlien et lu l'information prétendument diffa-
matoire (m.i., par. 35). 

[77] Plus fondamentalement, M. Newton pré-
tend que le simple fait de créer un hyperlien ne 
constitue pas de la diffusion : l'hyperlien activé par 
l'utilisateur [TRADUCTION] « ne comporte aucune 
transmission, reproduction ou communication de 
la prétendue diffamation, aucun contrôle sur son 
contenu, et aucun contrôle sur la décision d'un lec-
teur de suivre ou non l'hyperlien » (m.i., par. 58). 
Il conteste l'idée que le fait que l'hyperlien rende le 
contenu auquel il renvoie plus facilement accessi-
ble est suffisant pour conclure qu'il y a eu diffu-
sion étant donné que celle-ci « n'a lieu que lorsque 
le message est affiché et lu » (par. 57). Il soutient 
également que comme tout hyperlien activé par 
l'utilisateur doit être considéré, dans une certaine 
mesure, comme une « invitation » à cliquer sur le 
lien, il serait erroné de conclure qu'il y a eu diffu-
sion sur la base d'une telle invitation. Encore une 
fois, il se base sur le principe que la diffusion n'est 
complète que lorsque l'information prétendument 
diffamatoire est lue. Enfin, la création délibérée 
d'un hyperlien ne peut en soi établir qu'il y a dif-
fusion, car il faut se demander « si le test bilatéral 
affichage/lecture en matière de diffusion est satis-
fait, la simple incorporation d'un hyperlien dans un 
texte ne suffisant pas à elle seule à satisfaire l'un ou 
l'autre des volets de ce test » (par. 85). 

III. Les arguments des intervenants 

[78] Les approches respectives des intervenants 
divergent sur la question de savoir si et quand il est 
possible de conclure que la création d'un hyperlien 
équivaut à diffuser l'information à laquelle il ren-
voie. L'approche de ma collègue la juge Abella est 
celle qui s'apparente le plus à l'argument de l'Asso-
ciation canadienne des libertés civiles, qui soutient 
que la diffusion [TRADUCTION] « ne doit viser que 
les cas où la personne communique effectivement 
les propos prétendument diffamatoires » (mémoire, 
par. 52). Le résultat auquel parvient ma collègue 
est également conforme à l'argument de la coali-
tion d'un groupe d'intervenants qui comprend des 
organisations du monde de la presse écrite, de la 
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threaten the ability of its members to compete and 
fulfil their mandates in the Internet age (Media 
Coalition Factum, at paras. 42-43). 

[79] Certain other interveners — the British 
Columbia Civil Liberties Association ("BCCLA"), 
the Samuelson-Glushko Canadian Internet Policy 
and Public Interest Clinic ("CIPPIC"), and 
NetCoalition — accept that hyperlinking may con-
stitute publication in appropriate circumstances, 
but seek to restrict those circumstances to instances 
involving variants of knowledge or explicit 
endorsement or adoption of linked information by 
the hyperlinker (e.g., BCCLA Factum, at paras. 22 
and 24; CIPPIC Factum, at para. 2; NetCoalition 
Factum, at para. 4). CIPPIC takes this argument a 
step further, submitting that a plaintiff must prove 
publication on "a convincing evidentiary basis" 
(Factum, at para. 4). Finally, NetCoalition sub-
mits that, where a hyperlinker has not explicitly 
endorsed defamatory information or where there 
is no nexus between the hyperlink and such an 
endorsement, a defence of innocent dissemination 
should be available (Factum, at para. 34). 

IV. Analysis 

[80] When a plaintiff seeks to establish prima 
facie liability for defamation, the court must not 
only consider whether the impugned informa-
tion can reasonably be said to be defamatory and 
whether it in fact refers to the plaintiff, but must 
also consider the question of publication to a third 
party, bearing in mind the bilateral nature of 
publication. To be published, defamatory words 
must be "communicated" (Grant, at para. 28). 
"Communication" means that a message is both 
sent in a comprehensible form, and received and 
understood. Publication does not occur until "the  

radiodiffusion, de la télédiffusion et de l'Internet. 
Selon ces organisations, on ne devrait jamais consi-
dérer les hyperliens comme une forme de diffusion, 
sinon on risquerait de mettre en péril la capacité de 
leurs membres à se faire concurrence et s'acquitter 
de leurs mandats à l'ère de l'Internet (mémoire de 
la coalition des médias, par; 42-43). 

[79] Certains autres intervenants, à savoir l'As-
sociation des libertés civiles de la Colombie-
Britannique (« ALCCB »), la Clinique d'inté-
rêt public et de politique d'internet du Canada 
Samuelson-Glushko (« CIPPIC ») et la NetCoalition, 
acceptent qu'il peut arriver, dans des circonstances 
appropriées, que la création d'hyperliens constitue 
de la diffusion d'information, mais ils souhaitent 
que cela se limite aux cas où il existe des éléments 
de connaissance, d'approbation ou d'adhésion 
explicite à l'information transmise par le créateur 
de l'hyperlien ou au fait qu'il l'adopte ou y adhère 
explicitement (p. ex., mémoire de l'ALCCB, par. 22 
et 24; mémoire de la CIPPIC, par. 2; mémoire de la 
NetCoalition, par. 4). La CIPPIC pousse son argu-
ment encore plus loin, faisant valoir que le plai-
gnant doit soumettre [TRADUCTION] < une preuve 
convaincante » pour prouver qu'il y a eu diffusion 
(mémoire, par. 4). Enfin, la NetCoalition avance 
que si le créateur d'un hyperlien n'a pas explicite-
ment adhéré à l'information diffamatoire, ou s'il 
n'existe aucun lien entre l'hyperlien et une telle 
adhésion, il devrait pouvoir invoquer un moyen 
de défense fondé sur la diffusion de bonne foi 
(mémoire, par. 34). • 

IV. L'analyse 

[80] Lorsque le plaignant tente d'établir qu'à pre-
mière vue la responsabilité pour diffamation est 
engagée, les tribunaux doivent non seulement se 
demander s'ils peuvent raisonnablement conclure 
que l'information visée est diffamatoire et qu'elle 
renvoie effectivement au plaignant, mais ils doi-
vent également se pencher sur la question de la dif-
fusion de l'information à un tiers, en ayant à l'es-
prit la nature bilatérale de la diffusion. Pour qu'il 
y ait diffusion, les mots diffamatoires doivent être 
« communiqués » (Grant, par. 28). La «  commu-
nication» signifie que le message est, d'une part, 
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defamatory matter is brought by the defendant or 
his agent to the knowledge and understanding of 
some person other than the plaintiff" (McNichol v. 
Grandy, [1931] S.C.R. 696, at p. 704, per DuffJ. (as 
he then was); Brown, at paras. 7.2 and 7.8; Gatley 
on Libel and Slander (11th ed. 2008), at p. 164). 

[81] To determine whether an act can form the 
basis for a finding of publication, it is first neces-
sary to consider the nature of the act itself. 

[82] Acts that may form the basis for a finding of 
publication and which may ultimately attract liabil-
ity for defamation have never been limited to acts 
of the author or creator of the defamatory infor-
mation. Rather, 1411 those jointly responsible for 
the publication are liable. Liability extends to all 
those who take part in the publication of the defam-
atory material, including those who merely cause 
or procure it to be published" (Brown, at para. 7.4 
(footnotes omitted); Gatley on Libel and Slander, 
at p. 169; Lambert v. Thomson, [1937] O.R. 341 
(C.A.), at p. 344: ". . where the libel is published 
in a newspaper or book, everyone who takes part 
in publishing it or in procuring its publication is 
prima facie liable"). As this Court noted in Botiuk 
v. Toronto Free Press Publications Ltd., [1995] 3 
S.C.R. 3, at para. 75, "the design or agreement of 
persons to participate in acts which are tortious" is 
sufficient for them to be found liable for defama-
tion as joint concurrent tortfeasors even if "they did 
not realize they were committing a tort". 

[83] Historically, it has been understood that the 
precise method employed to make information 
available is immaterial: "There are no limitations 
on the manner in which defamatory matter may be 
published" (Brown, at para. 7.3). In Day v. Bream 
(1837), 2 M. & Rob. 54, 174 E.R. 212, for example,  

envoyé dans un format compréhensible, et, d'autre 
part, reçu et compris. La diffusion n'a pas lieu tant 
que [TRADUCTION] « les propos diffamatoires ne 
sont pas portés à la connaissance d'une personne 
autre que le plaignant par le défendeur ou son man-
dataire et compris par cette personne » (McNichol 
c. Grandy, [1931] R.C.S. 696, p. 704, le juge Duff 
(plus tard Juge en chef); Brown, par. 7.2 et 7.8; 
Gatley on Libel and Slander (11e éd. 2008), p. 164). 

[81] Pour savoir si un acte peut servir de fonde-
ment à une conclusion qu'il y a eu diffusion, il faut 
d'abord prendre en considération la nature de l'acte 
lui-même. 

[82] Les actes qui peuvent servir de fondement 
à la conclusion qu'il y a eu diffusion et qui peu-
vent, en bout de ligne, engager la responsabilité 
pour diffamation n'ont jamais été limités aux actes 
de l'auteur ou du créateur de l'information diffa-
matoire. Au contraire, [TRADUCTION] « [1]a res-
ponsabilité conjointe de tous ceux qui ont parti-
cipé à la diffusion est engagée, à savoir tous ceux 
qui ont participé à la diffusion des propos diffa-
matoires, y compris ceux qui ont simplement fait 
en sorte que ceux-ci soient diffusés » (Brown, par. 
7.4 (notes en bas de page omises); Gatley on Libel 
and Slander, p. 169; Lambert c. Thomson, [1937] 
O.R. 341 (C.A.), p. 344:  [TRADUCTION] « . . . dans 
les cas où le libelle est publié dans un journal ou 
un livre, la responsabilité de tous ceux qui parti-
cipent à sa publication ou qui font en sorte qu'il 
soit publié est, à première vue, engagée »). Comme 
la Cour l'a souligné dans Botiuk c. Toronto Free 
Press Publications Ltd., [1995] 3 R.C.S. 3, par. 75, 
« le fait pour des personnes de projeter de partici-
per à des actes délictueux ou de s'entendre pour le 
faire, même s'ils ne se rendent pas compte qu'ils 
commettent un délit », est suffisant pour conclure 
à la responsabilité du défendeur pour diffamation à 
titre de coauteur d'un délit. 

[83] Depuis longtemps, on considère que le 
mode particulier par lequel on rend l'information 
diffamatoire disponible n'a aucune importance : 
[TRADUCTION] « La façon dont l'information dif-
famatoire peut être diffusée ne connaît aucune 
limite » (Brown, par. 7.3). Dans Day c. Bream 
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a person who merely delivered parcels was held 
prima facie liable for putting them into publica-
tion; and in R. v. Clerk (1728), 1 Barn. K.B. 304, 94 
E.R. 207, a case referred to by my colleague Abella 
J., a printer's servant whose sole role was to "clap 
down" the printing press was found to be responsi-
ble for publication. However, the law has changed 
in the centuries that have elapsed since Day v. 
Bream and R. v. Clerk. 

[84] The courts have begun incrementally to 
impose limitations on the nature and types of 
actions that can attract liability for defamation at 
common law. To understand this evolution, it will 
be helpful to look broadly at cases from both the 
United States and other common law jurisdictions, 
such as England and Australia. I note that in con-
sidering the U.S. cases, we must be mindful of the 
impact of the First Amendment on the protection 
of expression in the United States, and of certain 
significant statutory limits on liability (see com-
ments to this effect: Godfrey v. Demon Intemet 
Ltd., [1999] 4 All E.R. 342 (Q.B.), at pp. 343-44; 
Dow Jones & Co. v. Gutnick, [2002] HCA 56, 210 
C.L.R. 575, at para. 52). 

[85] There appears to be an emerging consen-
sus among the courts and commentators that only 
deliberate acts can meet the first component of 
the bilateral conception of publication. According 
to Prof. Brown, "a person must knowingly  be 
involved in the process of publishing the relevant 
words" (para. 7.4 (emphasis added)). In Stanley v. 
Shaw, 2006 BCCA  467,231  B.C.A.C. 186, pleading 
that the defendants "said and did nothing" (para. 
7) was held to be insufficient to support a finding 
of publication, because no tortious act had been 
alleged in relation to their silence (see also Smith v. 
Mats qui  (Dist.) (1986), 4 B.C.L.R. (2d) 342 (S.C.), 
at p. 355; Wilson v. Meyer; 126 P.3d 276 (Colo. Ct. 
App. 2005), at p. 281 ("[a] plaintiff cannot establish 
[publication] by showing that the defendant silently 
adopted a defamatory statement"); Pond v. General 
Electric Co., 256 F.2d 824 (9th Cir. 1958), at p. 827 
("[s]ilence is not libel"); Brown, at para. 7.3). In  

(1837),  2M. & Rob. 54, 174 E.R. 212, par exemple, le 
défendeur, qui n'avait fait que livrer des colis, était, 
à première vue, responsable de les avoir diffusés; 
en outre, dans une décision à laquelle ma collègue 
la juge Abella a renvoyé, R. c. Clerk (1728), 1 Barn. 
K.B. 304, 94 E.R. 207, il a été jugé que la responsa-
bilité de l'employé d'un imprimeur, dont le seul rôle 
dans l'acte de diffusion consistait à [TRADUCTION] 

« appuyer sur» la presse, était engagée. Toutefois, le 
droit a changé au cours des siècles qui se sont écou-
lés depuis Day c. Bream et R. c. Clerk. 

[84] Les cours se sont mises à imposer progressi-
vement des limites à la nature et aux types d'actes 
susceptibles d'engager la responsabilité pour dif-
famation en common law. Pour comprendre cette 
évolution, il est utile de faire un bref survol des 
développements aux États-Unis et dans d'autres 
ressorts de common law, tels l'Angleterre et l'Aus-
tralie. Je souligne que l'étude des décisions amé-
ricaines doit se faire au regard de l'incidence que 
le Premier amendement a eue sur la protection de 
la liberté d'expression aux États-Unis et des limi-
tes importantes que la loi a imposées en matière 
de responsabilité (voir les observations dans ce 
sens : Goclfrey c. Demon Internet Ltd., [1999] 4 All 
E.R. 342 (B.R.), p. 343-344; Dow Jones & Co. c. 
Gutnick, [2002] HCA 56, 210 C.L.R. 575, par. 52). 

[85] On commence à s'accorder, autant parmi les 
tribunaux que chez les auteurs, pour dire que seuls 
les actes délibérés peuvent satisfaire au premier 
volet de la nature bilatérale de la diffusion. Selon le 
professeur Brown, [TRADUCTION] « la personne doit 
sciemment participer au processus de diffusion des 
propos visés » (par. 7.4 (je souligne». Dans Stanley 
c. Shaw, 2006 BCCA 467, 231 B.C.A.C. 186, l'ar-
gument que les défendeurs [TRADUCTION] « n'ont 
rien dit et n'ont rien fait » (par. 7) a été jugé insuffi-
sant pour conclure qu'il y avait eu diffusion, parce 
qu'aucun acte délictuel n'avait été allégué relative-
ment à leur silence (voir également Smith c. Mats qui 

 (Dist.) (1986), 4 B.C.L.R. (2d) 342 (C.S.), p. 355; 
Wilson c. Meyer; 126 P.3d 276 (Colo. Ct. App. 2005), 
p. 281  (TRADUCTION]  « [le] plaignant ne peut pas 
établir qu'il y a eu [diffusion] en démontrant que le 
défendeur a tacitement fait siens des propos diffa-
matoires »); Pond c. General Electric Co., 256 F.2d 
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Scott v. Hull, 259 N.E.2d 160 (Ohio Ct. App. 1970), 
at p. 162, a U.S. court held that "liability to respond 
in damages for the publication of a libel must be 
predicated on a positive act, on something done by 
the person sought to be charged". I agree with this 
view. 

[86] A deliberate act may occur in a variety of 
circumstances. In Byrne v. Deane, [1937] 1 K.B. 
818 (C.A.), the defendants, proprietors of a golf 
club, were found to have published the words con-
tained on a piece of paper that was posted on prem-
ises over which they held complete control. The 
defendants admitted to having seen the paper, but 
denied having written it or put it there. Although 
the words were ultimately found not to be defama-
tory, Greene L.J., concurring on the issue of pub-
lication, concluded that there are circumstances in 
which, by refraining from removing or obliterating 
defamatory information, a person might in fact be 
publishing it (at p. 838): 

The test it appears to me is this: having regard to all 
the facts of the case is the proper inference that by not 
removing the defamatory matter the defendant really 
made himself responsible for its continued presence in 
the place where it had been put? 

(See also Hellar v. Bianco, 244 P.2d 757 (Cal. Dist. 
Ct. App. 1952); Tacket v. General Motors Corp., 
836 F.2d 1042 (7th Cir. 1987); Urbanchich v. 
Drummoyne Municipal Council (1991), Aust. Torts 
Rep. 181-127 (N.S.W.S.C.).) 

[87] Byrne and its progeny are consistent with 
the requirement that any finding of publication be 
grounded in a deliberate act. If a defendant was 
made aware (or had reason to be aware) of defama-
tory information over which he or she had suffi-
cient control but decided to do nothing about it, 
this nonfeasance might amount to a deliberate act 
of approval, adoption, promotion, or ratification of 
the defamatory information (see, e.g., Frawley v. 
State of New South Wales, [2007] NSWSC 1379  

824 (9th Cir. 1958), p. 827 CRADucerioN] « [1]e 
silence ne constitue pas un libelle »); Brown, par. 
7.3). Dans Scott c. Hull, 259 N.E.2d 160 (Ohio Ct. 
App. 1970), p. 162, un tribunal américain a affirmé 
que la [TRADUCTION] « responsabilité pour dom-
mages causés par la diffusion d'un libelle doit être 
fondée sur l'accomplissement d'un acte, sur quelque 
chose qui a été fait par la personne que l'on cherche 
à accuser ». Je souscris à cette opinion. 

[86] Une personne peut agir de façon délibérée 
dans diverses circonstances. Dans Byrne c. Deane, 
[1937] 1 K.B. 818 (C.A.), il a été conclu que les 
défendeurs, propriétaires d'un club de golf, avaient 
diffusé les propos en cause sur une feuille affichée 
dans des locaux sur lesquels ils exerçaient le plein 
contrôle. Les défendeurs ont admis avoir vu le docu-
ment, mais ils ont nié l'avoir écrit ou affiché. Bien 
qu'il ait été statué, en bout de ligne, que les propos 
en cause n'étaient pas diffamatoires, le lord juge 
Greene, souscrivant à l'opinion de ses collègues sur 
la question de la diffusion, a conclu que dans cer-
taines circonstances une personne qui omet de reti-
rer ou d'éliminer des propos diffamatoires peut, en 
fait, se trouver à les diffuser (p. 838) : 

[TRADUCTION] Il me semble que le critère est le sui-
vant: compte tenu de l'ensemble des faits de l'espèce, 
l'inférence qu'il convient de tirer est-elle qu'en omet-
tant de retirer les propos diffamatoires le défendeur se 
rendait vraiment responsable du fait que ces derniers 
demeuraient là où ils avaient été affichés? 

(Voir également Hellar c. Bianco, 244 P.2d 757 
(Cal. Dist. Ct. App. 1952); Tacket c. General Motors 
Corp., 836 F.2d 1042 (7th Cir. 1987); Urbanchich 
c. Drummoyne Municipal Council (1991), Aust. 
Torts Rep. 181-127 (N.S.W.S.C.).) 

[87] L'arrêt Byrne et les décisions rendues dans 
sa foulée sont compatibles avec l'exigence selon 
laquelle pour conclure qu'il y a eu diffusion l'acte 
visé doit avoir été posé délibérément. Si le défendeur 
a été mis au courant de l'information diffamatoire 
sur laquelle il exerçait suffisamment de contrôle (ou 
qu'il avait des raisons de la connaître), sa décision 
de ne rien faire peut équivaloir à un acte délibéré, 
à savoir l'approbation, l'adoption, la promotion, ou 
la ratification de l'information diffamatoire (voir, 



310 	 CROOKES V. NEWTON Deschamps J. 	 [2011] 3 S.C.R. 

(AustLII)). The inference is not automatic, but will 
depend on an assessment of the totality of the cir-
cumstances. In Underhill v. Corset; [2010] EWHC 
1195 (BAILII) (Q.B.), the defendant, who was 
treasurer and a board member of a charity, had been 
aware that an editorial levelling accusations against 
the plaintiff would be published, but took no action 
and gave no further thought to the matter. Although 
Tugendhat J. found that the defendant could have 
prevented the publication of the editorial, which 
the plaintiff alleged to be defamatory, he distin-
guished Byrne, concluding that the defendant's role 
as a board member was different from that of the 
proprietors in Byrne (para. 110). 

[88] This requirement of a deliberate act has 
already been applied in the context of the Internet. 
In Godfrey, the defendant Internet service provider 
("ISP") had received a "posting", which it stored on 
its news server. The plaintiff had notified the ISP 
that the posting was defamatory and requested that 
it be removed, but the defendant had allowed it to 
remain on its servers until it automatically expired 
10 days later. The court held that the ISP's failure 
to act, once it had become aware of the defamatory 
information over which it had control, constituted 
an act of publication once an Internet subscriber 
had accessed the posting. In the circumstances 
of the case, the ISP's failure to act amounted to a 
deliberate act of approval, adoption, promotion or 
ratification of the defamatory information. 

[89] In Bunt v. Tilley, [2006] EWHC 407, [2006] 
3 All E.R. 336 (Q.B.), the defendant ISPs were 
found not to be publishers because, even though 
they provided services, their role in the publica-
tion process was a passive one. This aspect of the 
decision in Bunt is a welcome development and 
should be incorporated into the Canadian common 
law. Those whose services are used to facilitate the 
communication of defamatory information may be 
shielded from responsibility for publication if they  

p. ex., Frawley c. State of New South Wales, [2007] 
NSWSC 1379 (AustLII)). L'inférence n'est pas 
automatique; elle dépend plutôt d'une appréciation 
de l'ensemble des circonstances. Dans Underhill 
c. Corset; [2010] EWHC 1195 (BAILII) (B.R.), 
le défendeur, trésorier et membre du conseil d'ad-
ministration d'une organisation caritative, savait 
qu'un éditorial dans lequel des accusations étaient 
portées contre le plaignant serait publié, mais il a 
décidé de ne rien faire et n'a plus accordé d'atten-
tion à la question. Bien qu'il ait jugé que le défen-
deur aurait pu empêcher la diffusion de l'éditorial, 
qui, selon le plaignant, était diffamatoire, le juge 
Tligendhat a distingué cette affaire de l'arrêt Byrne, 
concluant que le rôle du défendeur, en sa qualité 
de membre du conseil d'administration, différait de 
celui qui incombait aux propriétaires dans Byrne 
(par. 110). 

[88] Cette exigence que l'acte en cause soit posé 
délibérément a déjà été appliquée dans le contexte 
de l'Internet. Dans Godfrey, le défendeur, un four-
nisseur de services Internet, avait reçu puis hébergé 
un article dans son serveur de nouvelles. Le plai-
gnant l'avait informé de la nature diffamatoire de 
l'article et lui avait demandé de le retirer, mais le 
défendeur a décidé de le conserver dans ses ser-
veurs jusqu'à ce qu'il expire automatiquement 10 
jours plus tard. Le tribunal a conclu que l'inaction 
du défendeur, une fois mis au courant de l'informa-
tion diffamatoire, sur laquelle il exerçait le plein 
contrôle, constituait un acte de diffusion une fois 
qu'un abonné en avait pris connaissance. Dans les 
circonstances, l'inaction du défendeur équivalait à 
un acte délibéré, à savoir l'approbation, l'adoption, 
la promotion, ou la ratification de l'information 
diffamatoire. 

[89] Dans Bunt c. Tilley, [2006] EWHC 407, 
[2006] 3 All E.R. 336 (B.R.), il a été conclu que les 
défendeurs, des fournisseurs de services Internet, 
n'avaient pas diffusé les propos en cause parce que 
même s'ils fournissaient des services ils jouaient 
un rôle passif dans le processus de diffusion. Ce' 
volet de la décision Buta est un heureux dévelop-
pement qu'il faudrait incorporer dans la common 
law canadienne. Ceux dont les services sont utilisés 
pour faciliter la communication d'une information 
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played a "passive instrumental role" in that process 
(para. 23). 

[90] A case that illustrates the nature of activities 
engaged in by a person who plays the role of a mere 
conduit is Metropolitan International Schools Ltd. 
v. Designtechnica Corpn., [2009] EWHC 1765, 
[2011] 1 W.L.R. 1743 (Q.B.). In that case, the ques-
tion was whether Google Inc. could be found to be 
the publisher of the search result "snippets" that 
were generated automatically by its search engine 
in response to search terms entered by users. Eady 
J. found that there was no publication, because 
Google Inc. played a passive instrumental role in 
facilitating the appearance of the snippets on the 
users' screens (paras. 50-51). 

[91] It should be plain that not every act that 
makes the defamatory information available to a 
third party in a comprehensible form might ulti-
mately constitute publication. The plaintiff must 
show that the act is deliberate. This requires show-
ing that the defendant played more than a passive 
instrumental role in making the information avail-
able. 

[92] The question that remains is whether, even 
with these emerging limits on the common law 
principle, further refinements are necessary. While 
I agree that improvements can be made, I do not 
share the view of my colleague Abella J. that the 
solution is to exclude references, including hyper-
links, from the scope of the publication rule. In my 
view, the proper approach is (1) to explicitly rec-
ognize the requirement of a deliberate act as part 
of the Canadian common law publication rule, and 
(2) to continue developing the rule incrementally in 
order to circumscribe the manner in which a delib-
erate act must make defamatory information avail-
able if it is to result in a finding of publication.  

diffamatoire peuvent échapper à la responsabilité 
pour diffusion si le rôle qu'ils ont joué dans ce pro-
cessus peut être qualifié de [TRADUCTION] « rôle 
instrumental passif » (par. 23). 

[90] L'affaire 	Metropolitan 	International 
Schools Ltd. c. Designtechnica Corpn., [2009] 
EWHC 1765, [2011] 1 W.L.R. 1743 (B.R.), fournit 
un exemple de la nature des activités menées par 
une personne qui agit comme simple intermédiaire. 
Dans cette affaire, il s'agissait de savoir si on pou-
vait conclure que Google Inc. était le diffuseur des 
[TRADUCTION] « entrefilets » générés automati-
quement par son moteur de recherche en réponse 
aux termes de recherche lancés par des utilisateurs. 
Selon le juge Eady, il n'y avait pas eu de diffusion 
puisqu'en facilitant l'apparition de bribes d'infor-
mation sur les écrans des utilisateurs Google Inc. 
avait joué un rôle instrumental passif (par. 50-51). 

[91] Il devrait être évident que ce ne sont pas tous 
les actes rendant l'information diffamatoire dispo-
nible à un tiers dans un format compréhensible qui 
sont susceptibles de constituer, en bout de ligne, de 
la diffusion. En effet, le plaignant doit établir que 
l'acte en cause était délibéré. Pour ce faire, il doit 
démontrer qu'en rendant l'information disponible 
le défendeur jouait un rôle qui dépassait celui du 
simple intermédiaire qui joue un rôle instrumental 
passif. 

[92] La question qui reste à trancher est de savoir 
si, même compte tenu des limites qui commencent 
à se dessiner en common law, davantage de raffine-
ments sont nécessaires. Je suis certes d'accord qu'il 
est possible d'apporter des améliorations, mais je 
ne partage pas l'opinion de ma collègue la juge 
Abella que la solution consiste à exclure les renvois, 
y compris les hyperliens, de la portée de la règle 
en matière de diffusion. Selon moi, la démarche 
appropriée consiste à (1) reconnaître expressément 
que la règle en matière de diffusion en common 
law canadienne exige que l'acte visé ait été posé 
de manière délibérée, et (2) élaborer davantage la 
règle, de manière progressive, afin de préciser la 
façon dont l'acte délibéré doit rendre l'informa-
tion diffamatoire disponible pour que l'on puisse 
conclure qu'il y a eu diffusion. 
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[93] More specifically, only where the plaintiff 
can establish on a balance of probabilities that the 
defendant performed a deliberate act that made 
defamatory information readily available to a third 
party in a cOmprehensible form will the require-
ments of the first component of publication be sat-
isfied. Of course, before the court will make a find-
ing of publication, the plaintiff  must also satisfy the 
requirements of the second component of publica-
tion on a balance of probabilities, namely, that the 
"defamatory matter [was] brought by the defendant 
or his agent to the knowledge and understanding of 
some person other than the plaintiff" (McNichol, 
at p. 704). 

[94] Whether defamatory information is read-
ily available is a question of fact. A court asked to 
infer that information has been made readily avail-
able should consider all circumstances related to 
the ease with which a third party would be able to 
gain access to it. Defamatory information is readily 
available if, in the circumstances, it can be imme-
diately accessed. In other words, there must be no 
meaningful barrier that would prevent a third party 
from receiving it. In practice, this will not effect a 
significant change to the common law, since, for 
the vast majority of acts that presently make infor-
mation available, there is nothing to prevent the 
information in question from being received by 
third parties; they need only use their eyes to read 
or view it, or their ears to hear it. Of course, if those 
third parties cannot understand it, that is a separate 
concern, one that would on its own bar a finding of 
publication. 

[95] But the requirement that defamatory infor-
mation be readily available does result in an incre-
mental change to the common law in those cases 
where the act complained of refers third parties 
to defamatory information. It narrows the cir-
cumstances in which the requirements of the first 
component of publication will be satisfied. In 
such instances, the totality of circumstances will 
reveal whether a third party can have immediate 

[93] Plus particulièrement, ce n'est que dans .les 
cas où le plaignant peut établir, selon la prépondé-
rance des probabilités, que le défendeur a posé un 
acte délibéré qui a eu pour effet de rendre l'infor-
mation diffamatoire immédiatement disponible à 
un tiers, dans un format compréhensible, que les 
exigences du premier volet de la diffusion seront 
satisfaites. Bien entendu, pour que le tribunal puisse 
conclure qu'il y a eu diffusion, il faudra que le plai-
gnant établisse également, selon la prépondérance 
des probabilités, que les exigences du deuxième 
volet de la diffusion soient satisfaites, à savoir que 
[TRADUCTION] « les propos diffamatoires [ont été] 
portés à la connaissance d'une personne autre que 
le plaignant par le défendeur ou son mandataire et 
compris par cette personne » (McNichol, p. 704). 

[94] Déterminer si l'information diffamatoire en 
cause est immédiatement disponible est une ques-
tion de fait. Le tribunal qui se penche sur la ques-
tion doit tenir compte de l'ensemble des circons-
tances ayant trait à la facilité avec laquelle un tiers 
pourrait en prendre connaissance. Il y a lieu de 
conclure que l'information diffamatoire est immé-
diatement disponible si, dans les circonstances, 
le tiers peut immédiatement en prendre connais-
sance. En d'autres mots, aucun obstacle important 
ne doit empêcher le tiers de recevoir l'information. 
En pratique, cela ne produira pas de changement 
important de la common law, car, dans la grande 
majorité des cas, l'acte qui rend l'information 
accessible ne pose aucun obstacle aux tiers qui sou-
haitent en prendre connaissance : ceux-ci n'ont qu'à 
la lire ou à l'écouter, selon le cas. Bien entendu, 
s'ils ne peuvent comprendre le sens de l'informa-
tion, il s'agit d'une préoccupation toute autre qui, 
à elle seule, ferait qu'on ne peut pas conclure à la 
diffusion. 

[95] Mais l'exigence que l'information diffama-
toire soit immédiatement disponible résulte bien 
en une modification progressive de la common law 
applicable dans les cas où l'acte reproché renvoie 
à de l'information diffamatoire. Elle limite les cir-
constances dans lesquelles les exigences du premier 
volet de la diffusion seront satisfaites. Dans ces cas, 
c'est l'ensemble des circonstances qui révélera si un 
tiers peut immédiatement prendre connaissance de 
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access — without any meaningful barriers — to 
the information to which the reference directs him 
or her. 

[96] What should be clear from this is that not 
all forms of references are the same as regards the 
extent to which they facilitate access to the infor-
mation in question. While my colleague's state-
ment that "[h]yperlinks are, in essence, references" 
(para. 27) is superficially correct, it is inaccurate 
to equate a hyperlink with, for example, a footnote 
in a book. A footnote that does not actually repro-
duce the information to which the reader is being 
referred does not make that information read-
ily available. The reader has to locate and obtain 
the document the footnote refers to and then find 
the information within the document. In con-
trast, an automatic hyperlink requires no action 
whatsoever, while an embedded deep hyperlink 
requires only the tap of a finger to gain access to 
the information. The effort involved is even less 
than that of turning a page in a book. Although it 
is of course true that hyperlinks are a form of ref-
erence, the extent to which they facilitate access 
and their ubiquity on the Internet cannot be 
overlooked. 

[97] This Court has previously recognized the 
ease with which information can be accessed by 
means of a hyperlink. In Dell, a hyperlink to an 
arbitration clause was considered in relation to a 
provision of the Civil Code of Québec, S.Q. 1991, 
c. 64, designed to deal with contractual stipula-
tions —known as external clauses — that are phys-
ically separate from the contract itself. Adopting a 
contextual approach, the Court held that the hyper-
linked arbitration clause should not be considered 
physically separate from the main contract docu-
ment (at para. 97): 

... it is difficult to accept that the need for a single 
command by the user [i.e. clicking on a single hyper-
link] would be sufficient for a finding that the provi-
sion governing external clauses is applicable. Such an 
interpretation would be inconsistent with the reality 
of the Internet environment, where no real distinction 

l'information en question sans devoir franchir un 
quelconque obstacle important. 

[96] Il devrait ressortir du présent examen que 
les diverses formes de renvois ne sont pas toutes 
équivalentes pour ce qui est de la mesure dans 
laquelle elles rendent l'information en cause dis-
ponible. Bien que l'énoncé de ma collègue que 
« [1]es hyperliens constituent essentiellement des 
renvois » (par. 27) soit en apparence juste, il est 
inexact d'assimiler les hyperliens à de simples 
notes de bas de page dans un livre, par exemple. 
La note de bas de page qui ne reprend pas textuel-
lement le contenu de l'information à laquelle elle 
renvoie ne la rend pas immédiatement disponi-
ble. En effet, le lecteur doit obtenir le document 
auquel elle fait mention et y trouver l'information 
en cause. Par contraste, Phyperlien automatique 
n'exige absolument aucune action du lecteur, alors 
que l'hyperlien profond requiert seulement l'appui 
sur une touche pour obtenir l'information. L'effort 
que cela demande est moindre que celui de tourner 
une page dans un livre. Certes, il est vrai que les 
hyperliens constituent une forme de renvoi, mais la 
facilité d'accès à l'information qu'ils procurent et 
leur omniprésence dans l'Internet ne sauraient être 
ignorées. 

[97] La Cour a déjà reconnu la facilité avec 
laquelle on peut prendre connaissance d'une infor-
mation par le biais d'un hyperlien. Dans Dell, il 
était question d'un hyperlien menant à une clause 
d'arbitrage au regard d'une disposition du Code 
civil du Québec, L.Q. 1991, ch. 64, visant des sti-
pulations contractuelles — connues sous le nom 
de clauses externes — physiquement distinctes du 
contrat lui-même. Adoptant une approche contex-
tuelle, la Cour a conclu que la clause d'arbitrage 
à laquelle renvoyait l'hyperlien ne devait pas être 
considérée comme étant physiquement distincte du 
document principal (par. 97) : 

... il est difficile d'admettre qu'une seule commande 
de la part de l'internaute suffise pour conclure à l'ap-
plication de la disposition régissant les clauses exter-
nes. Une telle interprétation serait détachée de la réa-
lité de l'environnement Internet, où l'on ne fait pas de 
distinction concrète entre le déroulement du document 
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is made between scrolling through a document and 
using a hyperlink. Analogously to paper documents, 
some Web documents contain several pages that can be 
accessed only by means of hyperlinks, whereas others 
can be viewed by scrolling down them on the comput-
er's screen. There is no reason to favour one configura-
tion over the other. 

The arbitration clause in Dell was found to be rea-
sonably accessible, since clicking on one hyper-
link took the consumer directly to a page contain-
ing the terms and conditions of the sale, including 
the arbitration clause. Thus, there was no material 
distinction between having access to the clause by 
hyperlink and actually having a paper copy of it (at 
para. 100): 

. the clause was no more difficult for the consumer 
to access than would have been the case had he or she 
been given a paper copy of the entire contract on which 
the terms and conditions of sale appeared on the back 
of the first page. 

[98] What can be inferred from the circumstances 
in Dell is that the hyperlinked arbitration clause 
was, in fact, readily available: a link to it appeared 
on every Web page the consumer accessed, and all 
the consumer had to do to view the clause was to 
click on the link once (para. 100). 

[99] Because the inquiry into availability is 
essentially factual, it would be neither prudent nor 
desirable to attempt to adopt a bright-line rule indi-
cating the exact time when something becomes 
"readily" available. Such an approach could hinder 
the evolution of the common law. However, given 
the context of this appeal, a few specific observa-
tions about hyperlinks are in order. In determin-
ing whether hyperlinked information was read-
ily available, a court should consider a number 
of factors, including whether the hyperlink was 
user-activated or automatic, whether it was a shal-
low or a deep link, and whether the linked infor-
mation was available to the general public (as 
opposed to being restricted). This list of factors 
is by no means exhaustive. Any matter that has 
a bearing on the ease with which the referenced  

et l'utilisation d'un hyperlien. À l'image des docu-
ments papier, certains textes Web comportent plusieurs 
pages, accessibles seulement au moyen d'un hyperlien, 
alors que d'autres documents peuvent être déroulés sur 
l'écran de l'ordinateur. Il n'y a pas de raison de privilé-
gier une configuration plutôt qu'une autre. 

La clause d'arbitrage en cause dans Dell a été jugée 
raisonnablement accessible, car le consommateur 
n'avait qu'à cliquer sur un hyperlien pour consulter 
directement une page qui contenait les modalités 
de là vente, dont la clause d'arbitrage. Par consé-
quent, il n'y avait aucune distinction réelle entre 
le fait de pouvoir consulter la clause par le biais 
d'un hyperlien et celui d'avoir en sa possession une 
copie papier (par. 100) : 

... cette clause n'est pas plus difficile d'accès pour le 
consommateur que si on lui avait remis une copie papier 
de l'ensemble du contrat comportant des conditions de 
vente inscrites à l'endos de la première page du docu-
ment. 

[98] Ce qui peut être inféré des circonstances 
dans Dell est que la clause d'arbitrage à laquelle 
menaient les hyperliens était, en fait, immédiate-
ment disponible. En effet, un lien menant à la clause 
figurait sur chacune des pages Web auxquelles le 
consommateur accédait, et celui-ci n'avait qu'à cli-
quer une seule fois avec sa souris pour la consulter 
(par. 100). 

[99] L'examen relatif à la disponibilité étant 
essentiellement une question de fait, il ne serait 
ni prudent ni souhaitable de tenter de définir pré-
cisément à quel moment quelque chose devient 
« immédiatement » disponible. En effet, une telle 
approche pourrait nuire à l'évolution de la common 
law. Il est toutefois opportun, dans le contexte du 
présent pourvoi, de faire quelques observations 
précises au sujet des hyperliens. Pour décider s'il 
peut inférer que le contenu auquel mène un hyper-
lien est immédiatement disponible, le tribunal doit 
prendre en considération plusieurs facteurs, notam-
ment le type d'hyperlien, s'il s'agit d'un lien activé 
par l'utilisateur ou d'un lien automatique, s'il s'agit 
d'un lien superficiel ou d'un lien profond, et si l'in-
formation à laquelle mène le lien est accessible au 
grand public (ou s'il s'agit plutôt d'un contenu à 
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information could be accessed will be relevant to the 
inquiry. 

[100] The effect of this approach is not to create 
a "presumption of liability for all hyperlinkers", as 
Abella J. suggests (para. 25). In order to satisfy the 
requirements of the first component of publication, 
the plaintiff must establish, on a balance of prob-
abilities, that the hyperlinker performed a deliber-
ate act that made defamatory information readily 
available to a third party in a comprehensible form. 
Moreover, the plaintiff will also have to satisfy the 
requirements of the second component of publica-
tion on a balance of probabilities, namely that a 
third party received and understood the defama-
tory information. 

[101] My colleague Abella J. states that "[r]efer-
encing on its own does not involve exerting control 
over the content" (para. 26 (emphasis in original)). 
Yet the concept of publication in the common law 
of defamation has never involved a rigid require-
ment of control. Instead, the inquiry has always 
been contextual: Did the defendant act knowingly 
and what were the consequences of his actions? 
(See Brown, at para. 7.3.) Although a formal dis-
tinction can of course be drawn between refer-
ences and other acts of publication, this distinction 
evades the questions that are at the heart of the law 
of defamation. Where a person deliberately malces 
defamatory information readily available through 
the creation of a hyperlink, the very rationale for 
the tort of defamation comes into play. 

[102] Because of the fluidity that characterizes 
the Internet and of the variety in types of hyper-
links, the Court should be particularly reluctant to 
fashion a bright-line rule. The approach it adopts 
must ensure that the law is properly attuned to how 
hyperlinks function in practice and how they may  

accès restreint). Cette liste de facteurs n'est nulle-
ment exhaustive. Tout ce qui a une incidence sur la 
facilité avec laquelle on peut prendre connaissance 
des propos auxquels renvoie l'hyperlien sera perti-
nent à cet égard. 

[100] Cette démarche n'a pas pour effet de créer 
une « présomption de responsabilité à l'égard de 
tous ceux qui incorporent des hyperliens dans leurs 
textes », comme le suggère la juge Abella (par. 
25). En effet, pour satisfaire aux exigences du pre-
mier volet de la diffusion, le plaignant doit prou-
ver, selon la prépondérance des probabilités, que 
la personne qui a incorporé un hyperlien dans un 
texte a posé un acte délibéré rendant l'informa-
tion diffamatoire immédiatement disponible à un 
tiers, dans un format compréhensible. En outre, 
le plaignant doit également établir, selon la pré-
pondérance des probabilités, que les exigences du 
deuxième volet de la diffusion sont satisfaites, à 
savoir que le tiers a reçu et compris l'information 
diffamatoire. 

[101] Ma collègue la juge Abella affirme que 
« [1]e fait de renvoyer à un contenu étranger à 
son texte [. . 1 ne comporte pas, en soi, l'exercice 
d'un contrôle sur ce contenu » (par. 26 (en itali-
que dans l'original)). Mais le concept de diffusion 
de la common law en matière de diffamation n'a 
jamais comporté une exigence stricte de contrôle. 
Au contraire, l'examen a toujours été contextuel : 
le défendeur a-t-il agi sciemment, et quelles ont été 
les conséquences de ses actes? (Voir Brown, par. 
7.3.) Il est certes possible d'établir une distinction 
formelle entre les renvois et d'autres actes de dif-
fusion, mais une telle distinction élude les ques-
tions qui sont au coeur du droit de la diffamation. 
Lorsqu'une personne rend délibérément de l'infor-
mation diffamatoire immédiatement disponible en 
créant un hyperlien, les fondements mêmes du délit 
de la diffamation entrent en jeu. 

[102] Compte tenu de la nature fluide de l'Inter-
net et du fait qu'il existe divers types d'hyperliens, 
nous devrions nous montrer très réticents à formu-
ler une règle stricte. La Cour doit veiller à ce que 
le droit soit compatible avec la façon dont fonction-
nent les hyperliens et la manière dont ils pourraient 
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evolve in the future. Merely excluding hyperlinks 
from the scope of the publication rule will hardly 
make it possible to adapt the law of defamation to 
technological change. 

[103] By exempting ISPs from liability for their 
passive conduct, U.S. legislators have, in the 
Communications Decency Act of 1996, 47 U.S.C. 
§230 (1996), relied on the saine criterion of delib-
erateness that exists in the common law of defa-
mation. Nowhere does the American legislation 
suggest that those who deliberately create hyper-
links to defamatory material should be protected 
from liability. The cases cited by my colleague (at 
para. 28 of her reasons) all deal with the immu-
nity enjoyed by ISPs and Web site operators with 
respect to defamatory content posted on line 
(Zeran v. America Online, Inc., 129 F.3d 327 (4th 
Cir. 1997); Barren v. Rosenthal, 146 P.3d 510 (Cal. 
2006); Fair Housing Council of San Fernando 
Valley v. Roommates.Com , LLC, 521 F.3d 1157 
(9th Cir. 2008)). 

[104] In the English case of Islam Expo Ltd. v. 
The Spectator (1828) Ltd., [2010] EWHC 2011 
(BAILII) (Q.B.), the issue was whether the words 
complained of were capable of referring to the 
claimant. The allegedly defamatory information in 
that case was an on-line text containing four hyper-
links. In concluding that the words complained 
of were capable of referring to the claimant, the 
court regarded the hyperlinked information as if 
it was incorporated into the message containing 
the hyperlinks. At a conceptual level, I see no dif-
ference between looking at the hyperlinked infor-
mation to identify the defamed person and look-
ing at it to find the defamatory words. I agree with 
Tugendhat J.'s statement in Islam Expo that the 
principles are the same.  

se transformer dans l'avenir. La simple exclusion 
des hyperliens de la portée de la règle en matière 
de diffusion permettrait difficilement au droit de la 
diffamation de s'adapter aux changements techno-
logiques à venir. 

[103] En exemptant de toute responsabilité les 
fournisseurs de services Internet qui ne jouent qu'un 
rôle passif dans le processus de diffusion, le législa-
teur américain s'est fondé, dans la Communications 
Decency Act of 1996, 47 U.S.C. §230 (1996), sur le 
même critère du caractère délibéré qui existe dans 
la common law en matière de diffamation. La loi 
américaine ne laisse nullement entendre qu'il faut 
exonérer de responsabilité ceux qui créent délibéré-
ment des hyperliens menant à des propos diffama-
toires. Les décisions auxquelles renvoie ma collègue 
(au par. 28 de ses motifs) traitent toutes de cas où les 
fournisseurs de services Internet et les personnes 
qui exploitaient des sites Web ont été exonérés de 
responsabilité relativement à des propos diffamatoi-
res diffusés en ligne (Zeran c. America Online, Inc., 
129 F.3d 327 (4th Cir. 1997); Barren c. Rosenthal, 
146 P.3d 510 (Cal. 2006); Fair Housing Council of 
San Fernando Valley c. Roommates.Com , LLC, 521 
F.3d 1157 (9th Cir. 2008)). 

[104] Dans l'arrêt anglais Islam Expo Ltd. c. 
The Spectator (1828) Ltd., [2010] EWHC 2011 
(BAILII) (B.R.), il était question de savoir si les 
propos reprochés pouvaient faire allusion à la 
demanderesse. L'information prétendument diffa-
matoire en cause était un texte en ligne compre-
nant quatre hyperliens. En concluant que les propos 
reprochés pouvaient faire allusion à la demande-
resse, la cour a examiné l'information à laquelle 
menaient les hyperliens comme si elle avait été 
incorporée dans le texte lui-même. Or, je ne vois 
aucune différence, sur le plan conceptuel, entre 
le fait de prendre connaissance de l'information à 
laquelle l'hyperlien renvoie pour identifier la per-
sonne diffamée et celui d'en prendre connaissance 
pour y repérer les mots diffamatoires. Je souscris à 
l'affirmation du juge Tugendhat dans Islam Expo 
selon laquelle les principes sont les mêmes. 

[105] Finally, if hyperlinks are excluded from 	[105] Enfin, l'exclusion des hyperliens de la 
the traditional conception of publication, there is 	conception traditionnelle de la diffusion risque de 



[2011] 3 R.C.S. 	 CROOKES c. NEWTON La juge Deschamps 	 317 

a risk that freedom of expression will be favoured 
over reputational interests despite this Court's pro-
nouncement that they are "equally important" 
(Hill, at para. 121). Although I agree with my col-
league that the most effective remedy for someone 
who has been defamed on line is to sue the person 
who created the defamatory material (para. 41), 
it may not always be possible to do so in the con-
text of the Internet. A hyperlink can make public 
what was originally intended for only a select audi-
ence. Moreover, anonymity is easy to achieve on 
line, and who created the defamatory material may 
not always be known. If no remedy exists against 
"mere" hyperlinkers, persons defamed on line may 
in many cases not be able to protect their reputa-
tions. 

[106] In sum, an approach that focuses on how 
a hyperlink makes defamatory information avail-
able offers a more contextual and more nuanced 
response to developments in communications 
media than merely excluding all hyperlinks from 
the scope of the publication rule. 

[107] Of course, proving that the hyperlinker 
deliberately made the defamatory content read-
ily available will satisfy only the requirements of 
the first component of publication. To satisfy the 
requirements of the second component, the plain-
tiff must demonstrate that a third party received and 
understood the defamatory information (McNichol, 
at p. 704; Brown, at paras. 7.2 and 7.8; Gatley on 
Libel and Slander, at p. 164). 

[108] I agree with the Court of Appeal in the 
instant case that a legal presumption should not be 
created in this regard. The legislatures of certain 
provinces, including British Columbia, have cre-
ated presumptions of publication that apply to par-
ticular communications media. Under the Libel and 
Slander Act, R.S.B.C. 1996, c. 263, there is a pre-
sumption of publication in respect of "broadcast[sl" 
but not in respect of hyperlinks (s. 2). Since the leg-
islature has seen fit to create a specific presumption  

favoriser la liberté d'expression au détriment du 
droit à la réputation, et ce malgré la déclaration de 
la Cour que les deux sont « tout aussi important[s] » 
(Hill, par. 121). Bien que je souscrive à l'opinion de 
ma collègue que le recours le plus efficace dont dis-
pose la personne victime de diffamation en ligne 
est d'intenter une poursuite contre l'auteur des 
propos diffamatoires (par. 41), un tel recours ne 
sera pas toujours possible dans le contexte de l'In-
ternet. Un hyperlien peut avoir pour effet de rendre 
public ce qui, à l'origine, n'était censé viser qu'un 
auditoire ciblé. En outre, il est facile de conser-
ver l'anonymat en ligne, et il se peut que l'iden-
tité de l'auteur des propos diffamatoires ne soit 
jamais révélée. S'il n'existe aucun recours contre 
de « simples » créateurs d'hyperliens, il pourrait 
souvent arriver que les personnes victimes de dif-
famation en ligne soient incapables de protéger leur 
réputation. 

[106] En résumé, une approche qui met l'ac-
cent sur la façon dont l'hyperlien rend l'informa-
tion diffamatoire disponible offre une réponse plus 
contextuelle et nuancée à l'évolution des moyens 
de communication que le simple fait d'exclure les 
hyperliens de la portée de la règle en matière de 
diffusion. 

[107] Bien entendu, prouver que le créateur d'un 
hyperlien a délibérément rendu des propos diffa-
matoires immédiatement disponibles ne satisfera 
qu'aux exigences du premier volet de la diffusion. 
Pour que les exigences du deuxième volet soient 
satisfaites, le plaignant doit prouver qu'un tiers 
a reçu les propos diffamatoires et en a compris 
le sens (McNichol, p. 704; Brown, par. 7.2 et 7.8; 
Gatley on Libel and Slander, p. 164). 

[108] Je suis d'accord avec la Cour d'appel qu'il 
ne convient pas d'établir une présomption légale 
à cet égard. Dans certaines provinces, y compris 
en Colombie-Britannique, le législateur a établi 
des présomptions de diffusion qui s'appliquent à 
des types particuliers de moyens de communica-
tion. La Libel and Slander Act, R.S.B.C. 1996, ch. 
263, présume qu'il y a diffusion dans les cas où les 
propos visés sont [TRADUCTION] « radiodiffusés 
ou télédiffusés », mais non dans les cas où ils sont 
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of publication, the Court should refrain from creat-
ing a new one. 

[109] Absent a presumption of publication, the 
requirements of the second component of publi-
cation can be satisfied either by adducing direct 
evidence or, and this is more likely, by asking the 
court to draw an inference. Inferring that defama-
tory information has been read and understood is 
not new. In Gaskin, the Court, quoting Gatley on 
Libel and Slander, observed (at p. 300): 

It is not necessary for the plainte in every case 
to prove directly that the words complained of were 
brought to the actual knowledge of some third person. If 
he proves facts from which it can reasonably be inferred 
that the words were brought to the knowledge of some 
third person, lie  will establish a prima facie case. 

[110] In the context of a hyperlink, an inference 
that a third party clicked on the link and read and 
understood the linked information will depend on a 
variety of factors, some of which may overlap with 
those considered when determining whether the 
linked content was made "readily available". Some, 
but not necessarily all, of the factors a court can 
consider are: whether the link was user-activated 
or automatic; whether it was a deep or a shallow 
link; whether the page contained more than one 
hyperlink and, if so, where the impugned link was 
located in relation to others; the context in which 
the link was presented to users; the number of hits 
on the page containing the hyperlink; the number 
of hits on the page containing the linked informa-
tion (both before and after the page containing 
the link was posted); whether aCcess to the Web 
sites in question was general or restricted; whether 
changes were made to the linked information and, 
if so, how they correlate with the number of hits on 
the page containing that information; and evidence 
concerning the behaviour of Internet users.  

véhiculés par des hyperliens (art. 2). Le législateur , 
ayant jugé bon de créer une présomption précise en 
matière de diffusion, la Cour devrait hésiter à en 
reconnaître une nouvelle. 

[109] En l'absence d'une présomption de diffu-
sion, il est possible de satisfaire aux exigences du 
deuxième volet de la diffusion soit en produisant 
une preuve directe, soit, ce qui est plus probable, 
en demandant au tribunal de tirer une inférence. 
Inférer que des propos diffamatoires ont été lus et 
compris n'a rien de nouveau. Dans Gaskin, la Cour, 
citant Gatley on Libel and Slandei; a affirmé ce qui 
suit (p. 300) : 

[TRADUCTION] Il n'est pas toujours nécessaire que le 
plaignant prouve directement que les propos reprochés 
ont bel et bien été portés à la connaissance d'un tiers 
quelconque. S'il établit l'existence de faits qui permettent 
de raisonnablement inférer que les propos ont été portés 
à la connaissance d'un tiers quelconque, il aura prouvé 
prima facie que sa cause possède un fondement. 

[110] Dans le contexte d'un hyperlien, l'inférence 
qu'un tiers a cliqué sur le lien et lu et compris l'in-
formation à laquelle celui-ci renvoie dépendra de 
divers facteurs, dont certains peuvent chevaucher 
ceux qu'il faut prendre en compte en se demandant 
si le contenu en question a été rendu « immédia-
tement disponible ». Ainsi, un tribunal peut, entre 
autres — il ne s'agit pas d'une liste exhaustive 
prendre en compte lés facteurs suivants : s'il s'agis-
sait d'un lien activé par l'utilisateur ou automatique; 
s'il s'agissait d'un lien profond ou superficiel; si la 
page contenait plus d'un hyperlien et, dans l'affir-
mative, l'endroit où se trouvait le lien contesté par 
rapport aux autres liens; le contexte dans lequel le 
lien était présenté aux utilisateurs; le nombre de 
visites de la page contenant l'hyperlien; le nombre 
de visites de la page où figurait l'information auquel 
le lien renvoyait (avant que ce dernier n'ait été affi-
ché et après qu'il l'a été); si les sites Web en cause 
étaient accessibles au grand public ou s'il s'agissait 
plutôt de sites .à accès restreint; si des changements 
avaient été apportés à l'information à laquelle menait 
le lien et, le cas échéant, le lien qui existait entre ces 
changements et le nombre de visites de la page dans 
laquelle se trouvait l'information; et enfin, la preuve 
relative au comportement des internantes. 
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[111] Abella J. indicates that merely referring to 
defamatory material does not constitute publica-
tion of it (para. 42). Insofar as this means that a 
simple reference should not attract liability for def-
amation absent evidence that satisfies the require-
ments of both components of publication on a bal-
ance of probabilities, I agree. But if it means that a 
simple reference cannot form the basis for a finding 
of publication without actually expressing some-
thing defamatory, I cannot agree. 

[112] As the Court held in Grant, at para. 28, a 
plaintiff in an action for defamation is required to 
prove three things to succeed: (1) that the impugned 
words were defamatory, (2) that the words referred 
to the plaintiff and (3) that they were published. 
Once the plaintiff establishes prima facie liabil-
ity for defamation, the onus shifts to the defend-
ant to raise any available defences. There are some 
defences that are worth discussing briefly in the 
context of hyperlinking. 

[113] The Court has in the past alluded to the 
existence of an "innocent dissemination" defence: 
SOCAN. In that case, this defence was described as 
follows (at para. 89): 

... the defence of innocent dissemination [is] some-
times available to bookstores, libraries, news vendors, 
and the like who, generally speaking, have no actual 
knowledge of an alleged libel, are aware of no circum-
stances to put them on notice to suspect a libel, and 
committed no negligence in failing to find out about 
the libel 

[114] In my view, the innocent dissemination 
defence should be made available to hyperlink-
ers, provided that the criteria mentioned in SOCAN 
are satisfied. There are good reasons for so hold-
ing. Hyperlinkers have not created or developed 
the information to which they link. Moreover, 
although the creation of a hyperlink may often be 
a deliberate act that makes the creator's role more 
than a passive one, the hyperlinker often has little 

[111] Dans ses motifs, la juge Abella mentionne 
que le simple renvoi à des propos diffamatoires 
n'équivaut pas à une diffusion de ceux-ci (par. 42). 
Je suis d'accord dans la mesure où elle veut dire 
par là qu'un simple renvoi, en l'absence de preuve 
satisfaisant, selon la prépondérance des probabili-
tés, les exigences des deux volets de la diffusion, 
n'est pas suffisant pour conclure à la responsabilité 
pour diffamation. Mais je ne peux souscrire à cette 
affirmation si elle signifie qu'un simple renvoi ne 
peut servir de fondement pour conclure qu'il y a 
diffusion dans le cas où il ne véhicule pas lui-même 
des propos diffamatoires. 

[112] Comme la Cour l'a conclu dans Grant, au 
par. 28, celui qui intente une action en diffama-
tion doit prouver trois éléments pour avoir gain de 
cause : (1) que les mots en cause sont diffamatoires, 
(2) que ces mots visent le demandeur et (3) qu'ils 
ont été diffusés. Si le demandeur parvient à établir 
que la responsabilité du défendeur pour diffama-
tion est, à première vue, engagée, il incombe alors 
à ce dernier d'invoquer les moyens de défense qui 
sont à sa disposition. Certains moyens de défense 
méritent de brefs commentaires dans le contexte 
des renvois par hyperlien. 

[113] La Cour a déjà fait allusion à l'existence 
d'un moyen de défense fondé sur la « diffusion de 
bonne foi » : SOCAN. Dans cet arrêt, ce moyen de 
défense a été décrit de la façon suivante (par. 89) : 

... [le] moyen de défense [est] fondé sur la diffusion 
de bonne foi dont peuvent parfois se prévaloir librai-
ries, bibliothèques, marchands de journaux et commer-
çants apparentés qui, de façon générale, n'ont aucune 
connaissance de la diffamation alléguée, n'ont aucune 
raison de supposer son existence et n'ont pas fait preuve 
de négligence en ne la découvrant pas . . . 

[114] À mon avis, les personnes qui créent des 
hyperliens devraient pouvoir invoquer le moyen 
de défense fondé sur la diffusion de bonne foi, à 
condition de satisfaire aux critères énoncés dans 
SOCAN. De bonnes raisons justifient cette conclu-
sion. Les personnes qui créent des hyperliens n'ont 
pas elles-mêmes créé ou développé l'information 
à laquelle ceux-ci renvoient. En outre, même s'il 
arrive souvent que la création d'un hyperlien soit 



320 	 CROOKES R NEWTON Deschamps J. 	 [2011] 3 S.C.R. 

control, if any, over the linked information. This 
last point is significant given the dynamic nature of 
the Internet. A hyperlink may originally be created 
to link to information that is not defamatory, but 
the linked information may. subsequently be altered 
so as to become defamatory without the hyperlink-
er's knowledge. In such circumstances, provided 
that the criteria mentioned in SOCAN are satisfied, 
the innocent dissemination defence should operate 
until the moment the hyperlinker becoines aware 
that he or she is now linking to allegedly defama-
tory information. If this defence were widely avail-
able, it should dissuade overeager litigants from 
having a chilling effect on hyperlinking on the 
Internet. 

[115] Even when the innocent dissemination 
defence is not available to hyperlinkers, other 
defences may apply, such as those of fair com-
ment (W/C) and of responsible communication 
on matters of public interest (Grant). In Grant, 
the Court, quoting Jameel v. Wall Street Journal 
Europe SPRL, [2006] UKHL 44, [2007] 1 A.C. 
359, at para. 54, made the latter defence "available 
to anyone who publishes material of public inter-
est in any medium" (para. 96). Moreover, it defined 
the concept of "public interest" expansively (at 
para. 106): 

Public interest is not confined to publications on 
government and political matters, as it is in Australia 
and New Zealand. Nor is it necessary that the plain-
tiff be a "public figure", as in the American jurispru-
dence since Sullivan [New York Times Co. v. Sullivan, 
376 U.S. 254 (1964)]. Both qualifications cast the public 
interest too narrowly. The public has a genuine stake in 
knowing about many inatters, ranging from science and 
the arts to the environment, religion and morality. The 
democratic interest in such wide-ranging public debate 
must be reflected in the jurisprudence.  

le fruit d'un acte délibéré et que le créateur joue 
plus qu'un simple rôle passif, ce dernier n'exerce 
souvent que peu de contrôle, voire aucun, sur l'in-
formation à laquelle l'hyperlien renvoie. Ce dernier 
point est important, compte tenu de la nature dyna-
mique d'Internet. Un hyperlien petit avoir été créé 
à l'origine pour mener à de l'information qui n'est 
pas diffamatoire, mais cette information peut par la 
suite être modifiée de telle sorte qu'elle le devient, 
et ce, à l'insu de la personne qui a créé l'hyper-
lien. Dans ces circonstances, à condition que les 
critères énoncés dans SOCAN soient par ailleurs 
remplis, cette personne devrait pouvoir invoquer le 
moyen de défense fondé sur la diffusion de bonne 
foi jusqu'à ce qu'elle apprenne que son hyperlien 
mène désormais à de l'information prétendument 
diffamatoire. Le fait qu'on puisse facilement invo-
quer ce moyen de défense devrait dissuader les 
plaignants trop vindicatifs d'entraver l'usage des 
hyperliens. 

[115] Même dans les cas où ils ne peuvent invo-
quer le moyen de défense fondé sur la diffusion de 
bonne foi, les créateurs d'hyperliens pourront pos-
siblement se prévaloir d'autres moyens de défense, 
tels la défense du commentaire loyal (W/C) et celle 
de la communication responsable concernant des 
questions d'intérêt public (Grant). Dans Grant, la 
Cour, citant Jameel c. Wall Street Journal Europe 
SPRL, [2006] UKHL 44, [2007] 1 A.C: 359, par. 
54, a affirmé que « quiconque diffuse du matériel 
d'intérêt public, quel que soit le média » (par. 96), 
peut se prévaloir de ce dernier moyen de défense. 
En outre, la Cour a défini la notion d'« intérêt 
public » de façon large (par. 106) : 

L'intérêt public n'est pas confiné aux publications 
portant sur les questions gouvernementales et politiques, 
comme c'est le cas en Australie et en Nouvelle-Zélande. 
Il n'est pas nécessaire non plus que le demandeur soit un 
« personnage public » comme l'exige la jurisprudence 
américaine depuis Sullivan New York Times Co. c. 
Sullivan, 376 U.S. 254 (1964)1. Dans ces deux cas, l'in-
térêt public est défini de façon trop étroite. Le public a 
véritablement intérêt à être au courant d'un grand éven-
tail de sujets concernant tout autant la science et les arts 
que l'environnement, la religion et la moralité. L'intérêt 
démocratique pour que se tiennent des débats publics sur 
une gamme de sujets de cette ampleur doit se traduire 
dans la jurisprudence. 
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[116] These defences, when available, would 
enable the hyperlinker to justify his or her conduct 
and avoid liability. 

[117] It should be evident that the law of defama-
tion, viewed as a whole, is the result of a sustained 
effort to maintain a balance between the protec-
tion of reputation and freedom of expression. An 
approach that limits the discussion to the fact that 
what is in issue is a reference and disregards the 
context, including the nature of the reference and 
the various aspects of the law of defamation, is 
too narrow. In my view, the question of publica-
tion must be approached from a wider perspective, 
bearing in mind the incremental adjustments made 
to the law of defamation in recent years (e.g., W/C 
and Grant). Moreover, any further adjustments to 
defamation law should also be made incrementally, 
not by way of a sweeping declaration that treats all 
forms of reference alike and rules out the possibil-
ity of a reference to defamatory material support-
ing a finding of publication. 

V. Application 

[118] Mr. Newton admits that he created the two 
hyperlinks which refer readers to the allegedly 
defamatory information. 

[119] Mr. Newton's involvement in creating the 
hyperlinks cannot be described as a passive instru-
mental role equivalent to that of a mere conduit, 
such as an ISP or a telephone carrier. His acts were 
deliberate. Moreover, it is common ground that the 
allegedly defamatory information to which Mr. 
Newton linked was available to Internet users in 
a comprehensible form, and without restrictions. 
The question is whether the information was read-
ily available. 

[120] The first link, "OpenPolitics.ca",  was a 
shallow link to the Open Politics Web site. The evi-
dence indicates that to consult the allegedly defam-
atory articles on that Web site, Internet users who 

[116] Ces moyens de défense, dans les cas où ils 
peuvent être invoqués à bon droit, permettent à la 
personne qui a créé l'hyperlien de justifier ses actes 
et d'échapper à toute responsabilité. 

[117] Il devrait être évident que le droit de la dif-
famation, pris dans son ensemble, résulte d'efforts 
soutenus visant à maintenir un équilibre entre la 
protection de la réputation et la liberté d'expres-
sion. Une approche qui réduit le débat à la seule 
question du renvoi sans faire place au contexte, y 
compris la nature du renvoi en cause et les divers 
aspects du droit de la diffamation, est trop étroite. 
Selon moi, il convient d'aborder la question de la 
diffusion dans une perspective plus large qui tient 
compte des ajustements qui ont été progressivement 
apportés au droit de la diffamation au cours des 
dernières années (p. ex., W/C et Grant). En outre, 
tout nouvel ajustement au droit de la diffamation 
doit également se faire de façon progressive et non 
en énonçant de manière radicale une règle qui ne 
fait aucune distinction parmi les diverses formes de 
renvoi et élimine toute possibilité que la diffusion 
de propos diffamatoires puisse résulter du simple 
renvoi à ceux-ci. 

V. Application 

[118] M. Newton reconnaît avoir créé les deux 
hyperliens qui renvoient à l'information prétendu-
ment diffamatoire. 

[119] On ne saurait conclure qu'en participant à la 
création des hyperliens M. Newton ne jouait qu'un 
rôle instrumental passif, semblable à celui d'un 
simple intermédiaire, tel un fournisseur de services 
Internet ou téléphoniques. Ses actes étaient déli-
bérés. De plus, nul ne conteste que l'information 
prétendument diffamatoire à laquelle renvoyaient 
les hyperliens qu'il avait créés était disponible sans 
restriction aucune, dans un format compréhensible. 
La question qui se pose est de savoir si l'informa-
tion était immédiatement disponible. 

[120] Le premier lien, intitulé « OpenPolitics.  
ca », était un lien superficiel menant au site Web 
Open Politics. La preuve révèle que pour consul-
ter les articles dans ce site Web, les utilisateurs qui 
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initially clicked on the shallow link would then 
have had to take further action (i.e. click on other 
links) to locate them. 

[121] The second link, "Wayne Crookes",  was 
a deep link to an article on www.USGovernetics. 
corn that Mr. Crookes also alleges to be defama-
tory. Clicking on the link would take a user directly 
to the allegedly defamatory information. 

[122] Both of these hyperlinks appeared in an 
article entitled "Free Speech in Canada", which 
contained five other hyperlinks. The article dealt 
with free speech and defamation law, and referred 
to lawsuits concerning these issues. There were 
1,788 hits on it between.  July 18, 2006, when it was 
created, and February 1, 2008. 

[123] There is nothing in the record that indicates 
whether anyone other than Mr. Crookes clicked on 
any of the links. Nor is there any information, from 
any point in time, on the number of hits on the Web 
pages containing the allegedly defamatory state-
ments. And no evidence has been presented regard-
ing the behaviour of Internet users. 

[124] Having regard to the totality of the circum-
stances, I am not prepared to infer in this case that 
the link to the Open Politics Web site made the 
defamatory content readily available. Because this 
was a shallow link, the reader would have to take 
further action in order to find the defamatory mate-
rial. Exactly what action would have been neces-
sary is unclear, but the evidence indicates that the 
various articles were not placed on the site's home 
page and that they had separate addresses. This 
constituted a meaningful barrier to the receipt, by 
a third party, of the linked information. Insofar 
as Mr. Crookes' defamation action against Mr. 
Newton is premised on this hyperlink, it cannot 
succeed. 

[125] However, I am prepared to infer that the 
"Wayne Crookes"  link to the allegedly defama-
tory article on www.USGovernetics.com  did make  

avaient initialement cliqué sur le lien superficiel 
devaient poursuivre leur navigation (c.-à-d. cliquer 
à nouveau) pour y parvenir. 

[121] Le deuxième lien, intitulé « Wayne 
Crookes  », était un lien profond menant à un arti-
cle sur www.USGovernetics.com  qui, selon M. 
Crookes, était également diffamatoire. En cliquant 
sur le lien, l'utilisateur obtenait directement l'infor-
mation prétendument diffamatoire. 

[122] Les deux hyperliens figuraient dans l'arti-
cle intitulé « Free Speech in Canada », qui conte-
nait cinq autres hyperliens. L'article portait sur la 
liberté d'expression et le droit de la diffamation 
et faisait mention de poursuites relativement à ces 
questions. Il y a eu 1 788 visites de cet article entre . 
le moment où il a été créé, le 18 juillet 2006, et le 
ler février 2008. 

[123] Le dossier ne contient aucun renseignement 
permettant de savoir si une personne autre que M. 
Crookes a cliqué sur l'un ou l'autre des liens. Il ne 
contient pas non plus de renseignement, eu égard 
à quelque moment que ce soit, sur le nombre de 
visites des pages Web qui contenaient les propos 
prétendument diffamatoires. Aucune preuve n'a été 
produite au sujet du comportement des internautes. 

[124] Compte tenu de l'ensemble des circonstan-
ces, je ne suis pas disposée ù inférer que le lien 
menant au site Web Open Politics rendait le contenu 
diffamatoire immédiatement disponible. Comme 
il s'agissait d'un lien superficiel, le lecteur devait 
naviguer davantage afin de trouver ce contenu. On 
ignore ce qu'il fallait faire exactement pour y par-
venir, mais il ressort de la preuve que les divers 
articles ne figuraient pas sur la page d'accueil du 
site Web et qu'ils avaient des adresses distinctes. 
Cela constituait un obstacle important que les tiers 
devaient franchir pour obtenir l'information visée. 
Dans la mesure où l'action en diffamation intentée 
par M. Crookes contre M. Newton 'est fondée sur 
cet hyperlien, elle ne saurait être accueillie. 

[125] Je suis toutefois disposée à inférer que le 
lien intitulé « Wayne Crookes  », qui menait à l'arti-
cle prétendument diffamatoire figurant dans le site 
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the content of that article readily available. It was 
a deep link. All the reader had to do to gain access 
to the article was to click on the link. The effort 
required to do this is not significantly different 
from the effort that would be required to move up 
or down the same page to read the article. A single 
click does not constitute a barrier to the availabil-
ity of the material. Thus, Mr. Crookes has satisfied 
the requirements of the first component of publica-
tion on a balance of probabilities where this link is 
concerned. 

[126] On the second component of publication, I 
agree with the Court of Appeal, which was unani-
mous on this point, that the courts should not create 
a presumption of publication with respect to hyper-
links. As I mentioned above, and as Prowse J.A. 
explained (at para. 41), the creation of a new pre-
sumption in this field is a matter that would be 
better left to the legislature. 

[127] The determinative question is therefore 
whether Mr. Crookes has proven facts from which 
it can reasonably be inferred that the allegedly 
defamatory information was brought to the knowl-
edge of some third person. On this point, I agree 
with the majority of the Court of Appeal that the 
evidence in this case does not support such an 
inference. I come to this conclusion mindful of the 
Internet context, the nature of Mr. Newton's article, 
the way the various links were presented, the facts 
that the "Wayne Crookes"  link was the third of 
seven links contained in Mr. Newton's article and 
that at least one shallow link appeared before it, 
and the number of hits on the article between July 
18, 2006, and February 1, 2008. Numbers take on 
a different meaning in the context of the Internet. 
The number of hits on Mr. Newton's article — 
1,788 — in the 18-month period does not provide a 
sufficient basis for concluding that out of the seven 
hyperlinks, someone has both clicked on the only 
link that made the defamatory information readily 
available and read that information.  

www.USGovernetics.com , rendait effectivement le 
contenu de cet article immédiatement disponible. Il 
s'agissait d'un lien profond. Pour consulter l'article, 
le lecteur n'avait qu'à activer l'hyperlien d'un seul 
clic de souris. Cette action n'est pas très différente 
de celle de parcourir la même page afin de lire l'ar-
ticle. Le simple fait de devoir cliquer pour lire les 
propos ne constitue pas un obstacle à leur disponi-
bilité. Par conséquent, M. Crookes a établi, selon la 
prépondérance des probabilités, que les exigences 
du premier volet de la diffusion étaient satisfaites 
pour ce qui est de ce lien. 

[126] En ce qui concerne le deuxième volet de la 
diffusion, je souscris à l'opinion de la Cour d'appel, 
unanime sur ce point, que les tribunaux ne devraient 
pas créer de présomption de diffusion relativement 
aux hyperliens. Comme je l'ai déjà mentionné, et 
comme l'a expliqué la juge Prowse (au par. 41), il 
vaut mieux laisser au législateur le soin de créer 
une nouvelle présomption dans ce domaine. 

[127] La question déterminante est donc celle 
de savoir si M. Crookes a établi des faits qui per-
mettent raisonnablement d'inférer que l'informa-
tion prétendument diffamatoire a été portée à la 
connaissance d'un tiers quelconque. Sur ce point, 
je souscris à l'opinion majoritaire de la Cour d'ap-
pel que la preuve ne permet pas de tirer une telle 
inférence. J'en suis venue à cette conclusion en 
ayant à l'esprit le contexte de l'Internet, la nature 
de l'article de M. Newton, la façon dont les divers 
liens étaient présentés, le fait que le lien « Wayne 
Crookes  » était le troisième d'une série de sept 
liens incorporés dans cet article, le fait qu'il y 
avait au moins un lien superficiel avant ce lien, et 
le nombre de visites de l'article entre le 18 juillet 
2006 et le ler février 2008. Le nombre de fois 
qu'on fait quelque chose a une signification par-
ticulière dans le contexte de l'Internet. Le nombre 
de visites de l'article de M. Newton pendant la 
période de 18 mois en cause, à savoir 1 788, n'est 
pas suffisant pour conclure que quelqu'un a utilisé 
le seul lien — parmi les sept hyperliens incorpo-
rés dans l'article — qui rendait l'information dif-
famatoire immédiatement disponible et lu cette 
information. 
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[128] In Internet law, as it presently stands, a 
bare number of hits will tell the trier of fact very 
little. As the majority of the Court of Appeal noted 
(at para. 92): 

In the context of internet life, we have no way to assess 
the volume of "hits" here compared to the norm, the 
usual behaviour of internet readers or "surfers", or the 
jurisdiction in which they reside. The conclusion drawn 
by my colleague is, with respect, tantamount to a pre-
sumption that in the case of a website accessed to any 
significant extent, there has been communication of the 
offensive material. . . . There may be cases in which 
more is known supporting such an inference, but such 
is not the case here where all that is before us is the bald 
number of hits. In my view there is an insufficient basis 
upon which to make such an inference . . . . 

[129] Because Mr. Crookes has not established 
facts supporting the second component of publi-
cation, he cannot succeed in his defamation action 
with respect to either of the impugned hyperlinks. 

[130] As a final comment, I would point out that, 
even if Mr. Newton had been found prima facie to 
be liable for defamation, he could likely, having 
regard to the record before the Court, have raised 
one of the existing defences, given that his article 
concerned matters that were arguably of public 
interest. I conclude that the hyperlinks at issue in 
this case did not result in publication of the infor-
mation to which they referred the reader, and I 
would therefore dismiss the appeal with costs. 

Appeal dismissed with costs. 

Solicitors for the appellants: Taylor Jordan 
Chafetz, Vancouver; Stewart, Aulinger & Company, 
Vancouver. 

Solicitors for the respondent: Owen Bird Law 
Corporation, Vancouver. 

Solicitors for the intervener the Canadian Civil 
Liberties Association: Torys, Toronto. 

[128] Dans l'état actuel du droit de l'Internet, les 
juges des faits ne peuvent pas déduire grand-chose 
d'un simple nombre de visites d'une page Web. La 
majorité de la Cour d'appel a souligné ce qui suit 
(par. 92) : 

[TRADUCTION] Dans le contexte de l'Internet, il nous 
est impossible d'apprécier le nombre de « visites » en 
cause dans la présente affaire en fonction de la norme, 
du comportement habituel des lecteurs de contenu dans 
l'Internet, ou « internautes », ou du ressort où ils rési-
dent. En toute déférence, j'estime que la conclusion 
tirée par mon collègue revient à présumer qu'il y a eu 
communication des propos choquants si le site Web où 
ils se trouvent a été assez souvent consulté. [. .1 Il se 
peut que dans certains cas on dispose de plus de rensei-
gnements permettant de faire une telle inférence, mais 
ce n'est pas le cas en l'espèce, où nous ne disposons 
que du nombre de visites. Selon moi, il n'y a pas de 
fondement suffisant pour faire une telle inférence en 
l'espèce ... 

[129] Comme M. Crookes n'est pas parvenu à 
établir les faits qui auraient permis de satisfaire au 
deuxième volet de la diffusion, l'action en diffama-
tion qu'il a intentée relativement à l'un ou l'autre 
des hyperliens contestés ne saurait être accueillie. 

[130] En dernier lieu, j'aimerais souligner que 
même s'il avait été conclu qu'à première vue la res-
ponsabilité de M. Newton pour diffamation était 
engagée, celui-ci aurait probablement pu, compte 
tenu du dossier dont la Cour disposait, invoquer 
l'un des moyens de défense existants en faisant 
valoir que son article traitait de questions d'intérêt 
public. Je conclus que les hyperliens en cause dans 
la présente affaire n'ont pas diffusé l'information 
à laquelle ils renvoyaient et je suis donc d'avis de 
rejeter le pourvoi avec dépens. 

Pourvoi rejeté avec dépens. 

Procureurs des appelants : Taylor Jordan 
Chafetz, Vancouver; Stewart, Aulinger & Company, 
Vancouver. 

Procureurs de l'intimé : Owen Bird Law 
Corporation, Vancouver. 

Procureurs de l'intervenante l'Association 
canadienne des libertés civiles : Torys, Toronto. 
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Solicitors for the intervener the Samuelson-
Glushko Canadian Internet Policy and Public 
Interest Clinic: Gowling Lafleur Henderson, 
Ottawa. 

Solicitors for the intervener NetCoalition: 
Lenczner Slaght Royce Smith Griffin, Toronto. 

Solicitors for the intervener the British Columbia 
Civil Liberties Association: Blake, Cassels & 
Graydon, Vancouver. 

Solicitors for the interveners the Canadian 
Newspaper Association, Ad IDEM/Canadian 
Media Lawyers Association, Magazines Canada, 
Canadian Journalists for Free Expression, the 
Writers' Union of Canada, the Professional Writers 
Association of Canada, PEN Canada and the 
Canadian Publishers' Council: Farris, Vaughan, 
Wills & Murphy, Vancouver. 

Procureurs de l'intervenante la Clinique d'in-
térêt public et de politique d'internet du Canada 
Samuelson- Glushko : Gowling Lafleur Henderson, 
Ottawa. 

Procureurs de l'intervenante NetCoalition : 
Lenczner Slaght Royce Smith Griffin, Toronto. 

Procureurs de l'intervenante l'Association 
des libertés civiles de la Colombie-Britannique : 
Blake, Cassels & Graydon, Vancouver. 

Procureurs des intervenants l'Association 
canadienne des journaux, Ad IDEM/Canadian 
Media Lawyers Association, Magazines Canada, 
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sion, Writers' Union of Canada, Professional 
Writers Association of Canada, PEN Canada et 
Canadian Publishers' Council : Farris, Vaughan, 
Wills & Murphy, Vancouver. 
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ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
ONTARIO 

Criminal law — Child pornography — Defences — 
Accused charged with one count possession of child por-
nography between 1999 and 2006—  Statutory defences 
amended 2005 — Accused testifying purpose of collect-
ing child pornograplzy to create artistic exhibition from 
perspective of exploited children— Trial judge accepting 
testimony and acquitting accused on basis of pre-2005 
artistic merit a'efence — Whether accused's actions con-
stituted artistic merit or served public good per pre-2005 
defences — Whether accused's actions had legitimate 
purpose which did not pose undue risk of harm per post-
2005 defence — Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46, 
ss. 163(3), 163.1(6). 

Criminal law — Appeal from acquittai — Powers 
of court of appeal — Accused charged with one count 
possession of child pornography between 1999 and 
2006 — Trial judge acquitting accused — Court of 
Appeal overturning acquittai and registering con-
viction — Whether substituting conviction exceeded 
Court of Appeal's jurisdiction limited to questions of 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DE L'ONTARIO 

Droit criminel — Pornographie juvénile — Moyens 
de défense — Accusé inculpé d'un chef de possession de 
pornographie juvénile entre 1999 et 2006— Moyens de 
défense prévus par la loi modifiés en 2005 — L'accusé 
a témoigné qu'il collectionnait des documents de por-
nographie juvénile en vue de monter une exposition 
artistique exposant le point de vue d'enfants exploités — 
La juge du procès a accepté ce témoignage et acquitté 
l'accusé sur la base du moyen de défense fondé sur la 
valeur artistique qui existait avant 2005— Les actes de 
l'accusé étaient-ils visés par le moyen de défense fondé 
sur la valeur artistique ou celui fondé sur le bien public 
qui existaient avant 2005? — Les actes de l'accusé 
visaient-ils un but légitime qui ne posait aucun risque 
indu conformément au moyen de défense qui existe 
depuis 2005? — Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46, 
art. 163(3), 163.1(6). 

Droit criminel — Appel contre un acquittement — 
Pouvoirs d'une cour d'appel — Accusé inculpé d'un chef 
de possession de pornographie juvénile entre 1999 et 
2006— La juge du procès a acquitté l'accusé— La Cour 
d'appel a annulé le verdict d'acquittement et inscrit une 
déclaration de culpabilité — La Cour d'appel a-t-elle 
outrepassé sa compétence, qui se limite aux questions de 
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law — Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46, ss. 676(1)(a), 
686(4)(b)(ii). 

Criminal law — Information — Accused charged 
with one count possession of child pornography between 
1999 and 2006 — Statutory defences amended 2005 — 
Whether Information defective because only one count 
of offence charged for period during which statutory 
defences amended. 

The appeal concerns the nature and scope of the 
child pornography defences found in the Criminal Code 
as they existed before and after Parliament amended 
those provisions. Prior to November 1, 2005, the 
defence under s. 163.1(6) applied if the accused raised 
a reasonable doubt as to his or her guilt by establish-
ing, inter alla, the material's artistic merit. In addition, 
the accused would be acquitted where the acts served, 
but did not extend beyond what served, the public good 
(s. 163(3)). After November 1, 2005, the public good 
defence no longer applied and s. 163.1(6) was amended 
to provide a defence if the acts: (1) had a legitimate pur-
pose related to the administration of justice or to sci-
ence, medicine, education or art; and (2) did not pose 
undue risk of harm to persons under the age of eighteen. 
The accused was charged with one count of possessing 
child pornography between 1999 and 2006, therefore 
engaging both versions of the defence. He testified that 
he was in possession of child pornography for the pur-
pose of creating an artistic exhibition that would pre-
sent the issue of child exploitation from the perspective 
of the child. Accepting that testimony, the trial judge 
held the accused was entitled to rely on the defences as 
they existed before and after the 2005 amendments and 
acquitted him on the basis of the pre-2005 artistic merit 
defence. The Court of Appeal set aside the acquittal 
and registered a conviction, concluding that none of the 
defences were available to the accused on the record. 

Held: The appeal should be allowed and a new trial 
ordered. 

Per McLachlin C.J. and Binnie, Deschamps, 
Abella, Charron, Rothstein and Cromwell JJ.: The trial 
judge made errors of law regarding both versions of 
s. 163.1(6). First, she erred by finding that the porno-
graphie material fell within the scope of the pre-2005 
artistic merit defence on the ground that the accused  

droit, en remplaçant le verdict d'acquittement par une 
déclaration de culpabilité? — Code criminel, L.R.C. 
1985, ch. C-46, art. 676(I)a), 686(4)b)(ii). 

Droit criminel — Dénonciation — Accusé inculpé 
d'un chef de possession de pornographie juvénile entre 
1999 et 2006 — Moyens de défense prévus par la loi 
modifiés en 2005 — La dénonciation était-elle viciée 
parce qu'elle ne comportait qu'un seul chef d'accusation 
pour la période en cause, pendant laquelle les moyens 
de défense prévus par la loi ont été modifiés? 

Le présent pourvoi porte sur la nature et la portée des 
moyens de défense prévus au Code criminel en matière 
de pornographie juvénile tels qu'ils existaient avant que 
le législateur n'y apporte des modifications et tels qu'ils 
existent depuis ces modifications. Avant le ler novem-
bre 2005, l'accusé pouvait invoquer le moyen de défense 
prévu au par. 163.1(6) s'il soulevait un doute raisonnable 
quant à sa culpabilité, notamment en établissant la valeur 
artistique des documents en cause. De plus, l'accusé 
devait être acquitté si les actes en cause avaient servi le 
bien public, mais n'avaient pas outrepassé ce qui avait 
servi celui-ci (s. 163(3)). Depuis le ler novembre 2005, 
le moyen de défense fondé sur le bien public ne s'appli-
que plus; le par. 163.1(6) a été modifié de telle sorte qu'il 
permet d'invoquer un moyen de défense si les actes en 
cause : (1) avaient un but légitime lié à l'administration 
de la justice, à la science, à la médecine, à l'éducation ou 
aux arts; et (2) ne posaient pas de risque indu pour les 
personnes âgées de moins de dix-huit ans. L'accusé ayant 
été inculpé d'un seul chef de possession de pornographie 
juvénile de 1999 à 2006, il pouvait invoquer l'ensemble 
de ces moyens de défense. Il a témoigné avoir été en pos-
session de pornographie juvénile en vue de monter une 
exposition artistique qui exposerait le problème de l'ex-
ploitation des enfants du point de vue de ces derniers. 
Ayant accepté ce témoignage, la juge du procès a conclu 
que l'accusé pouvait invoquer les moyens de défense qui 
existaient avant les modifications de 2005 et l'a acquitté 
sur la base du moyen de défense fondé sur la valeur artis-
tique qui existait avant 2005. La Cour d'appel a annulé 
le verdict d'acquittement et inscrit une déclaration de 
culpabilité, concluant que, selon le dossier, l'accusé ne 
pouvait invoquer aucun des moyens de défense. 

Arrêt : Le pourvoi est accueilli et la tenue d'un nou-
veau procès est ordonnée. 

La juge en chef McLachlin et les juges Binnie, 
Deschamps, Abella, Charron, Rothstein et Cromwell : 
La juge du procès a commis des erreurs de droit en ce 
qui concerne l'une et l'autre version du par. 163.1(6). 
D'abord, elle s'est trompée en concluant que le matériel 
pornographique était visé par le moyen de défense fondé 
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possessed the material for an artistic purpose, notwith-
standing the fact that the material itself had no artis-
tic merit. Second, she erred in her interpretation of the 
phrase "legitimate purpose" in the current defence by 
inquiring solely into the accused's subjective purpose 
for -possessing the material. Parliament's use of the 
word "legitimate" connotes its intention that the con-
nection between the impugned activity and the stated 
purpose also be objectively verifiable. That is, based on 
all the circumstances: (1) there is an objective connec-
fion between the accused's actions and his or her pur-
pose; and (2) there is an objective relationship between 
the accused's purpose and one or more of the protected 
activities (administration of justice, science, medicine, 
education or art). 

In light of those errors, the Court of Appeal was cor-
rect to set aside the acquittal. However, it erred in sub-
stituting a conviction. The proper remedy is a new trial. 
Appellate courts may only substitute an acquittal with 
a conviction if the trial judge's findings of fact, viewed 
in light of the applicable law, supported a conviction 
beyond a reasonable doubt (s. 686(4)(b)(ii)). In making 
findings of fact about the accused's activities and that 
they extended beyond what served the public good, the 
Court of Appeal went beyond the jurisdiction conferred 
on it which, in an appeal from acquittal, is limited to 
questions of law alone (s. 676(1)(a)). As the trial judge 
did not make the requisite factual inquiries, an appellate 
court cannot conclude on this record whether the pie-
2005  defence of public good would be successful or not. 
The same is true in relation to the current defence. The 
connection between the repeated collection and storing 
of child pornography over a seven-year span and the 
accused's stated purpose of creating an art exhibition 
was highly contentions at trial. In the circumstances, 
the trial judge's findings of fact on credibility cannot 
simply be applied to answer the objective component of 
the legitimate purpose branch of the defence. Because 
the factual underpinnings for the objective component 
of the legitimate purpose brandi of the defence were not 
fully explored, the appropriate remedy is to order a new 
trial. As to the undue risk of harm branch, the Court 
of Appeal erred by relying on a community standard 
of tolerance test to determine if the risk of harm posed 
was undue. The correct approach is to assess whether 
the physical and/or the psychological harm is objec-
tively ascertainable and whether the level of the harm 
poses a significant risk to children. The question is 
what degree of harm will be tolerated in the case of 
activity that has a legitimate purpose. The Court of 
Appeal also erred by substituting its own views on the 
harm posed by the accused. Determining the ways that 
the accused's conduct posed a risk of harm to young  

sur la valeur artistique qui existait avant 2005 au motif 
que l'accusé avait eu le matériel en sa possession dans un 
but artistique, et ce malgré le fait que le matériel en soi 
n'avait aucune valeur artistique. Ensuite, elle a commis 
une erreur dans son interprétation de l'expression « but 
légitime » qui se trouve dans le moyen de défense actuel 
en s'enquérant seulement du but subjectif dans lequel 
l'accusé avait eu le Matériel en sa possession. L'emploi 
par le législateur du terme « légitime » témoigne de sa 
volonté que le lien entre l'acte reproché et le but proposé 
soit objectivement vérifiable. Autrement dit, il doit exis-
ter, compte tenu de toutes les circonstances : (1) un lien 
objectif entre les actes de l'accusé et le but qu'il poursui-
vait; et (2) un lien objectif entre le but de l'accusé et l'une 
ou plusieurs des activités protégées (administration de la 
justice, science, médecine, éducation ou arts). 

Compte tenu de ces erreurs, la Cour d'appel a eu raison 
d'annuler le verdict d'acquittement. Cependant, elle a 
commis une erreur en lui substituant une déclaration de 
culpabilité. La réparation appropriée consiste à tenir un 
nouveau procès. Les cours d'appel ne peuvent remplacer 
un verdict d'acquittement par un verdict de culpabilité 
que si les conclusions de fait du juge du procès étayent, 
au regard du droit applicable, une déclaration de culpabi-
lité hors de tout doute raisonnable (sous-al. 686(4)b)(ii)). 
En tirant des conclusions de fait concernant les actes de 
l'accusé et en concluant qu'ils avaient outrepassé ce qui 
avait servi le bien public, la Cour d'appel a outrepassé la 
compétence qui lui est conférée, laquelle, dans le cadre 
d'un appel contre un acquittement, se limite aux ques-
tions de droit seulement (al. 676(1)a». La juge du procès 
n'ayant pas analysé les faits comme elle aurait dû le faire, 
une cour d'appel ne pouvait décider, sur la foi du dossier 
dont elle disposait, si l'accusé pouvait ou non invoquer 
avec succès le moyen de défense fondé sur le bien public 
qui existait avant 2005. Il en va de même avec le moyen 
de défense actuel. Le lien entre le fait que l'accusé avait 
accumulé et conservé de la pornographie juvénile sur une 
période de sept ans et le but qu'il avait dit poursuivre, à 
savoir monter une exposition artistique, a été une ques-
tion fort litigieuse au procès. Dans ces circonstances, il 
ne suffit pas d'appliquer les conclusions de fait tirées par 
la juge du procès en ce qui concerne la crédibilité de l'ac-
cusé pour déterminer s'il est satisfait à l'élément objec-
tif du volet du moyen de défense relatif au but légitime. 
Comme les faits qui sous-tendent cet élément n'ont pas 
fait l'objet d'un examen complet, il convient d'ordonner 
la tenue d'un nouveau procès. En ce qui concerne le volet 
relatif au risque indu, la Cour d'appel a commis une erreur 
en appliquant la norme de la tolérance de la société pour 
décider si le risque posé était indu. L'approche à suivre 
consiste à se demander si le préjudice physique et/ou psy-
chologique est objectivement vérifiable et si le degré de 
préjudice pose un risque important pour les enfants. La 
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persons and whether the risk of harm was undue will be 
questions to be determined based on the evidence at the 
new trial. 

Finally, while it may have been preferable to charge 
the accused separately for the activities in the pre- and 
post-amendment periods, the Crown's decision to lay 
a single charge is not fatal. The Information was not 
duplicitous as it was clear to the accused that he had 
to meet both defences for both periods of the alleged 
offence, and his defence was conducted accordingly. 
Moreover, he was not prejudiced, since he would have 
been required to meet both defences had the Crown 
charged him with separate counts of the offence. 

Per LeBel and Fish JJ.: The social interests at stake 
in relation to child pornography offences are not all the 
same and the importance of the public interest is not 
identical. Thus, the nature and scope of the defence 
must be consistent with the nature of the crime itself. 
Without downplaying its seriousness, possession can 
entail a lesser risk to the public and to children than 
the making and distribution of child pornography. The 
harm to be proven to establish an "undue risk of harm" 
must therefore be greater than the generic harms asso-
ciated with possession of child pornography. A court 
must find facts and circumstances that create an undue 
risk in the context of the case before it, such as a lack 
of security and ease of access to the material by others. 
The effect of holding that the generic harms amount to 
undue risk is to practically eliminate a defence left open 
by Parliament where the purpose of the possession is 
related to the administration of justice, science, medi-
cine, education or art. 

Cases Cited 

By McLachlin C.J. and Charron J. 

Applied: R. v. Labaye, 2005 SCC 80, [2005] 3 
S.C.R. 728; referred to: R. v. Sharpe, 2001 SCC 2,  

question est de savoir quel degré de préjudice sera toléré 
dans le cas d'une activité menée dans un but légitime. La 
Cour d'appel a également commis une erreur en substi-
tuant sa propre appréciation du risque que pose l'accusé à 
celle de la juge du procès. La question de savoir en quoi le 
comportement de l'accusé posait un risque pour les per-
sonnes mineures et celle de savoir si ce risque était indu 
seront tranchées à la lumière de la preuve qui sera présen-
tée au nouveau procès. 

Enfin, bien qu'il eût peut-être été préférable de porter 
des accusations distinctes contre l'accusé relativement 
à ses activités précédant les modifications de 2005 et 
à ses activités postérieures à celles-ci, la décision du 
ministère public de ne porter qu'une seule accusation 
contre lui ne vicie pas irrémédiablement l'acte d'accu-
sation. La dénonciation n'était pas double et il était clair 
pour l'accusé qu'il devait satisfaire aux exigences de 
deux moyens de défense relativement aux deux périodes 
durant lesquelles il aurait commis l'infraction qui lui 
est reprochée, sa défense ayant été présentée en consé-
quence. De plus, il n'a subi aucun préjudice puisqu'il lui 
aurait fallu satisfaire aux exigences de deux moyens de 
défense si le ministère public avait décidé de déposer un 
chef d'accusation pour chaque période en cause. 

Les juges LeBel et Fish Les intérêts sociaux en jeu 
en ce qui concerne l'ensemble des infractions de porno-
graphie juvénile ne sont pas tous les mêmes et l'impor-
tance de l'intérêt public n'est pas identique dans tous 
les cas. Par conséquent, la nature et la portée du moyen 
de défense doivent être conformes à la nature du crime 
lui-même. Sans vouloir en minimiser la gravité, la pos-
session de pornographie juvénile pose un risque moins 
important pour le public, notamment les enfants, que la 
production et la distribution. Le préjudice à prouver pour 
établir l'existence d'un « risque indu » doit donc être plus 
grave que celui que l'on associe ordinairement à la pos-
session de pornographie juvénile. Les tribunaux doivent 
conclure à l'existence de faits et de circonstances qui 
créent un risque indu dans le contexte de l'affaire dont ils 
sont saisis, telles l'absence de sécurité et la facilité d'ac-
cès au matériel par des tiers. Conclure que le préjudice 
associé ordinairement à la possession de pornographie 
juvénile constitue un risque indu a pour effet d'éliminer 
à toutes fins pratiques un moyen de défense que le légis-
lateur a décidé de laisser à la disposition de l'accusé dans 
les cas où celui-ci a le matériel en sa possession dans un 
but lié à l'administration de la justice, à la science, à la 
médecine, à l'éducation ou aux arts. 
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I. Aperçu 

[1] Le présent pourvoi porte sur la nature et la 
portée des moyens de défense prévus au Code 
criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46, en matière de 
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before and after Parliament amended the provisions 
which came into force on November 1, 2005 (S.C. 
2005, c. 32). The appellant, Robert Katigbak, was 
charged with one count of possessing child por-
nography over a seven-year period between 1999 
and 2006. Given that the Information spanned this 
period, both versions of the defence were at play. 

[2] At trial, Mr. Katigbak admitted that the mate-
rials he collected constituted child pornography 
and that he was in possession of at least some of the 
materials throughout the relevant seven-year period. 
He testified, however, that his purpose in collect-
ing the materials was to create an artistic exhibition 
that would present the issue of child exploitation 
from the perspective of the child. His intention was 
not to display the materials themselves, but rather 
"to use mannequins and other visual aids to evoke 
in his audience the sense of emotional upset that 
the images had on him" (trial judgment, November 
7, 2008, unreported, at para. 8). 

[3] Prior to November 1, 2005, the defence under 
s. 163.1(6) applied if the accused raised a reason-
able doubt as to the material's artistic merit, or its 
educational, scientific or medical purpose. In addi-
tion, the public good defence set out in s. 163(3) 
was imported into the child pornography provi-
sions. It provided that the accused should be acquit-
ted where the act alleged to constitute the offence 
serves, and does not extend beyond what serves, the 
public good. After November 1, 2005, the public 
good defence no longer applied to the child pornog-
raphy offences. Rather, s. 163.1(6) was amended to 
provide a defence if the act that is alleged to consti-
tute an offence: (1) has a legitimate purpose related 
to the administration of justice or to science, medi-
cine, education or art; and (2) does not pose undue 
risk of harm to persons under the age of 18.  

pornographie juvénile, tels qu'ils existaient, d'une 
part, avant que le législateur n'y apporte des modi-
fications entrées en vigueur le ler novembre 2005 
(L.C. 2005, ch. 32), et, d'autre part, tels qu'ils exis-
tent depuis cette date. L'appelant, Robert Katigbak, 
a été accusé d'un chef de possession de pornogra-
phie juvénile durant une période de sept ans, soit 
de 1999 à 2006. Comme la dénonciation couvrait 
toute cette période, l'accusé pouvait invoquer l'en-
semble de ces moyens de défense. 

[2] Au procès, M. Katigbak a admis que les docu-
ments qu'il avait collectionnés constituaient de la 
pornographie juvénile et qu'il avait eu au moins 
quelques-uns de ceux-ci en sa possession durant la 
période de sept ans. Il a toutefois témoigné qu'il 
collectionnait ces documents en vue de monter une 
exposition artistique qui exposerait le problème 
de l'exploitation des enfants du point de vue de 
ces derniers. Il n'avait pas l'intention d'exposer les 
documents eux-mêmes, mais plutôt [TRADUCTION] 

« d'utiliser des mannequins et d'autres moyens 
visuels pour susciter, dans l'esprit des spectateurs, 
le bouleversement que provoquaient chez lui ces 
images » (jugement de première instance, 7 novem-
bre 2008, non publié, par. 8). 

[3] Avant le l er  novembre 2005, l'accusé pou-
vait invoquer le moyen de défense prévu au par. 
163.1(6) s'il soulevait un doute raisonnable quant 
à la valeur artistique des documents en cause, ou à 
leur but éducatif, scientifique ou médical. En outre, 
le moyen de défense fondé sur le bien public prévu 
au par. 163(3) était incorporé dans les dispositions 
relatives à la pornographie juvénile. Selon ce para-
graphe, l'accusé devait être acquitté si l'acte qui eût 
constitué l'infraction avait servi le bien public et 
n'avait pas outrepassé ce qui avait servi celui-ci. 
Depuis le ler novembre 2005, le moyen de défense 
fondé sur le bien public ne peut plus être opposé aux 
infractions en matière de pornographie juvénile. En 
effet, le législateur a modifié le par. 163.1(6) afin 
de créer un moyen de défense qui puisse être invo-
qué si l'acte qui constituerait l'infraction : (1) a un 
but légitime lié à l'administration de la justice, à la 
science, à la médecine, à l'éducation ou aux arts; et 
(2) ne pose pas de risque indu pour les personnes 
âgées de moins de 18 ans. 
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[4] Mr. Katigbak was acquitted at trial. The trial 
judge, Botham J., accepted Mr. Katigbak's testi-
mony that he was in possession of child pornogra-
phy for the purpose he espoused. She held further 
that he was entitled to rely on the defences set out 
in s. 163.1(6), as they existed before and after the 
2005 amendments. 

5] The Crown successfully appealed to the 
Court of Appeal for Ontario. Writing for a unani-
mous court, Blair I.A. concluded that the trial judge 
erred in her interpretation and application of the 
pre-amendment and post-amendment s. 163.1(6) 
defences. In his View, Mr. Katigbak was not entitled 
to rely upon either version of the defence. Nor was 
he entitled to rely on the public good defence. As a 
result, the Court of Appeal allowed the appeal, set 
aside the acquittal, and registered a conviction for 
possession of child pornography (2010 ONCA 411, 
263 O.A.C. 301). 

[6] Mr. Katigbak appeals to this Court as of right. 

[7] In our view, the trial judge made errors of 
law regarding both versions of s. 163.1(6). First, 
she erred by finding that the pornographie material 
fell within the scope of the pre-2005 artistic merit 
defence on the ground that Mr. Katigbak possessed 
the material for an artistic purpose, notwithstand-
ing the fact that the material itself had no artistic 
merit and was not created for one of the enumer-
ated purposes. Second, she erred in her interpreta-
tion of the phrase "legitimate purpose" in the cur-
rent version of s. 163.1(6) by inquiring solely into 
the accused's subjective purpose for possessing 
the material. In our view, Parliament's use of the 
word "legitimate" connotes its intention that the 
connection between the impugned activity and the 
stated purpose also be objectively verifiable. That 
is, based on all the circumstances: (1) there is an 
objective connection between the accused's actions 

[4] M. Katigbak a été acquitté au procès. La juge 
du procès, la juge Botham, a accepté son témoi-
gnage selon lequel il avait été en possession de por-
nographie juvénile dans le but qu'il avait déclaré. 
Elle a en outre conclu qu'il pouvait invoquer les 
moyens de défense prévus au par. 163.1(6) tels 
qu'ils existaient avant les modifications de 2005 
ainsi que les moyens de défense résultant de ces 
modifications. 

[5] Le ministère public a eu gain de cause devant 
la Cour d'appel de l'Ontario. S'exprimant au nom de 
la Cour d'appel à l'unanimité, le juge Blair a conclu 
que la juge du procès avait commis une erreur dans 
son interprétation et son application des moyens 
de défense prévus au par. 163.1(6) tels qu'ils exis-
taient avant les modifications de 2005 ainsi que 
des moyens de défense résultant de ces modifica-
tions. À son avis, M. Katigbak ne pouvait invoquer 
ni l'un ni l'autre de ces moyens de défense. Il ne 
pouvait pas non plus invoquer le moyen de défense 
fondé sur le bien public. La Cour d'appel a donc 
accueilli l'appel, annulé le verdict d'acquittement 
et inscrit une déclaration de culpabilité pour pos-
session de pornographie juvénile (2010 ONCA 411, 
263 O.A.C. 301). 

[6] M. Katigbak se pourvoit de plein droit devant 
notre Cour. 

[7] À notre avis, la juge du procès a commis des 
erreurs de droit en ce qui concerne l'une et l'autre 
version du par. 163.1(6). D'abord, elle s'est trompée 
en concluant que lé matériel pornographique était 
visé pal- le moyen de défense fondé sur la valeur artis-
tique tel qu'il existait avant 2005 au motif que M. 
Katigbak avait eu le matériel en sa possession dans 
un but artistique, et ce malgré le fait que le maté-
riel en soi n'avait aucune valeur artistique et n'avait 
pas été créé dans l'un des buts énumérés. Ensuite, 
elle a commis une erreur dans son interprétation de 
l'expression « but légitime » qui se trouve dans la 
version actuelle du par. 163.1(6) en s'enquérant seu-
lement du but subjectif dans lequel l'accusé avait eu 
le matériel en sa possession. Nous sommes d'avis 
que l'emploi par le législateur du terme « légitime » 
témoigne de sa volonté que le lien entre l'acte repro-
ché et le but proposé soit objectivement vérifiable. 
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and his or her purpose; and (2) there is an objective 
relationship between the accused's purpose and 
one or more of the protected activities (administra-
tion of justice, science, medicine, education or art). 

[8] In light of those errors, the Court of Appeal 
was correct to set aside the acquittal. However, in 
our respectful view, it erred in substituting a con-
viction. Because of the erroneous analytical frame-
work applied at trial, the trial judge did not make 
the necessary findings of fact for an appellate 
court to find Mr. Katigbak guilty of the offence. 
Consequently, we would allow Mr. Katigbak's 
appeal and order a new trial. 

II. Legislative History 

[9] Before discussing the circumstances of this 
case, it may be useful to briefly review the legis-
lative history of the child pornography provisions. 

[10] In 1993, Parliament enacted s. 163.1 of the 
Criminal Code, creating a number of offences 
related to child pornography (S.C. 1993, c. 46, s. 
2). This provision supplemented laws making it an 
offence to make, print, publish, distribute, or cir-
culate obscene material (s. 163), and to corrupt 
children (s. 172). By enacting s. 163.1, Parliament 
created a comprehensive scheme to address the 
production, publication, importation, distribution, 
sale, and possession of child pornography. The 
child pornography possession offences were, and 
continue to be, set out in s. 163.1(2) to (4). 

[11] The offences related to the possession of 
child pornography were initially subject to two 
related defences. First, the s. 163.1(6) defence 
applied if the material that was alleged to consti-
tute child pornography could reasonably be viewed 
as art, or it served an "educational, scientific or 

Autrement dit, il doit exister, compte tenu de toutes 
les circonstances : (1) un lien objectif entre les actes 
de l'accusé et le but qu'il poursuivait; et (2) un lien 
objectif entre le but de l'accusé et l'une ou plusieurs 
des activités protégées (administration de la justice, 
science, médecine, éducation ou arts). 

[8] Compte tenu de ces erreurs, la Cour d'appel 
a eu raison d'annuler le verdict d'acquittement. 
Cependant, à notre humble avis, elle a commis 
une erreur en lui substituant une déclaration de 
culpabilité. Le cadre d'analyse qu'elle a appliqué 
au procès étant erroné, la juge du procès n'a pas 
tiré les conclusions de fait nécessaires pour qu'une 
cour d'appel puisse déclarer M. Katigbak coupable 
de l'infraction qui lui était reprochée. Par consé-
quent, nous sommes d'avis d'accueillir le pourvoi 
de M. Katigbak et d'ordonner la tenue d'un nou-
veau procès. 

II. Historique législatif 

[9] Avant d'examiner les circonstances de l'es-
pèce, il peut être utile d'exposer brièvement l'his-
torique législatif des dispositions relatives à la por-
nographie juvénile. 

[10] En 1993,1e législateur a adopté l'art. 163.1 du 
Code criminel, créant un certain nombre d'infrac-
tions liées à la pornographie juvénile (L.C. 1993, 
ch. 46, art. 2). Cet article s'ajoutait aux dispositions 
interdisant la production, l'impression, la publica-
tion, la distribution ou la mise en circulation de 
matériel obscène (art. 163), et la corruption d'en-
fants (art. 172). En adoptant l'art. 163.1, le législa-
teur a créé un régime exhaustif pour faire face à la 
production, la publication, l'importation, la distri-
bution, la vente et la possession de pornographie 
juvénile. Les infractions de possession de porno-
graphie juvénile étaient, et sont toujours, énoncées 
aux par. 163.1(2) à (4). 

[11] À l'origine, deux moyens de défense connexes 
pouvaient être opposés à des accusations de posses-
sion de pornographie juvénile. Premièrement, l'ac-
cusé pouvait invoquer le moyen de défense prévu 
au par. 163.1(6) si le matériel qui aurait constitué de 
la pornographie juvénile pouvait raisonnablement 
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medical purpose". Thus, the former s. 163.1(6) 
referred to the purpose that the material, viewed 
objectively, may serve, rather than the putpose for 
which the accused actually possessed the material. 
Section 163.1(6) read as follows: 

(6) Where the accused is charged with an offence 
under subsection (2), (3) or (4), the court shall find the 
accused not guilty if the representation or written mate-
rial that is alleged to constitute child pornography has 
artistic merit or an educational, scientific or medical 
purpose. 

[12] Second, the "public good" defence applied 
if the material that was alleged to constitute child 
pornography served the public good and, further, 
did not extend beyond what was necessary to serve 
the public good. Subsection 163.1(7) imported this 
"public good" defence from the obscenity provi-
sions of the Criminal Code by providing: 

(7) Subsections 163(3) to (5) apply, with such modi-
fications as the circumstances require, with respect to 
an offence under subseCtion (2), (3) or (4). 

The public good defence, which continues to apply 
to the obscenity provisions, is set out in ss. 163(3) 
to (5). It provides: 

(3) No person shall be convicted of an offence under 
this section if the public good was served by the acts 
that are alleged to constitute the offence and if the acts 
alleged did not extend beyond what served the public 
good. 

(4) For the purposes of this section, it is a ques-
tion of law whether an act served the public good and 
whether there is evidence that the act alleged went 
beyond what served the public good,2 but it is a question 
of fact whether the acts did or did not extend beyond 
what served the public good. 

(5) For the purposes of this section, the motives of 
an accused are irrelevant. 

[13] This Court interpreted the former legis-
lative framework in R. v. Shatpe, 2001 SCC 2, 
[2001] 1 S.C.R. 45. It held that certain aspects of s. 
163.1(4) infringed s. 2(b) of the Canadian Charter 
of Rights and Freedoms, and could not be saved by 

être considéré comme de l'art ou s'il servait « un 
but éducatif, scientifique ou médical ». Ainsi, l'an-
cienne version du par. 163.1(6) faisait référence au 
but que pouvait servir le matériel d'un point de vue 
objectif plutôt qu'au but pour lequel l'accusé pos-
sédait effectivement le matériel. Le paragraphe 
163.1(6) était libellé comme suit : 

(6) Lorsqu'une personne est accusée d'une infrac-
tion visée aux paragraphes (2), (3) ou (4), le tribunal 
est tenu de déclarer cette personne non coupable si la 
représentation ou l'écrit qui constituerait de la porno-
graphie juvénile a une valeur artistique ou un but édu-
catif, scientifique ou médical. 

[12] Deuxièmement, l'accusé pouvait invoquer 
le moyen de défense fondé sur le « bien publie » 
si le matériel qui aurait constitué de la pornogra-
phie juvénile avait servi le bien publie et s'il n'avait 
pas outrepassé ce qui avait servi celui-ci. Le para-
graphe 163.1(7) a importé ce moyen de défense des 
dispositions du Code criminel en matière d'obscé-
nité : 

(7) Les paragraphes 163(3) à (5) s'appliquent, avec 
les adaptations nécessaires, à une infraction visée aux 
paragraphes (2), (3) ou (4). 

Ce moyen de défense, qu'on peut toujours opposer 
à des accusations d'obscénité, est énoncé aux par. 
163(3) à (5), dont voici le libellé : 

(3) Nul ne peut être déclaré coupable d'une infrac-
tion visée au présent article si les actes qui constitue-
raient l'infraction ont servi le bien public et n'ont pas 
outrepassé ce qui a servi celui-ci. 

(4) Pour l'application du présent article, la ques-
tion de savoir si un acte a servi le bien public et s'il y 
a preuve que l'acte allégué a outrepassé ce qui a servi 
le bien public est une question de droit, mais celle de 
savoir si les actes ont ou n'ont pas outrepassé ce qui a 
servi le bien public est une question de fait. 

(5) Pour l'application du présent article, les motifs 
d'un prévenu ne sont pas pertinents. 

[13] Notre Cour a interprété l'ancien cadre législa-
tif dans R. c. Shatpe, 2001 CSC 2, [2001] 1 R.C.S. 
45. Elle y a conclu que certains aspects du par. 
163.1(4) portaient atteinte à l'al. 2b) de la Charte 
canadienne des droits et libertés et ne pouvaient pas 
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s. 1. Subsequent to the Court's decision in Sharpe, 
Parliament overhauled the child pornography 
defences as part of Bill C-2, An Act to amend the 
Criminal Code (protection of children and other 
vulnerable persons) and the Canada Evidence Act 
(assented to July 20, 2005). This overhaul came 
into force on November 1, 2005. 

[14] Since November 1, 2005, the child pornog-
raphy provisions in s. 163.1 no longer incorporate 
the public good defence. Under the current version, 
the defence related to the possession of child por-
nography applies if the accused meets a two-part 
legitimate purpose/undue risk of harm test set out 
in s. 163.1(6). It reads as follows: 

(6) No person shall be convicted of an offence under 
this section if the act that is alleged to constitute the 
offence 

(a) has a legitimate purpose related to the adminis-
tration of justice or to science, medicine, education 
or art; and 

(b) does not pose an undue risk of harm to persons 
under the age of eighteen years. 

III. Facts  

[15] Mr. Katigbak was charged with one count 
of possession of child pornography after the police 
found 628 images (of which 61 were duplicates) and 
30 video clips of child pornography on his com-
puter's external hard drive. Of the 628 images, 616 
were "accessible", defined at trial as "ones which 
can be located by any computer user with a mini-
mum of effort" (Agreed Statement of Facts (A.R., 
at p. 183)). All of these materials showed the actual 
abuse of real children, including babies. Some of 
the images depicted children engaging in sexual 
activity with adults and other children, while others 
showed children exposing their genitals, and being 
anally and vaginally penetrated. 

être justifiés au regard de l'article premier. À la suite 
de l'arrêt Sharpe, le législateur a remanié les moyens 
de défense en matière de pornographie juvénile dans 
le cadre du projet de loi C-2, Loi modifiant le Code 
criminel (protection des enfants et d'autres person-
nes vulnérables) et la Loi sur la preuve au Canada 
(sanctionnée le 20 juillet 2005). Cette réforme est 
entrée en vigueur le lei' novembre 2005. 

[14] Depuis le le' novembre 2005, les dispositions 
relatives à la pornographie juvénile de l'art. 163.1 
ne prévoient plus le moyen de défense fondé sur 
le bien public. Aux termes de la version actuelle, 
l'accusé peut opposer le moyen de défense à une 
accusation de possession de pornographie juvénile 
s'il satisfait au critère en deux volets énoncé au par. 
163.1(6), à savoir que les actes en cause ont un but 
légitime et qu'ils ne posent pas de risque indu. Ce 
paragraphe est ainsi libellé : 

(6) Nul ne peut être déclaré coupable d'une infrac-
tion au présent article si les actes qui constitueraient 
l'infraction : 

a) ont un but légitime lié à l'administration de la 
justice, à la science, à la médecine, à l'éducation ou 
aux arts; 

b) ne posent pas de risque indu pour les personnes 
âgées de moins de dix-huit ans. 

III. Les faits  

[15] M. Katigbak a été accusé d'un seul chef de 
possession de pornographie juvénile après que les 
autorités policières ont découvert 628 images (dont 
61 étaient des doubles) et 30 vidéoclips de porno-
graphie juvénile dans le disque dur externe de 
son ordinateur. Parmi les 628 images, 616 étaient 
« accessibles », ce qui veut dire, comme on l'a dit 
au procès, qu'il s'agissait d'images [TRADUCTION] 

« que n'importe quel utilisateur [pouvait] trou-
ver en déployant un minimum d'efforts » (exposé 
conjoint des faits (d.a., p. 183)). Toutes ces images 
montraient des agressions véritablement commises 
contre des enfants, y compris des bébés. Dans cer-
taines images, des enfants se livraient à des activités 
sexuelles avec des adultes et d'autres enfants, alors 
que dans d'autres, des enfants exposaient leurs orga-
nes sexuels et subissaient des actes de pénétration 
anale et vaginale. 
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[16] At trial, Mr. Katigbak admitted that all of the 
images of children constituted child pornography 
within the meaning of s. 163.1(1) of the Criminal 
Code, and that he had collected them between 1999 
and 2006. However, he contended that he only col-
lected child pornography because he intended to 
create an artistic exhibition exploring the sexual 
exploitation of children. As such, he argued that he 
was entitled to rely on the defence in s. 163.1(6) 
for artistic expression. He explained that his artis-
tic project would not include any images of actual 
child pornography, but rather that he would try to 
convey the psychological effect of child abuse by 
using mannequins and dolls. 

[17] Mr. Katigbak stated at trial that he collected 
child pornography to research what child pornog-
raphy looked like and then explore his emotional 
responses to it. He explained that he knew that 
viewing images would invoke an "extreme sense 
of anger" and that he wanted "those feelings to be 
fresh" when he was working on the project (A.R., 
at p. 93). 

[18] Investigators also found a large collection of 
adult pornography intermingled with the images 
of child pornography on Mr. Katigbak's computer. 
When asked in cross-examination, Mr. Katigbak 
stated that the images of adult pornography found 
in his possession were not related to the proposed 
art project but for "personal entertainment" (A.R., 
at p. 113). He admitted to making no effort to iso-
late the child pornography from the adult images 
on his computer. He also took no steps to add safe-
guards on the computer, such as adding password 
protections to the child pornography files. He con-
firmed in his testimony that the computer was out 
in the open and whoever wanted to use it had access 
to it. On a daily basis, this included his father and 
brother, and occasionally at parties, up to 30 or 40 
people. 

[16] Au procès, M. Katigbak a admis que toutes 
les images d'enfants constituaient de la 'pornogra-
phie juvénile au sens du par. 163.1(1) du Code cri-
minel, et qu'il les avait collectionnées entre 1999 
et 2006. Cependant, il a soutenu les avoir collec-
tionnées dans le seul but de monter une exposition 
artistique sur le thème de l'exploitation sexuelle des 
enfants. Il a affirmé qu'il pouvait donc invoquer le 
moyen de défense prévu au par. 163.1(6) au titre de 
l'expression artistique. Il a expliqué que son projet 
artistique ne devait pas inclure d'images montrant 
de la pornographie juvénile, mais qu'il voulait 
plutôt essayer de communiquer l'effet psychologi-
que de la violence contre les enfants en utilisant des 
mannequins et des poupées. 

[17] M. Katigbak a affirmé au procès qu'il collec-
tionnait de la pornographie juvénile pour compren-
dre en quoi cela consistait et ensuite explorer ses 
réactions émotives face à ces images. Il a expliqué 
qu'il savait que regarder ces images provoquerait 
chez lui un [TRADUCTION] « très grand sentiment 
de colère » et qu'il voulait « toujours ressentir cette 
émotion renouvelée » au moment de travailler à son 
projet (d.a., p. 93). 

[18] Les enquêteurs ont également découvert 
dans l'ordinateur de M. Katigbak une vaste collec-
tion d'images de pornographie adulte entremêlées 
aux images de pornographie juvénile. Interrogé à 
ce sujet en contre-interrogatoire, M. Katigbak a dit 
que les images de pornographie adulte qu'il avait en 
sa possession n'étaient pas liées à son projet artisti-
que, mais qu'elles étaient pour son [TRADUCTION] 
«propre plaisir» (d.a., p. 113). Il a admis ne pas s'être 
donné la peine de séparer les images de pornogra-
phie juvénile de celles de pornographie adulte dans 
son ordinateur. De plus, il n'a pris aucune mesure 
supplémentaire, telle l'ajout de mots de passe, en 
vue de restreindre l'accès aux dossiers de pornogra-
phie juvénile de son ordinateur. Il a confirmé dans 
son témoignage que l'ordinateur était accessible à 
quiconque souhaitait l'utiliser. Au quotidien, cela 
incluait son père et son frère, et occasionnellement 
lors de réceptions, jusqu'à 30 ou 40 personnes. 

[19] Mr. Katigbak testified that he conceived of 	[19] M. Katigbak a témoigné avoir eu l'idée de 
this art project on child pornography while he was 	ce projet artistique sur la pornographie juvénile 
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completing a Bachelor's degree in psychology at 
McMaster University. As evidence, he introduced 
his notebooks from 2000, 2001 and 2003 in which 
he wrote about how such an exhibit could be cre-
ated. In one such entry, Mr. Katigbak wrote: "[H]ow 
do you do a show on child porn? (you can't show 
it) — maybe do a documentary? . . . models should 
show a broken spirit, fear, helplessness — show a 
child w/ an adult in the background (looming or 
doing-up his pants after the abuse has occurred)" 
(A.R., at p. 239). 

[20] Mr. Katigbak also spent a number of years 
working in the photography industry, and testi-
fied that he hoped his exhibit on child pornography 
would draw attention to his work. One of his col-
leagues from Japan Camera Centre, Stacey Tyrell, 
testified that she and Mr. Katigbak discussed vari-
ous ideas for artistic projects. She testified that, in 
early 2004, the two talked about using child man-
nequins in an artistic project after they saw a store 
window that displayed undressed child manne-
quins. Mr. Katigbak never specifically spoke to her 
about a project relating to the sexual abuse of chil-
dren, but she stated that this was one of the themes 
that they discussed. He never told her that he was 
collecting child pornography as part of an art pro-
ject. 

[21] By the time Mr. Katigbak was charged with 
possession of child pornography in 2006, seven 
years had passed since he had started collecting 
the materials. He had never produced an exhibition, 
nor had he secured a venue for one. He testified 
that he had not found an appropriate venue that he 
could afford, and that he nonetheless continued to 
collect child pornography "even if it was redundant 
at that point or repetitive", in order to feel like he 
"was doing something to keep the project going" 
(A.R., at p. 112).  

à la fin de ses études menant au baccalauréat en 
psychologie, à l'Université McMaster. Pour éta-
blir le bien-fondé de son affirmation, il a produit 
ses cahiers de notes datant de 2000, 2001 et 2003 
dans lesquels il a écrit sur la façon de monter une 
telle exposition. Il y a notamment écrit ce qui suit : 
[TRADUCTION] « [C]omment monter une exposi-
tion sur la pornographie juvénile? (on ne peut en 
exposer) — peut-être faire un documentaire? 1. . 
des mannequins pourraient montrer l'anéantisse-
ment, la peur, la vulnérabilité — montrer un enfant 
accompagné d'un adulte en arrière-plan (menaçant 
ou qui remonte son pantalon après l'agression) » 
(d.a., p. 239). 

[20] M. Katigbak, qui a aussi travaillé dans le 
domaine de la photographie durant un certain 
nombre d'années, a affirmé dans son témoignage 
qu'il espérait que son exposition sur la pornogra-
phie juvénile attirerait l'attention sur son travail. 
Une de ses collègues au Centre Japonais de la 
Photo, Stacey Tyrell, a témoigné avoir discuté avec 
lui de plusieurs idées de projets artistiques. Elle a 
ajouté qu'au début de 2004, ils ont discuté de l'uti-
lisation de mannequins représentant des enfants 
dans le cadre d'un projet artistique après avoir vu 
de tels mannequins dénudés dans une vitrine de 
magasin. Elle a affirmé que M. Katigbak ne lui 
avait jamais parlé expressément d'un projet portant 
sur les abus sexuels commis contre des enfants, 
mais qu'il s'agissait d'un thème dont ils avaient déjà 
discuté. Il ne lui avait jamais dit qu'il collection-
nait de la pornographie juvénile dans le cadre d'un 
projet artistique. 

[21] Au moment où M. Katigbak a été accusé de 
possession de pornographie juvénile, en 2006, sept 
années s'étaient écoulées depuis qu'il avait com-
mencé à collectionner les images. Il n'avait jamais 
fait d'exposition ni réservé de salle à cet effet. Il a 
témoigné ne pas avoir trouvé de salle convenable 
qu'il pouvait se payer, mais qu'il continuait malgré 
tout à collectionner de la pornographie juvénile 
[TRADUCTION] « même si, à ce stade-là, c'était 
devenu inutile ou répétitif », pour avoir l'impres-
sion de « continuer à travailler sur le projet » (d.a., 
p. 112). 
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IV. Judicial History  

A. Ontario Court of Justice, November. 
Unreported 

IV. Historique judiciaire 

7, 2008, 	A. Cour de justice de l'Ontario, 7 novembre 
2008, non publié 

[22] At trial, Botham J. accepted that Mr. 
Katigbak "collected the images for the purpose that 
he has described" (para. 32), namely to create an 
art exhibition. She explained: "I can find no reason 
on the evidence before me to reject his assertion 
that he was concerned about the issue of sexual 
abuse or exploitation of children, many people are. 
Furthermore in my view it is plausible that he would 
have been interested in putting together some sort 
of visual exhibition or display as an expression of 
that concern" (para. 29). 

[23] The trial judge noted that the defence set 
out in s. 163.1(6) was amended in November 2005. 
Since the accused was charged with a single count 
of the offence for a period spanning from 1999 
until 2006, both the pre- and post-amendment 
defences under s. 163.1(6) were at issue. Although 
the public good defence under s. 163(3) was ref-
erenced by Crown counsel during his final sub-
missions, defence counsel made no express refer-
ence to it and the trial judge made no finding in 
that regard. The trial judge held that Mr. Katigbak 
was entitled to rely on both versions of the defence 
under s. 163.1(6). 

[24] First, the trial judge interpreted the former 
defence under s. 163.1(6). She observed that prior 
to November 2005, the defence focused on whether 
the materials themselves had artistic merit, and 
not whether the accused had an artistic reason for 
possessing them. There was no suggestion that the 
materials themselves had artistic merit, or that they 
were created for one of the specified purposes. 
However, the trial judge rejected the Crown's argu-
ment that Mr. Katigbak was barred from invoking 
the defence for that reason. She held rather that the 
defence had to be interpreted broadly, in light of 
the Charter value of freedom of expression. 

[22] Au procès, la juge Botham a conclu que 
M. Katigbak [TRADUCTION] « collectionnait les 
images dans le but qu'il avait déclaré » (par. 32), 
à savoir monter une exposition artistique. Elle' a 
expliqué ceci : « Je ne vois dans la preuve dont je 
dispose aucune raison de rejeter son affirmation 
selon laquelle il s'intéressait au problème de l'abus 
ou de l'exploitation sexuels des enfants; plusieurs 
personnes se préoccupent de la question. En outre, 
à mon avis, il est plausible qu'il ait voulu créer une 
sorte d'exposition visuelle pour exprimer cette pré-
occupation » (par. 29). 

[23] La juge du procès a souligné que le moyen 
de défense prévu au par. 163.1(6) avait été modi-
fié en novembre 2005. Or, l'accusé devant répondre 
à un seul chef d'accusation pour la période allant 
de 1999 à 2006, il pouvait invoquer les deux ver-
sions du moyen de défense, soit celle antérieure et 
celle postérieure aux modifications de 2005. Bien 
que l'avocat du ministère public ait renvoyé, dans 
son exposé final, au moyen de défense fondé sur 
le bien public prévu au par. 163(3), l'avocat de la 
défense n'en a pas fait expressément mention et 
la juge du procès n'a tiré aucune conclusion à cet 
égard. La juge du procès a conclu que M. Katigbak 
pouvait invoquer l'une et l'autre version du moyen 
de défense prévu au par. 163.1(6). 

[24] La juge du procès a d'abord interprété l'an-
cien moyen de défense prévu au par. 163.1(6). Elle 
a fait remarquer qu'avant novembre 2005 ce moyen 
de défense s'attachait à la valeur artistique du maté-
riel en soi, et non à la raison artistique pour laquelle 
l'accusé l'avait en sa po ssession. En l'espèce, rien 
n'indiquait que le matériel en soi avait une valeur 
artistique ou qu'il avait été créé dans l'un des buts 
énumérés à ce paragraphe. Cependant, la juge du 
procès a rejeté l'argument du ministère public 
que M. Katigbak ne pouvait invoquer le moyen de 
défense pour cette raison. Elle a plutôt conclu qu'il 
fallait interpréter le moyen de défense de manière 
large, en tenant compte de la liberté d'expression 
garantie par la Charte. 
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[25] The trial judge held that "[t]he need to pro-
tect creative expression and a free exchange of 
ideas which is the impetus for the statutory defence 
set out in s. 163.1(6) is triggered as much where a 
person possesses otherwise pornographie materials 
for an artistic or creative purpose as it is when such 
materials are actually created for one of the enu-
merated legitimate purposes" (para. 21). If persons 
were morally exempt when they possessed por-
nographic material that itself was created to fur-
ther a legitimate purpose, a similar moral exemp-
tion "must logically exist . . . for those who possess 
pornographie material for a similarly legitimate 
goal" (para. 22). The trial judge therefore con-
cluded that Mr. Katigbak was entitled to rely on the 
pre-amendment defence to the child pornography 
offences under s. 163.1(6). 

[26] As for the current version of the defence, the 
trial judge held that Mr. Katigbak collected the child 
pornography for a legitimate purpose related to art, 
based on her factual finding that Mr. Katigbak only 
possessed the child pornography in order to create 
an art exhibition. The trial judge further held that 
his actions did not pose an undue risk of harm to 
young persons. In reaching the latter conclusion, 
she made the following observations: 

The works possessed by Mr. Katigbak were not pur-
chased by him so the makers of the materials did not 
profit from his viewing of them and the market for such 
material was not encouraged by his actions. There is no 
suggestion that his interest in the materials was moti-
vated by any sexual interest. The risk that he would 
become desensitized to the issue of child abuse or more 
likely to offend sexually has to be far less in this situ-
ation than where the material is collected for the pur-
pose of arousal. It was not his intention that the images 
themselves would ever be distributed or even replicated 
in his exhibit; rather he sought to demonstrate the feel-
ings of helplessness and fear experienced by the vic-
tims. This in my mind negatives the concern that the 
victims are being re-victimized by a viewing of the 
images. Finally there was no suggestion that the artistic 
project was to be sexual in nature which would reduce 
the concern that it would provide sexual gratification 

[25] La juge du procès a conclu qu'  [TRADUCTION] 
« [i]l est tout autant nécessaire de protéger l'expres-
sion créative et le libre échange des idées, à l'ori-
gine du moyen de défense prévu au par. 163.1(6), 
dans le cas où la personne qui a le matériel por-
nographique en sa possession vise un but artisti-
que ou créatif que dans le cas où le matériel est, 
en fait, créé dans l'un des buts légitimes énumé-
rés» (par. 21). Si la personne qui a en sa possession 
du matériel pornographique créé dans un but légi-
time bénéficie d'une exemption sur le plan moral, 
une exemption similaire « doit logiquement exis-
ter [. . .] pour la personne qui a du matériel porno-
graphique en sa possession dans un but légitime 
semblable » (par. 22). La juge du procès a donc 
conclu que M. Katigbak pouvait invoquer le moyen 
de défense en vigueur avant les modifications de 
2005 à l'égard des infractions en matière de porno-
graphie juvénile prévues au par. 163.1(6). 

[26] En ce qui concerne la version actuelle du 
moyen de défense, la juge du procès a conclu, en se 
fondant sur sa conclusion de fait selon laquelle M. 
Katigbak avait de la pornographie juvénile en sa 
possession dans le seul but de monter une exposi-
tion artistique, qu'il collectionnait cette pornogra-
phie dans un but artistique légitime. Elle a ajouté 
que ses actes ne posaient pas de risque indu pour 
les personnes mineures. En tirant cette dernière 
conclusion, elle a formulé les observations suivan-
tes : 

[TRADUCTION] M. Katigbak n'ayant pas acheté les 
ouvrages qu'il avait en sa possession, leurs auteurs n'ont 
pas tiré profit du fait qu'il les avait vus, et ses actes n'en 
ont pas moussé la vente. Rien ne porte à croire que son 
intérêt à l'égard du matériel provenait d'un quelconque 
désir sexuel. Le risque qu'il devienne insensible à la vio-
lence faite aux enfants ou qu'il soit davantage susceptible 
de commettre des infractions à caractère sexuel est beau-
coup moins grand dans cette situation qu'il ne l'aurait 
été si les images avaient été collectionnées dans un but 
de stimulation. Il n'avait pas l'intention de les distribuer 
ou même de les reproduire dans son exposition; il vou-
lait plutôt démontrer les sentiments de vulnérabilité et 
de peur des victimes. Selon moi, cela écarte l'idée que 
les victimes se sentiraient victimisées de nouveau en 
regardant les images. Enfin, rien n'indiquait que le projet 
artistique serait de nature sexuelle, ce qui devrait amoin-
drir la préoccupation qu'il servirait à la gratification 
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for others or desensitize others to the issue of child 
abuse. [para. 36] 

In the result, Mr. Katigbak was acquitted at trial. 

B. Ontario Court of Appeal, 2010 ONCA 411, 
263 O.A.C. 301 

[27] The Ontario Court of Appeal unanimously 
allowed the Crown's appeal. Writing on behalf of 
the court, Blair J.A. held that the trial judge corn-
mitted legal errors in her discussion of each ver-
sion of s. 163.1(6). He held further that none of 
the defences was available to Mr. Katigbak on the 
record. The court therefore substituted the acquit-
tal with a conviction. 

[28] First, Blair J.A. held that the trial judge erred 
in her interpretation of the artistic merit defence as 
it existed prior to November 2005. The former ver-
sion of s. 163.1(6) only applied when the child por-
nography itself had artistic merit, and not simply 
when the accused had an artistic purpose for pos-
sessing the materials. The trial judge's conclusion 
that the defences extended to a consideration of 
the broader purpose underlying the accused's pos-
session of child pornography failed to give effect 
to the clear language of s. 163.1(6) as it existed 
and, moreover, was contrary to the interpretation 
given to that provision by this Court in Sharpe. 
Accordingly, Blair J.A.  held that Mr. Katigbak was 
not entitled to rely on the defence since there was 
no suggestion  that the materials that he collected 
had artistic merit. Mr. Katigbak conceded before 
the 'Court of Appeal that the pre-amendment artis-
tic merit defence had no application to the facts of 
his case. 

[29] Mr. Katigbak submitted, however, that the 
trial judge's considerations with respect to the pre-
amendment artistic defence were more appropriate 
to the former public good defence. Therefore, for 
the first time on appeal, he argued that he could  

sexuelle d'autres personnes ou qu'il les désensibiliserait 
à la question de la violence faite aux enfants. [par. 36] 

Par conséquent, M. Katigbak a été acquitté au 
procès. 

B. Cour d'appel de l'Ontario, 2010 ONCA 411, 
263 O.A.C. 301 

[27] La Cour d'appel de l'Ontario a accueilli l'ap-
pel du ministère public à l'unanimité. S'exprimant 
au nom de la cour, le juge Blair a conclu que la juge 
du procès avait commis des erreurs de droit dans 
son analyse de chaque version du par. 163.1(6). Il a 
ajouté que, selon le dossier, M. Katigbak ne pouvait 
invoquer aucun des moyens de défense. La cour a 
donc remplacé le verdict d'acquittement par une 
déclaration de culpabilité. 

[28] Premièrement, le juge Blair a conclu que la 
juge du procès avait commis une erreur dans son 
interprétation du moyen de défense fondé sur la 
valeur artistique tel qu'il existait avant novembre 
2005. L'ancienne version du par. 163.1(6) ne s'ap-
pliquait que dans le cas où la pornographie juvénile 
avait en soi une valeur artistique, et non simple-
ment dans le cas où l'accusé l'avait en sa posses-
sion dans un but artistique. La conclusion de la juge 
du procès que les moyens de défense appelaient un 
examen de l'objectif plus général sous-tendant la 
possession de pornographie juvénile par l'accusé 
ne donnait pas effet au libellé clair du par. 163.1(6) 
tel qu'il existait à l'époque pertinente et était aussi 
contraire à l'interprétation que notre Cour avait 
faite de ce paragraphe dans Shatpe. Le juge Blair 
a donc conclu que M. Katigbak ne pouvait pas 
invoquer le moyen de défense, car rien ne portait à 
croire que le matériel qu'il collectionnait avait une 
valeur artistique. M. Kat1gbak a reconnu devant la 
Cour d'appel qu'il ne pouvait pas, dans les circons-
tances de la présente affaire, invoquer le moyen de 
défense fondé sur la valeur artistique tel qu'il exis-
tait avant les modifications de 2005. 

[29] M. Katigbak a toutefois soutenu que les fac-
teurs pris en considéraiion par la juge du procès 
quant au moyen de défense fondé sur la valeur 
artistique tel qu'il existait avant les modifications 
de 2005 étaient davantage liés à l'ancien moyen de 
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rely on the public good defence in s. 163(3) for the 
period before November 2005, given that he only 
collected child pornography as part of the research 
for his future public exhibit. He argued that his ulti-
mate purpose in possessing the images was akin to 
researchers studying the effects of child pornogra-
phy. 

[30] Blair J.A. rejected this argument, and held 
that the accused was not engaged in research on 
the psychological effects of child pornography. 
Additionally, Blair J.A. held that the possession in 
this case extended beyond what served the public 
good. Particularly, he was of the view that Mr. 
Katigbak's admission that he persisted in repeti-
tive downloading of the images in order to "feel 
like [he] was doing something to keep the pro-
ject going" underscored the conclusion that Mr. 
Katigbak's act of possession extended well beyond 
what could reasonably be said to serve the public 
good (para. 42). 

[31] Thus, Blair J.A. concluded that Mr. Katigbak 
was not entitled to rely upon either the artistic merit 
defence or the public good defence as they had 
existed prior to the November 2005 amendments. 

[32] Second, Blair J.A. concluded that Mr. 
Katigbak was not entitled to rely upon the current 
defence provided by s. 163.1(6) of the Criminal 
Code. Blair J.A. held that the trial judge was mis-
taken in her interpretation and application of the 
legitimate purpose branch of the test, although he 
ultimately did not allow the appeal on that ground. 
He also found that the trial judge erred in her appli-
cation of the undue risk of harm part of the test. 
Given that the two components of the s. 163.1(6) 
defence were conjunctive, he set aside the acquittal. 

[33] Blair J.A. first considered the legitimate pur-
pose branch of the analysis. In his view, by qualify-
ing the word "purpose" with the word "legitimate", 
Parliament "signalled that it was putting limits on  

défense fondé sur le bien public. Par conséquent, 
pour la première fois en appel, il a affirmé pou-
voir invoquer le moyen de défense fondé sur le bien 
public prévu au par. 163(3) en ce qui concerne la 
période antérieure à novembre 2005, car il n'avait 
collectionné de la pornographie juvénile que dans 
le cadre de ses recherches en vue de monter une 
exposition publique à venir. Il a soutenu qu'en bout 
de ligne la raison pour laquelle il avait les images 
en sa possession s'apparentait à celle des chercheurs 
qui étudient les effets de la pornographie juvénile. 

[30] Le juge Blair a rejeté cet argument, concluant 
que l'accusé ne menait aucune recherche sur les 
effets psychologiques de la pornographie juvénile. 
De plus, il a conclu que la possession du matériel 
en cause outrepassait ce qui servait le bien public. 
Plus particulièrement, il a jugé que l'aveu de M. 
Katigbak, qui avait déclaré avoir continué à télé-
charger des images pour [TRADUCTION] « avoir 
l'impression de continuer à travailler sur le projet », 
renforçait la conclusion selon laquelle le fait qu'il 
avait le matériel en sa possession outrepassait ce 
qui pouvait raisonnablement être considéré comme 
servant le bien public (par. 42). 

[31] Le juge Blair est donc parvenu à la conclu-
sion que M. Katigbak ne pouvait invoquer ni le 
moyen de défense fondé sur la valeur artistique, ni 
celui fondé sur le bien public, tels qu'ils existaient 
avant les modifications de novembre 2005. 

[32] Deuxièmement, le juge Blair a conclu que M. 
Katigbak ne pouvait invoquer le moyen de défense 
actuellement prévu au par. 163.1(6) du Code crimi-
nel. Il a ajouté que la juge du procès s'était trompée 
dans la façon dont elle avait interprété et appliqué 
le volet relatif au but légitime, bien qu'en défini-
tive il n'ait pas accueilli l'appel pour ce motif. Il 
a aussi conclu que la juge du procès avait commis 
une erreur dans son application du volet relatif au 
risque indu. Les deux composantes du moyen de 
défense prévu au par. 163.1(6) étant conjonctives, il 
a annulé le verdict d'acquittement. 

[33] Le juge Blair a d'abord examiné le volet 
relatif au but légitime. À son avis, en apposant le 
qualificatif « légitime » au mot « but », le législa-
teur [TRADUCTION] « a indiqué qu'il restreignait le 
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the defence" (para. 52). The 2005 amendments 
sought to ensure "that any artistic value or edu-
cational purpose, however slight, would no longer 
suffice as a defence but, instead, a legitimate' pur-
pose relating to one of the enumerated spheres of 
valued activity had to be raised" (ibid. (empha-
sis in original)). In his view, what makes the act 
worthy of protection in law under the "legitimate 
purpose" component of the defence "is its objec-
tively verifiable connection with the purpose and 
the ultimate worthy goal" (para. 55). Blair J.A. then 
set out the legal framework for the undue risk of 
harm branch of the analysis. In his view, the risk 
of harm becomes "undue" when society would find 
it "inappropriate, unjustifiable, excessive or unwar-
ranted in the circumstances of the case" (para. 76). 

[34] Blair J.A. then applied the legal framework 
for the new defence to the case at bar. On the first 
branch, he noted that the Crown did not attack the 
trial judge's finding that Mr. Katigbak had the pur-
pose he espoused, but argued on legal grounds 
that the purpose was not a "legitimate" one (para. 
65). Blair J.A. confessed to having "serious res-
ervations" about the trial judge's finding that Mr. 
Katigbak had the purpose or intention he espoused 
(para. 66). Further, referring to a number of uncon-
tested facts in support of his view, Blair J.A. rea-
soned that the trial judge would have concluded 
differently on the legitimacy of the purpose had 
she assessed the evidence in light of the appropri-
ate legal framework (ibid.). However, given that 
the Crown accepted the trial judge's finding about 
Mr. Katigbak's purpose for possession, Blair J.A. 
elected not to interfere with the trial judge's deci-
sion on this basis. 

[35] Regarding the undue risk of harm analysis, 
Blair J.A. held that a number of the trial judge's 
conclusions were "simply wrong and/or irrelevant" 
(para. 80). Among other things, he stated that the 
trial judge erred in failing to give effect to the prin-
ciple that the harm flowing from particular mate-
rial may be inferred from the nature of the material  

moyen de défense » (par. 52). Les modifications de 
2005 visaient à garantir « qu'il ne suffirait plus de 
faire valoir comme moyen de défense une quelcon-
que valeur artistique ou un quelconque but éduca-
tif, si mineurs soient-ils, mais qu'il faudrait plutôt 
invoquer un but "légitime" lié à l'un des domaines 
énumérés» (ibid. (en italique dans l'original)). Selon 
lui, ce qui rend un acte digne de protection juridi-
que en ce qui concerne le volet relatif au « but légi-
time » « est son lien objectivement vérifiable avec 
ce but et l'objectif ultime louable » (par. 55). Le juge 
Blair a ensuite énoncé le cadre juridique du volet de 
l'analyse relatif au risque indu. À son avis, le risque 
devient « indu » à partir du moment où la société 
estime qu'il est « inapproprié, injustifiable, exces-
sif ou injustifié dans les circonstances de l'espèce » 
(par. 76). 

[34] Le juge Blair a ensuite appliqué le cadre juri-
dique du nouveau moyen de défense à l'affaire qui 
lui était soumise. S'agissant du premier volet, il a 
fait remarquer que le ministère public n'avait pas 
contesté la conclusion de la juge du procès que M. 
Katigbak s'efforçait d'atteindre le but qu'il avait 
déclaré, mais s'est dit d'avis que, sur le plan juri-
dique, ce but n'était pas « légitime » (par. 65). Le 
juge Blair a admis avoir de [TRADUCTION] « sérieu-
ses' réserves » quant à la conclusion de la juge du 
procès que M. Katigbak s'efforçait d'atteindre le but 
ou l'objectif qu'il avait déclarés (par. 66). En outre, 
il a conclu, en s'appuyant sur un certain nombre de 
faits incontestés, que la juge du procès serait par-
venue à une autre conclusion quant à la légitimité 
du but de l'accusé si elle avait apprécié la preuve 
à la lumière du cadre juridique approprié (ibid.). 
Cependant, comme le ministère public avait accepté 
la conclusion de la juge du procès quant au but dans 
lequel l'accusé avait eu le matériel en sa possession, 
le juge Blair a choisi de ne pas intervenir à l'égard de 
cet aspect de la décision. 

[35] S'agissant de l'analyse du risque indu, le juge 
Blair a estimé qu'un certain nombre de conclusions 

, de la juge du procès étaient [TRADUCTION]  « sim-
plement erronées et/ou non pertinentes » (par. 80). 
Il a notamment affirmé que la juge du procès avait 
commis une erreur en omettant de tenir compte du 
principe que le préjudice découlant d'un matériel 
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itself. Blair J.A. also held that the trial judge erred 
in concluding that the makers of the material did 
not profit from Mr. Katigbak's viewing because 
he did not purchase the material, as "[t]he number 
of %ils' is important in the world of cyberspace" 
(para. 82). Similarly, while Mr. Katigbak's inten-
tion not to distribute or replicate the images may 
have "avoided redoubling the victimization, it did 
not diminish the re-victimization of the actual chil-
dren involved through the very process of down-
loading and possessing the images" (ibid. (empha-
sis in original)). After reviewing the evidence, he 
concluded that the risk posed by Mr. Katigbak's 
possession was, in all the circumstances, undue. 

[36] Finally, Blair J.A.  rejected Mr. Katigbak's 
argument, which was raised for the first time in the 
Court of Appeal, that the Information was defec-
tive. Mr. Katigbak argued that the Information 
should be quashed because it charged a single 
count of the offence stretching over a seven-year 
period, during which the statutory defence was 
amended. He argued that the Crown should have 
charged two counts of the offence; one for the 
period before November 2005, and one afterwards. 
Blair J.A. held that while it may have been prefer-
able for the Crown to have charged Mr. Katigbak 
with two counts, the Crown is only required to 
charge separate counts if the elements of the 
offence change, and not when a statutory defence 
is amended. Further, Mr. Katigbak was not preju-
diced by the Information as it stands, given that he 
and the Crown proceeded on the premise that he 
was entitled to the pre-amendment defences for the 
period ending October 31, 2005 and to the post-
amendment defence for the subsequent period, and 
he was tried and conducted his defence accordingly 
(para. 97). 

donné pouvait s'inférer de la nature du matériel lui-
même. Le juge Blair a aussi estimé que la juge du 
procès avait commis une erreur en concluant que 
les auteurs du matériel en question n'avaient pas tiré 
profit du fait que M. Katigbak l'avait vu, étant donné 
qu'il ne l'avait pas acheté; en effet, « [c]e qui compte 
dans le monde du cyberespace, c'est le nombre de 
"visites" » (par. 82). Dans la même veine, il a conclu 
que même si l'intention de M. Katigbak de ne pas 
distribuer ou reproduire les images en cause avait 
pu permettre « d'éviter de redoubler la victimisa-
tion des personnes visées, elle n'avait pas diminué 
la revictimisation des enfants touchés par le proces-
sus même du téléchargement et de la possession des 
images » (ibid. (en italique dans l'original)). Après 
avoir examiné la preuve, il a conclu que le risque 
que représentait la possession de matériel pornogra-
phique par M. Katigbak était, dans les circonstan-
ces, indu. 

[36] Enfin, le juge Blair a rejeté l'argument que M. 
Katigbak a fait valoir pour la première fois en Cour 
d'appel selon lequel la dénonciation était viciée. M. 
Katigbak a avancé que la dénonciation devait être 
annulée parce qu'elle lui imputait une seule infrac-
tion commise sur une période de sept ans, au cours 
de laquelle le moyen de défense prévu par la loi avait 
été modifié. Il a soutenu que le ministère public 
aurait plutôt dû porter deux accusations contre lui, 
soit une accusation pour la période antérieure à 
novembre 2005, et une autre, pour la période pos-
térieure à cette date. Selon le juge Blair, il aurait 
certes été préférable que deux accusations aient été 
portées contre M. Katigbak, mais, cela dit, le minis-
tère public n'est tenu de déposer des chefs d'accu-
sation distincts que si les éléments de l'infraction 
changent, et non en cas de modification d'un moyen 
de défense prévu par la loi. De plus, la dénonciation 
dans sa forme actuelle n'a pas fait subir de préjudice 
à M. Katigbak puisque, d'une part, lui-même et le 
ministère public sont partis du principe qu'il pouvait 
invoquer, pour la période se terminant le 31 octo-
bre 2005, les moyens de défense tels qu'ils existaient 
avant que des modifications n'y soient apportées, et, 
pour la période postérieure à celle-ci, le moyen de 
défense résultant des modifications, et, d'autre part, 
il a subi son procès et présenté sa défense sur cette 
base (par. 97). 
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V. Issues  

[37] Mr. Katigbak concedes that he pcissessed 
child pornography, as defined by s. 163.1(1) of the 
Criminal Code, during the period alleged by the 
Information. He further concedes that the pre-
November 2005 artistic merit defence is not open 
to him on the facts. He raises the following issues: 

• V. Les questions en litige 

[37] M. Katigbak reconnaît avoir eu en sa pos-
session de la pornographie juvénile au sens du 
par. 163.1(1) du Code criminel pendant la période 
mentionnée dans la dénonciation. Il reconnaît éga-
lement que les faits en l'espèce ne donnent pas 
ouverture au moyen de défense fondé sur la valeur 
artistique tel qu'il existait avant novembre 2005. Il 
soulève les questions suivantes : 

1. Did the Court of Appeal err in finding that 	1. 
the public good defence was not available to 
Mr. Katigbak for the period before November 
2005? 

La Cour d'appel a-t-elle commis une erreur en 
concluant que M. Katigbak ne pouvait invo-
quer le moyen de défense fondé sur le bien 
public pour la période antérieure à novembre 
2005? 

2. Under the post-November 2005 defence, 

(a) did the Court of Appeal err in its 
interpretation of "legitimate purpose"? 

(b) did the Court of Appeal err in finding 
that there was no reasonable doubt on 
the "undue risk of harm" branch of the 
defence? 

3. Did the Court of Appeal err in finding the 
Information was not defective? 

VI. Analysis 

[38] Before turning to the defences raised by Mr. 
Katigbak, a general comment is in order. When 
interpreting the defences for child pornography 
offences, courts must strike a difficult balance 
between the importance of freedom of expression 
and the need to protect children from abuse. Giving 
primacy to either of these objectives would defeat 
Parliament's objective. On the one hand, inter-
preting the defences too narrowly would result in 
the punishment of expressive conduct that poses a 
minimal risk of harm to young persons. By enact-
ing these defences, Parliament recognized that "the 
law could unduly impinge on some of the values 
protected by the guarantee of free expression, like 
artistic creativity, education, medical research, 
or other public purposes, and sought to provide 

2. Au regard du moyen de défense tel qu'il existe 
depuis novembre 2005 : 

a) la Cour d'appel a-t-elle commis une 
erreur dans son interprétation de « but 
légitime »? 

b) la Cour d'appel a-t-elle commis une erreur 
en concluant à l'absence de tout doute 
raisonnable s'agissant du volet du moyen 
de défense relatif au « risque indu »? 

3. La Cour d'appel a-t-elle commis une erreur 
en concluant que la dénonciation n'était pas 
viciée? 

VI. Analyse 

[38] Avant d'examiner les moyens de défense 
invoqués par M. Katigbak, une remarque générale 
s'impose. Pour interpréter les moyens de défense 
qui s'offrent à la personne accusée d'avoir commis 
une infraction en matière de pornographie juvénile, 
les tribunaux doivent s'acquitter de la tâche difficile 
qui consiste -à établir l'équilibre entre l'importance 
de la liberté d'expression et la nécessité de protéger 
les enfants contre la violence. Accorder la priorité 
à l'une ou à l'autre irait à l'encontre de l'objectif 
du législateur. D'une part, interpréter les moyens 
de défense de manière trop restrictive reviendrait à 
punir les activités expressives qui posent un risque 
minime pour les personnes mineures. En créant 
ces moyens de défense, le législateur a reconnu que 
« la disposition pourrait porter indûment atteinte 
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protection for activities furthering these values" 
(Sharpe, at para. 60). On the other hand, inter-
preting the statutory defences too broadly would 
undermine the laws against child pornography. 
The defences must not be read in a way that defeats 
Parliament's objectives of criminalizing child por-
nography and protecting children from abuse. 

A. Pre-November 2005 

[39] As stated earlier, prior to November 2005, 
the Criminal Code child pornography provisions 
contained a defence of artistic merit and a public 
good defence. The defence of artistic merit is not 
in issue in this appeal. Mr. Katigbak correctly con-
cedes that the trial judge erred in law when she 
held that, even if the materials themselves had no 
artistic merit, an artistic motive for possessing the 
materials sufficed to raise the defence. It is clear 
from the wording of the provision that Parliament 
only intended the defence to apply where the mate-
rials themselves had artistic merit, and not where 
the accused simply had an artistic purpose for pos-
sessing them. This Court confirmed this interpre-
tation in Sharpe. 

[40] While Mr. Katigbak concedes that the 
trial judge erred in applying the defence of artis-
tic merit, he argues that he may rely on the public 
good defence for the period before November 2005. 

[41] The analysis under the public good defence 
involves two steps: (1) whether the actions of 
the accused served the public good; and, if so 
(2) whether the actions of the accused extended 
"beyond what served the public good". For ease  

à certaines valeurs protégées par la garantie de la 
liberté d'expression, telles que la créativité artisti-
que, l'éducation, la recherche médicale et d'autres 
fins publiques, et il a tenté de protéger les activités 
qui servent ces valeurs » (Sharpe, par. 60). D'autre 
part, interpréter les moyens de défense de manière 
trop large compromettrait les lois qui interdisent la 
pornographie juvénile. Les moyens de défense ne 
doivent pas être interprétés de manière à contre-
carrer les objectifs du législateur, qui visent à cri-
minaliser la pornographie juvénile et protéger les 
enfants contre la violence. 

A. Avant novembre 2005 

[39] Comme nous l'avons déjà dit, avant novem-
bre 2005, les dispositions du Code criminel en 
matière de pornographie juvénile prévoyaient deux 
moyens de défense, l'un étant fondé sur la valeur 
artistique et l'autre, sur le bien public. Le moyen de 
défense fondé sur la valeur artistique n'est pas en 
cause dans le présent pourvoi. M. Katigbak recon-
naît à juste titre que la juge du procès a commis 
une erreur de droit en concluant que même si le 
matériel lui-même n'avait aucune valeur artistique, 
il suffisait à la personne qui l'avait en sa posses-
sion d'avoir un motif de cette nature pour pouvoir 
invoquer ce moyen de défense. Or, il ressort claire-
ment du libellé de la disposition que l'intention du 
législateur était que le moyen de défense ne puisse 
être invoqué que si le matériel lui-même avait une 
valeur artistique, et non dans le cas où l'accusé 
avait simplement un motif artistique pour posséder 
de la pornographie juvénile. Notre Cour a confirmé 
cette interprétation dans Sharpe. 

[40] M. Katigbak reconnaît que la juge du procès 
a commis une erreur en acceptant le moyen de 
défense fondé sur la valeur artistique, mais il sou-
tient pouvoir invoquer celui fondé sur le bien public 
pour la période antérieure à novembre 2005. 

[41] L'analyse relative au moyen de défense fondé 
sur le bien public se fait en deux étapes. Il faut 
d'abord se demander (1) si les actes de l'accusé ont 
servi le bien public, et, dans l'affirmative, (2) si ces 
actes ont « outrepassé ce qui a servi celui-ci ». Par 
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of reference, we repeat the relevant provision 
here: 	- 

163....  

(3) No person shall be convicted of an offence under 
this section if the public good was served by the acts 
that are alleged to constitute the offence and if the acts 
alleged did not extend beyond what served the public 
good. 

(4) For the purposes of this section, it is a ques-
tion of law whether an act served the public good and 
whether there is evidence that the act alleged went 
beyond what served the public good, but it is a question 
of fact whether the acts did or did not extend beyond 
what served the public good. 

(5) For the purposes of this section, the motives of 
an accused are irrelevant. 

(1) Whether Accused's Actions Served the 
Public Good 

[42] At this step of the analysis, the trial judge 
must decide whether the possession of child por-
nography served the public good. The court must 
begin by reaching factual conclusions about what 
the accused did, and the effects of his actions. Once 
his or her conduct has been characterized, the court 
must consider whether the accused's actions served 
the public good. The focus is on the effect of the 
activity, not the motives of the accused. This dis-
tinguishes the public good defence from the legiti-
mate purpose branch of the new defence. As a pre-
liminary matter, the trial judge must determine 
whether, considered objectively, there is evidence 
that the activity in question advanced the public 
good. If so, the Crown bears the hurden of proving 
beyond a reasonable doubt that the public good was 
not served by the actions of the accused. 

[43] Under s. 163(4), it is a question of law whether 
an act served the public good. In Sharpe, the major-
ity of this Court interpreted the term "public good" 
as "necessary or advantageous to religion or moral-
ity, to the administration of justice, the pursuit of 
science, literature, or art, or other objects of general 
interest" (para. 70, quoting J. F. Stephen, A Digest 
of the Criminal Law (9th  cd.  1950), at p. 173). The 
majority provided examples of situations in which  

souci de commodité, nous reproduisons la disposi-
tion pertinente : 

163.... 

(3) Nul ne peut être déclaré coupable d'une infrac-
tion visée au présent article si les actes qui constitue-
raient l'infraction ont servi le bien public et n'ont pas 
outrepassé ce qui a servi celui-ci. 

(4) Pour l'application du présent article, la ques-
tion de savoir si un acte a servi le bien public et s'il y 
a preuve que l'acte allégué a outrepassé ce qui a servi 
le bien public est une question de droit, mais celle de 
savoir si les actes ont ou n'ont pas outrepassé ce qui a 
servi le bien public est une question de fait. 

(5) Pour l'application du présent article, les motifs 
d'un prévenu ne sont pas pertinents. 

(1) Les actes de l'accusé ont-ils servi le bien  
public? 

[42] À cette étape de l'analyse, le juge du procès 
doit décider si le fait que la personne avait de la por-
nographie juvénile en sa possession servait le bien 
public. Le tribunal doit d'abord tirer des conclu-
sions factuelles au sujet des actes de l'accusé et des 
conséquences de ceux-ci. Après avoir qualifié les 
actes, le tribunal doit se demander s'ils servaient le 
bien public. Pour ce faire, il doit mettre l'accent sur 
l'effet des actes et non sur les motifs de l'accusé, ce 
qui permet de distinguer le moyen de défense fondé 
sur le bien public du volet relatif au but légitime du 
nouveau moyen de défense. À titre préliminaire, le 
juge du procès doit déterminer si, d'un point de vue 
objectif, la preuve indique que les actes en question 
ont servi le bien public. Si c'est le cas, il incombe 
au ministère public de prouver hors de tout doute 
raisonnable que le bien public n'a pas été servi par 
les actes de l'accusé. 

[43] Aux termes du par. 163(4), la question de 
savoir si un acte a servi le bien public est une ques-
tion de droit. Dans Sharpe, la majorité de notre 
Cour a interprété le « bien public » comme étant 
[TRADUCTION] « ce qui est nécessaire ou favorable 
à la religion ou à la moralité, à l'administration de 
la justice, à l'activité scientifique, littéraire ou artis-
tique ou à d'autres sujets d'intérêt général .  » (par. 
70, citant J. F. Stephen, A Digest of the Criminal 
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possession of child pornography would serve the 
public good, such as "possession of child pornog-
raphy by people in the justice system for purposes 
associated with prosecution, by researchers study-
ing the effects of exposure to child pornography, 
and by those in possession of works addressing the 
political or philosophical aspects of child pornog-
raphy" (para. 70). 

[44] If the court is left with a reasonable doubt 
that the activities, viewed objectively, served the 
public good, the court must go on to ask whether 
the conduct of the accused extended "beyond what 
served the public good". 

(2) Whether Accused's Actions Extended  
Beyond What Served the Public Good  

[45] Under s. 163(4), it is a question of law whether 
there is evidence that the act alleged went beyond 
what served the public good, but it is a question of 
fact whether the acts did or did not extend beyond 
what served the public good. Here again, the Crown 
bears the burden of proving beyond a reasonable 
doubt that the defence does not apply. 

[46] The requirement that the acts not go beyond 
what serves the public good ensures that the public 
good defence will only be available if all of the 
activities that are alleged to constitute the offence 
are connected to the advancement of the public 
good. As stated earlier, the focus is on the effect of 
the activity, not the motives of the accused. 

(3) Application to the Case at Bar  

[47] Mr. Katigbak submits that the trial judge's 
findings on the artistic merit defence establish the 
public good defence, as "the purpose of the posses-
sion is the focal point of the public good defence" 
(A.F., at para. 53 (emphasis in original)). We disa-
gree. 

Law (9e éd. 1950), p. 173). La majorité a donné des 
exemples de situations où la possession de por-
nographie juvénile serait susceptible de servir le 
bien public, comme « la possession de tel matériel 
par des intervenants du système judiciaire dans le 
cadre d'une poursuite en justice, par des chercheurs 
qui étudient les effets de l'exposition à la pornogra-
phie juvénile ou encore par des personnes qui ont 
en leur possession des œuvres traitant des aspects 
politiques ou philosophiques de la pornographie 
juvénile » (par. 70). 

[44] Dans le cas où il conclut qu'il subsiste un 
doute raisonnable quant à savoir si, d'un point de 
vue objectif, les actes de l'accusé ont servi le bien 
public, le tribunal doit alors se demander si ces 
actes ont « outrepassé ce qui a servi le bien public ». 

(2) Les actes de l'accusé ont-ils outrepassé ce  
qui a servi le bien public?  

[45] Aux termes du par. 163(4), la question de 
savoir s'il y a preuve que l'acte allégué a outre-
passé ce qui a servi le bien public est une ques-
tion de droit, mais celle de savoir si les actes ont 
ou n'ont pas outrepassé ce qui a servi le bien public 
en est une de fait. Là encore, il incombe au minis-
tère public de prouver hors de tout doute raisonna-
ble que le moyen de défense ne peut être invoqué. 

[46] L'exigence selon laquelle les actes ne doi-
vent pas outrepasser ce qui sert le bien public vise 
à assurer que le moyen de défense fondé sur le bien 
public ne puisse être invoqué que dans les cas où 
toutes les activités qui constitueraient l'infraction 
tendent à servir le bien public. Nous le répétons, il 
faut mettre l'accent sur l'effet des actes et non sur 
les motifs de l'accusé. 

(3) Application à l'espèce 

[47] Selon M. Katigbak, il ressort des conclusions 
de la juge du procès quant au moyen de défense 
fondé sur la valeur artistique que les conditions de 
celui fondé sur le bien public avaient été remplies, 
car [TRADUCTION] « le but dans lequel l'intéressé a 
le matériel en sa possession est au coeur du moyen 
de défense fondé sur le bien public » (m.a., par. 53 
(en italique dans l'original)). Nous ne sommes pas 
d'accord. 
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[48] As discussed above, the assertion that the 
accused's purpose was to advance the public good 
is not enough to establish the defence. The question 
is whether, viewed objectively, the evidence sup-
ports the contention that the activities in question 
actually served the public good. The accused will 
be acquitted if the trial judge is (1) left with rea-
sonable doubt as to whether "the public good was 
served"  by his conduct, and, (2) if so, the Crown has 
not established beyond a reasonable doubt that the 
conduct extended beyond what served the public 
good. The trial judge addressed neither point. She 
merely accepted that Mr. Katigbak's purpose for 
possession was to create a public exhibition on 
child abuse. Therefore, we reject Mr. Katigbak's 
argument that the trial judge's findings are capable 
of being applied to the public good defence. 

[49] This conclusion means that the trial judge's 
verdict of acquittal cannot be restored. 

50] The next question is whether.  the Court of 
Appeal erred in substituting a conviction for the 
trial judge's acquittal insofar as the pre-November 
2005 activities are concerned. The Court of 
Appeal concluded, beyond a reasonable doubt, that 
Mr. Katigbak could not rely on either the artis-
tic merit or the public good defence, and went 
on to substitute a verdict of conviction for the 
trial judge's acquittal. Since this was an appeal 
from acquittal, the jurisdiction of the Court of 
Appeal was limited to "question[s] of law alone" 
(s. 676(1)(a) of the Criminal Code). Consequently, 
the Court of Appeal could not make its own find-
ings of fact. Additionally, s. 686(4)(b)(ii) of the 
Criminal Code establishes that appellate courts 
may only substitute an acquittal with a convic-
tion if the trial judge's findings of fact, viewed in 
light of the applicable law, supported a conviction 
beyond a reasonable doubt. If the trial judge's find-
ings of fact do not support a conviction beyond 

[48] Comme nous l'avons déjà mentionné, l'af-
firmation que le but de l'accusé était de faire la 
promotion du bien public ne suffit pas à établir le 
bien-fondé du moyen de défense. La question est 
de savoir si, d'un point de vue objectif, la preuve 
étaye la prétention selon laquelle les actes en 
cause ont bel et bien servi le bien public. L'accusé 
sera acquitté (1) s'il subsiste dans l'esprit du juge 
du procès un doute raisonnable quant à savoir 
si les actes en cause « ont servi  le bien public » 
et, (2) le cas échéant, si le ministère public n'est 
pas parvenu à établir hors de tout doute raisonna-
ble que les actes ont outrepassé ce qui a servi le 
bien public. Or, la juge du procès ne s'est penchée 
sur ni l'une ni l'autre question. Elle a simplement 
accepté le fait que M. Katigbak avait eu le matériel 
en sa possession dans le but de monter une expo-
sition sur la violence faite aux enfants. Par consé-
quent, nous rejetons l'argument de M. Katigbak 
que les conclusions de la juge du prodès peuvent 
s'appliquer au moyen de défense fondé sur le bien 
public. 

[49] Cette conclusion signifie que le verdict d'ac-
quittement prononcé par la juge du procès ne peut 
pas être rétabli. 

[50] Il faut ensuite se demander si la Cour d'ap-
pel a commis une erreur en substituant une décla-
ration de culpabilité au verdict d'acquittement pro-
noncé par la juge du procès en ce qui concerne les 
activités de l'accusé antérieures à novembre 2005. 
La Cour d'appel a conclu, hors de tout doute rai-
sonnable, que M. Katigbak ne pouvait invoquer ni 
le moyen de défense fondé sur la valeur artistique, 
ni celui fondé sur le bien public, et a ensuite sub-
stitué un verdict de culpabilité au verdict d'acquit-
tement prononcé par la juge du procès. Comme il 
s'agissait de l'appel d'un verdict d'acquittement, 
la compétence de la Cour d'appel se limitait aux 
« question[s] de droit seulement » (al. 676(1)a) du 
Code criminel). Par conséquent, la Cour d'appel 
ne pouvait pas tirer ses propres conclusions de fait. 
En outre, selon le sous-al. 686(4)b)(ii) du Code cri-
minel, les cours d'appel ne peuvent remplacer un 
verdict d'acquittement par un verdict de culpabi-
lité que si les conclusions de fait du juge du procès 
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a reasonable doubt, the proper remedy is a new 
trial. 

[51] As stated above, the question we must answer 
under s. 686(4)(b)(ii) is whether the trial judge's 
findings of fact support a conviction beyond a rea-
sonable doubt. In this case, we cannot conclude that 
they do. 

[52] In our view, the Court of Appeal, in enter-
ing a conviction, relied not on findings of the 
trial judge, but on its own findings. First, it found 
that Mr. Katigbak was not engaged in "research" 
because his activities were not sufficiently "sys-
tematic" (para. 41). However, as Blair J.A. acknowl-
edges, the trial judge "made no such finding" in her 
trial judgment (ibid.). Second, the Court of Appeal 
found that Mr. Katigbak's actions extended beyond 
what served the public good. This is an issue defined 
by s. 163(4) as a question of fact. In making these 
findings of fact, we are of the view that the Court of 
Appeal went beyond the jurisdiction conferred on it 
by s. 676(1)(a) of the Criminal Code. These matters 
were for the trial judge to determine. As the trial 
judge did not make the requisite factual inquiries, 
an appellate court cannot conclude on this record 
whether Mr. Katigbak's defence of public good 
would be successful or not. The accused is entitled 
to have these facts determined by a trial judge. The 
proper remedy therefore is a new trial. 

B. Post-November 2005 

[53] Mr. Katigbak submits that the Court of 
Appeal erred on both branches of the analysis of 
the post-November 2005 defence in s. 163.1(6), 
arguing that there was no reason to interfere with  

étayent, au regard du droit applicable, une décla-
ration de culpabilité hors de tout doute raisonna-
ble. Si les conclusions de fait de la juge du procès 
n'étayaient pas hors de tout doute raisonnable une 
déclaration de culpabilité, la réparation appropriée 
consiste à tenir un nouveau procès. 

[51] Comme nous venons de le voir, la question 
que nous devons trancher en appliquant le sous-
al. 686(4)b)(ii) est de savoir si les conclusions de 
fait de la juge du procès étayaient hors de tout 
doute raisonnable une déclaration de culpabi-
lité. Or, selon nous, elles n'étayaient pas une telle 
déclaration. 

[52] À notre avis, la Cour d'appel s'est fondée non 
pas sur les conclusions de fait tirées par la juge du 
procès, mais sur ses propres conclusions pour ins-
crire une déclaration de culpabilité. D'abord, elle a 
conclu que M. Katigbak ne faisait pas de « recher-
che » parce que, selon elle, ses activités n'étaient 
pas suffisamment [TRADUCTION] « systématiques » 
(par. 41). Cependant, comme le reconnaît le juge 
Blair, la juge du procès « n'a tiré aucune conclusion 
en ce sens » dans son jugement (ibid.). Ensuite, la 
Cour d'appel a conclu que les actes de M. Katigbak 
avaient outrepassé ce qui avait servi le bien public. 
Or, selon le par. 163(4), il s'agit là d'une question de 
fait. Il nous semble qu'en tirant ces conclusions de 
fait la Cour d'appel a outrepassé la compétence que 
lui confère l'al. 676(1)a) du Code criminel. Il reve-
nait plutôt à la juge du procès de tirer ces conclu-
sions. Comme la juge du procès n'a pas analysé les 
faits comme elle aurait dû le faire, la Cour d'appel 
ne pouvait décider, sur la foi du dossier dont elle 
disposait, si M. Katigbak pouvait ou non invoquer 
avec succès le moyen de défense fondé sur le bien 
public. L'accusé a droit à ce que le juge du procès 
tire ses propres conclusions sur la base de ces faits. 
La réparation appropriée consiste donc à tenir un 
nouveau procès. 

B. Depuis novembre 2005 

[53] M. Katigbak prétend que la Cour d'appel 
a commis une erreur concernant chacun des deux 
volets de l'analyse du moyen de défense prévu au 
par. 163.1(6) tel qu'il existe depuis novembre 2005, 
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the trial judge's interpretation and application of 
the defence. 

[54] While the Court of Appeal overturned 
the acquittai on the "undue harm" branch of the 
defence, the Crown seeks to uphold its judgment 
on the first branch as well. It argues the following: 
As the Crown's right to appeal from an acquittal is 
limited to questions of law under s. 676(1)(a) of the 
Criminal Code, the Crown did not attack the trial 
judge's finding that Mr. Katigbak had the purpose 
or intention he said he had in the court below, but 
argued on legal grounds that the purpose was not a 
"legitimate" one. While the Court of Appeal chose 
not to interfere with the trial judge's finding on the 
first branch of the defence, it did conclude that she 
had erred in law in her interpretation of the phrase 
"legitimate purpose". The Crown submits that the 
Court of Appeal was correct in concluding that, 
for an act of possession to have a legitimate pur-
pose related to art or to one of the other spheres of 
valued activity enumerated under s. 163.1(6)(a), the 
act of possession must have an "objectively verifia-
ble connection with the purpose and the ultimately 
worthy goal" (R.F., at para. 40, citing the Court 
of Appeal, at para. 55). Since the Court of Appeal 
was also of the view that the trial judge would have 
concluded differently had she assessed the pos-
session of the pornographic images in light of the 
appropriate legal framework, its reasoning ought to 
have led it to overturn the acquittal on this basis as 
well. Thus, the Crown relies on this branch of the 
defence as an alternative basis upon which to sup-
port the judgment below. 

[55] We will therefore consider each component 
of the defence in turn. For convenience, we repro-
duce the current version of s. 163.1(6) here: 

(6) No person shall be convicted of an offence under 
this section if the act that is alleged to constitute the 
offence  

faisant valoir qu'il n'y avait aucune raison d'interve-
nir quant à l'interprétation que la juge du procès a 
donnée du moyen de défense et l'application qu'elle 
en a faite. 

[54] Bien que la Cour d'appel ait annulé le ver-
dict d'acquittement au regard du volet du moyen de 
défense relatif au « risque indu », le ministère public 
cherche à faire confirmer .le jugement qu'il a obtenu 
au regard du premier volet également. Il fait valoir 
que comme son droit d'en appeler d'un verdict d'ac-
quittement se limitait aux questions de droit suivant 
l'al. 676(1)a) du Code criminel, il n'a pas contesté 
la conclusion de la juge du procès que M. Katigbak 
avait bel et bien eu le but ou l'intention qu'il avait 
déclarés, mais plutôt avancé que ce but n'était pas 
« légitime » d'un point de vue juridique. Bien qu'elle 
ait choisi de ne pas modifier la conclusion de la juge 
du procès au regard du premier volet du moyen de 
défense, la Cour d'appel a tout de même statué que 
la juge avait commis une erreur de droit dans son 
interprétation de l'expression « but légitime ». Selon 
le ministère public, la Cour d'appel a eu raison de 
conclure que le fait d'avoir en sa possession le maté-
riel en cause aura un but légitime lié aux arts ou à 
l'un ou l'autre des autres domaines énumérés à l'al. 
163.1(6)a) s'il a un [TRADUCTION] « lien objective- . 
ment vérifiable avec le but et l'objectif ultime loua-
ble» 	par. 40, citant la Cour d'appel, par. 55). 
Comme la Cour d'appel était aussi d'avis que la juge 
du procès serait parvenue à une autre conclusion si 
elle avait apprécié, à la lumière du cadre juridique 
approprié, le fait que M. Katigbak avait eu en sa pos-
session les images pornographiques en cause, son 
raisonnement aurait dû l'amener à annuler le ver-
dict d'acquittement sur ce fondement également. Le 
ministère public invoque donc subsidiairement ce 
volet du moyen de défense pour faire valoir le bien 
fondé du jugement de première instance. 

[55] Nous allons donc examiner successivement 
chacun des éléments du moyen de défense. Par 
souci de commodité, nous reproduisons ici la ver-
sion actuelle du par. 163.1(6) : 

(6) Nul ne peut être déclaré coupable d'une infrac-
tion au présent article si les actes qui constitueraient 
l'infraction : 
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(a) has a legitimate purpose related to the adminis-
tration of justice or to science, medicine, education 
or art; and 

(b) does not pose an undue risk of harm to persons 
under the age of eighteen years. 

[56] As we will explain, ss. 163.1(6)(a) and (b) 
must be treated as independent requirements. The 
accused raises the defence by pointing to facts 
capable of supporting a reasonable doubt concern-
ing the two components, at which point the burden 
falls on the Crown to prove beyond a reasonable 
doubt that either of the two requirements is not met. 

(1) Legitimate Purpose: Section 163.1(6)(a)  

[57] Under paragraph (a), the court considers 
whether the act of the accused "has a legitimate 
purpose related to the administration of justice 
or to science, medicine, education or art". The 
court must assess whether the accused committed 
the alleged acts in order to serve one of the listed 
grounds — administration of justice, science, med-
icine, education or art. 

[58] The court must first evaluate whether it is 
left with reasonable doubt that the accused, from 
a subjective standpoint, had a genuine, good faith 
reason for possessing child pornography for one 
of the listed grounds. However, the inquiry does 
not end here. Had Parliament intended the court to 
simply assess whether or not the accused subjec-
tively had a purpose related to at least one of the 
enumerated activities, it would not have qualified 
the word "purpose" with the word "legitimate". It 
would simply have said "has a purpose related to 
the administration of justice or to science, medi-
cine, education or art". 

[59 It is trite law that the words of an Act are to 
be read in their entire context and in their gram-
matical and ordinary sense, harmoniously with the 
scheme of the Act and the intention of Parliament: 
Rizzo & Rizzo Shoes Ltd. (Re), [1998] 1 S.C.R. 27, 

a) ont un but légitime lié à l'administration de la 
justice, à la science, à la médecine, à l'éducation ou 
aux arts; 

b) ne posent pas de risque indu pour les personnes 
âgées de moins de dix-huit ans. 

[56] Comme nous l'expliquerons plus loin, les 
al. 163.1(6)a) et b) doivent être traités comme des 
exigences distinctes l'une de l'autre. L'accusé 
doit d'abord invoquer le moyen de défense en 
s'appuyant sur des faits à même de soulever un 
doute raisonnable quant à savoir si les deux exi-
gences sont satisfaites, après quoi il incombe au 
ministère public d'établir hors de tout doute rai-
sonnable que l'une ou l'autre de celles-ci ne l'est 
pas. 

(1) But légitime : al. 163.1(6)a)  

[57] L'alinéa a) invite le tribunal à se deman-
der si les actes de l'accusé « ont un but légitime 
lié à l'administration de la justice, à la science, à 
la médecine, à l'éducation ou aux arts ». Le tri-
bunal doit donc déterminer si c'est dans l'un des 
buts énumérés, à savoir l'administration de la jus-
tice, la science, la médecine, l'éducation ou les 
arts, que l'accusé a commis les actes qui lui sont 
reprochés. 

[58] Le tribunal doit d'abord se demander s'il 
subsiste un doute raisonnable quant à savoir 
si, d'un point de vue subjectif, l'accusé avait un 
motif valable et de bonne foi d'avoir de la porno-
graphie juvénile en sa possession dans l'un des 
buts énumérés. Cependant, l'examen ne s'arrête 
pas là. Si le législateur avait voulu que le tribu-
nal se contente d'examiner si l'accusé avait sub-
jectivement un but lié à au moins l'une des activi-
tés énumérées, il n'aurait pas ajouté le qualificatif 
« légitime » au mot « but ». Il aurait simplement 
écrit « a un but lié à l'administration de la justice, 
à la science, à la médecine, à l'éducation ou aux 
arts ». 

[59] Il est bien établi en droit qu'il faut lire les 
termes d'une loi dans leur contexte global en sui-
vant le sens ordinaire et grammatical qui s'harmo-
nise avec l'esprit de la loi, l'objet de la loi et l'inten-
tion du législateur : Rizzo & Rizzo Shoes Ltd. (Re), 
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at para. '21; and R. v. McIntosh, [1995] 1 S.C.R. 
686, at para. 21. In addition, every word of a statute 
is presumed to have a role in achieving the objec-
tive of the Act. No word or provision should be 
interpreted so as to render it mere surplusage: R. 
v. Proulx, 2000 SCC 5, [2000] 1 S.C.R. 61, at para. 
28; McIntosh, at para. 21; Rizzo, at para. 21; R. 
Sullivan, Sullivan on the Construction of Statutes 
(5th  cd.  2008), at pp. 6 and 210-13. 

[60] Applying these principles of statutory inter-
pretation to the language used in s. 163.1(6)(a), it 
is clear that Parliament intended something more 
than a subjective purpose related to one of the 
listed grounds, regardless of the circumstances. 
Rather, the language of the provision directs the 
court to assess whether the accused's stated pur-
pose is "legitimate". In our view, the legitimacy 
requirement is met when there is an objectively 
verifiable connection between the impugned act 
and the accused's stated purpose. Additionally, 
the accused's stated purpose must be objectively 
related to at least one of the enumerated grounds. 
That is, based on all of the circumstances, a rea-
sonable person .would conclude that (1) there is an 
objective connection between the accused's actions 
and his or her purpose, and (2) there is an objective 
relationship between his or her purpose and one of 
the protected activities (administration of justice, 
science, medicine, education or art). 

[61] It is important to stress that this objec-
tive assessment does not involve the court in any 
assessment of the value of the particular scientific 
or artistic activity in question. As this court held 
in Sharpe, courts are ill-equipped to inquire into 
whether or not a work is "good" :  art or not (paras. 
62-65). Similar logic applies to the other enumer-
ated categories set out in s. 163.1(6)(a). However, 
courts are well equipped to assess what is objec-
tively reasonable in all the circumstances. Thus, 
when determining whether or not the accused has a 
legitimate purpose related to science, for example, 
courts will not evaluate whether or not the project 
has any scientific merit. However, the court can 
and must assess whether there is an objective con-
nection between the accused's actions and his or  

[1998] 1 R.C.S. 27, par. 21; et R. c. McIntosh, 
[1995] 1 R.C.S. 686, par. 21. De plus, il faut présu-
mer que chaque terme d'une loi joue un rôle dans 
l'atteinte de l'objectif de celle-ci. Par ailleurs, il ne 
faut jamais interpréter une disposition législative 
de façon telle qu'elle devienne superfétatoire : R. 
c. Proulx, 2000 CSC 5, [2000] 1 R.C.S. 61, par. 
28; McIntosh, par. 21; Rizzo, par. 21; R. Sullivan, 
Sullivan on the Construction of Statutes (5e  éd. 
2008), p. 6 et 210-213. 

[60] Si l'on applique ces principes d'interpréta-
tion des lois au libellé de l'al. 163.1(6)a), on voit 
clairement que le législateur entendait exiger plus 
que la simple existence d'un but subjectif lié à l'une 
des activités énumérées, peu importe les circons-
tances. Le libellé de la disposition impose plutôt au 
tribunal le devoir de se demander si le but déclaré 
de l'accusé est « légitime ». À notre avis, le critère 
de la légitimité est respecté s'il existe un lien objec-
tivement vérifiable entre l'acte reproché à l'accusé 
et le but qu'il dit poursuivre. En outre, ce but doit 
être objectivement lié à au moins l'une des activités 
énumérées. En d'autres termes, la personne raison-
nable conclurait, eu égard à l'ensemble dès circons-
tances, (1) qu'il y a un lien objectif entre les actes 
de l'accusé et le but qu'il dit poursuivre, et (2) qu'il 
y a un lien objectif entre ce but et l'une des activi-
tés protégées (administration de la justice, sCience, 
médecine, éducation ou arts). 

[61] Il est important de souligner qu'en faisant 
cette évaluation objective le tribunal n'est pas tenu 
d'apprécier la valeur de l'activité scientifique ou 
artistique en cause. Comme l'a dit notre Cour dans 
Sharpe, les tribunaux ne disposent pas des outils 
nécessaires pour apprécier la « qualité » d'une 
oeuvre d'art (par. 62-65). Le même raisonnement 
s'applique aux autres domaines énumérés à l'al. 
163.1(6)a). Cependant, les tribunaux disposent des 
outils nécessaires pour apprécier ce qui est objec-
tivement raisonnable eu égard aux circonstances. 
Par conséquent, pour déterminer si l'accusé pour-
suit un but légitime lié à la science, par exemple, 
le tribunal ne se demandera pas si le projet a une 
quelconque valeur scientifique. Toutefois, le tribu-
nal peut et doit déterminer, d'une part, s'il existe un 
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her stated purpose and, further, whether there is an 
objective relationship between the accused's stated 
purpose and one of the protected activities. 

[62] The inquiry under the objective component 
of the legitimate purpose branch of the defence is 
also distinct from the question of "undue risk of 
harm" under the second branch. For example, let 
us assume that child pornography is collected by 
medical professionals for the purpose of showing 
the material to convicted sex offenders in the con-
text of a treatment program. The question whether 
the collection of pornographie material depicting 
actual children for the stated purpose goes too far 
is one that falls to be determined under the second 
branch of the defence. It is sufficient under the first 
branch if a reasonable person would conclude in 
all the circumstances that there is (1) a connection 
between the impugned act and the purpose of treat-
ing sex offenders, and (2) a relationship between 
the stated purpose and, in this example, the pro-
tected activity of science or medicine. 

[63] To conclude, if the court is left with a reason-
able doubt that the activity is objectively related to 
a listed ground and was undertaken genuinely and 
in good faith, s. 163.1(6)(a) is satisfied. 

(2) Undue Risk of Harm: Section 163.1(6)(b) 

[64] The second requirement of the current 
defence is that the accused's actions may "not pose 
an undue risk of harm to persons under the age of 
eighteen years". Once again, this provision must 
be interpreted purposively. The courts must strike 
a balance between the importance of freedom of 
expression and reducing the risk of harm to chil-
dren. This provision only comes into play after the 
court has held that the accused had a "legitimate 
purpose related to the administration of justice or 
to science, medicine, education or art". The ques-
tion is what degree of harm will be tolerated in 
the case of activity that has a legitimate purpose. 
This requires the judge to determine whether such  

lien objectif entre les actes de l'accusé et le but qu'il 
dit poursuivre, et, d'autre part, s'il existe un tel lien 
entre ce but et l'une des activités protégées. 

[62] L'examen qu'il convient de faire en ce qui 
concerne l'élément objectif du volet du moyen de 
défense relatif au but légitime est aussi distinct de la 
question du « risque indu » qui se pose dans le cadre 
du deuxième volet. Par exemple, supposons que des 
professionnels de la santé possèdent de la pornogra-
phie juvénile dans le but de montrer le matériel à 
des contrevenants déclarés coupables d'infractions 
sexuelles dans le cadre d'un programme de traite-
ment. La question de savoir si, dans la poursuite de 
ce but, le fait de collectionner du matériel porno-
graphique illustrant de vrais enfants va trop loin en 
est une qu'il convient d'examiner dans le cadre du 
deuxième volet du moyen de défense. Pour les fins 
du premier volet, il suffit qu'une personne raisonna-
ble conclurait, eu égard à l'ensemble des circonstan-
ces, (1) qu'il y a un lien objectif entre l'acte reproché 
et le but qui consiste à traiter ces contrevenants, et 
(2) qu'il existe un lien entre le but déclaré et, dans 
cet exemple, l'activité protégée, qui se rapporte à la 
science ou la médecine. 

[63] Enfin, si le tribunal conclut que l'activité est 
objectivement liée à un domaine énuméré et qu'elle 
a été menée sincèrement et de bonne foi, ou qu'il 
subsiste un doute raisonnable à cet égard, les exi-
gences de l'al. 163.1(6)a) sont alors satisfaites. 

(2) Risque indu : al. 163.1(6)b) 

[64] La deuxième exigence à satisfaire pour invo-
quer l'actuel moyen de défense consiste à établir 
que les actes de l'accusé « ne posent pas de risque 
indu pour les personnes âgées de moins de dix-huit 
ans ». Encore là, cette disposition appelle une inter-
prétation téléologique. Les tribunaux doivent établir 
l'équilibre entre l'importance de la liberté d'expres-
sion et la nécessité de réduire le risque qu'un préju-
dice ne soit causé à des enfants. Cette disposition ne 
s'applique qu'après que le tribunal a conclu que l'ac-
cusé avait un « but légitime lié à l'administration de 
la justice, à la science, à la médecine, à l'éducation 
ou aux arts ». La question est de savoir quel degré 
de préjudice sera toléré dans le cas d'une activité 
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activities Pose an "undue risk of harm" to children. 
This .raises the question of how the judge deter-
mines the risk of harm that the activities pose to 
children. 

[65] The "risk of harm" test found in s. 163.1(6)(b) 
recalls the early jurisprudence related to the offence 
of obscenity set out in s. 163(8), which also uses 
the term "undue". For many years, it was held that 
courts should consider the moral views of the com-
munity when determining whether the exploitation 
of sex in the impugned materials was "undue". 

[66] A majority of the Court rejected the "moral 
views of the community" approach to "undue" and 
replaced it with a norm of significant objectively 
ascertainable harm in R. v. Labaye, 2005 SCC 80, 
[2005] 3 S.C.R. 728. McLachlin C.J. for the major-
ity reasoned: 

[O]ver time, courts increasingly carne to recognize that 
morals and taste were subjective, arbitrary and unwork-
able in the criminal context, and that a diverse society 
could function only with a generous measure of toler-
ance for minority mores and practices. This led to a 
legal norm of objectively ascertainable harm  instead of 
subjective disapproval. [Emphasis added; para. 14.] 

In addition to the requirement of objectively ascer-
tainable harm, the Court in Labaye held that the 
conduct of the accused must pose a "significant 
risk of harm" (para. 30) or create a level of harm 
that is "incompatible with the proper functioning 
of society" (para. 24). 

[67] In our view, the Labaye interpretation is 
applicable in the present appeal. The words "undue 
risk of harm" set out in s. 163.1(6)(b) should be 
interpreted to mean a significant risk of objec-
tively ascertainable harm as required by the law of  

menée dans un but légitime. À cette fin ;  le juge doit 
se demander si les actes en cause posent un « risque 
indu » pour les enfants. Dès lors, la question qui se 
pose est celle de savoir comment le juge apprécie 
le risque que Ces actes causent un préjudice à des 
enfants. 

[65] Le critère du « risque indu » que pose l'al. 
163.1(6)b) rappelle la jurisprudence antérieure rela-
tive à l'infraction d'obscénité prévue au par. 163(8), 
qui utilise également le terme « indu ». Pendant 
plusieurs années, on a estimé que les tribunaux 
devaient tenir compte des valeurs morales de la 
société lorsqu'il s'agissait de déterminer si l'exploi-
tation à caractère sexuel dans le matériel contesté 
était « indue ». 

[66] Dans R. c. Labaye, 2005 CSÇ 80, [2005] 3 
R.C.S. 728, les juges majoritaires de notre Cour ont 
rejeté l'approche fondée sur les « valeurs morales 
de la société » qui servait à déterminer ce qui était 
« indu » et l'ont remplacée par une norme fondée 
sur le préjudice important objectivement vérifia-
ble. S'exprimant pour la majorité, la juge en chef 
McLachlin a formulé le raisonnement suivant : 

[A]u fil du temps, les tribunaux en sont venus progres-
sivement à reconnaître que les valeurs morales et les 
goûts étaient Subjectifs et arbitraires, qu'ils n'étaient 
pas fonctionnels dans le contexte criminel, et qu'une 
grande tolérance des moeurs et pratiques minoritaires 
était essentielle au bon fonctionnement d'une société 
diversifiée. Cela a mené à l'adoption d'une norme juri-
dique fondée sur un préjudice objectivement vérifiable 
plutôt que sur une désapprobation subjective. [Nous 
soulignons; par. 14.] 

En plus de poser l'exigence relative au préjudice 
objectivement vérifiable, la Cour a conclu dans 
cet arrêt que la conduite de l'accusé doit poser 
un  « risque appréciable de préjudice » (par. 30) 
ou créer un niveau de préjudice qui est « incom-
patible avec le bon fonctionnement de la société » 
(par. 24). 

[67] À notre avis, l'interprétation donnée dans 
Labaye s'applique au présent pourvoi. En effet, il 
convient d'interpréter les termes « risque indu » 
utilisés à l'al. 163.1(6)b) comme signifiant un 
risque appréciable de préjudice objectivement 
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obscenity, rather than the former "moral views of 
the community" approach. Relying on the moral 
views of the community would be as unworkable 
for child pornography offences as it is for obscen-
ity charges. Reasonable people may hold sharply 
divergent views about the level of risk to young per-
sons that should be tolerated as a result of artis-
tic expression, or scientific research. Instead, the 
courts must ask whether the harm is objectively 
ascertainable and whether the level of the harm 
poses a significant risk to children. It goes without 
saying that the harm may be either physical, psy-
chological, or both. 

[68] The determination of what the accused did 
and its consequences are questions of fact, to be 
decided on the basis of the evidence at trial. The 
trial judge must make findings of fact regarding 
the risks posed by the accused's activities, based on 
evidence as to the degree of the risk, viewed objec-
tively. Expert evidence, while not always neces-
sary, may assist in establishing a link between the 
actions of the accused and the creation of a risk of 
harm to young persons. As stated in Labaye, "[t]he 
focus on evidence helps to render the inquiry more 
objective" (para. 60). Having made these factual 
findings, however, the question of whether the risk 
is so significant that it is "undue" is a question of 
law (ibid.; R. v. Mara, [1997] 2 S.C.R. 630, at para. 
24). The application of this legal standard to the 
facts is also a question of law: R. v. Shepherd, 2009 
SCC 35, [2009] 2 S.C.R. 527, at para. 20; Labaye, 
at para. 60. 

[69] The intervener Canadian Civil Liberties 
Association ("CCLN') submits that the risk of 
harm will only be "undue" if it is greater than the 
inherent risk posed by the possession of child por-
nography. It argues that if the courts find that all 
acts of possession of child pornography neces-
sarily create an "undue risk of harm", they will  

vérifiable, comme l'exigent les dispositions légis-
latives en matière d'obscénité, plutôt que comme 
l'expression de l'ancienne approche fondée sur les 
« valeurs morales de la société ». Cette approche 
serait tout aussi impraticable pour les infractions en 
matière de pornographie juvénile qu'elle l'est pour 
les accusations en matière d'obscénité. Des person-
nes raisonnables peuvent avoir des points de vue 
très divergents sur ce qu'elles sont disposées à tolé-
rer pour ce qui est du risque que pose pour les per-
sonnes mineures une expression artistique ou une 
recherche scientifique données. Les tribunaux doi-
vent plutôt se demander si le préjudice est objecti-
vement vérifiable et si le degré de préjudice pose 
un risque important pour les enfants. Il va sans dire 
que le préjudice peut être physique, psychologique, 
ou les deux. 

[68] Les questions de savoir quels actes l'accusé 
a posés et quelles en ont été les conséquences sont 
des questions de fait qu'il convient de trancher sur 
la base des éléments de preuve présentés au procès. 
Le juge du procès doit donc tirer des conclusions 
de fait à propos des risques que les activités de 
l'accusé ont posés en appréciant objectivement la 
preuve relative au degré du risque en cause. La 
preuve d'expert, bien qu'elle ne soit pas toujours 
nécessaire, peut permettre d'établir un lien entre les 
actes de l'accusé et la création d'un risque de préju-
dice pour les personnes mineures. Comme la Cour 
l'a dit dans Labaye, « M'accent mis sur la preuve 
contribue à accroître l'objectivité de la démarche » 
(par. 60). Cependant, ces conclusions de fait ayant 
été tirées, la question de savoir si le risque est à 
ce point important qu'il est « indu » constitue une 
question de droit (ibid.; R. c. Mara, [1997] 2 R.C.S. 
630, par. 24). L'application de cette norme juridi-
que aux faits est aussi une question de droit : R. c. 
Shepherd, 2009 CSC 35, [2009] 2 R.C.S. 527, par. 
20; Labaye, par. 60. 

[69] L'intervenante, l'Association canadienne des 
libertés civiles (« ACLC »), prétend que le risque 
n'est « indu » que s'il est plus grand que le risque 
inhérent que pose le fait d'avoir de la pornographie 
juvénile en sa possession. Elle soutient que si les 
tribunaux estiment que tous les actes de possession 
de pornographie juvénile créent nécessairement un 
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effectively remove the defence Parliament intended 
for the administration of justice, science, medicine, 
education and art. To avoid this result, the CCLA 
submits that an "undue risk" must arise from some-
thing specific to the case, rather than the harms 
inherent to the offence charged (Factum, at para. 
21). LeBel J. would adopt this approach. 

[70] We agree that the two-step legitimate pur-
pose/undue risk of harm defence must be read in 
a way that would allow it to apply in some cases. 
As stated by the majority in Sharpe when dis-
cussing the artistic merit defence, "Parliament 
clearly intended that some pornographie and pos-
sibly harmful worlcs would escape prosecution 
on the basis of this defence; otherwise there is no 
need for it" (para. 65). However, it is our view that 
no useful purpose would be served by drawing a 
distinction — assuming one can realistically be 
drawn — between harms that are "inherent" and 
those that are "specific" to the offence charged. All 
risks flowing from the commission of the offence 
must be considered in the "undue risk" assessment. 
We respectfully disagree with LeBel J. that this 
means that "the defence would inevitably fail" at 
the second stage of the analysis (para. 88). Whether 
or not the risk to children is "undue" is a question 
that can only be answered on a case-by-case basis 
having regard to all of the circumstances. 

[71] In our view, the proper approach is to con-
sider the two stages of the defence as independ-
ent requirements. Section 163.1(6)(a) lists pur-
poses that may be considered prima fade  capable 
of serving as defences, so long as a trial judge is 
left with reasonable doubt as to their applicabil-
ity in given circumstances. Section 163.1(6)(b) 
then provides that if the acts of the accused pose 
undue risk to children, the prima facie defence is 
negated, and does not apply. The purpose remains 
legitimate, but because of the undue risk of harm  

« risque indu », ils supprimeront de fait le moyen de 
défense prévu par le législateur en ce qui concerne 
l'administration de la justice, la science, la méde-
cine, l'éducation ou les arts. Pour'éviter ce résultat, 
l'ACLC affirme que le « risque indu » doit décou-
ler d'un aspect propre de l'affaire plutôt que du pré-
judice inhérent à l'infraction reprochée (mémoire, 
par. 21). Le juge LeBel est d'avis d'adopter cette 
approche. 

[70] Nous sommes d'accord qu'il convient d'in-
terpréter le moyen de défense à deux volets (but 
légitime et risque indu) de telle sorte qu'on puisse 
l'invoquer dans certains cas. Comme les juges 
majoritaires l'ont dit dans Sharpe en analysant le 
moyen de défense fondé sur la valeur artistique, 
« [l]e législateur a manifestement voulu que cer-
taines œuvres pornographiques susceptibles d'être 
préjudiciables échappent à toutes poursuites grâce 
à ce moyen de défense, qui autrement n'aurait 
aucune utilité » (par. 65). Cependant, nous sommes 
d'avis qu'il ne servirait à rien d'établir une distinc-
tion — en supposant qu'il soit réaliste et possible 
de le faire — entre les préjudices « inhérents » à 
l'infraction reprochée et ceux qui lui sont « pro-
pres ». Tous les risques découlant de la perpétra-
tion de l'infraction doivent être considérés dans le 
cadre de l'évaluation du « risque indu ». Soit dit 
en tout respect, nous ne saurions souscrire à l'opi-
nion du juge LeBel que cela signifie que « le moyen 
de défense serait invariablement voué à l'échec » à 
la deuxième étape de l'analyse (par. 88). La ques-
tion de savoir si l'acte en cause pose ou non un 
risque « indu » pour les enfants ne peut être tran-
chée qu'au cas par cas eu égard à l'ensemble des 
circonstances. 

[71] À notre avis, la démarche appropriée 
consiste à traiter les deux volets du moyen de 
défense comme des exigences distinctes l'une de 
l'autre. L'alinéa I63.1(6)a) énumère les buts qui, à 
première vue, peuvent servir de moyens de défense, 
dans la mesure où il subsiste dans l'esprit du juge 
du procès un doute raisonnable quant à savoir s'ils 
s'appliquent dans les circonstances de l'affaire dont 
il est saisi. L'alinéa 163.1(6)b) prévoit ensuite que 
si les actes de l'accusé posent un risque indu aux 
enfants, le moyen de défense prima fade  est écarté 
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the activity poses to children, it cannot serve as a 
defence. 

(3) Application to the Case at Bar 

[72] On the first branch, the trial judge found as a 
fact that Mr. Katigbak collected child pornography 
for his stated purpose of creating an art exhibition. 
She inquired into the veracity of his evidence and 
found no reason to reject his testimony. She there-
fore concluded that he had a legitimate purpose 
related to art within the meaning of s. 163.1(6)(a). 

[73] It is apparent from her reasons that the 
trial judge concluded as a matter of law that Mr. 
Katigbak's genuine, subjectively held view that 
he was collecting child pornography for an artis-
tic exhibition was enough to satisfy the legitimate 
purpose requirement set out in s. 163.1(6)(a). Based 
on our interpretation of the phrase "legitimate pur-
pose" set out above, however, it was not enough to 
inquire into whether Mr. Katigbak's subjective pur-
pose for possessing child pornography was genu-
ine. The trial judge also had to assess whether this 
purpose was "legitimate" in the sense that there 
was an objectively verifiable connection between 
the impugned activities, his stated purpose, and, in 
this case, the protected activity of art. 

[74] In assessing the veracity of Mr. Katigbak's 
testimony, the trial judge considered his evidence 
regarding the connection between the impugned 
activities and his stated purpose and concluded 
that his "answers were reasonable given his inter-
ests in photography and art" (para. 31). She fur-
ther noted that his answers were "corroborated by 
the evidence of Ms Tyrell" and by "the existence 
of notes and sketches prepared during the time 
period in question" (ibid.). The trial judge therefore 
accepted that Mr. Katigbak "collected the images 
for the purpose that he has described" (para. 32).  

et il ne peut être invoqué. Le but demeure légitime, 
mais parce que l'activité en cause pose un risque 
indu pour les enfants, il ne peut servir de moyen 
de défense. 

(3) Application à l'espèce 

[72] En ce qui concerne le premier volet, la juge 
du procès a conclu que M. Katigbak collection-
nait de la pornographie juvénile dans le but qu'il 
avait déclaré, à savoir monter une exposition artis-
tique. Elle a vérifié la véracité de son témoignage 
et n'a trouvé aucune raison de le rejeter. Elle a donc 
conclu qu'il poursuivait un but légitime lié aux arts 
au sens de l'al. 163.1(6)a). 

[73] Il ressort clairement des motifs de la juge du 
procès qu'elle a conclu que, du point de vue juri-
dique, le fait que M. Katigbak considérait sincère-
ment et subjectivement qu'il collectionnait de la 
pornographie juvénile en vue de monter une exposi-
tion artistique était suffisant pour qu'il soit satisfait 
à l'exigence relative au but légitime prévue à l'al. 
163.1(6)a). Cependant, selon notre interprétation de 
l'expression « but légitime », que nous avons expo-
sée ci-dessus, il ne suffisait pas de vérifier si le but 
subjectif dans lequel M. Katigbak avait de la porno-
graphie juvénile en sa possession était sincère. La 
juge du procès devait également décider si ce but 
était « légitime » en ce sens qu'il y avait un lien 
objectivement vérifiable entre les activités repro-
chées à M. Katigbak, le but qu'il avait dit poursui-
vre et, en l'espèce, l'activité protégée liée aux arts. 

[74] Pour apprécier la véracité du témoignage 
de M. Katigbak, la juge du procès a pris en consi-
dération sa déposition en ce qui concerne le lien 
entre les activités qui lui étaient reprochées et le 
but qu'il disait poursuivre, et elle a conclu que ses 
[TRADUCTION] « réponses étaient raisonnables 
compte tenu de son intérêt pour la photographie et 
pour les arts » (par. 31). Elle a également fait remar-
quer que ses réponses étaient « corroborées par le 
témoignage de madame Tyrell » et par « l'existence 
de notes et de croquis faits pendant la période en 
cause » (ibid.). La juge du procès a donc conclu que 
M. Katigbak « collectionnait les images dans le but 
qu'il avait déclaré » (par. 32). 
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[75] There is a logical connection between the 
inquiry into the reasonableness of Mr. Katigbak's 
answers in explaining his conduct, and the inquiry 
into the objective reasonableness of the connec-
tion between the impugned actions and the stated 
purpose. Thus; arguably, had the trial judge con-
ducted the requisite inquiry, she may well have 
concluded that the objective component of the 
legitimate purpose branch of the defence was also 
made out. Nonetheless, the two inquires are dif-
ferent — the first is subjective and the second is 
objective. Under the subjective component of the 
defence, the question is whether the accused has 
a genuine, good faith reason for possessing child 
pornography for one of the listed grounds. Under 
the objective component of the defence, the ques-
tion is whether a reasonable person, having regard 
to all the circumstances, would so conclude. For 
example, it is well established that the reasonable 
and probable ground test for assessing the legal-
ity" of a police officer's conduct has both a subjec-
tive and an objective component (see, e.g., Hunter 
v. Southam Inc.,  [1984] 2 S.C.R. 145; R. v. Collins, 
[1987] 1 S.C.R. 265; and R. v. Morelli, 2010 SCC 
8, [2010] 1 S.C.R. 253). By analogy, a court could 
well consider that the officer's answers in explain-
irig his conduct were "reasonable" having regard, 
for example, to his level of experience and conclude 
on that . basis that he genuinely believed that the 
requisite grounds existed. This conclusion, how-
ever, does not answer the question of whether the 
requisite grounds in fact existed from an objective 
standp oint. 

[76] The relationship between Mr. Katigbak's 
purpose of creating an art exhibition and the pro-
tected activity of "art" is obvious and was never 
in issue. But the connection between the repeated 
collection and storing of child pornography over a 
seven-year span and Mr. Katigbak's stated purpose 
of creating an art exhibition was highly contentions 
at trial. In the circumstances, we are not persuaded 
that the trial judge's findings of fact on credibil-
ity can simply be applied to answer the objective 
component of the legitimate purpose branch of the 
defence. 

[75] Il existe un lien logique entre l'analyse du 
caractère raisonnable des réponses fournies par M. 
Katigbak pour expliquer sa conduite et l'analyse du 
caractère objectivement raisonnable du lien entre les 
actes reprochés et le but déclaré. On pourrait donc 
soutenir que si la juge du procès avait fait l'examen 
nécessaire, elle aurait fort bien pu conclure qu'il 
avait été satisfait à l'élément objectif du volet du 
moyen de défense relatif au but légitime. Toutefois, 
il s'agit de deux analyses distinctes : la première 
est subjective et la deuxième, objective. En ce qui 
concerne l'élément subjectif du moyen de défense, 
la question est de savoir si l'accusé a une raison sin-
cère et de bonne foi d'avoir de la pornographie juvé-
nile en sa possession dans l'un des buts. énumérés. 
En ce qui concerne l'élément objectif, la question 
est de savoir si une personne raisonnable en vien-
drait à cette conclusion eu égard à l'ensemble des 
circonstances. Par exemple, il est bien établi que le 
critère des motifs raisonnables et probables qui sert 
à apprécier la légalité de la conduite d'un policier 
comporte un élément subjectif et un élément objec-
tif (voir, p. ex., Hunter c. Southam Inc.,  [1984] 2 
R.C.S. 145; R. c. Collins, [1987] 1 R.C.S. 265; et R. 
c. Morelli, 2010 CSC 8, [2010] 1 R.C.S. 253). Par 
analogie, un tribunal pourrait très bien juger que 
les réponses données par le policier pour expliquer 
sa conduite étaient « raisonnables » compte tenu, 
par exemple, de son niveau d'expérience, et ainsi 
conclure qu'il croyait sincèrement à l'existence des 
motifs requis. Toutefois, cette conclusion ne répond 
pas à la question de savoir si les motifs requis exis-
taient réellement d'un point de vue objectif. 

[76] Le lien entre le but de M. Katigbak de 
monter une exposition artistique et l'activité pro-
tégée liée aux « arts » est manifeste et n'a jamais 
été mis en question. Cependant, le lien entre le fait 
que M. Katigbak avait accumulé et conservé de la 
pornographie juvénile sur une période de sept ans 
et le but qu'il avait dit poursuivre a été une ques-
tion fort litigieuse au procès. Dans ces circonstan-
ces, nous ne sommes pas convaincues qu'il suffit 
d'appliquer les conclusions de fait tirées par la juge 
du procès en ce qui concerne la crédibilité de M. 
Katigbak pour déterminer s'il est satisfait à l'élé-
ment objectif du volet du moyen de défense relatif 
au but légitime. 
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[77] Given the erroneous legal framework 
applied at trial, Mr. Katigbak's acquittal cannot 
stand. However, because the factual underpinnings 
in relation to this objective component of the legiti-
mate purpose branch of the defence were not fully 
explored, the appropriate remedy is to order a new 
trial. 

[78] In light of our conclusion that there must be 
a new trial, we do not find it necessary to com-
ment on the trial judge's findings or her conclusion 
on the second branch of the defence. We wish to 
note, however, that the Court of Appeal erred in 
two respects. First, it erred in its interpretation of 
the current version of the defence by relying on a 
community standard of tolerance test to determine 
if the risk of harm posed was "undue" within the 
meaning of s. 163.1(6)(b). Blair J.A. stated that "the 
risk of harm is `undue' in this context when society  
would find that risk of harm inappropriate, unjus-
tifiable, excessive or unwarranted in the circum-
stances of the case" (para. 76 (emphasis added)) . As 
discussed above, the correct approach is to assess 
whether the accused's activities pose a significant 
risk of harm to young persons. 

[79] The second error of the Court of Appeal was 
to substitute its own views on the harm posed by 
Mr. Katigbak for those of the trial judge. Since this 
was a Crown appeal from acquittal, the Court of 
Appeal was only permitted to consider errors of 
law (s. 676(1)(a)). Determining the ways that Mr. 
Katigbak's conduct posed a risk of harm to young 
persons and whether the risk of harm was "undue" 
will be questions to be determined based on the 
evidence at the new trial. 

C. Validity of the Single Count Information 

[80] Mr. Katigbak submits that the Information 
that charged him was defective because it charged 
a single count of the offence for the period between 
1999 and 2006, during which the statutory defences 
were amended. He argues that the Information was 

[77] Vu le cadre juridique erroné appliqué au 
procès, le verdict d'acquittement de M. Katigbak ne 
saurait être maintenu. Cependant, comme les faits 
qui sous-tendent cet élément n'ont pas fait l'objet 
d'un examen complet, il convient d'ordonner la 
tenue d'un nouveau procès. 

[78] Au vu de cette conclusion, nous ne croyons 
pas qu'il soit nécessaire de commenter les conclu-
sions de la juge du procès, notamment sa conclusion 
relative au deuxième volet du moyen de défense. 
Nous faisons toutefois remarquer que la Cour d'ap-
pel a commis deux erreurs. Premièrement, elle 
s'est trompée en interprétant la version actuelle du 
moyen de défense. En effet, elle a appliqué la norme 
de la tolérance de la société pour décider si le risque 
posé était « indu » au sens de l'al. 163.1(6)b). Le 
juge Blair a affirmé que [TRADUCTION] « le risque 
est "indu" dans ce contexte à partir du moment où 
la société estime  qu'il est inapproprié, injustifia-
ble, excessif ou injustifié dans les circonstances de 
l'espèce » (par. 76 (nous soulignons)). Comme nous 
l'avons déjà dit, l'approche qu'il convient d'adop-
ter consiste à se demander si les activités de l'ac-
cusé posent un risque important pour les personnes 
mineures. 

[79] La deuxième erreur de la Cour d'appel a 
été de substituer sa propre appréciation du risque 
que pose M. Katigbak à celle de la juge du procès. 
Comme il s'agissait d'un appel interjeté par le 
ministère public contre un verdict d'acquittement, 
la Cour d'appel ne pouvait examiner que les erreurs 
de droit (al. 676(1)a)). La question de savoir en quoi 
la conduite de M. Katigbak pose un risque pour les 
jeunes personnes et celle de savoir si ce risque est 
« indu » seront tranchées à la lumière de la preuve 
qui sera présentée au nouveau procès. 

C. Validité d'une dénonciation comportant un 
seul chef d'accusation 

[80] M. Katigbak soutient que la dénonciation 
sur la base de laquelle une accusation a été portée 
contre lui était viciée parce qu'elle ne compor-
tait qu'un seul chef d'accusation pour la période 
de 1999 à 2006 et que, pendant cette période, les 
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duplicitous and should be quashed. In the alterna-
tive, he argues that he was prejudiced since he was 
required to meet two sets of statutory defences. 

[81] It may be that it would have been preferable 
to charge Mr. Katigbak separately for the activities 
in the pre-amendment and post-amendinent peri-
ods, given that different defences applied in each 
period. However, in our view, the Crown's decision 
to lay a single charge is not fatal. 

[82] First, we see no merit to Mr. Katigbak's argu-
ment that the Information must be quashed because 
it was duplicitous. As established by s. 590(1)(b) of 
the Criminal Code: "A count is not objectionable 
by reason only that . . . it is double or multifarious". 
In R. v. City of Sault Ste. Marie, [1978] 2 S.C.R. 
1299, Dickson J. (as he then was) established the 
criteria for finding that an Information is defective 
because of duplicity, namely: "[D]oes the accused 
know the case he has to meet, or is he prejudiced in 
the preparation of his defence by ambiguity in the 
charge?" (p. 1308). In the case at bar, it was clear to 
the accused that he had to meet both defences for 
both periods of the alleged offence. It is also appar-
ent from the trial record that Mr. Katigbak's coun-
sel was aware of this, and conducted the defence 
accordingly. 

[83] Second, Mr. Katigbak was not prejudiced 
by the single count as he contends, since he would 
have been required to meet both defences had the 
Crown charged him with separate counts of the 
offence.  

moyens de défense que la loi luipermettait d'invo-
quer ont été modifiés. Il soutient que la dénoncia-
tion était double et qu'elle devrait donc être annu-
lée. À titre subsidiaire, il affirme avoir subi un 
préjudice parce qu'il devait satisfaire aux exigen-
ces de deux moyens de défense. 

[81] Il aurait peut-être été préférable de porter 
des accusations distinctes contre M. Katigbak rela-
tivement à ses activités précédant les modifica-
tions de 2005, d'une part, et à ses activités posté-
rieures à celles-ci, d'autre part, étant donné que les 
moyens de défense qu'il pouvait invoquer dans l'un 
et l'autre cas n'étaient pas les mêmes. Cependant, 
à notre avis, la décision du ministère public de ne 
porter qu'une seule accusation contre lui ne vicie 
pas irrémédiablement l'acte d'accusation. 

[82] Premièrement, l'argument de M. Katigbak 
selon lequel il convient d'annuler la dénonciation 
parce qu'elle était double nous semble dénué de 
fondement. En effet, comme le prévoit l'al. 590(1)b) 
du Code criminel, « [u]n chef d'accusation n'est pas 
inadmissible du seul fait [qu']il est double ou mul-
tiple ». Dans R. c. Ville de Sault Ste-Marie, [1978] 
2 R.C.S. 1299, le juge Dickson (plus tard Juge en 
chef) a établi en ces termes le critère permettant de 
déterminer si une dénonciation est viciée par une 
accusation double ou multiple : « l'accusé sait-il 
de quoi il est accusé ou l'ambiguïté de l'accusation 
nuit-elle à la préparation de sa défense? » (p. 1308). 
En l'espèce, il était clair pour l'accusé qu'il devait 
satisfaire aux exigences de deux moyens de défense 
relativement aux deux périodes durant lesquelles il 
aurait commis l'infraction qui lui est reprochée. Il 
ressort également du dossier du procès que l'avo-
cat de M. Katigbak était au fait de cette situation et 
qu'il a présenté la défense en conséquence. 

[83] Deuxièmement, contrairement à ce qu'il pré-
tend, M. Katigbak n'a subi aucun préjudice du fait 
qu'un seul chef d'accusation a été porté contre lui 
puisqu'il lui aurait fallu satisfaire aux exigences 
de deux moyens de défense si le ministère public 
avait décidé de déposer un chef d'accusation pour 
chaque période en cause. 

[84] We would not give effect to this ground of 	[84] Nous sommes d'avis de rejeter ce moyen 
appeal. 	 d'appel. 
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VII. Disposition 

[85] For the foregoing reasons, Mr. Katigbak's 
acquittal at trial cannot stand, and neither can his 
conviction on appeal. We would therefore allow the 
appeal, and order a new trial in light of the appro-
priate legal framework. We add the obvious — the 
trial judge on the new trial is not bound by the fac-
tual conclusions of the trial judge or the Court of 
Appeal in these proceedings, and must consider the 
matter anew. 

The reasons of LeBel and Fish JJ. were delivered 
by 

[86] LEBEL J. — I have read the joint reasons of 
the Chief Justice and Charron J. I agree with the 
disposition they propose. But I respectfully disa-
gree with their opinion regarding the meaning of 
the expression "undue risk of harm" in s. 163.1(6)(b) 
of the Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46. They 
suggest that any risk of harm — including the risk 
inherent in any act of possession of child pornog-
raphy — is undue within the meaning of the pro-
vision. On this view, even if the impugned activity 
had a legitimate purpose, the offence of possession 
of child pornography would be completely made 
out without proof of a specific and identifiable risk 
of harm in the circumstances of the particular case. 

[87] In my opinion, the Canadian Civil Liberties 
Association ("CCLA") raises a valid point in its 
factum about the interpretation of the concept of 
undue risk for the purposes of s. 163.1(6)(b). As it 
argues, the effect of holding that the generic harms 
associated with the possession of child pornogra-
phy amount to undue risk would be to practically 
eliminate a defence that Parliament decided to 
leave open to the accused where the purpose of the 
possession is related to the administration of jus-
tice, science, medicine, education or art. 

VII. Dispositif 

[85] Pour les motifs qui précèdent, le verdict 
d'acquittement de M. Katigbak ne saurait être 
maintenu, non plus que la déclaration de culpabilité 
prononcée contre lui en appel. Nous sommes donc 
d'avis d'accueillir le pourvoi et d'ordonner la tenue 
d'un nouveau procès qui respectera le cadre juridi-
que approprié. Il va sans dire — mais nous tenons 
néanmoins à le préciser — que le juge qui prési-
dera le nouveau procès n'est aucunement lié par les 
conclusions de fait de la juge de première instance 
ou par celles de la Cour d'appel, et qu'il devra pro-
céder à un nouvel examen de l'affaire. 

Version française des motifs des juges LeBel et 
Fish rendus par 

[86] LE JUGE LEBEL - J'ai lu les motifs 
conjoints de la Juge en chef et de la juge Charron. 
Je suis d'accord avec le dispositif qu'elles propo-
sent. Toutefois, avec égards, je ne souscris pas à 
leur opinion sur la signification des mots « risque 
indu » à l'al. 163.1(6)b) du Code criminel, L.R.C. 
1985, ch. C-46. Elles donnent à penser que tout 
risque de préjudice — y compris le risque inhérent 
à toute possession de pornographie juvénile — est 
indu au sens de la disposition. Selon cette opinion, 
même dans le cas où l'activité contestée viserait 
un but légitime, l'infraction de possession de por-
nographie juvénile serait entièrement établie sans 
aucune preuve de l'existence d'un risque de préju-
dice précis et discernable dans les circonstances de 
l'espèce. 

[87] À mon avis, l'Association canadienne des 
libertés civiles (« ACLC ») soulève un point vala-
ble dans son mémoire au sujet de l'interprétation 
du concept de risque indu pour les fins de l'al. 
163.1(6)b). Selon son argument, conclure que le 
préjudice associé ordinairement à la possession 
de matériel pornographique juvénile constitue un 
risque indu aurait pour effet d'éliminer à toutes fins 
pratiques un moyen de défense que le législateur a 
décidé de laisser à la disposition de l'accusé dans les 
cas où celui-ci a le matériel en sa possession dans un 
but lié à l'administration de la justice, à la science, à 
la médecine, à l'éducation ou aux arts. 
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[88] My colleagues' interpretation means that 
even if an accused were to raise a reasonable doubt 
about his or her purpose at the first stage of the 
analysis, the defence would inevitably fail. For 
all practical purposes, at the second stage of the 
analysis, the presence of the generic harms asso-
ciated with the possession of child pornography 
would suffice to establish an undue risk to children. 

[89] It is true that the s. 163.1(6) defence of legiti-
mate purpose is common to all the child pornog-; 
raphy offences listed in s. 163.1, including those 
of making and distributing of such material. 
Nevertheless, this does not mean that the social 
interests at stake are the same and that the impor-
tance of the public interest is identical in respect 
of all these offences. Indeed, Parliament has not 
attached the same penalties to them. The nature and 
scope of the defence must be consistent with the 
nature of the crime itself. The making and the dis-
tribution of child pornography entail a higher risk 
to the public and to children. The harms inherent 
in such offences are necessarily more serious and 
they always imply a relationship with third parties, 
that is, parties other than the victims themselves. 
This factor may restrict the ambit of the defence of 
legitimate purpose in such cases. Although I would 
not downplay the seriousness of the offence of pos-
session of child pornography given that the activi-
ties of making and distribution often flow from or 
result in possession, it is not of equal seriousness 
or consequence. Possession does not have the same 
impact on others as the making or distribution of 
child pornography. After all, it is an offence that 
may, like that of accessing child pornography, be 
committed in private, in one's home, without any 
contact with others (s. 163.1(4.1))›.. 

[90] In such circumstances, as the CCLA argues, 
the harm to be proven to establish an undue risk 
must be greater than the generic harms. A court 

[88] Selon l'interprétation proposée par mes col-
lègues, même si l'accusé soulevait, à la première 
étape de l'analyse, un doute raisonnable quant au 
but qu'il visait, le moyen de défense serait inva-
riablement voué à l'échec. À la deuxième étape 
de l'analyse, le préjudice associé ordinairement à 
la possession de pornographie juvénile suffirait, à 
toutes fins utiles, à établir l'existence d'un risque 
indu pour les enfants. 

[89] Il est vrai que le moyen de défense fondé 
sur le but légitime, prévu au par. 163.1(6), peut être 
invoqué relativement à toutes les infractions de 
pornographie juvénile énumérées à l'art. 163.1, y 
compris la production et la distribution de maté-
riel pornographique juvénile. Cependant, cela ne 
signifie pas pour autant que les intérêts sociaux en 
jeu sont les mêmes et que l'importance de l'inté-
rêt public est identique dans tous les cas. En effet, 
le législateur n'a pas prévu les mêmes peines pour 
punir l'ensemble de ces infractions. La nature et la 
portée du moyen de défense doivent être conformes 
à la nature du crime lui-même. Or, la production 
et la distribution de matériel pornographique juvé-
nile supposent un risque plus élevé pour le public, 
notamment les enfants. Les risques inhérents à de 
telles infractions sont nécessairement plus impor-
tants, et ils supposent toujours une relation avec des 
tiers, à savoir des parties autres que les victimes 
elles-mêmes. Ce facteur peut limiter la portée du 
moyen de défense fondé sur le but légitime dans 
de tels cas. Je ne veux certes pas minimiser la gra-
vité de l'infraction de possession de pornographie 
juvénile, mais comme il arrive souvent que la pro-
duction et la distribution découlent de la posses-
sion ou encore donnent lieu à celle-ci, j'estime 
qu'elle n'a pas la même gravité ou la même impor-
tance. La possession n'a pas la même incidence sur 
d'autres personnes, contrairement à la production 
ou la distribution. Après tout, il s'agit d'une infrac-
tion qui, comme le fait d'accéder à de la porno-
graphie juvénile, peut être commise en toute inti-
mité, à la maison, sans contact avec qui que ce soit 
(par. 163.1(4.1)). 

[90] Dans de telles circonstances, il faut, comme 
l'ACLC le prétend, que le préjudice à prouver pour 
établir l'existence d'un risque indu soit plus grave 
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must find facts and circumstances that create an 
undue risk in the context of the case before it, such 
as a lack of security and ease of access to the mate-
rial by others. Otherwise, although my colleagues 
argue that the defence could still be made out in 
some cases, I wonder how and when. From a prac-
tical standpoint, their interpretation forecloses that 
p os sibility. 

[91] Subject to these comments, I agree that a 
new trial should be held in which this Court's 
interpretation of the Criminal Code is applied. The 
acquitta l  entered at the first trial and the conviction 
entered by the Court of Appeal (2010 ONCA 411, 
263 O.A.C. 301) were unwarranted. 

Appeal allowed. 

Solicitor for the appellant: David E. Harris, 
Toronto. 

Solicitor for the respondent: Attorney General 
of Ontario, Toronto. 

Solicitors for the intervener: Borden Ladner 
Gervais, Toronto.  

que celui que l'on associe ordinairement à la pos-
session de pornographie juvénile. Les tribunaux 
doivent conclure à l'existence de faits et de circons-
tances qui créent un risque indu dans le contexte 
de l'affaire dont ils sont saisis, telles l'absence de 
sécurité et la facilité d'accès au matériel par des 
tiers. Autrement, bien que mes collègues soutien-
nent qu'on puisse toujours invoquer avec succès le 
moyen de défense dans certains cas, je me demande 
bien comment et dans quelles circonstances on 
pourrait le faire. D'un point de vue pratique, leur 
interprétation écarte cette possibilité. 

[91] Sous réserve de ces commentaires, je suis 
d'accord qu'il faut ordonner la tenue d'un nouveau 
procès qui appliquera l'interprétation que fait notre 
Cour du Code criminel. L'acquittement prononcé 
par le tribunal de première instance et la déclara-
tion de culpabilité prononcée par la Cour d'appel 
(2010 ONCA  411,263  O.A.C. 301) n'étaient pas jus-
tifiés. 

Pourvoi accueilli. 

Procureur de l'appelant : David E. Harris, 
Toronto. 

Procureur de l'intimée : Procureur général de 
l'Ontario, Toronto. 

Procureurs de l'intervenante : Borden Ladner 
Gervais, Toronto. 
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Mark Whyte Appellant 

V.  

Her Majesty The Queen Respondent 

INDEXED AS: R. v. WHYTE 

2011 SCC 49 

File No.: 33965. 

2011: October 20. 

Present: Deschamps, Fish, Abella, Rothstein and 
Cromwell JJ. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
ONTARIO 

Constitutional law — Charter of Rights — Enforce-
ment — Exclusion of evidence — Conduct of police not 
constituting violation of ss. 8 and 9 of Canadian Charter 
of Rights and Freedoms — Evidence obtained pursuant 
to arrest and search improperly excluded at trial. 

APPEAL from a judgment of the Ontario Court 
of Appeal (Rosenberg, Cronk and Epstein J.J.A.), 
2011 ONCA 24, 272 O.A.C. 317, 266 C.C.C. (3d) 5, 
225 C.R.R. (2d) 223, [2011] O.J. No. 126 (QL), 2011 
CarswellOnt 124, setting aside the acquittal entered 
by Ricchetti J., 2010 ONSC 979, 214 C.R.R. (2d) 
71, [2010] O.J. No. 1295 (QL), 2010 CarswellOnt 
1917, and entering a conviction. Appeal dismissed. 

Reid Rusonik and Nathan Gorham, for the 
appellant. 

Jennifer M. Woollcombe, for the respondent. 

The judgment of the Court was delivered orally 
by 

[1] DESCHAMPS J. — We are of the view that the 
Court of Appeal 'did not err in finding that, as a 
matter of law, 

[s]ince the police had reasonable grounds, subjective 
and objective, to believe that the occupants of the vehi-
cle were in possession of illegal firearms, the arrest of 

Mark Whyte Appelant 

C. 

Sa Majesté la Reine Intimée 

RÉPERTORIÉ : R. c. WHYTE 

2011 CSC 49 

N°  du greffe : 33965. 

2011: 20 octobre. 

Présents : Les juges Deschamps, Fish, Abella, Rothstein 
et Cromwell. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DE L'ONTARIO 

Droit constitutionnel — Charte des droits — Répara-
tion — Exclusion d'éléments de preuve — Articles 8 et 9 
de la Charte canadienne des droits et libertés non violés 
par la conduite des policiers — Éléments de preuve obte-
nus à la suite d'une arrestation et d'une fouille exclus à 
tort au procès. 

POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel de 
l'Ontario (les juges Rosenberg, Cronk et Epstein), 
2011 ONCA 24, 272 O.A.C. 317, 266 C.C.C. (3d) 
5, 225 C.R.R. (2d) 223, [2011] O.J. No. 126 (QL), 
2011 CarswellOnt 124, qui a annulé l'acquittement 
prononcé par le juge Ricchetti, 2010 ONSC 979, 
214 C.R.R. (2d) 71, [2010] O.J. No. 1295 (QL), 2010 
CarswellOnt 1917, et consigné un verdict de culpa-
bilité. Pourvoi rejeté. 

Reid Rusonik et Nathan Gorham, pour l'appe-
lant. 

Jennifer M. Woollcombe, pour l'intimée. 

Version française du jugement de la Cour rendu 
oralement par 

[1] LA JUGE DESCHAMPS — Nous sommes d'avis 
que la Cour d'appel n'a pas commis d'erreur en 
concluant que, comme question de droit, 

[TRADUCTION] [p]uisque la police avait des motifs, 
subjectifs et objectifs, raisonnables de croire que les 
occupants du véhicule étaient en possession d'armes à 
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the occupants of the vehicle and search as an incident 
of the arrest were lawful. There was no violation of the 
respondent's rights under ss. 8 and 9 of the Charter and 
the evidence should not have been excluded. 

(2011 ONCA 24, 266 C.C.C. (3d) 5, at para. 32) 

[2] The appeal is therefore dismissed. 

Judgment accordingly. 

Solicitors for the appellant: Rusonik, O'Connor, 
Robbins, Ross, Gorham & Angelini, Toronto. 

Solicitor for the respondent: Attorney General 
of Ontario, Toronto.  

feu prohibées, leur arrestation et la fouille accessoire 
à cette dernière étaient légales. Les droits des intimés 
protégés par les art. 8 et 9 de la Charte n'ont pas été 
violés et les éléments de preuve n'auraient pas dû être 
exclus. 

(2011 ONCA 24, 266 C.C.C. (3d) 5, par. 32) 

[2] L'appel est donc rejeté. 

Jugement en conséquence. 

Procureurs de l'appelant : Rusonik, O'Connor, 
Robbins, Ross, Gorham & Angelini, Toronto. 

Procureur de l'intimée : Procureur général de 
l'Ontario, Toronto. 
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Criminal law — Charge to jury — Use of criminal 
record of third party suspect — Trial judge erring in his 
instruction about the limited use of third party suspect's 
criminal record but error did not occasion substantial 
wrong or miscarriage of justice — Criminal Code, 
R.S.C. 1985, c. C-46, s. 686(1)(b)(iii). 

Statutes and Regulations Cited 

Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46, s. 686(1)(b)(iii). 

APPEAL from a judgment of the British 
Columbia Court of Appeal (Prowse, Lowry and 
Frankel JJ.A.), 2010 BCCA 440, 293 B.C.A.C. 300, 
496 W.A.C. 300, 262 C.C.C. (3d) 59, 80 C.R. (6th) 
169, [2010] B.C.J. No. 1984 (QL), 2010 CarswellBC 
2730, affirming the accused's convictions for 
breaking and entering and sexual assault. Appeal 
dismissed, LeBel and Fish JJ. dissenting. 

Timothy J. Russell, for the appellant. 

M. Joyce DeWitt-Van Oosten,  Q.  C.,  for the 
respondent. 

The judgment of McLachlin C.J. and Rothstein 
and Cromwell JJ. was delivered orally by 

[1] THE CHIEF JUSTICE - The majority of the 
Court would dismiss the appeal, LeBel and Fish JJ. 

Franklin Shane Dorfer Appelant 

C. 

Sa Majesté la Reine Intimée 

RÉPERTORIÉ : R. C. DORFER 

• 2011 CSC 50 

N°  du greffe : 33952. 

2011 : 21 octobre. 

Présents : La juge en chef McLachlin et les juges LeBel, 
Fish, Rothstein et Cromwell. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DE LA 
COLOMBIE-BRITANNIQUE 

Droit criminel — Exposé au jury — Utilisation du 
dossier criminel d'un tiers suspect — Formulation par 
le juge du procès de directives erronées quant à l'utili-
sation limitée pouvant être faite du dossier criminel d'un 
tiers suspect mais qui n'ont entraîné aucun tort impor-
tant ni aucune erreur judiciaire grave — Code criminel, 
L.R.C. 1985, ch. C-46, art. 686(1)b)(iii). 

Lois et règlements cités 

Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46, art. 686(1)b)(iii). 

POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel de 
la Colombie-Britannique (les juges Prowse, Lowry 
et Frankel), 2010 BCCA 440, 293 B.C.A.C. 300, 
496 W.A.C. 300, 262 C.C.C. (3d) 59, 80 C.R. (6th) 
169, [2010] B.C.J. No. 1984 (QL), 2010 CarswellBC 
2730, qui a confirmé les déclarations de culpabilité 
prononcées contre l'accusé pour entrée par effrac-
tion et agression sexuelle. Pourvoi rejeté, les juges 
LeBel et Fish sont dissidents. 

Timothy J. Russell, pour l'appelant. 

M. Joyce DeWitt-Van Oosten, c.r., pour l'inti-
mée. 

Version française du jugement de la juge en 
chef  McLach  lin et des juges Rothstein et Cromwell 
rendu oralement par 

[1] LA JUGE EN CHEF - Une majorité de juges 
de la Cour sont d'avis de rejeter l'appel, les juges 
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dissenting. While we are persuaded that the pre-
siding judge erred in law in his instruction about 
the limited use of Mr. Babcock's criminal record, 
we are of the view that this error did not occasion 
any substantial wrong or miscarriage of justice, 
given the fact that propensity reasoning relative to 
Mr. Babcock's record was never placed before the 
jury either implicitly through the examination of 
witnesses or explicitly through the submissions to 
the jury, and given the absence of any evidentiary 
foundation to support a propensity instruction with 
respect to Mr. Babcock's record. 

The reasons of LeBel and Fish JJ. were delivered 
orally by 

[2] LEBEL J. (dissenting) — With respect, I agree 
with Prowse J.A., dissenting, that the trial judge 
erred in law in instructing the jury on the use of the 
criminal record of a third party suspect. More par-
ticularly, the judge misdirected the jury in saying 
that such evidence could be used only to test the 
credibility of the third party. In my opinion, this 
error of law cannot be cured by the application of 
s. 686(1)(b)(iii) of the Criminal Code, R.S.C. 1985, 
c. C-46. The evidence against the accused was not 
overwhelming. The error of law was clear and sig-
nificant. In the context of this trial, it could not 
be considered to be harmless. For these reasons, I 
would allow the appeal, quash the conviction and 
order a new trial on the same charges. 

Judgment accordingly. 

Solicitors for the appellant: McCullough Blazina 
Dieno & Gustafson, Victoria. 

Solicitor for the respondent: Attorney General 
of British Columbia, Victoria. 

LeBel et Fish sont dissidents. Bien que nous soyons 
convaincus que le juge du procès a commis une 
erreur de droit dans ses directives quant à l'utilisa-
tion limitée qui pouvait être faite du dossier crimi-
nel de M. Babcock, nous sommes d'avis que cette 
erreur n'a pas occasionné de tort important ou d'er-
reur judiciaire grave, d'une part, parce que le rai-
sonnement fondé sur la propension quant au dossier 
de M. Babcock n'a jamais été soumis au jury que ce 
soit implicitement par l'interrogatoire des témoins 
ou explicitement dans l'exposé au jury et, d'autre 
part, en raison de l'absence d'éléments de preuve 
appuyant une directive sur la propension quant au 
dossier de M. Babcock. 

Version française des motifs des juges LeBel et 
Fish rendus oralement par 

[2] LE JUGE LEBEL (dissident) — Avec égards 
pour l'opinion contraire, je souscris à l'opinion dis-
sidente de la juge Prowse de la Cour d'appel selon 
laquelle le juge du procès a commis une erreur 
de droit en donnant des directives au jury quant à 
l'utilisation du dossier criminel d'un tiers suspect. 
Plus particulièrement, le juge a donné des directi-
ves erronées au jury lorsqu'il a affirmé qu'un tel 
élément de preuve pouvait être utilisé uniquement 
pour mettre à l'épreuve la crédibilité d'un tiers. À 
mon avis, il ne peut être remédié à cette erreur de 
droit par application du sous-al. 686(1)b)(iii) du 
Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46. La preuve 
contre l'accusé n'était pas accablante. L'erreur de 
droit était manifeste et importante. Dans le contexte 
du procès en question, elle ne saurait être qualifiée 
d'erreur sans conséquence. Pour ces motifs, je suis 
d'avis d'accueillir l'appel, d'annuler la déclaration 
de culpabilité et d'ordonner la tenue d'un nouveau 
procès relativement aux mêmes chefs d'accusations. 

Jugement en conséquence. 

Procureurs de l'appelant : McCullough Blazina 
Dieno & Gustafson, Victoria. 

Procureur de l'intimée : Procureur général de 
la Colombie-Britannique, Victoria. 



368 	 R. v. BARROS 	 [2011] 3 S.C.R. 

Ross Barros Appellant 

V.  

Her Majesty The Queen Respondent 

and 

Director of Public Prosecutions, Attorney 
General of Ontario, Canadian Association 
of Chiefs of Police, Canadian Crime 
Stoppers Association, Canadian Civil 
Liberties Association and Criminal Lawyers' 
Association of Ontario Interveners 

INDEXED AS: R. v. BARROS 

2011 SCC 51 

File No.: 33727. 

2011: January 25; 2011: October 26. 

Present: McLachlin C.J. and Binnie, LeBel, Deschamps, 
Fish, Abella, Charron, Rothstein and Cromwell JJ. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
ALBERTA 

Criminal law — Informer privilege — Private inves-
tigator hired by defence to identify confidential police 
informant — Investigator allegedly attempting to obtain 
stay of charges by identifying informant — Whether 
investigator bound by informer privilege. 

Criminal law — Appeals — Powers of court of 
appeal — Private investigator hired by defence to idem:- 
tify confidential police informant — Investigator alleg-
edly attèmpting to obtain stay of charges by identify-
ing informant — Investigator charged with one count 
of obstructing justice and two  canuts of extortion — 
Court of appeal overturning acquittais and ordering 
new trial — Whether trial judge committed errors of 
law allowing appellate review of acquittais — Criminal 
Code, R.S.C. 1985, c. C-46, s. 676(1)(a). 

• B was a former police officer working as a private 
investigator. He was hired by the lawyer for Q, who 
had been charged with several drug offences based on 

Ross Barros Appelant 

C. 

Sa Majesté la Reine Intimée 

et 

Directeur des poursuites pénales, procureur 
général de l'Ontario, Association canadienne 
des chefs de police, Association canadienne 
d'échec au crime, Association canadienne 
des libertés civiles et Criminal Lawyers' 
Association of Ontario Intervenants 

RÉPERTORIÉ : R. C. BARROS 

2011 CSC 51 

N" du greffe : 33727. 

2011 : 25 janvier; 2011 : 26 octobre. 

Présents : La juge en chef McLachlin et les juges Binnie, 
LeBel, Deschamps, Fish, Abella, Charron, Rothstein et 
Cromwell. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DE L'ALBERTA 

Droit criminel — Privilège de l'indicateur — Détec-
tive privé embauché par la défense pour identifier un 
indicateur confidentiel de la police — Le détective privé 
aurait tenté d'obtenir la suspension des accusations 
en découvrant l'identité de l'indicateur — Le détective 
privé était-il lié par le privilège de l'indicateur? 

Droit criminel — Appels — Pouvoirs de la cour 
d'appel— Détective privé embauché par la defense pour 
identifier un indicateur confidentiel de la police — Le 
détective privé aurait tenté d'obtenir la suspension des 
accusations en découvrant l'identité de l'indicateur — 
Détective privé accusé d'un chef d'entrave à la justice 
et de deux chefs d'extorsion — Acquittements annulés et 
nouveau procès ordonné par la Cour d'appel — La juge 
du procès a-t-elle commis des erreurs de droit dominant 
ouverture au contrôle des acquittements en appel? — 
Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46, art. 676(1)a). 

B était un ancien agent de police qui travaillait 
comme détective privé. Il a été embauché par le procu-
reur de Q, inculpé de plusieurs infractions en matière 
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information from a confidential police informant. To 
discover the identity of the informant, B met with sev-
eral of Q's associates and requested their phone records 
and other information. He then met with the police of-
ficer in charge of Q's case and told the officer he knew 
who the informant was. B was later charged with one 
count of obstruction of justice and two counts of extor-
tion. The judge directed a verdict of acquittal on the 
obstruction charge (Count 1), finding B was entitled to 
take any investigative steps to discover the informant's 
identity. The judge acquitted B of extortion with respect 
to the conversation with the police officer (Count 2), 
because the Crown had not established that B had the 
objective of ending the criminal proceedings against Q 
when he spoke to the officer. She also found no legal 
threat had been made and that the Crown had failed 
to negate justification or excuse for B's conduct. With 
respect to the extortion committed against Q's associ-
ates, the judge found the Crown proved neither a threat 
nor the intention required for extortion and acquitted B 
on Count 3. The Crown appealed the directed verdict 
and the acquittals. A majority of the Court of Appeal 
allowed the appeal and ordered a new trial on all three 
counts. 

Held (Fish and Cromwell JJ. dissenting in part): The 
appeal should be allowed in part. 

Per McLachlin C.J. and Binnie, LeBel, Deschamps, 
Abella, Charron and Rothstein JJ.: The duty to protect 
and enforce informer privilege rests on the police, the 
Crown, and the courts. The latter must not disclose any 
information that would tend to reveal an informer's 
identity. However, the defence, including in this case 
B, is not bound by any such duty in undertaking its 
own investigation independently of the courts and the 
prosecution. The defence is entitled to do what it can to 
identify the informant and otherwise make full answer 
and defence, provided that the methods used are lawful. 
The right to make full answer and defence is funda-
mental to criminal justice and is protected by  s.7 of the 
Canadian Charter of Rights and Freedoms. However, 
not all attempts to identify an informant will be linked 
to that right. It will depend on the circumstances. Some 
defence enquiries may amount to an obstruction of jus-
tice, or extortion, depending on the manner in which 
the enquiries are carried out and their intended pur-
pose, and the other circumstances of the case.  

de stupéfiants sur la foi de renseignements fournis par 
un indicateur confidentiel de la police. Pour découvrir 
l'identité de l'indicateur, B a rencontré plusieurs associés 
de Q et leur a demandé leurs relevés d'appel et d'autres 
renseignements. Il a ensuite rencontré l'agent de police 
responsable du dossier de Q et lui a dit qu'il connaissait 
l'identité de l'indicateur. B a plus tard été accusé d'un 
chef d'entrave à la justice et de deux chefs d'extorsion. 
La juge du procès a imposé un verdict d'acquittement 
quant à l'accusation d'entrave à la justice (premier chef), 
estimant que B avait le droit de mener une enquête en 
vue de découvrir l'identité de l'indicateur. La juge du 
procès a acquitté B de l'infraction d'extorsion en ce qui 
concerne la conversation qu'il avait eue avec l'agent de 
police (deuxième chef) parce que le ministère public 
n'avait pas établi que B voulait mettre fin aux poursui-
tes criminelles intentées contre Q lorsqu'il s'est entretenu 
avec l'agent de police. Elle a aussi conclu que, du point de 
vue juridique, aucune menace n'avait été proférée, et que 
le ministère public n'était pas parvenu à réfuter l'exis-
tence d'une justification ou d'une excuse expliquant les 
actes de B. Quant à l'extorsion contre les associés de Q, 
la juge du procès a conclu que le ministère public n'avait 
prouvé ni une menace, ni l'intention requise pour l'extor-
sion et elle a acquitté B du troisième chef. Le ministère 
public a interjeté appel du verdict imposé et des acquitte-
ments. La majorité de la Cour d'appel a accueilli l'appel 
et ordonné la tenue d'un nouveau procès relativement aux 
trois chefs d'accusation. 

Arrêt (les juges Fish et Cromwell sont dissidents en 
partie) : Le pourvoi est accueilli en partie. 

La juge en chef McLachlin et les juges Binnie, 
LeBel, Deschamps, Abella, Charron et Rothstein : C'est 
à la police, au ministère public et aux tribunaux qu'il 
incombe de protéger et d'appliquer le privilège relatif aux 
indicateurs de police. Les tribunaux ne doivent pas divul-
guer de renseignements tendant à révéler l'identité d'un 
indicateur. La défense, notamment, en l'espèce, B, n'est 
cependant pas liée par une telle obligation alors qu'elle 
mène sa propre enquête indépendamment des tribunaux 
et de la poursuite. La défense a le droit de faire ce qu'elle 
peut pour identifier l'indicateur et présenter par ailleurs 
une défense pleine et entière, pourvu que les métho-
des qu'elle utilise soient licites. Le droit de présenter 
une défense pleine et entière est fondamental en justice 
pénale et est garanti par l'art. 7 de la Charte canadienne 
des droits et libertés. Or, l'ensemble des tentatives 
d'identification d'un indicateur ne sont pas toutes visées 
par ce droit. Cela dépendra des circonstances. Certaines 
enquêtes faites par la défense peuvent équivaloir à une 
entrave à la justice ou à de l'extorsion selon la manière 
dont elles sont effectuées, l'objectif qu'elles visent et les 
autres circonstances de l'affaire. 
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•In this case, the gist of the obstruction of justice 
charge (Count 1) is not just that B sought the name 
of the police informer, but that he did so to force the 
charges against Q to be dropped. This, if established, 
was not information gathering for a lawful purpose. 
Section 139 of the Criminal Code describes a crime 
that is complete upon proof of an attempt without the 
necessity of success or actual completion. The offence 
is framed broadly. The necessary limit is found in the 
obligation of the Crown to prove the mental element. A 
directed verdict is not available if there is any admissi-
ble evidence, which, if believed, would justify a convic-
tion. In this case, there was evidence against B that, if 
believed, would establish intent to obstruct justice. To 
direct a verdict of acquittal was an error of law justify-
ing a new trial. 

As to the extortion charge (Count 2), the trial judge 
erred in concluding that the indirect suggestions and 
veiled references by B were not capable, as a matter 
of law, of satisfying the threats element of extortion. 
A veiled reference may constitute a threat if it is sut-
ficient, in light of all the circumstances, to convey to 
the victim the consequences which Ile or she fears or 
would prefer to avoid. In this case, the question is what 
would a reasonable person in the position of the police 
officer understand? The officer testified that Ile under-
stood well enough that the threat was to his source. The 
trial judge erred in her legal analysis of what conduct 
could qualify as a threat for the purpose of the extor-
tion charge. Having erred in her legal analysis, the trial 
judge's consequential and dependent finding' of B's lack 
of the requisite intent cannot stand and the Crown is 
entitled to a new trial on this count. 

•As to any reasonable justification or excuse, the trial 
judge accepted at face value B's explanation that Ile was 
trying to be helpful to the police rather than threaten-
ing. However, the trial judge should have considered 
B's conduct in its entirety, including the gathering of 
the information in the first place, and delved below the 
surface of the exchanges between the accused and the 
police, particularly where, as here, the protagonists 
spring from the same occupational background. Much 
that is understood between them need not be stated 
explicitly. 

En l'espèce, l'accusation d'entrave à la justice (pre-
mier chef) repose non seulement sur le fait que B a tenté 
de découvrir le nom de l'indicateur de police, mais éga-
lement sur le fait qu'il a agi dans le but de forcer le retrait 
des accusations portées contre Q. Si le bien-fondé de 
cette allégation est établi, alors la cueillette de renseigne-
ments ne visait pas un objectifslégitime. Le crime prévu 
ù l'art. 139 du Code criminel est considéré comme ayant 
été commis lorsqu'il est établi que l'accusé a tenté d'ac-
complir l'un ou l'autre des actes qui y sont décrits, et ce 
sans qu'il soit nécessaire de démontrer qu'il a atteint son 
objectif ou qu'il est parvenu à commettre l'acte en ques-
tion. L'infraction est définie de façon large: La limite 
qu'il convient d'y imposer se trouve dans l'obligation du 
ministère public de prouver l'élément mental. Le juge ne 
peut imposer un verdict s'il existe un quelconque élément 
de preuve adniissible qui, s'il était accepté, justifierait 
une déclaration de culpabilité. Il existe en l'espèce des 
preuves contre B qui, si on leur ajoutait foi, établiraient 
l'intention d'entraver la justice. L'imposition d'un verdict 
d'acquittement constituait une erreur de droit justifiant la 
tenue d'un nouveau procès. 

Quant à l'accusation d'extorsion (deuxième chef), la 
juge du procès a conclu à tort que les insinuations indi-
rectes et les allusions voilées de B ne pouvaient, en droit, 
satisfaire à l'élément de l'extorsion qui se rapporte aux 
menaces. Une allusion voilée peut constituer une menace 
si, compte tenu de l'ensemble des circonstances, elle 
suffit à informer la victime des conséquences qu'elle 
redoute ou préférerait éviter. La question qui se pose en 
l'espèce est de savoir ce que comprendrait la personne 
raisonnable se trouvant dans la situation de l'agent de 
police. Ce dernier a témoigné avoir bien compris que 
la menace visait sa source. La juge du procès a commis 
une erreur dans son analyse juridique du comportement 
susceptible de constituer une menace permettant d'éta-
blir que l'infraction d'extorsion a été commise. Vu cette 
erreur, on ne saurait maintenir la conclusion qu'elle en 
a forcément tirée, à savoir que B n'avait pas l'intention 
requise, et le ministère public à droit à un nouveau procès 
relativement à ce chef d'accusation. 

En ce qui concerne l'existence d'une justification ou 
d'une excuse raisonnable quelconque, la juge du procès 
a ajouté foi à l'explication de B selon laquelle il tentait 
d'aider la police plutôt que de lui faire des menaces. La 
juge du procès aurait toutefois dû examiner le compor-
tement de B dans son ensemble, notamment la cueillette 
initiale de renseignements, et examiner en détail les 
échanges entre l'accusé et la police, à plus forte raison 
parce qu'en l'espèce les protagonistes avaient les mêmes 
antécédents professionnels. En effet, une bonne part de 
ce sur quoi ils s'entendaient n'avait pas à être énoncée 
explicitement. 
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As to the last count of extortion, however, the legal 
errors that tainted the trial judge's analysis had no bear-
ing on her reasons for acquittal. Count 3 relates to B's 
dealings with Q's associates. It was rejected on the facts 
by the trial judge, who found the Crown's key witness 
(an associate) to be unreliable. The only other evidence 
on that count came from statements given by B to the 
police which were largely self-exculpatory. The trial 
judge thus rejected the existence of any factual founda-
tion to which her admittedly erroneous legal test could 
be applied. It would be a serious matter to deprive an 
accused of the benefit of an acquittal where, as here, the 
Crown is found to have led no credible evidence to sup-
port a conviction beyond a reasonable doubt. The Crown 
presumably put forward the case it had on Count 3 at 
the trial. The Crown is not entitled to a retrial based on 
a trial judge's flawed legal analysis that had no impact 
on the outcome of the case. The verdict of the acquittal 
rendered by the trial judge on Count 3 should stand. 

Per Fish J. (dissenting in part): A new trial should be 
ordered on Count 1 and an acquittal entered on Count 3. 

As to Count 2, no new trial should be ordered. The 
trial judge committed no error of law in acquitting B 
on that count. She expressly directed herself in accord-
ance with the Ontario pattern jury instructions, noting 
that she was required, as a jury would be, to consider 
B's entire course of conduct. In considering whether 
B had a reasonable justification or excuse for his con-
duct, the trial judge recognized the need to assess the 
reasonableness of his conduct in the circumstances, as 
required by the pattern instructions, and stated that she 
had indeed reviewed all of the circumstances. She did 
not ignore any significant circumstance in applying the 
law to the facts as she found them. Nor did the trial 
judge misdirect herself as to whether B's conduct was 
capable in law of constituting a threat. Nowhere in her 
reasons did she indicate that, as a matter of law, explicit 
threats or demands were an essential element of extor-
tion. In fact, she explicitly directed herself to the con-
trary. Moreover, in denying the motion for a directed 
verdict on Count 2, the trial judge concluded that there 
was some evidence on every element of the offence. 
Thus, the trial judge, applying the proper test for a 
directed verdict, did recognize that B's conduct could 
constitute a threat as a matter of law. At the conclusion 
of the trial, she was simply not satisfied as a matter of 
fact, that the evidence established beyond a reasonable 

Quant au dernier chef d'extorsion, cependant, les 
erreurs juridiques qui ont entaché l'analyse de la juge du 
procès n'ont eu aucune incidence sur les motifs d'acquit-
tement qu'elle a exposés. Le troisième chef a trait aux 
échanges entre B et les associés de Q. Il a été rejeté au vu 
des faits par la juge du procès, qui a conclu que le témoin 
clé du ministère public (un associé) n'était pas fiable. Le 
seul autre élément de preuve relatif à ce chef provenait 
de déclarations que B avait faites à la police, qui étaient 
en grande partie disculpatoires. La juge du procès a donc 
rejeté l'existence de tout fondement factuel auquel son 
critère juridique, certes erroné, aurait pu s'appliquer. Ce 
serait commettre une erreur grave que de priver l'accusé 
d'un acquittement dans un cas où, comme celui qui nous 
occupe, il a été conclu que le ministère public n'avait pré-
senté aucune preuve crédible étayant hors de tout doute 
raisonnable une déclaration de culpabilité. Le ministère 
public a vraisemblablement présenté la preuve dont il dis-
posait relativement au troisième chef lors du procès. Or, 
il n'a pas droit à un nouveau procès au motif que l'analyse 
juridique de la juge du procès — qui n'a eu aucune inci-
dence sur l'issue du procès — était erronée. Il y a lieu de 
confirmer le verdict d'acquittement rendu par la juge du 
procès relativement au troisième chef. 

Le juge Fish (dissident en partie) : Il y a lieu d'ordon-
ner la tenue d'un nouveau procès quant au premier chef 
et d'inscrire un acquittement à l'égard du troisième chef. 

Il n'y a pas lieu d'ordonner la tenue d'un nouveau 
procès quant au deuxième chef. La juge du procès n'a 
commis aucune erreur de droit en acquittant B relati-
vement à ce chef. Elle s'est explicitement conformée 
au modèle ontarien d'instructions au jury, soulignant 
qu'il lui incombait, tout comme à un jury, de prendre en 
compte l'ensemble du comportement de B. En se deman-
dant si B avait une justification ou une excuse raisonna-
ble pour expliquer ses actes, la juge du procès a reconnu 
la nécessité d'examiner le caractère raisonnable des actes 
posés par B au vu des circonstances, conformément 
au modèle d'instructions qu'elle suivait, et mentionné 
qu'elle avait effectivement apprécié l'ensemble des cir-
constances. Elle n'a pas fait abstraction d'une quelconque 
circonstance importante en appliquant le droit aux faits 
qu'elle a constatés. Elle ne s'est pas non plus méprise sur 
la question de savoir si les actes de B pouvaient, en droit, 
constituer une menace. La juge du procès n'a nulle part 
dans ses motifs indiqué qu'en droit des menaces ou des 
exigences explicites constituaient un élément essentiel de 
l'extorsion. En fait, elle a explicitement agi dans le sens 
contraire. De plus, la juge du procès a conclu, en rejetant 
la requête visant à obtenir un verdict imposé relativement 
au deuxième chef, qu'il y avait certaines preuves relati-
vement à chaque élément de l'infraction. Par conséquent, 
la juge du procès a bel et bien reconnu, en appliquant le 
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doubt that B had threatened to reveal the identity of the 
informant. 

Per Cromwell J. (dissenting in part): The reasons 
of Binnie J. with respect to Counts 1 and 2 are agreed 
with. As to Count 3, a new trial should be ordered as 
well. In reaching her decision on this count, the trial 
judge considered that insofar as the Crown . had failed 
to call certain named and unnamed alleged victims as 
witnesses at trial, it could not prove that they had been 
victims of extortion. The only evidence to consider, in 
her view, was therefore that given by K. Finding K's 
evidence to be mostly unreliable, she acquitted B on 
Count 3. 

It is true that K was the only one of the persons 
named in the count to testify at trial. However, to suc-
ceed on this count, the Crown did not have to prove that 
B had threatened K. Nor did it have to prove that K felt 
threatened by B's conduct. The Crown's burden was to 
present evidence, whether from the alleged victims or 
not, which satisfied each element of the offence. 

Even without K's evidence, there was evidence 
which was capable in law of proving each element of 
the offence. Of course, whether the evidence did so is 
for a trier of fact, not an appellate court, to determine. 
However, the trial judge's legal error coupled with her 
failure to turn her mind to these elements had a material 
bearing on her decision to acquit. That being the case, 
the correct disposition of this portion of the appeal is to 
direct a new trial, not reinstate the acquittal. 
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critère approprié en matière de verdict imposé, que les 
actes de B pouvaient, en droit, constituer une menace. 
À l'issue du procès, elle n'était tout simplement pas 
convaincue qu'en fait la preuve établissait hors de tout 
doute raisonnable que B avait menacé de révéler l'iden-
tité de l'indicateur. 

Le juge Cromwell (dissident en partie) : Je souscris 
aux motifs du juge Binnie concernant les premier et 
deuxième chefs. Pour ce qui est du troisième chef, il y 
a lieu d'ordonner la tenue d'un nouveau procès. En par-
venant à sa décision relativement à ce chef, la juge du 
procès a estimé que, dans la mesure où il avait omis de 
faire témoigner au procès certaines des personnes nom-
mées et des personnes non désignées nommément qu'il 
présentait comme des victimes, le ministère public était 
incapable de prouver qu'elles avaient été victimes d'ex-
torsion. Le seul témoignage dont il fallait tenir compte, 
selon elle, était donc celui de K. Jugeant que le témoi-
gnage de K était pour l'essentiel dénué de toute crédibi-
lité, elle a acquitté B relativement au troisième chef. 

Il est vrai que K a été la seule des personnes nommées 
dans le chef d'accusation à témoigner lors du procès. 
Cependant, pour avoir gain de cause sur ce chef, le 
ministère public n'avait pas à prouver que B avait menacé 
K. Il n'avait pas non plus à prouver que ce dernier s'était 
senti menacé par le comportement de B. Il lui incom-
bait de présenter des éléments de preuve — peu importe 
qu'il s'agisse ou non des témoignages des personnes qu'il 
présentait comme des victimes — établissant chacun des 
éléments constitutifs de l'infraction. 

Même sans le témoignage de K, il était possible d'éta-
blir chacun des éléments constitutifs de l'infraction, 
car il y avait suffisamment d'éléments de preuve à cet 
égard. Bien entendu, c'est au juge des faits et non à la 
cour d'appel qu'il appartient de trancher cette question. 
Cependant, l'erreur de droit que la juge du procès a com-
mise, conjuguée à son omission d'examiner ces éléments, 
a eu une incidence significative sur sa décision de pro-
noncer un verdict d'acquittement. Cela étant, la façon 
correcte de statuer sur cet aspect du pourvoi consiste  à 
ordonner la tenue d'un nouveau procès, et non à rétablir 
l'acquittement.  
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The judgment of McLachlin C.J. and Binnie, 
LeBel, Deschamps, Abella, Charron and Rothstein 
JJ. was delivered by 

[1] BINNIE J. — The jurisprudence establishes 
that the identity of police informers is protected by 
a near-absolute privilege that overrides the Crown's 
general duty of disclosure to the defence. This priv-
ilege is subject neither to judicial discretion nor any 
balancing of competing interestà (although quali-
fied by an "innocence at stake" exception). The 
trial judge held however that this privilege does not 
restrict a defence investigation into the identity of 
a police informant, and further, that the attempt to 
fetter such a defence investigation would violate the 
constitutional right of an accused to a full answer 
and defence guaranteed by s. 7 of the Canadian 
Charter of Rights and Freedoms. A majority of 
the Alberta Court of Appeal disagreed. In its view, 

qui a annulé les acquittements prononcés par la 
juge Veit, 2007 ABQB 428, 80 Alta. L.R. (4th) 390, 
[2007] A.J. No. 694 (QL), 2007 CarswellAlta 848, et 
qui a ordonné la tenue d'un nouveau procès. Pourvoi 
accueilli en partie, les juges Fish et Cromwell sont 
dissidents en partie. 

Hersh Wolch,  c. r.,  pour l'appelant. 

James C. Robb, c.r., pour l'intimée. 

Nancy L. Irving et François Lacasse, pour l'in-
tervenant le directeur des poursuites pénales. 

Paul S. Lindsay, pour l'intervenant le procureur 
général de l'Ontario. 

Derek Lai et Greg Preston, pour l'intervenante 
l'Association canadienne des chefs de police. 

Robert S. Gill, pour l'intervenante l'Association 
canadienne d'échec au crime. 

Anil K. Kapoor et Solen Ozkin, pour l'interve-
nante l'Association canadienne des libertés civiles. 

Susan M. Chapman et Jennifer Micallef, pour 
l'intervenante Criminal Lawyers' Association of 
Ontario. 

Version française du jugement de la juge en chef 
McLachlin et des juges Binnie, LeBel, Deschamps, 
Abella, Charron et Rothstein rendu par 

[1] LE JUGE BINNIE - Selon la jurisprudence, 
l'identité des indicateurs de police est protégée par 
un privilège quasi absolu qui l'emporte sur l'obliga-
tion générale de divulgation à la défense qui incombe 
au ministère public. Ce privilège n'est pas assujetti 
au pouvoir discrétionnaire judiciaire et il n'invite 
pas la pondération d'intérêts opposés (sous réserve 
d'une exception relative à « la démonstration de l'in-
nocence de l'accusé »). La juge du procès a toute-
fois conclu, d'une part, que ce privilège n'impose 
pas de limite à toute enquête de la défense concer-
nant l'identité d'un indicateur de police, et, d'autre 
part, que la tentative de nuire à une telle enquête 
violerait le droit constitutionnel à une défense pleine 
et entière que l'art. 7 de la Chat-te canadienne des 
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on the contrary, informer's privilege prohibits the 
accused or anyone on his behalf from making 
efforts even wholly independent of the prosecu-
tion to discover which of his associates, if any, 
had "ratted" on him. This proposed extension of 
the rule would transform a rule of non-disclosure 
binding on the police, the prosecutorial authorities 
and the courts into a general prohibition of investi-
gation into police informers binding on the whole 
world. In my view, with respect, this goes too far. 

[2] An accused is not restricted by the narrow 
parameters of the "innocence at stake" exception 
when making his or her own enquiries indepen-
dently of the state but nor can it be said, as the trial 
judge seems to have concluded, that all attempts by 
the accused to identify a confidential informer are 
constitutionally protected. What is constitutionally 
protected is the s. 7 right to make full answer and 
defence. Not all attempts to identify an informant 
will be linked to this right. It will depend on the 
circu m st ances. 

[3] Some defence enquiries may of course amount 
to an obstruction of justice, or extortion, depending 
on the manner in which the enquiries are carried 
out and their intended purpose and the totality of 
the circumstances of the case. Here, for example, 
the Crown alleges that the appellant, Mr. Barros, 
an investigator hired by the defence counsel in a 
criminal trial, sought by threats or other unlaw-
ful means to find out the identity of the informer 
for use for an unlawful purpose, namely as a bar-
gaining lever to force the Crown to withdraw the 
charges rather than risk disclosure of the identity of 
its informant. The Crown contends that Mr. Barros 
sought to discover the identity of the informer — 
by extortionate means — to have the Crown with-
draw the charges against his client, Irfan Qureshi.  

droits et libertés garantit à l'accusé. La Cour d'appel 
de l'Alberta, à la majorité, n'a pas souscrit à cette 
conclusion. Au contraire, elle a conclu que le pri-
vilège relatif aux indicateurs de police interdisait à 
l'accusé ou à toute personne agissant en son nom 
de faire des efforts, même s'ils étaient entièrement 
indépendants de la poursuite, en vue de découvrir 
lequel de ses associés, le cas échéant, l'avait « mou-
chardé ». Cet élargissement proposé de la règle 
transformerait une règle de non-divulgation liant 
les autorités policières, celles chargées des pour-
suites et les tribunaux en une interdiction générale 
d'enquêter sur les informateurs de police liant tout 
le monde. En toute déférence, j'estime que cela va 
trop loin. 

[2] Les accusés ne sont pas limités par les para-
mètres étroits de l'exception relative à la « démons-
tration de l'innocence de l'accusé » lorsqu'ils font 
leurs propres enquêtes indépendamment de l'État. 
Cela dit, on ne peut pas non plus affirmer, comme 
la juge du procès semble l'avoir conclu, que toutes 
les tentatives de l'accusé en vue d'identifier un indi-
cateur confidentiel méritent une protection consti-
tutionnelle. Ce qui est protégé par la Constitution, 
c'est le droit à une défense pleine et entière garanti 
par l'art. 7. Or, l'ensemble des tentatives d'identifi-
cation d'un indicateur ne sont pas toutes visées par 
ce droit. Cela dépendra des circonstances. 

[3] Certaines enquêtes faites par la défense peu-
vent évidemment équivaloir à une entrave à la jus-
tice ou à de l'extorsion selon la manière dont elles 
sont effectuées, l'objectif qu'elles visent et l'ensem-
ble des circonstances. Dans la présente affaire, par 
exemple, le ministère public prétend que l'appelant, 
M. Barros, enquêteur embauché par le procureur 
de la défense dans un procès criminel, a tenté, par 
le biais de menaces et d'autres moyens illicites, de 
découvrir l'identité de l'indicateur afin d'utiliser ce 
renseignement dans un but illégitime, à savoir s'en 
servir comme outil de négociation pour obliger le 
ministère public à retirer les accusations sous peine 
de divulgation de l'identité de son informateur. Le 
ministère public soutient que M. Barros a tenté 
de découvrir l'identité de l'indicateur — en ayant 
recours à l'extorsion — afin d'obtenir le retrait des 
accusations portées contre son client, Irfan Qureshi. 
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[4] The prosecution's case was rejected by the 
trial judge, who was  nt  satisfied that the activities 
of Mr. Barros were directed to obstructing justice, 
nor, in her view, did the Crown establish the ele-
ments of extortion beyond a reasonable doubt. 

[5] While I disagree with the majority of the Court 
of Appeal on the scope of the informer privilege, 
I do agree that the trial judge erred with respect 
to her legal analysis of the elements of obstruction 
of justice (Count 1) and extortion in respect of the 
dealings of Mr. Barros with the police (Count 2). 
On these two counts, I agree that there must be a 
new trial. 

[6] The second charge of extortion related to the 
dealings of Mr. Barros with members of Qureshi's 
group (Count 3). It was rejected on the facts by the 
trial judge, who found the Crown's key witness (a 
group member) to be unreliable. The only other 
evidence on that count came from statements given 
by Mr. Barros to the police which were (as one 
would expect) largely self-exculpatory. The legal 
errors that tainted the trial judge's view of extor-
tion had no bearing on her reasons for the acquittal 
on Count 3. The Crown has no right of appeal from 
the trial judge's findings of fact. In ordering a new 
trial on Count 3, the Court of Appeal engaged in a 
reweighing of the evidence and thereby erred, in 
my respectful opinion. In that respect, the appeal is 
allowed. In other respects, the appeal is dismissed. 

I. Facts 

[7] In March 2005; Sgt. Kevin Brezinski of the 
Edmonton drug squad obtained and executed a 
search warrant at the home of Irfan Qureshi based 
in part on the information provided by a confiden-
tial police informer. The police seized 1.5 kg each 

[4] La juge du procès a rejeté la preuve de la pour-
suite, car elle n'était pas convaincue que les activi-
tés de M. Barros visaient à entraver la justice ou que 
le ministère public avait établi hors de tout doute 
raisonnable les éléments constitutifs de l'infraction 
d'extorsion. 

[5] Bien que je ne souscrive pas à l'opinion des 
juges majoritaires de la Cour d'appel quant à la 
portée du privilège relatif aux indicateurs de police, 
je suis d'accord que la juge du procès a commis 
une erreur dans son analyse juridique des éléments 
constitutifs de l'infraction d'entrave à la justice (pre-
mier chef) et de celle d'extorsion relativement aux 
échanges qui ont eu lieu entre M. Barros et la police 
(deuxième chef). En ce qui concerne ces deux chefs 
d'accusation, j'estime que la tenue d'un nouveau 
procès s'impose. 

[6] La deuxième accusation d'extorsion avait trait 
aux échanges entre M. Barros et les membres du 
groupe de M. Qureshi (troisième chef). Elle a été 
rejetée au vu des faits par la juge du procès, qui a 
conclu que le témoin clé du ministère public (un 
membre du groupe) n'était pas fiable. Le seul autre 
élément de preuve relatif à ce chef provenait de 
déclarations que M. Barros avait faites à la police, 
déclarations qui (comme on pouvait s'y attendre) 
étaient en grande partie disculpatoires. Les erreurs 
juridiques qui ont entaché l'opinion de la juge du 
procès quant à l'extorsion n'ont eu aucune incidence 
sur les motifs d'acquittement qu'elle a exposés rela-
tivement au troisième chef. Le ministère public n'a 
pas le droit d'en appeler des conclusions de fait de 
la juge du procès. En toute déférence, j'estime qu'en 
ordonnant la tenue d'un nouveau procès relative-
ment au troisième chef la Cour d'appel s'est livrée 
à une nouvelle appréciation de la preuve et a, par 
conséquent, commis une 'erreur. À cet égard, l'appel 
est accueilli. Pour le reste, il est rejeté. 

I. Les faits 

[7] En mars 2005, le sergent Kevin Brezinski, 
de l'escouade antidrogue d'Edmonton, a obtenu et 
exécuté un mandat de perquisition, fondé en partie 
sur les renseignements fournis par un indicateur 
confidentiel de la police, relativement à la résidence 
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of methamphetamine and cocaine, three handguns, 
a bulletproof vest and paraphernalia for cook-
ing and packaging cocaine. In the same month a 
second search netted a seizure of 4 kg of cocaine, 6 
oz. of methamphetamine, a handgun, and $55,000. 
Qureshi and others were charged with a number of 
drug trafficking and firearms offences. 

[8] Defence counsel retained the appellant Ross 
Barros, a private investigator, to look into the 
strengths and weaknesses of the Crown's case. 
Mr. Barros is a retired police officer with 25 years 
of experience with the Edmonton police service, 
seven of which were engaged in investigating drug 
crimes. 

[9] Mr. Barros decided to take steps to discover 
the informer's identity. According to the theory of 
the prosecution, he met with Qureshi's associates, 
told them he was working for the defence and was 
going to find out who had informed on Qureshi. 
He demanded the associates' cell phone numbers to 
see if any of them had been in touch with the inves-
tigating officer, Sgt. Brezinski. Mr. Barros warned 
them that the informer in their midst should seek 
legal advice and contact him so that they could 
"work this thing together". 

[10] Mr. Barros obtained the associates' call 
records from sources unknown. He also compared 
the criminal record of each of the associates against 
the disclosed criminal record of the informer to 
eliminate potential candidates. He helped identify 
a polygraph operator, and suggested that those of 
Qureshi's associates who had not provided their 
cell phone numbers should instead participate in a 
polygraph test. He later began approaching individ-
uals, telling each that he "knew" that person was 
the informer.  

d'Irfan Qureshi. La police y a saisi 1,5 kg de 
méthamphétamine, 1,5 kg de cocaïne, trois pisto-
lets, une veste pare-balles et le nécessaire pour faire 
cuire et emballer de la cocaïne. Au cours du même 
mois, une deuxième fouille a permis à la police de 
saisir 4 kg de cocaïne, 6 oz de méthamphétamine, 
un pistolet et la somme de 55 000 $. M. Qureshi 
et d'autres personnes ont été accusés d'un certain 
nombre d'infractions relatives au trafic des stupé-
fiants et aux armes à feu. 

[8] Le procureur de la défense a retenu les servi-
ces de l'appelant, M. Ross Barros, enquêteur privé, 
pour qu'il apprécie les forces et les faiblesses de la 
thèse du ministère public. M. Barros est un agent 
de police à la retraite qui a travaillé pendant 25 ans 
pour le service de police d'Edmonton; il a consa-
cré sept de ces années à enquêter sur des activités 
criminelles liées aux stupéfiants. 

[9] M. Barros a décidé d'entreprendre des démar-
ches en vue de découvrir l'identité de l'indica-
teur de police. Selon la thèse de la poursuite, il a 
rencontré les associés de M. Qureshi et leur a dit 
qu'il travaillait pour la défense et qu'il allait décou-
vrir l'identité de celui qui avait fourni des rensei-
gnements à la police au sujet de M. Qureshi. Il 
leur a demandé de lui donner leurs numéros de 
téléphone cellulaire afin qu'il puisse vérifier si 
l'un ou l'autre d'entre eux avait contacté l'enquê-
teur, le sergent Brezinski. Il les a aussi prévenus 
que l'indicateur parmi eux avait intérêt à consul-
ter un avocat et à communiquer avec lui afin qu'ils 
puissent [TRADUCTION] « régler ce problème 
ensemble ». 

[10] M. Barros a obtenu de sources inconnues les 
relevés d'appel des associés. Il a comparé les anté-
cédents judiciaires de chacun de ces derniers avec 
ceux de l'indicateur qui avaient été divulgués, et ce 
afin d'éliminer d'éventuels suspects. Il a contribué 
à trouver un expert en détecteurs de mensonges et 
a suggéré à ceux des associés de Qureshi qui ne lui 
avaient pas donné leurs numéros de téléphone cel-
lulaire de se soumettre à un test polygraphique. Il 
a par la suite abordé certains des associés, disant à 
chacun d'entre eux qu'il « savait » que c'était lui qui 
était l'indicateur. 
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[11] Mirza Kassam, the only one of the associates 
to testify at trial, said he arrived late at the initial 
meeting in which Mr. Barros requested the associ-
ates' phone numbers. He left his name and number 
on a piece of Mr. Barros's letterhead. After Kassam 
missed a subsequent meeting, he was instructed to 
call Mr. Barros, whom he later met in a parking 
lot. Mr. Barros told him, "[Y]ou're the inform-
ant". Kassam says he denied the accusation 'but 
was afraid of falling under suspicion because "out 
there, informants get killed". Mr. Barros demanded 
Kassam's cell phone records. Kassam said he felt 
that if he did not comply, Mr. Barros would con-
clude that he was the informer. Kassam testified 
to his belief that Mr. Barros wanted him to confess 
so that Mr. Barros could put it to the police that 
he knew who their source was and get the charges 
dropped. Kassam said that after this meeting, 
despite his denial, the other associates became very 
hostile towards him and he feared that he might be 
killed. (The trial judge found this evidence to be 
wholly unreliable.) 

[12] Mr. Barros eventually arranged a meeting 
with Sgt. Brezinski for May 6, 2005, at a local golf 
course. Sgt. Krewenchuk was also present at this 
meeting. Qureshi had a bail hearing scheduled for 
the same date. Sgt. Brezinski had already recoin-
mended bail for Qureshi on strict conditions. Mr. 
Barros advised Sgt. Brezinski (1110 until that time 
a personal friend) that he knew the identity of the 
informer but that he had not revealed this infor-
mation to Qureshi. Nor was he going to advise his 
retaining counsel of the informer's identity "at this 
time". 

[11] M. Mirza Kassam, le seul des associés qui a 
témoigné au procès, a déclaré qu'il était arrivé en 
retard à la première rencontre, au cours de laquelle 
M. Barros avait demandé aux associés de lui donner 
leurs numéros de téléphone. Il a dit avoir inscrit son 
nom et son numéro de téléphone sur du papier à cor-
respondance officielle de M. Barros. Après avoir 
manqué une rencontre ultérieure, M. Kassam a eu 
pour instructions d'appeler M. Barros, qu'il a plus 
tard rencontré dans Un stationnement. M. Barros lui 
a alors dit : [TRADUCTION] « c'est toi qui est l'indica-
teur ». M. Kassam affirme avoir nié cette allégation, 
mais qu'il craignait que M. Barros ne le soupçonne 
d'être l'indicateur parce que [TRADUCTION] « dans 
ce milieu, les indicateurs se font tuer ». M. Barros 
a demandé à M. Kassam de lui fournir les relevés 
d'appel de son téléphone cellulaire. M. Kassam . a 
affirmé avoir eu l'impression que son défaut d'ob-
tempérer à la demande de M. Barros amènerait ce 
dernier à conclure que c'était lui qui était l'indica-
teur. Par ailleurs, il a affirmé dans son témoignage 
qu'il croyait que M. Barros voulait qu'il passe aux 
aveux afin que celui-ci puisse dire aux autorités 
policières qu'il savait de qui elles obtenaient leur 
information et, ainsi, obtenir qu'elles retirent leurs 
accusations. Enfin, il a affirmé qu'après cette ren-
contre les autres associés sont devenus très hostiles 
à son égard malgré sa dénégation et qu'il craignait 
d'être tué. (La juge du procès a conclu que ce témoi-
gnage n'était aucunement fiable.) 

[12] M. Barros a par la suite organisé une rencon-
tre avec le sergent Brezinski, qui a eu lieu le 6 mai 
2005 à un club de golf de la région et à laquelle 
le sergent Krewenchuk a lui aussi assisté. Le même 
jour, M. Qureshi devait se présenter à une enquête 
sur cautionnement. Or, le sergent Brezinski avait 
déjà recommandé que M. Qureshi soit libéré sous 
caution, sous réserve de conditions rigoureuses. M. 
Barros a informé le sergent Brezinski (jusque-là un 
ami personnel) qu'il connaissait l'identité de l'indi-
cateur, mais qu'il ne l'avait pas révélée à M. Qureshi 
et que, [TRADUCTION] « pour le moment », il ne la 
révélerait pas non plus à l'avocat qui avait retenu ses 
services. 

[13] Mr. Barros told Sgt. Brezinski and Sgt. 	[13] M. Barros a fait part au sergent Brezinski et 
Krewenchuk of several cases Mr. Barros recalled 	au sergent Krewenchuk de nombreux cas dont il se 
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from his time on the Edmonton police force where 
the charges against an accused were dropped in 
order to protect the informer once the identity of 
an informer was discovered. Mr. Barros said that 
although he had not told anyone about the inform-
er's identity, he would eventually have to report it 
to defence counsel. Sgt. Brezinski testified that he 
understood Mr. Barros to be asking him to drop the 
charges against Qureshi if he didn't want the iden-
tity of the informer to be revealed. Sgt. Brezinski 
told Mr. Barros that he was committing extortion 
and obstruction of justice. 

[14] Mr. Barros was charged with one count of 
obstructing justice for taking investigative steps to 
identify a confidential police source "for the pur-
pose of interfering with criminal proceedings" 
against Irfan Qureshi. He was also charged with 
two counts of extortion, firstly for attempting to 
induce Sgt. Brezinski to withdraw the criminal 
proceedings against Qureshi at the May 6 meeting 
and, secondly, for inducing or attempting to induce 
the associates of Qureshi (including Kassam) to 
give him personal information including cellu-
lar phone numbers between March 7 and May 12, 
2005. 

[15] In a cautioned statement to police on May 
13, 2005, following his arrest, Mr. Barros said that 
he knew the identity of the informer and was aware 
that the person thus identified would be in danger 
if this were disclosed, even if his "identification" 
turned out to be mistaken. He agreed that following 
the arrest of one of its members, a criminal organi-
zation will often attempt to identify and eliminate 
police informers within their group. 

[16] Mr. Barros said in his police statement that 
he knew from previous experience that the pro-
tection of an informer's identity was a paramount 
concern of the police. He added that he believed it 
was routine for the Crown and the police to stay 
the charges against an accused where this became 
necessary to protect the identity of an informer.  

rappelait du temps où il travaillait pour le service 
de police d'Edmonton où les accusations portées 
contre un accusé avaient été retirées afin de proté-
ger l'indicateur une fois son identité découverte. M. 
Barros a affirmé n'avoir révélé à personne l'iden-
tité de l'indicateur, mais que tôt ou tard il devrait 
en faire part au procureur de la défense. Le sergent 
Brezinski a affirmé dans son témoignage qu'il com-
prenait que M. Barros lui demandait de retirer les 
accusations portées contre M. Qureshi s'il ne vou-
lait pas que l'identité de l'indicateur soit révélée. Le 
sergent Brezinski a dit à M. Barros qu'il commettait 
une extorsion et une entrave à la justice. 

[14] M. Barros a été accusé d'un chef d'entrave à la 
justice pour avoir mené une enquête en vue d'iden-
tifier une source policière confidentielle, et ce, 
[TRADUCTION] « dans le but d'entraver les procé-
dures criminelles intentées » contre Irfan Qureshi. 
Il a également été accusé de deux chefs d'extorsion, 
d'abord pour avoir tenté, lors de la réunion du 6 mai, 
de persuader le sergent Brezinski d'abandonner les 
procédures criminelles intentées contre M. Qureshi 
et, ensuite, pour avoir persuadé ou tenté de per-
suader, entre le 7 mars et le 12 mai 2005, les asso-
ciés de M. Qureshi (notamment M. Kassam) de lui 
donner des renseignements personnels, notamment 
leurs numéros de téléphone cellulaire. 

[15] Dans une déclaration après mise en garde 
qu'il a faite à la police le 13 mai 2005 à la suite de 
son arrestation, M. Barros a affirmé qu'il connais-
sait l'identité de l'indicateur et qu'il savait que cette 
personne serait en danger si ce renseignement était 
divulgué, et ce même si l'« identification » s'avé-
rait erronée. Il a reconnu qu'il arrive souvent qu'à 
la suite de l'arrestation de l'un de ses membres une 
organisation criminelle tente d'identifier et d'élimi-
ner les indicateurs de police qu'elle compte en son 
sein. 

[16] M. Barros a affirmé dans sa déclaration à 
la police qu'il savait par expérience que la protec-
tion de l'identité d'un indicateur était d'une impor-
tance capitale pour la police. Il a ajouté que, selon 
lui, il arrive souvent que le ministère public et la 
police suspendent les accusations portées contre un 
accusé lorsque cela s'avère nécessaire pour protéger 
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He offered a number of examples in which he 
had done so as a police officer. He said, however, 
that he had been motivated in his investigation of 
Qureshi's associates to ensure that no harm befell 
the "source" thus identified. 

II. Relevant Statutory Provisions  

[17] Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46 

346. (1) [Extortion] Every one commits extortion 
who, without reasonable justification or excuse and 
with intent to obtain anything, by threats, accusations, 
menaces or violence induces or attempts to induce any 
person, whether or not he is the person threatened, 
accused or menaced or to whom violence is shown, to 
do anything or cause anything to be done. 

(1.1) [Punishment] Every person who commits extor-
tion is guilty of an indictable offence and liable 

(a) where a firearm is used in the commission of 
the offence, to imprisonment for life and to a mini-
mum punishmént of imprisonment for a term of four 
years; and 

(b) in any other case, to imprisonment for life. 

139. (1) [Obstructing justice] Every one who wilfully 
attempts in any manner to obstruct, pervert or defeat 
the course of justice in a judicial proceeding, 

(a) by indemnifying or agreeing to indemnify a 
surety, in any way and either in whole or in part, or 

(b) where he is a surety, by accepting or agreeing 
to accept a fee or any form of indemnity whether in 
whole or in part from or in respect of a person who 
is released or is to be released from custody, 

is guilty of 

(c) an indictable offence and is liable to imprison-
ment for a term not exceeding two years, or 

(d) an offence punishable on summary conviction. 

(2) [Idem] Every one who wilfully attempts in any 
manner other than a manner described in subsection 
(1) to obstruct, pervert or defeat the course of justice is  

l'identité d'un indicateur. Il a donné un certain 
nombre d'exemples où il avait agi ainsi lorsqu'il 
était agent de police. Il a toutefois affirmé qu'en 
menant son 'enquête sur les associés de M. Qureshi 
il avait pris soin de voir à ce que la « source » iden-
tifiée ne, subisse aucun préjudice. 

II. Dispositions législatives pertinentes 

[17] Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46 

346. (1) [Extorsion] Commet une extorsion quicon-
que, sans justification ou excuse raisonnable et avec 
l'intention d'obtenir quelque chose, par menaces, accusa-
tions ou violence, induit ou tente d'induire une personne, 
que ce soit ou non la personne menacée ou accusée, ou 
celle contre qui la violence est exercée, à accomplir ou à 
faire accomplir quelque chose. 

(1.1) [Peine] Quiconque commet une extorsion est 
coupable d'un acte criminel passible : 

a) s'il y a usage d'une arme à feu lors de la perpétra-
tion de l'infraction, de l'emprisonnement à perpétuité, 
la peine minimale étant de quatre ans; 

b) dans les autres cas, de l'emprisonnement à perpé-
tuité. 

139. (1) [Entrave à la justice] Quiconque volontaire-
ment tente de quelque manière d'entraver, de détourner 
ou de contrecarrer le cours de la justice dans une procé-
dure judiciaire : 

• 
a) soit en indemnisant ou en convenant d'indemni-
ser une caution de quelque façon que ce soit, en tota-
lité ou en partie; 

b) soit étant une caution, en acceptant ou convenant 
d'accepter des honoraires ou toute forme d'indem-
nité, que ce soit en totalité ou en partie, de la part 
d'une personne qui est ou doit être mise en liberté ou 
à l'égard d'une telle personne, 

est coupable : 

c) soit d'un acte criminel et passible d'un emprison-
nement maximal de deux ans; 

d) soit d'une infraction punissable sur déclaration 
de culpabilité par procédure sommaire. 

(2) [Idem] Est coupable d'un acte criminel et passi-
ble d'un emprisonnement maximal de dix ans quiconque 
volontairement tente de quelque manière, autre qu'une 
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guilty of an indictable offence and liable to imprison-
ment for a term not exceeding ten years. 

(3) [Idem] Without restricting the generality of 
subsection (2), every one shall be deemed wilfully to 
attempt to obstruct, pervert or defeat the course of jus-
tice who in a judicial proceeding, existing or proposed, 

(a) dissuades or attempts to dissuade a person by 
threats, bribes or other corrupt means from giving 
evidence; 

(b) influences or attempts to influence by threats, 
bribes or other corrupt means a person in his con-
duct as a juror; or 

(c) accepts or obtains, agrees to accept or attempts 
to obtain a bribe or other corrupt consideration to 
abstain from giving evidence, or to do or to refrain 
from doing anything as a juror. 

676. (1) [Right of Attorney General to appeal] The 
Attorney General or counsel instructed by him for the 
purpose may appeal to the court of appeal 

(a) against a judgment or verdict of acquittal or a 
verdict of not criminally responsible on account of 
mental disorder of a trial court in proceedings by 
indictment on any ground of appeal that involves a 
question of law alone; 

(b) against an order of a superior court of crimi-
nal jurisdiction that quashes an indictment or in any 
manner refuses or fails to exercise jurisdiction on an 
indictment; 

(c) against an order of a trial court that stays pro-
ceedings on an indictment or quashes an indictment; 
or 

(d) with leave of the court of appeal or a judge 
thereof, against the sentence passed by a trial court 
in proceedings by indictment, unless that sentence is 
one fixed by law. 

III. Judicial History  

A. Alberta Court of Queen's Bench (Veit .1.), Oral 
Reasons, December 21, 2007 

[18] The trial judge concluded that there was no 
evidence upon which a reasonable jury could con- 
vict on the count of obstruction because Mr. Barros 

manière visée au paragraphe (1), d'entraver, de détourner 
ou de contrecarrer le cours de Injustice. 

(3) [Idem] Sans que soit limitée la portée générale du 
paragraphe (2), est censé tenter volontairement d'entra-
ver, de détourner ou de contrecarrer le cours de In justice 
quiconque, dans une procédure judiciaire existante ou 
projetée, selon le cas : 

a) dissuade ou tente de dissuader une personne, par 
des menaces, des pots-de-vin ou d'autres moyens de 
corruption, de témoigner; 

b) influence ou tente d'influencer une personne 
dans sa conduite comme juré, par des menaces, des 
pots-de-vin ou d'autres moyens de corruption; 

c) accepte ou obtient, convient d'accepter ou tente 
d'obtenir un pot-de-vin ou une autre compensation 
vénale pour s'abstenir de témoigner ou pour faire ou 
s'abstenir de faire quelque chose à titre de juré. 

676. (1) [Le procureur général peut interjeter appel] 
Le procureur général ou un avocat ayant reçu de lui des 
instructions à cette fin peut introduire un recours devant 
la cour d'appel 

a) contre un jugement ou verdict d'acquittement 
ou un verdict de non-responsabilité criminelle pour 
cause de troubles mentaux prononcé par un tribunal 
de première instance à l'égard de procédures sur acte 
d'accusation pour tout motif d'appel qui comporte une 
question de droit seulement; 

b) contre une ordonnance d'une cour supérieure de 
juridiction criminelle qui annule un acte d'accusation 
ou refuse ou omet d'exercer sa compétence à l'égard 
d'un acte d'accusation; 

c) contre une ordonnance d'un tribunal de première 
instance qui arrête les procédures sur un acte d'accu-
sation ou annule un acte d'accusation; 

d) avec l'autorisation de la cour d'appel ou de l'un 
de ses juges, contre la peine prononcée par un tribunal 
de première instance à l'égard de procédures par acte 
d'accusation, à moins que cette peine ne soit de celles 
que fixe la loi. 

III. Historique des procédures judiciaires  

A. Cour du Banc de la Reine de l'Alberta (la 
juge Veit), motifs prononcés à l'audience le 
21 décembre 2007 

[18] La juge du procès a conclu qu'il n'existait 
aucune preuve permettant à un jury raisonnable de 
déclarer M. Barros coupable du chef d'accusation 
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was constitutionally entitled to take investigative 
steps to identify the informer and his acts were not 
criminal. She therefore directed a verdict of acquit-
tal on that charge. The two counts of extortion pro-
ceeded. Both were dismissed in oral reasons for. 
judgment. 

[19] In the trial judge's view, the Crown had not 
established that Mr. Barros induced or attempted 
to induce Sgt. Brezinski to withdraw the criminal 
proceedings against Qureshi. Sgt. Brezinski did 
not testify that Mr. Barros had explicitly requested 
the charges be dropped; only that he interpreted 
Mr. Barros to be asking for this. Accordingly, the 
prosecution had not proven that Mr. Barros threat-
ened Sgt. Brezinski, nor had it negated any rea-
sonable justification or excuse for his actions. The 
trial judge emphasized that Mr. Barros had not 
disclosed the identity to defence counsel and had 
generally made an effort to "make sure that no one 
would get hurt" in the course of his dealings with 
the police (A.R., at p. 17). 

[20] Regarding the second count of extortion, the 
trial judge found that the Crown had proven that Mr. 
Barros did induce or attempt to induce Qureshi's 
associates to provide their cell phone numbers, but 
not that Mr. Barros used threats or violence to do 
so; nor did it establish the absence of any reason-
able justification for his actions. EXtortion had not 
been established beyond a reasonable doubt. Mr. 
Barros was therefore acquitted on all counts. 

B. Alberta Court of Appeal (Berger; Watson and 
Slatter JJ.A.), 2010 ABCA 116, 25 Alta. L.R. 
(5th) 326 

d'entrave à la justice étant donné qu'il avait, en vertu 
de la Constitution, le droit de faire enquête en vue 
d'identifier l'indicateur, et que ses actes n'étaient 
pas criminels. Elle a donc imposé un verdict d'ac-
quittement quant à ce chef d'accusation. Les deux 
chefs d'extorsion ont fait l'objet d'un procès. Elle 
les a rejetés dans des motifs qu'elle a prononcés à 
l'audience au terme du procès. 

[19] Selon la juge du procès, le ministère public 
n'avait pas établi que M. Barros avait induit ou 
tenté d'induire le sergent Brezinski à abandon-
ner les procédures criminelles intentées contre M. 
Qureshi. Le sergent Brezinski n'a pas affirmé dans 
son témoignage que M. Barros lui avait explicite-
ment demandé de retirer les accusations; il a plutôt 
déclaré avoir tout simplement déduit que c'est 
ce qu'il lui demandait de faire. Par conséquent, 
la poursuite n'avait ni établi que M. Barros avait 
menacé le sergent Brezinski, ni démontré l'absence 
de toute justification ou excuse raisonnable de M. 
Barros relativement à ses actes. La juge du procès a 
souligné que M. Barros n'avait pas révélé l'identité 
de l'indicateur au procureur de la défense et que, de 
manière générale, il avait pris soin, dans ses rap-
ports avec la police, de [TRADUCTION] « voir à ce 
que personne ne subisse de préjudice » (d.a., p. 17). 

[20] En ce qui concerne le deuxième chef d'ex-
' torsion, la juge du procès a conclu que le ministère 
public avait établi que M. Barros avait effectivement 
induit ou tenté d'induire les associés de M. Qureshi 
à lui donner leurs numéros de téléphone cellulaire, 
mais qu'il n'avait cependant pas prouvé, d'une part, 
que M. Barros avait eu recours à des menaces ou à la 
violence, et, d'autre part, qu'il n'y avait aucune jus-
tification ou excuse raisonnable relativement à ses 
actes. Elle a conclu que le ministère public n'avait 
pas établi hors de tout doute raisonnable qu'il y 
avait eu extorsion. M. Barros a donc été acquitté des 
trois chefs d'accusation portés contre lui. 

B. Cour d'appel de l'Alberta (les juges Berger; 
Watson et Slatter), 2010 ABCA 116, 25 Alla. 
L.R. (5th) 326 

[21] The Crown appealed both the directed ver- 	[21] Le ministère public a interjeté appel du ver- 
dict on the charge of obstruction of justice and the 	dict imposé par la juge du procès quant au chef 
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acquittals on the two charges of extortion. A new 
trial was ordered on all three charges. 

(1) The Majority — Slatter J.A.  

[22] Writing for himself and Watson J.A., Slatter 
J.A. held that the trial judgment contained "some 
factually based errors that are so egregious as 
to undermine the whole verdict, and so amount 
to errors of law" (para. 27). As to the scope of 
informer privilege rule, he wrote: 

Both the existing informer and the potential informer 
will regard it as equally dangerous regardless of 
whether their identity is disclosed by the police, or dis-
covered independently by the accused. In either case, 
their safety is jeopardized, and the willingness of cit-
izens to come forward with important information is 
compromised. Leipert sets out a public policy basis for 
the privilege that depends on secrecy; the whole privi-
lege cannot be swept away by saying an accused has a 
private right to expose informers. [para. 46] 

Slatter J.A. found that the mefhods used by Mr. 
Barros were inherently malevolent and oppres-
sive and inclined to obstruct justice (para. 67). In 
his view, taking investigative steps to discover the 
identity of an informer, without more, prima facie 
amounts to obstruction of justice absent a reasona-
ble justification or excuse (para. 68), of which there 
was none in this case. 

[23] On the first extortion charge, Slatter J.A. 
noted that while the trial judge was entitled to def-
erence on her findings of fact, her conclusions that 
the meeting between Mr. Barros and Sgt. Brezinski 
was about Qureshi's application for bail on the 
same date, and that Mr. Barros did not threaten Sgt. 
Brezinski, were unsupported by the evidence. The 
threatened harm was the possibility of retribution 
against the informer by Qureshi or members of his 
group.  

d'accusation d'entrave à la justice, d'une part, et des 
acquittements qu'elle a prononcés relativement aux 
deux chefs d'accusation d'extorsion, d'autre part. La 
tenue d'un nouveau procès a été ordonnée relative-
ment aux trois chefs d'accusation. 

(1) La majorité — le juge Slatter  

[22] S'exprimant en son nom et en celui du juge 
Watson, le juge Slatter a conclu que le jugement de 
première instance contenait [TRADUCTION] « des 
erreurs fondées sur les faits qui [sont] si flagran-
tes qu'elles [minent] le verdict dans son ensemble 
et [équivalent] donc à des erreurs de droit » (par. 
27). En ce qui concerne la portée de la règle du pri-
vilège relatif aux indicateurs de police, il a écrit ce 
qui suit : 

[TRADUCTION] L'indicateur aussi bien que la personne 
qui songe à l'être estimeront que cela est dangereux, peu 
importe que leur identité soit révélée ou non par la police 
ou qu'elle soit découverte par l'accusé lui-même. Dans 
les deux cas, leur sécurité est compromise, tout comme 
le serait la volonté de citoyens de fournir des renseigne-
ments importants. L'arrêt Leipert énonce que le privilège 
est sous-tendu par un principe d'intérêt public tributaire 
du secret; on ne peut écarter le privilège dans son ensem-
ble en disant qu'un accusé a le droit de dévoiler les noms 
des indicateurs. [par. 46] 

Le juge Slatter a conclu que les méthodes utilisées 
par M. Barros étaient intrinsèquement malveillan-
tes et abusives et qu'elles tendaient à faire entrave à 
la justice (par. 67). Selon lui, faire enquête afin de 
découvrir l'identité d'un indicateur, sans plus, équi-
vaut à première vue à faire entrave à la justice si 
aucune justification ni excuse raisonnable n'est pré-
sentée (par. 68), comme c'est le cas en l'espèce. 

[23] En ce qui concerne le premier chef d'accu-
sation d'extorsion, le juge Slatter a souligné que, 
bien qu'il faille faire preuve de retenue à l'égard des 
conclusions de fait de la juge du procès, sa conclu-
sion que la rencontre entre M. Barros et le sergent 
Brezinski portait sur la demande de cautionnement 
de M. Qureshi, qui devait être entendue le même 
jour, et celle selon laquelle M. Barros n'avait pas 
menacé le sergent Brezinski, n'étaient pas étayées 
par la preuve. L'objet de la menace était la possibi-
lité que M. Qureshi ou des membres de son groupe 
exercent des représailles contre l'indicateur. 
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[24] On the second charge of extortion, Slatter 
J.A. concluded that the trial judge had misappre-
hended the evidence, and that her description of 
the danger facing a suspected informer as "social 
pressure" was unreasonable. Mr. Barros did make 
threats against the associates in order to obtain 
their phone numbers and call records without rea-
sonable justification and it was a reversible error to 
conclude otherwise. 

(2) The Dissent — Berger J.A. 

[25] Berger J.A. argued that the accused was enti-
tled to take steps to investigate the informer in fur-
therance of his defence. The police and the courts 
have a duty not to disclose the informer's identity 
to defence counsel, but the jurisprudence does not 
place any such prohibition on the accused or those 
acting on his behalf. In his view, the majority opin-
ion would transform "the prohibition against revela-
tion to a prohibition against discovery" (para. 117). 

[26] The trial judge made a finding that the 
Crown had failed to establish that the purpose 
of Mr. Barros in arranging a meeting with Sgt. 
Brezinski was to stop the proceedings against 
Qureshi: "It follows that the Crown enjoys no right 
of appeal in respect of [this] finding which alone 
is sufficient to dispose of the appeal on count 2" 
(para. 144). 

[27] On the second extortion count, there was 
no reason to interfere with the findings of the trial 
judge that Kassam was an unreliable witness and 
that the other elements of the offence of extortion 
had not been proven (paras. 149-52). Accordingly, 
Berger J.A. would have dismissed the Crown 
appeal in its entirety. 

IV. Analysis 

[28] The right of an accused to do what he or she 
can to make full answer and defence is fundamental  

[24] Quant au deuxième chef d'accusation d'ex-
torsion, le juge Slatter a conclu que la juge du procès 
s'était méprise sur la preuve et qu'il était déraison-
nable de qualifier de [TRADUCTION] « pression 
sociale » le danger auquel est confronté l'individu 
soupçonné.  d'être indicateur de police. M. Barros a 
bel et bien proféré des menaces contré les associés 
afin d'obtenir leurs numéros de téléphone et leurs 
relevés d'appel, et ce sans fournir de justification 
raisonnable. Conclure autrement constituait une 
erreur justifiant l'annulation du verdict. 

(2) La dissidence — le juge Berger 

[25] Selon le juge Berger, l'accusé pouvait mener 
une enquête au sujet de l'indicateur aux fins de sa 
défense. La police et les tribunaux sont tenus de ne 
pas divulguer l'identité de l'indicateur au procureur 
de la défense, mais la jurisprudence n'impose pas 
une telle interdiction à l'accusé ou aux personnes 
qui agissent pour lui. À son avis, les motifs des juges 
majoritaires convertiraient [TRADUCTION] « l'inter-
diction de divulgation en une interdiction d'enquête 
préalable » (par. 117). 

[26] La juge du procès a conclu que le ministère 
public n'était pas parvenu à établir que le but dans 
lequel M. Barros avait organisé une rencontre avec 
le sergent Brezinski était de faire arrêter les procé-
dures intentées contre M. Qureshi : [TRADUCTION] 
« Il s'ensuit que le ministère publie ne jouit d'aucun 
droit d'appel relativement à [cette] conclusion, ce 
qui, en soi, est suffisant pour trancher l'appel quant 
au deuxième chef » (par. 144). 

[27] En ce qui concerne le deuxième chef d'ac-
cusation d'extorsion, rien ne justifiait de modifier 
les conclusions de la juge du procès que M. Kassam 
n'était pas un témoin fiable et que les autres éléments 
de l'infraction d'extorsion n'avaient pas été établis 
(par. 149-152). Par conséquent, le juge Berger était 
d'avis de rejeter complètement l'appel interjeté par 
le ministère public. 

IV. Analyse 

[28] Le droit d'un accusé de faire tout en son pou-
voir pour présenter une défense pleine et entière est 
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to criminal justice. Yet informer privilege has been 
recognized at least since The Trial of Thomas Hardy 
for High Treason (1794), 24 St. Tr. 199, as an essen-
tial element in the investigation of crime and the 
protection of the public. Once informer privilege is 
found to exist, no exception or balancing of inter-
ests is made except "if upon the trial of a prisoner 
the judge should be of opinion that the disclosure of 
the name of the informant is necessary or right in 
order to show the prisoner's innocence" (Marks v. 
Beyfus (1890), 25 Q.B.D. 494 (C.A.), at p. 498; R. v. 
Leipert, [1997] 1 S.C.R. 281, at paras. 23-24; and R. 
v. Basi, 2009 SCC 52, [2009] 3 S.C.R. 389, at para. 
43). However, precisely because informer privilege 
can place a significant limitation on the activities of 
the defence, it is important not to extend its scope 
beyond what is necessary to achieve its purpose of 
protecting informers and encouraging individuals 
with knowledge of criminal activities to come for-
ward to speak to the authorities. 

[29] In order to assess the ramifications of the 
extension of informer privilege endorsed by the 
majority in the Alberta Court of Appeal, it is con-
venient to set out some of the broad parameters of 
the relevant law as it presently exists. 

A. The Importance of Informer Privilege 

[30] Police rely heavily on informers. Because 
of its almost absolute nature, the privilege encour-
ages other potential informers to come forward 
with some assurance of protection against reprisal. 
A more flexible rule that would leave disclosure 
up to the discretion of the individual trial judge 
would rob informers of that assurance and sap their 
willingness to cooperate. See Bisaillon v. Keable, 
[1983] 2 S.C.R. 60; R. v. Hunter (1987), 57 C.R. 
(3d) 1 (Ont. C.A.); R. v. Scott, [1990] 3 S.C.R. 979; 
Named Person v. Vancouver Sun, 2007 SCC 43, 
[2007] 3 S.C.R. 253; Leipert; and Basi. The obli-
gation to protect confidential sources clearly goes 
beyond a rule of evidence and is not limited to the 

fondamental en justice pénale. Cependant, c'est au 
moins depuis l'affaire The Trial of Thomas Hardy for 
High Treason (1794), 24 St. Tr. 199, que le privilège 
relatif aux indicateurs de police est reconnu comme 
un élément essentiel des enquêtes criminelles et de 
la protection du public. Dès lors que l'on conclut à 
l'existence d'un privilège relatif aux indicateurs de 
police, aucune exception ni aucune pondération des 
intérêts ne sont permises, sauf [TRADUCTION] « si au 
procès d'un accusé le juge est d'avis qu'il est néces-
saire ou juste de divulguer le nom de l'indicateur 
pour démontrer l'innocence du prisonnier » (Marks 
c. Beyfus (1890), 25 Q.B.D. 494 (C.A.), p. 498; R. 
c. Leipert, [1997] 1 R.C.S. 281, par. 23-24; et R. c. 
Basi, 2009 CSC 52, [2009] 3 R.C.S. 389, par. 43). 
Toutefois, c'est précisément parce que le privilège 
relatif aux indicateurs de police peut imposer une 
restriction importante aux activités de la défense 
qu'il est important de ne pas étendre sa portée au-
delà de ce qui est nécessaire pour qu'il atteigne son 
objectif de protéger les indicateurs et inciter les per-
sonnes au courant d'activités criminelles d'en parler 
aux autorités. 

[29] Pour apprécier les conséquences de l'élargis-
sement de la portée du privilège relatif aux indica-
teurs de police à laquelle la Cour d'appel de l'Al-
berta a souscrit à la majorité, il convient d'énoncer 
certains des grands paramètres du droit tel qu'il 
existe actuellement. 

A. L'importance du privilège relatif aux indica-
teurs de police 

[30] La police compte énormément sur ses indi-
cateurs. Compte tenu de sa nature quasi absolue, le 
privilège incite d'éventuels indicateurs à se mani-
fester, sachant qu'ils bénéficieront d'une certaine 
garantie contre les représailles. Or, l'adoption 
d'une règle plus souple qui accorderait aux juges 
du procès le pouvoir discrétionnaire de décider s'il 
convient ou non de divulguer l'identité des indi-
cateurs de police priverait ces derniers de cette 
garantie et minerait leur volonté de collaborer. 
Voir Bisaillon c. Keable, [1983] 2 R.C.S. 60; R. 
c. Hunter (1987), 57 C.R. (3d) 1 (C.A. Ont.); R. 
c. Scott, [1990] 3 R.C.S. 979; Personne désignée 
c. Vancouver Sun, 2007 CSC 43, [2007] 3 R.C.S. 
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courtroom. As the trial judge in this case put it, 
"The police need help, but people who are availa-
ble to provide information typically won't give that 
information to the police unless they are protected" 
(A.R., at p. 7). 

[31] Of course, not everybody who provides 
information to the police thereby becomes a confi-
dential informant. In a clear case, confidentiality is 
explicitly sought by the informer and agreed to by 
the police. As noted in Basi, at para. 36: 

The privilege arises where a police officer, in the 
course of an investigation, guarantees protection and 
confidentiality to a prospective informer in exchange 
for useful information that would otherwise be difficult 
or impossible  to obtain. 

Bisaillon, however, added that the promise need 
not be express. It may be implicit in the circum-
stances: 

The rule gives a peace officer the power to promise 
his informers secrecy expressly or by implication,  with 
a guarantee sanctioned by the law that this promise 
will be kept even in court, and to receive in exchange 
for this promise information without which it would 
be extremely difficult for him to carry out his duties 
and ensure that the criminal law is obeyed. [Emphasis 
added; p. 105.] 

[32] A claim to informer status is always open to 
challenge by the defence.. The CrOwn is better able 
to meet that challenge if it can Point to clear evi-
dence of informer status being conferred explicitly 
rather than after-the-fact supposition. Keeping in 
mind that informer's privilege was created and is 
enforced as a matter of public interest rather than 
contract, it might be argued that in a situation of 
serious potential danger, the informer privilege (or 
other public interest privilege) might apply even in 
the absence of the contract-type elements of offer 
and acceptance. However, that question does not  

253; Leipert; et Basi. La portée de l'obligation de 
protéger les sources confidentielles dépasse mani-
festement celle d'une simple règle de preuve et elle 
ne se limite pas à la salle d'audience. Comme la 
juge du procès l'a dit, [TRADUCTION] « [lia police 
a besoin d'aide, mais, en règle générale, les per-
sonnes qui peuvent lui fournir des renseigne-
ments ne le feront que si elles sont protégées » 
(d.a., p. 7). 

[31] Évidemment, les individus qui fournissent 
des renseignements à la police n'en deviennent pas - 
tous des indicateurs confidentiels. Dans les cas 
clairs, l'indicateur demande explicitement que son 
identité demeure confidentielle et la police accède 
à sa demande. L'arrêt Basi mentionne ce qui suit, 
au par.  36:  

La question du privilège se pose lorsque, dans le 
cadre d'une enquête, un policier garantit la protection 
et la confidentialité d'un indicateur éventuel en échange 
de renseignements utiles qu'il lui serait difficile ou 
impossible d'obtenir autrement. 

La Cour a toutefois ajouté dans l'arrêt Bisaillon 
qu'il n'est pas nécessaire que la promesse soit 
explicite. Elle peut être implicite selon les circons-
tances : 

Le principe confère en effet à l'agent de la paix le 
pouvoir de promettre explicitement ou implicitement 
le secret à ses indicateurs, avec la garantie sanctionnée 
par la loi que cette promesse sera tenue même en cour, 
et de recueillir en contrepartie de cette prOmesse, des 
renseignements sans lesquels il lui serait extrêmement 
difficile d'exercer ses fonctions et de faire respecter le 
droit criminel. [Je souligne; p. 105.] 

[32] La prétention que l'intéressé s'est vu confier 
le rôle d'indicateur de police peut toujours être 
contestée par la défense. Or, il sera plus facile 
au ministère public d'y répondre s'il peut invo-
quer une preuve claire que ce rôle a été explici-
tement confié à l'intéressé plutôt que s'il s'agit 
d'une simple supposition présentée après le 
fait. En gardant à l'esprit que le privilège relatif 
aux indicateurs de police a été créé et est appli-
qué dans l'intérêt public plutôt que d'un point de 
vue contractuel, on pourrait soutenir qu'en cas de 
menace de danger important ce privilège (ou tout- 
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arise on the facts of this case and I say no more 
about the issue. 

[33] Unfounded claims to different types of privi-
lege are made from time to time and, as counsel 
for Mr. Barros points out, there have been cases 
where the police have claimed informer status 
in manifestly inappropriate circumstances; see, 
e.g., R. v. McCormack, 2009 CanLII 76382 (Ont. 
S.C.J.). It would not, I think, be in the interest of 
justice to accept the proposition of the majority in 
the Alberta Court of Appeal that would prevent an 
accused from ascertaining independently of the 
state whether facts for such a challenge exist. No 
protection is afforded to a "source" whose conduct 
goes beyond the provision of information and acts 
as an "agent provocateur" or is otherwise a mate-
rial witness to the crime. Both the agent provoca-
teur and the material witness play an active role 
in criminal investigations and proceedings that 
goes beyond "tipping" the police. Once a police 
informer goes into the "field" and acts as a police 
agent, the informer privilege is no longer applica-
ble to prevent disclosure of his or her identity in 
respect of the events in which he or she acted as 
an agent: R. v. Broyles, [1991] 3 S.C.R. 595, at pp. 
607-9; R. v. Davies (1982), 1 C.C.C. (3d) 299 (Ont. 
C.A.), at p. 303; R. v. Babes (2000), 146 C.C.C. (3d) 
465 (Ont. C.A.). This does not mean, of course, that 
the informer loses protection in other cases where 
he or she has not stepped out of the protected role. 

[34] This Court in Leipert held that the rule of 
non-disclosure binds the state unless the accused 
can establish "a basis on the evidence  for con-
cluding that disclosure of the informer's identity 
is necessary to demonstrate the innocence of the 
accused . . . . [M]ere speculation that the informa-
tion might assist the defence is insufficient" (per 
McLachlin J., at para. 21 (emphasis added)). This 
is the "innocence at stake" exception to the general  

autre privilège d'intérêt public) pourrait s'appliquer 
même en l'absence des éléments de nature contrac-
tuelle d'offre et d'acceptation. Toutefois, la question 
ne se pose pas eu égard aux faits de l'espèce et je ne 
m'y attarderai pas davantage. 

[33] Il arrive de temps à autre que l'on invoque 
divers types de privilège en l'absence de tout fonde-
ment, et, comme le souligne l'avocat de M. Barros, 
il est déjà arrivé que la police revendique le privilège 
relatif aux indicateurs de police dans des circons-
tances manifestement inappropriées; voir, p. ex., R. 
c. McCormack, 2009 CanLII 76382 (C.S.J. Ont.). 
Selon moi, il ne serait pas dans l'intérêt de la jus-
tice de souscrire à l'affirmation des juges majoritai-
res de la Cour d'appel de l'Alberta, qui empêcherait 
tout accusé de déterminer sans le concours de l'État 
si les faits permettent ou non une telle contestation. 
Aucune protection n'est accordée à la « source » 
dont la conduite va au-delà de la fourniture de ren-
seignements et qui agit comme « agent provoca-
teur » ou est par ailleurs un témoin important du 
crime. l'agent provocateur et le témoin impor-
tant ont tous les deux une part active dans toute 
enquête et procédure criminelles, et leur rôle ne se 
borne pas au simple fait de donner un « tuyau » à la 
police. A partir du moment où l'indicateur se rend 
sur le « terrain » et se met à agir comme un agent 
de la police, le privilège relatif aux indicateurs de 
police, qui empêcherait la divulgation de son iden-
tité, cesse de s'appliquer à l'égard des événements 
dans le cadre desquels il agit comme agent : R. 
c. Broyles, [1991] 3 R.C.S. 595, p. 607-609; R. c. 
Davies (1982), 1 C.C.C. (3d) 299 (C.A. Ont.), p. 303; 
R. c. Babes (2000), 146 C.C.C. (3d) 465 (C.A. Ont.). 
Bien entendu, cela ne veut pas dire que l'indicateur 
perd la protection dans les autres cas où il n'a pas 
outrepassé les limites de son rôle. 

[34] La Cour a conclu dans l'arrêt Leipert que la 
règle de non-divulgation lie l'État, sauf si l'accusé 
parvient à établir que « la preuve [révèle] l'existence 
d'un motif de conclure que la divulgation de l'iden-
tité de l'indicateur est nécessaire pour démontrer 
l'innocence de l'accusé [. . .1 [L]a simple supposition 
[que les renseignements] pourraient être utiles à la 
défense [est] insuffisante » (la juge McLachlin, par. 
21 (je souligne)). Il s'agit là de la « démonstration 
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public interest obligation of the state to protect the 
confidentiality of informer identity. The impor-
tance of informer privilege should not be allowed 
to trump "the right of an individual accused to 
establish his or her innocence by raising a reason-
able doubt as to guilt [which] has always remained 
paramount" (Scott, at pp. 995-96). 

[35] The courts will enforce the privilege 
where it is applicable whether it is claimed or not 
(Bisaillon, at pp. 84 and 88; Basi, at para. 38), and, 
as stated, without the balancing of competing inter-
ests that applies to some other forms of privilege 
such as journalistic privilege, R. v. National Post, 
2010 SCC 16, [2010] 1 S.C.R. 477, or public inter-
est privilege generally, Carey v. Ontario, [1986] 2 
S.C.R. 637, unless the protection is waived by the 
informer and the state: Basi, at para. 40; Named 
Person, at paras. 22-23; Leipert, at paras. 12-15; 
and Bisaillon, at p. 93. 

[36] These general principles accommodate the 
iights of the accused and the interests of society 
and it is important that this equilibrium be retained. 
The argument of Mr. Barros is that the extension 
of informer privilege to prohibit any efforts by an 
accused to identify independently of the state the 
identity of the source would upset this equilibrium. 
I agree with that concern. 

B. Was Mr. Barros Bound by Informer Privilege? 

[37] The duty to protect and enforce informer 
privilege rests on the police, thé Crown, and the 
courts, but we have been referred to no prior case 
where the duty has been extended to the accused 
and his or her representatives such as Mr. Barros 
apart from the exceptional case of inadvertent dis-
closure to defence counsel: see R. v. Hirschboltz, 
2004 SKQB 17, [2006] 1 W.W.R. 174, and R. W. 
Hubbard, S. Magotiaux and S. M. Duncan, The 
Law of Privilege in Canada (loose-leaf), at pp. 2-43 
and 2-44. There is no authority for the proposition  

de l'innocence de l'accusé », exception à l'obliga-
tion générale d'intérêt public qui incombe à l'État 
de protéger la confidentialité de l'identité de l'indi-
cateur. L'importance du privilège relatif aux indi-
cateurs de police ne doit pas l'emporter sur « le 
droit[, qui a toujours primé,] d'une personne accu-
sée de démontrer son innocence en faisant naître un 
doute raisonnable au sujet de sa culpabilité » (Scott, 
p. 995-996). 

[35] Les tribunaux appliqueront le privilège lors-
que c'est possible de le faire, qu'il soit revendiqué ou 
non (Bisaillon, p. 84 et 88; Basi, par. 38), et, comme 
il a été mentionné, sans la pondération d'intérêts 
opposés qui doit être faite dans le cas de certaines 
autres formes de privilège, tels le privilège journa-
listique, R. c. National Post, 2010 CSC 16, [2010] 1 
R.C.S. 477, ou, d'une manière générale, le privilège 
de l'intérêt public, Carey c. Ontario, [1986] 2 R.C.S. 
637, à moins que l'indicateur et l'État ne renoncent à 
la protection : Basi, par. 40; Personne désignée, par. 
22-23; Leipert, par. 12-15; et Bisaillon, p. 93. 

[36] Ces principes généraux tiennent compte 
des droits de l'accusé et des intérêts de la société, 
et il est important que cet équilibre soit maintenu. 
L'argument de M. Barros est que l'élargissement 
de la portée du privilège relatif aux indicateurs de 
police en vue d'empêcher les accusés de faire quoi 
que ce soit sans le concours de l'État afin d'iden-
tifier des sources bouleverserait cet équilibre. Je 
conviens également que cette question est préoccu-
pante. 

B. M. Barras était-il lié par le privilège relatif aux 
indicateurs de police? 

[37] C'est à la police, au ministère public et aux 
tribunaux qu'il incombe de protéger et d'appliquer 
le privilège relatif aux indicateurs de police, mais 
aucune jurisprudence n'a été portée à notre atten-
tion où ce devoir aurait été étendu à l'accusé et à 
ses représentants, comme M. Barros, sauf dans le 
cas exceptionnel de la divulgation par inadvertance 
au procureur de la défense : voir R. c. Hirschboltz, 
2004 SKQB 17, [2006] 1 W.W.R. 174, et R. W. 
Hubbard, S. Magotiaux et S. M. Duncan, The Law 
of Privilege in Canada (feuilles mobiles), p. 2-43 
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that the substantive rule of confidentiality means 
that an accused and his representatives are prohib-
ited from attempting to identify an informant for 
a lawful purpose and by lawful means. From the 
perspective of an accused, discovery of the iden-
tity of a source, and the circumstances under which 
his or her information was obtained by the police, 
may legitimately play a role in making out a full 
answer and defence. There are occasions men-
tioned in the cases where the "source" turned out 
to be non-existent, wholly unreliable, or had partie-
ipated in an entrapment. In McCormack, for exam-
ple, it was held that the police had deliberately mis-
represented three sources, two of whom they had 
instructed to act as agents and one of whom was 
a civilian employee of the police force, as confi-
dential informers simply as an "investigative tech-
nique" (paras. 7-21). 

[38] Informers come in all shapes and sizes, 
from the concerned neighbour who calls "Crime 
Stoppers" about alleged child abuse next door to 
the drug dealer or the office whistleblower. Some 
informers are model citizens, others not so much 
so; some act in the public interest while others may 
be driven by motives that are wholly unsavoury. 
The defence is entitled to do what it can to poke 
holes in the prosecution's case, provided that the 
methods used are otherwise lawful. An accused is 
within his or her rights to gather whatever infor-
mation may raise a reasonable doubt even where 
the conditions triggering the "innocence at stake" 
exception are not satisfied. That exception pertains 
to disclosure by the state of the informer's identity, 
not to information obtained by the defence through 
its own resources. 

[39] Criminalizing efforts by the defence to 
ascertain the identity of the source independently 
of the Crown would in many cases render illu-
sory the right to challenge his or her "informer" 
status. The Crown ought not to be able to rely 

et 2-44. La jurisprudence ne permet pas d'affirmer 
que, selon la règle de fond en matière de confiden-
tialité, il est interdit aux accusés et à leurs représen-
tants de tenter de découvrir l'identité d'un indica-
teur par des moyens licites et en vue d'atteindre un 
objectif légitime. Du point de vue d'un accusé, la 
découverte de l'identité d'une source et les circons-
tances dans lesquelles son information a été obte-
nue par la police peuvent légitimement jouer un rôle 
dans la préparation d'une défense pleine et entière. 
La jurisprudence fait état de cas où la « source » 
n'existait tout simplement pas, a été jugée aucune-
ment digne de foi, ou avait participé à une provo-
cation policière. Dans McCormack, par exemple, il 
a été conclu que la police avait fait une déclaration 
délibérément fausse voulant que trois sources — 
deux à qui elle avait ordonné d'agir comme agents 
et une autre qui travaillait pour elle à titre d'employé 
civil — étaient des indicateurs confidentiels, et ce, 
en tant que simple [TRADUCTION] « technique d'en-
quête » (par. 7-21). 

[38] 11 existe toutes sortes d'indicateurs, qui vont 
du voisin inquiet qui communique avec « Échec au 
crime » à propos d'un enfant qu'il croit maltraité au 
trafiquant de stupéfiants, en passant par l'employé 
dénonciateur. Certains indicateurs sont des citoyens 
exemplaires, d'autres le sont moins; certains agis-
sent dans l'intérêt public alors que d'autres agissent 
dans des buts répugnants. La défense a le droit de 
faire tout ce qu'elle peut pour affaiblir la thèse de 
la poursuite pourvu que les méthodes qu'elle utilise 
soient par ailleurs licites. Tout accusé a le droit de 
recueillir n'importe quel renseignement susceptible 
de soulever un doute raisonnable quant à sa culpa-
bilité, et ce même si les conditions à remplir pour 
que s'applique l'exception relative à la « démonstra-
tion de l'innocence de l'accusé » ne sont pas réunies. 
Cette exception a trait à la divulgation par l'État 
de l'identité de l'indicateur et non pas aux rensei-
gnements obtenus par la défense grâce à ses propres 
moyens. 

[39] La criminalisation des efforts déployés par la 
défense sans le concours du ministère public afin 
de connaître l'identité de la source rendrait illu-
soire, dans plusieurs cas, le droit de contester la 
prétention que l'intéressé s'était vu confié le rôle 
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on the prohibition against disclosure by the state 
of allegedly privileged information to prevent an 
independent defence investigation that may yield 
information which will result in the rejection of the 
privilege claim itself. 

[40] The majority in the court below held that 
apart from the "innocence at stake" exception an 
accused has no "right" to disclosure of a confiden-
tial informant's identity (para. 41). This is true, but 
the question is not whether he has a "right" to dis-
closure. He certainly has a "right" under s. 7 of the 
Charter to defend himself and, generally speaking, 
what is not prohibited by law (or professional ethics 
in the case of defence counsel) is permitted. 

[41] Whether an investigation has crossed a line 
into obstruction of justice must be determined on 
a case-by-case evaluation of the totality of circum-
stances, which may include the methods and pur-
pose of the defence investigation, and the use to 
which any information obtained is put. If all the 
elements of the offence of obstruction are met, a 
bald assertion that the investigation furthers the 
mounting of a full answer and defence will not 
excuse otherwise unlawful conduct. 

[42] In much the same vein, the fact that an inde-
pendent investigation of a police informer is per-
missible (so long as  it is carried out in a manner that 
does not cross the line into criminality) does not 
mean that the investigator is free to use the fruits 
of an investigation as he or she sees fit. Where an 
informant is in a position of significant danger, as 
is frequently the case in dealing with organized . 
crime and drug trafficking offences, the investiga-
tion must proceed in a responsible manner with due 
regard to the potential of obstructing justice.  

d'« indicateur ». Le ministère public ne devrait 
pas pouvoir invoquer l'interdiction faite à l'État de 
divulguer des renseignements prétendument pro-
tégés afin d'empêcher la défense de mener une 
enquête indépendante susceptible de lui fournir 
des renseignements qui mèneraient au rejet de la 
revendication du privilège. 

[40] Les juges majoritaires de la Cour d'appel 
ont conclu que, mise à part l'exception relative à la 
[TRADUCTION] « démonstration de l'innocence de 
l'accusé », les accusés n'ont pas le « droit » d'obte-
nir la divulgation de l'identité d'indicateurs confi-
dentiels (par. 41). C'est vrai, mais la question n'est 
pas de savoir s'ils jouissent de ce « droit » ou non. 
Ils ont certainement le « droit » de se défendre en 
vertu de l'art. 7 de la Charte, et, de façon générale, 
ce qui n'est pas interdit par la loi (ou par la déon-
tologie dans le cas d'un procureur de la défense) 
est permis. 

[41] La question de savoir si une enquête s'est 
muée en entrave à la justice doit être tranchée 
au cas par cas, sur la base d'une appréciation de 
l'ensemble des circonstances, ce qui peut com-
prendre les méthodes utilisées par la défense dans 
le cadre de son enquête, l'objet même de l'en-
quête, et l'utilisation qui a été faite des renseigne-
ments obtenus. Si tous les éléments de l'infrac-
tion d'entrave à la justice sont établis, la simple 
affirmation que l'enquête contribue à la présen-
tation d'une défense pleine et entière ne pourra 
justifier un comportement qui autrement est 
illicite. 

[42] Dans le même ordre d'idée, le fait qu'il soit 
permis de faire une enquête indépendante au sujet 
d'un indicateur de police (à condition que l'en-
quête soit menée d'une manière qui ne revêt aucun 
caractère criminel) ne signifie pas que l'enquêteur 
peut utiliser les fruits de son enquête comme bon 
lui semble. Dans les cas où l'indicateur est exposé 
à un danger important, comme cela arrive souvent 
lorsqu'il est question de crime organisé et d'infrac-
tions relatives au trafic de stupéfiants, il convient 
de mener l'enquête de façon responsable, en tenant 
compte de la possibilité qu'il y ait entrave à la jus-
tice. 
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[43] Discussions with prosecutors or police of-
ficers carry particular dangers. These individuals 
are bound to protect the identity of informers, and 
efforts to elicit information they are not permitted 
to disclose will not be tolerated. 

[44] Accordingly, the general prohibition against 
defence investigation propounded in the court 
below is too broad, in my respectful opinion. The 
state will refuse to disclose any information that 
would tend to reveal an informer's identity, and 
this will be enforced in the public interest, but the 
defence, including in this case Mr. Barros in his 
function as private investigator, is not bound by 
any such duty in undertaking its own investigation 
independently of the courts and the prosecution. Of 
course, a lawful activity may be pursued by unlaw-
ful means or for an unlawful purpose, but that is a 
different issue and one that is raised on the facts of 
this case and to which I now turn. 

C. Obstruction of Justice 

[45] This count in the indictment was disposed of 
by the trial judge by way of a directed verdict. The 
Crown alleged that the appellant 

did unlawfully and wilfully attempt to obstruct, per-
vert or defeat the course of justice by taking investiga-
tive steps to identify a confidential police source for 
the purpose of interfering with criminal proceedings 
against Irfan Qureshi, contrary to section 139(2) of the 
Criminal Code of Canada. 

[46] The gist of the charge is not just that the 
appellant sought the name of the police informer, 
but that he did so "for the purpose of interfering 
with criminal proceedings", i.e. to have the charges 
against Qureshi dropped. This, if established, was 
not information gathering for a lawful purpose. 
Section 139 deseribes a crime that is complete upon 
proof of an attempt without the necessity of success 
or actual completion: R. v. Hearn, [1989] 2 S.C.R. 
1180. The offence is framed broadly. The neces-
sary limit is found in the obligation of the Crown 
to prove the mental element: R. v. Beaudry, 2007 
SCC 5, [2007] 1 S.C.R. 190, at para. 52. There 

[43] Avoir des échanges avec des procureurs ou 
des agents de police comporte certains dangers. Or, 
ces personnes sont tenues de protéger l'identité des 
indicateurs, et toute manœuvre tendant à leur souti-
rer des renseignements qu'ils n'ont pas l'autorisation 
de divulguer ne saurait être tolérée. 

[44] En toute déférence, j'estime donc que l'inter-
diction générale visant les enquêtes menées par la 
défense que préconise la Cour d'appel est trop large. 
L'État refusera, dans l'intérêt public, de divulguer 
tout renseignement tendant à révéler l'identité d'un 
indicateur, mais la défense, notamment, en l'espèce, 
M. Barros en sa qualité d'enquêteur privé, n'est pas 
liée par une telle obligation alors qu'elle mène sa 
propre enquête indépendamment des tribunaux et 
de la poursuite. Bien entendu, on peut mener une 
activité licite en utilisant des moyens illicites ou en 
poursuivant un but illicite, mais il s'agit là d'une 
tout autre question que soulèvent les faits de l'es-
pèce et que je vais maintenant examiner. 

C. Entrave à la justice 

[45] Ce chef d'accusation a fait l'objet d'un verdict 
imposé par la juge du procès. Or, le ministère public 
a soutenu ce qui suit au sujet de l'appelant : 

[TRADUCTION] [il] a bel et bien tenté illégalement et 
volontairement d'entraver, de détourner ou de contrecar-
rer le cours de la justice en menant une enquête en vue 
d'identifier une source policière confidentielle dans le 
but de nuire aux procédures criminelles intentées contre 
Irfan Qureshi, et ce, en contravention du par. 139(2) du 
Code criminel du Canada. 

[46] L'accusation ne porte pas seulement sur le 
fait que l'appelant a tenté de découvrir le nom de 
l'indicateur de police, mais aussi sur le fait qu'il a 
agi [TRADUCTION] « dans le but de nuire aux procé-
dures criminelles », c'est-à-dire de faire retirer les 
accusations portées contre M. Qureshi. Si le bien-
fondé de cette allégation est établi, alors la cueillette 
de renseignements ne visait pas un objectif légitime. 
Le crime prévu à l'art. 139 est considéré comme 
ayant été commis lorsqu'il est établi que l'accusé a 
tenté d'accomplir l'un ou l'autre des actes qui y sont 
décrits, et ce sans qu'il soit nécessaire de démon-
trer qu'il a atteint son objectif ou qu'il est parvenu à 



392 	 R.  V. BARROS Binnie J. 	 [2011] 3 S.C.R. 

was evidence against Mr. Barros that, if believed, 
would establish an intent to obstruct justice. 

[47] The trial judge directed a verdict of acquittai 
on this charge because, in part 

[t]he doing of a lawful act, here identifying a police 
informant, does not in itself constitute an obstruction 
of justice; at the most, it might constitute prepara-
tion for an attempt to obstruct justice if the informa-
tion concerning the police informant is used in a way 
which tends to obstruct the administration of justice. 
Without more, the mere taking of investigative steps 
to determine the identity of an informant cannot result 
in an injustice or an affront to the system of justice. 
[para. 22] 

[48] A directed verdict is not available if there is 
any admissible evidence, whether direct or circum-
stantial which, if believed by a properly charged 
jury acting reasonably, would justify a conviction: 
R. v. Charemski, [1998] 1 S.C.R. 679, at paras. 1-4; 
R. v. Bigras, 2004 CanLII 21267 (Ont. C.A.), at 
paras. 10-17. Whether or not the test is met on the 
facts is a question of law which does not command 
appellate deference to the trial judge. An error of 
law grounds a Crown appeal under s. 676 of the 
Criminal Code. 

[49] In my view, the trial judge erred in directing 
a verdict of acquittal on this chaige. In character-
izing the conduct of Mr. Barros as mere "prepa-
ration", the trial judge failed to take into account 
the entire chain of events. There was evidence 
which, if believed, went far beyond the prepara-
tion stage. As Slatter J.A. pointed out, once Mr. 
Barros thought he had discovered the informer's 
identity, he set up a meeting with Sgt. Brezinski to 
explain his "dilemma", namely that if the charges 
were not dropped, Mr. Barros would "be forced to  

commettre l'acte en question : R. c. Hearn, [1989] 2 
R.C.S. 1180. L'infraction est définie de façon large. 
La limite qu'il convient d'y imposer se trouve dans 
l'obligation du ministère public de prouver l'élé-
ment mental : R. c. Beaudry, 2007 CSC 5, [2007] 1 
R.C.S. 190, par. 52. Or, il existe des preuves contre 
M. Barros qui, si on leur ajoutait foi, établiraient 
l'intention d'entraver la justice. 

[47] La juge du procès a imposé un verdict d'ac-
quittement relativement à; ce chef d'accusation, 
notamment pour les motifs suivants : 

[TRADUCTION] L'accomplissement d'un acte légitime, en 
l'occurrence l'identification d'un indicateur de police, ne 
constitue pas en soi une entrave à la justice; il constitue 
tout au plus un préparatif en vue de faire une tentative 
d'entrave à la justice si les renseignements concernant 
l'indicateur de police sont utilisés d'une manière qui 
tend à entraver l'administration de la justice. La simple 
enquête visant à déterminer l'identité d'un indicateur 
ne saurait à elle seule résulter en une injustice ou une 
atteinte au système de justice. [par. 22] 

[48] Le juge ne peut imposer un verdict s'il existe 
un quelconque élément de preuve directe ou cir-
constancielle admissible qui, s'il était accepté par 
un jury correctement instruit agissant de manière 
raisonnable, justifierait une déclaration de culpabi-
lité : R. c. Charemski, [1998] 1 R.C.S. 679, par. 1-4; 
R. c. Bigras, 2004 CanLII 21267 (C.A. Ont.), par. 
10-17. La question de savoir si le critère juridique est 
satisfait eu égard aux faits est une question de droit 
qui ne commande pas, en appel, de déférence envers 
le juge du procès. Selon l'article 676 du Code crimi-
nel, le ministère public peut introduire un recours 
devant la cour d'appel si une erreur de droit a été 
commise.  

[49] Selon moi, la juge du procès a commis une 
erreur en imposant un verdict d'acquittement rela-
tivement à cette accusation. En qualifiant le com-
portement de M. Barros de simple « préparation », 
la juge du procès a omis de prendre en compte la 
suite des événements dans son ensemble. Il exis-
tait certains éléments de preuve qui, si on y avait 
ajouté foi, auraient établi que le comportement de 
l'intéressé allait bien au-delà de la simple prépara-
tion. Comme le juge Slatter l'a souligné, dès que M. 
Barros a conclu qu'il avait découvert l'identité de 
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write a letter to [his instructing counsel] outlining 
his investigation", and whatever counsel did with 
that information would be up to him (R.R., vol. I, at 
pp. 50-56, and vol. IV, at p. 22). Mr. Barros pointed 
out to the Edmonton police officers that his invar-
iable experience was that in these circumstances, 
the charges would be stayed. He also noted that 
his retaining counsel had actually used such infor-
mation in the past to obtain a stay of charges. He 
regarded it as a proper and available modus oper-
andi for the defence. 

[50] While I do not agree with the Court of 
Appeal that "undermining the privilege by attempt-
ing to identify an informer prima facie amounts to 
obstruction" (para. 68), I do agree that a trier of fact 
might reasonably conclude that the evidence in this 
case taken as a whole, if believed, demonstrated an 
intent to obstruct unlawfully the trial on the merits 
of the charges against Qureshi. 

[51] I conclude that to direct a verdict of acquittal 
on the obstruction of justice charges was an error of 
law justifying a new trial. 

D. Extortion to Obtain Withdrawal of Charges 
Against Qureshi 

[52] It is common ground that no appeal lies 
from the trial judge's acquittal of Mr. Barros on the 
extortion charges except on a question of law; see 
s. 676(1)(a) of the Criminal Code; R. v. Graveline, 
2006 SCC 16, [2006] 1 S.C.R. 609. Although in R. 
v. Biniaris, 2000 SCC 15, [2000] 1 S.C.R. 381, the 
Court held that the reasonableness of a conviction 
raised an issue of law ("[w]hether a conviction can 
be said to be unreasonable, or not supported by the 
evidence, imports in every case the application of a 
legal standard" (para. 23)), there is no correspond-
ing right of the Crown to appeal what it considers  

l'indicateur, il a organisé une rencontre avec le ser-
gent Brezinski pour lui exposer son « dilemme », à 
savoir que si les accusations n'étaient pas retirées, 
il se verrait alors [TRADUCTION] « dans l'obliga-
tion d'écrire une lettre [à l'avocat qui avait retenu 
ses services] pour lui décrire l'enquête qu'il avait 
faite », et que ce dernier pourrait utiliser ces ren-
seignements comme bon lui semblait (d.i., vol. I, 
p. 50-56, et vol. IV, p. 22). M. Barros a mentionné 
aux agents de la police d'Edmonton que, selon son 
expérience, les accusations étaient invariablement 
suspendues dans de telles circonstances. Il a éga-
lement souligné que son avocat s'était déjà servi 
de tels renseignements dans le passé afin d'obtenir 
une suspension des accusations portées contre son 
client. Selon lui, la défense pouvait légitimement 
agir ainsi. 

[50] Bien que je ne sois pas d'accord avec la 
Cour d'appel que [TRADUCTION] « miner le privi-
lège en tentant d'identifier un indicateur constitue 
à première vue une entrave à la justice » (par. 68), 
je conviens qu'un juge des faits pourrait raisonna-
blement conclure qu'en l'espèce l'ensemble de la 
preuve, si on y ajoute foi, démontre une intention de 
faire illégalement entrave à l'instruction sur le fond 
des accusations portées contre M. Qureshi. 

[51] Je conclus que l'imposition d'un verdict d'ac-
quittement relativement aux accusations d'entrave à 
la justice constituait une erreur de droit justifiant la 
tenue d'un nouveau procès. 

D. Extorsion visant à obtenir le retrait des accusa-
tions portées contre M. Qureshi 

[52] Nul ne conteste qu'on ne puisse en appeler de 
l'acquittement de M. Barros prononcé par la juge 
du procès relativement aux accusations d'extorsion, 
sauf sur une question de droit; voir l'al. 676(1)a) 
du Code criminel; R. c. Graveline, 2006 CSC 16, 
[2006] 1 R.C.S. 609. Bien que la Cour ait conclu, 
dans R. c. Biniaris, 2000 CSC 15, [2000] 1 R.C.S. 
381, que le caractère raisonnable d'une déclaration 
de culpabilité soulevait une question de droit (« [1]a 
question de savoir si on peut dire qu'une déclaration 
de culpabilité est déraisonnable ou ne s'appuie pas 
sur la preuve mène, dans chaque cas, à l'application 
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to be an unreasonable acquittai, as Arbour J. made 
clear in Biniaris itself, at para. 32: 

There can be no suggestion that the Crown's right of 
appeal at first instance is being enlarged or expanded 
to include "unreasonable acquittals" as a result of the 
determination that the reasonableness of a verdict is a 
"question of law" as well as a "question of law alone". 
As before, the Crown is barred from appealing an 
acquittal on the sole basis that it is unreasonable, with-
out asserting any other error of law leading to it. 

However, if a trial judge misdirects himself or her-
self on the law to be applied to the facts, an error 
of law will be committed sufficient to ground a 
Crown appeal under s. 676; see R. v. B. (G.), [1990] 
2 S.C.R. 57: 

. the essential caveat [is] that the "misapprehension" 
or "lack of appreciation" of the relevant evidence must 
have been the result of the trial judge's misdirection of 
himself or herself as to the applicable law.  . . . . [p. 75] 

I share the view of Slatter J.A. that the trial judge 
misdirected herself in this case on the legal char-
acter of the "threats, accusations, menaces or vio-
lence" as well as other elements of the offence nec-
essary to support a conviction. 

[53] Extortion requires the Crown to establish 
beyond a reasonable doubt (i) that the accused 
has induced or attempted to induce someone to 
do something or to cause something to be done; 
(ii) that the accused has used threats, accusations, 
menaces or violence; (iii) that he or she has done 
so with the intention of obtaining something by the 
use of threats; and (iv) that either the use of the 
threats or the making of the demand for the thing 
sought to be obtained was without reasonable justi-
fication or excuse: see R. v. Natarelli, [1967] S.C.R. 
539; D. Watt, Watt's Manual of Criminal Jury 
Instructions (2005). 

[54] Of particular pertinence in Natarelli is the 
instruction by Cartwright J. (later Chief Justice), 

d'une norme juridique » (par. • 23)), le ministère 
public ne jouit pas d'un droit corrélatif d'en appeler 
de ce qu'il estime être un acquittement déraisonna-
ble. Comme l'a dit clairement la juge Arbour dans 
Biniaris, au par. 32 : 

On ne saurait laisser entendre que, de prime abord, le 
droit d'appel du ministère public est élargi de manière 
à viser les « acquittements déraisonnables » en raison 
de la décision que le caractère raisonnable d'un verdict 
est à la fois une « question de droit » et une « question 
de droit seulement ». Comme c'était le cas auparavant, 
il est interdit au ministère public d'en appeler d'un 
verdict d'acquittement pour la seule raison qu'il est 
déraisonnable, sans invoquer quelque autre erreur de 
droit à l'origine de ce verdict. 

Toutefois, si le juge du procès se méprend quant au 
droit applicable aux faits, il aura commis une erreur 
de droit suffisante pour justifier le dépôt d'un appel 
de la part du ministère public en vertu de l'art. 676; 
voir R. c. B. (G.), [1990] 2 R.C.S. 57: 

• l'élément essentiel que la « mauvaise compréhen-
sion » ou « l'absence d'appréciation » de la preuve perti-
nente doit avoir résulté de l'application de considérations 
erronées du juge du procès quant au droit applicable ... 
[p. 75] 

Je partage l'avis du juge Slatter que la juge du procès 
s'est trompée dans la façon dont elle a qualifié, sur 
le plan juridique, les [TRADUCTION] « menaces, 
accusations ou violence » ainsi que d'autres élé-
ments de l'infraction nécessaires pour justifier une 
déclaration de culpabilité. 

[53] Pour prouver qu'il y a eu extorsion, le minis-
tère public doit établir hors de tout doute raison-
nable que (i) l'accusé a induit ou tenté d'induire 
quelqu'un à accomplir ou à faire accomplir quel-
que chose, (ii) qu'il a eu recours à des menaces, des 
accusations, ou de la violence, (iii) qu'il a agi de la 
sorte avec l'intention d'obtenir ce quelque chose par 
recours à des menaces, et (iv) que son recours à des 
menaces ou sa demande faite en vue d'obtenir ce 
quelque chose était sans justification ou excuse rai-
sonnable : voir R. c. Natarelli, [1967] R.C.S. 539; D. 
Watt, Watt's Manual of Criminal Jury Instructions 
(2005). 

[54] Ce qui est particulièrement pertinent dans 
Natarelli, c'est que le juge Cartwright (plus tard 
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speaking for the Court, that "one item in the 
accused's course of conduct" is not to be isolated, 
but taken in the context of the "course of con-
duct considered in its entirety" (p. 546). Although 
Cartwright J. was speaking in relation to whether 
the conduct was "justifiable or excusable", his 
observation applies with equal force to all of the 
elements of the charge of extortion. 

[55] The need to view the conduct of the accused 
in its entirety and in context was further addressed 
by the Ontario Court of Appeal in R. v. Alexander 
(2005), 206 C.C.C. (3d) 233, leave to appeal 
refused, [2006] 1 S.C.R. v. It was argued in that 
case that extortion was not made out because the 
"threats", however distasteful, were not themselves 
unlawful. Doherty J.A. commented: 

When an accused charged with extortion has used 
threats in an attempt to collect a legitimate debt, the 
trier of fact must consider all of the circumstances, 
including the nature of the threat and the nature of the 
demand, to determine whether the Crown has proved 
beyond a reasonable doubt that there was no reasonable 
justification or excuse for the threat. [para. 84] 

(See also R. v. Royz (2008), 248 O.A.C. 361.) 

The Crown's position is that the trial judge failed to 
consider the relevant events in context and misap-
plied the proper legal test. In the result, it argues, 
her analysis was flawed by a series of legal errors. 

[56] Count 2 of the indictment alleges that the 
appellant 

did, without reasonable justification or excuse and with 
intent to obtain an end to criminal proceedings against 
Irfan Qureshi, by threats, accusations, menaces or 
violence induce or attempt to induce Detective Kevin 
Brezinski to take steps to cease criminal proceedings 
against Irfan Qureshi . . . . 

Juge en chef) a souligné, s'exprimant au nom de 
la Cour, qu'il ne faut pas considérer isolément 
[TRADUCTION] « un aspect particulier du compor-
tement de l'accusé », mais plutôt l'examiner dans 
le contexte de « l'ensemble du comportement » 
(p. 546). Même si le juge Cartwright traitait de la 
question de savoir si le comportement était « jus-
tifiable ou excusable », son observation s'applique 
avec autant de force à l'ensemble des éléments de 
l'accusation d'extorsion. 

[55] La nécessité d'examiner le comportement 
de l'accusé dans son ensemble et en contexte a été 
examinée davantage par la Cour d'appel de l'On-
tario dans R. c. Alexander (2005), 206 C.C.C. 
(3d) 233, demande d'autorisation d'appel refu-
sée, [2006] 1 R.C.S. v. On prétendait dans cette 
affaire que l'extorsion n'avait pas été établie parce 
que les « menaces », aussi répugnantes étaient-
elles, n'étaient pas elles-mêmes illégales. Le juge 
Doherty a affirmé ce qui suit : 

[TRADUCTION] Dans le cas où la personne accusée 
d'extorsion a eu recours à des menaces en vue de recou-
vrer une créance légitime, le juge des faits doit exami-
ner l'ensemble des circonstances, notamment la nature 
de la menace et celle de la demande, pour déterminer si 
le ministère public a prouvé hors de tout doute raison-
nable que l'accusé a fait les menaces sans justification 
ou excuse raisonnable. [par. 84] 

(Voir également R. c. Royz (2008), 248 O.A.C. 
361.) 

Le ministère public soutient que la juge du procès 
n'a pas examiné les événements pertinents dans 
leur contexte et qu'elle a mal appliqué le critère 
juridique approprié. Par conséquent, soutient-il, 
son analyse était entachée d'une série d'erreurs de 
droit. 

[56] Le deuxième chef d'accusation mentionne 
ce qui suit au sujet de l'appelant : 

[TRADUCTION] ... a, par menaces, accusations ou vio-
lence, sans justification ou excuse raisonnable et avec 
l'intention d'obtenir que les procédures criminelles 
intentées contre M. Irfan Qureshi soient abandonnées, 
induit ou tenter d'induire le détective Kevin Brezinski à 
prendre des mesures en vue d'obtenir l'arrêt des procé-
dures criminelles intentées contre M. Irfan Qureshi . . . 
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[57] The trial judge concluded that Mr. Barros 
had not engaged in conduct prohibited by s. 346 
and thus "since in my view there were no threats, 
of course the third element [mens rea] also is not 
proved" (A.R., at p. 12). Her conclusion regarding 
the intent of Mr. Barros was therefore linked to her 
view of what constitutes a "threat" in law. 

[58] In my respectful view, the trial judge made 
two errors of law that vitiate her verdict of acquit-
tal on this count: 

(i) she failed to consider elements of the conduct 
of Mr. Barros in the context of his entire course 
of behaviour, contrary to Natarelli; 

(ii) she adopted an erroneously narrow view of 
what conduct is in law capable of constituting 
a threat or menace. In what can be taken as 
a summary of her approach to this branch of 
the case she stated that "it is not every pressure 
that qualifies as the threat that is meant in the 
Parliament's definition of `extortion" (A.R., at 
p. 12 (emphasis added)). 

(i) The Appellant's Conduct 

[59] The first task is to identify the "something" 
sought by Mr. Barros by alleged threats or menaces 
and the person from whom this was sought. The 
indictment identifies the "something" as obtain-
ing "an end to criminal proceedings against Irfan 
Qureshi" and accuses the appellant of seeking to 
obtain this by inducing or attempting "to induce 
Detective Kevin Brezinski to take steps" to with-
draw the charges against Qureshi. This is alleged 
to have happened during the golf course meeting of 
May 6. Because this is closely related to the alleged 
use of threats by Mr. Barros, I will now turn to that 
point. 

[57] Selon la juge du procès, M. Barros ne s'était 
pas conduit de façon prohibée par l'art. 346, ce 
qui l'a amenée à tirer la conclusion suivante : 
[TRADUCTION] « comme je suis d'avis qu'aucune 
menace n'a été proférée, il va de soi que le troi-
sième élément [la mens rea] n'a pas non plus été 
établi » (d.a., p. 12). Sa conclusion concernant l'in-
tention de M. Barros était donc liée à sa concep-
tion de ce qui constitue une « menace» en droit. 

[58] En toute déférence, j'estime que la juge du 
procès a commis deux erreurs de droit qui vicient 
son verdict d'acquittement relativement à ce chef : 

(i) elle a omis de prendre en compte certains des 
actes posés par M. Barros dans le contexte 
de l'ensemble de son comportement, et ce, 
contrairement à ce qui est préconisé dans 
Natarelli; 

(ii) elle a adopté à tort un point de vue étroit quant 
à savoir quel comportement peut, en droit, 
constituer une menace. Dans ce que l'on peut 
considérer comme un résumé de son appro-
che à l'égard de cet aspect du dossier, elle a 
affirmé que [TRADUCTION] « les pressions ne 
peuvent pas toutes être qualifiées de menace 
au sens de la définition d'extorsion" prévue 
par le législateur> (d.a., p. 12 (je souligne). 

(i) Le comportement de l'appelant 

[59] La première étape consiste à identifier, d'une 
part, la « chose » que M. Barros cherchait à obtenir 
en proférant les menaces qui lui sont reprochées 
et, d'autre part, la personne à qui il l'a demandée. 
L'acte d'accusation mentionne que cette « chose » 
est [TRADUCTION] «  l'arrêt des procédures crimi-
nelles intentées contre M. Irfan Qureshi », et il 
reproche à l'appelant d'avoir cherché à l'obtenir 
en induisant ou en tentant « d'induire le détective 
Kevin Brezinski à prendre des mesures » en vue de 
retirer les accusations portées contre M. Qureshi. 
Cela se serait produit au cours de la rencontre du 6 
mai au terrain de golf. Puisque cela est intimement 
lié aux menaces que M. Barros aurait proférées, je 
me pencherai maintenant sur ce point. 
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(ii) The Appellant's Use of Threats 

[60] It is true that Mr. Barros did not come right 
out and say that if the police did not drop the 
charges against Qureshi the "source" would suffer 
bad consequences. On the other hand, the law does 
not require the person accused of extortion to act 
clumsily and without subtlety. What is required is 
that the message be sent in words definite enough 
to convey to a person of ordinary intelligence in 
the position of Sgt. Brezinski, taking into account 
his shared police background with Mr. Barros, a 
threat of harm to his "secret source" if the pros-
ecution was not ended. The trial judge was not pre-
pared to view the alleged threat of Mr. Barros in 
this broader context. She stated: 

With respect to dropping the charges, in particular, 
there was no request made, not even Brezinski said so, 
that Barros asked for the charges to be dropped. The 
dropping of the charges was an interpretation that 
Brezinski made of Barros' intention in raising the issue 
of the informant with Brezinski. [A.R., at p. 10] 

[61] The key element, as the Court recognized in 
R. v. Davis, [1999] 3 S.C.R. 759, is the relationship 
between the alleged threats, etc. and the complain-
ant's freedom of choice: 

Extortion criminalizes intimidation and interference 
with freedom of choice. It punishes those who, through 
threats, accusations, menaces, or violence induce or 
attempt to induce their victims into doing anything or 
causing anything to be done. . [T]he victim may be 
coerced into doing something he or she would otherwise 
have chosen not to do. [References omitted; para. 45.] 

Accordingly, a veiled reference may constitute a 
threat if it is sufficient, in light of all the circum-
stances, to convey to the complainant the conse-
quences which he or she fears or would prefer to 
avoid: R. v. McClure (1957), 22 W.W.R. 167 (Man. 
C.A.), at p. 172. The courts have elsewhere adopted 
a similar contextual interpretation: R. v. Hodson, 
2001 ABCA 111, 92 Alta. L.R. (3d) 262, at paras. 
11-13; R. v. Pelletier (1992), 71 C.C.C. (3d) 438 
(Que. C.A.). 

(ii) Le recours par l'appelant à des menaces  

[60] Il est vrai que M. Barros n'a pas affirmé d'em-
blée que si la police ne retirait pas les accusations 
portées contre M. Qureshi, la « source » en subirait 
les conséquences. Par contre, la loi n'exige pas que 
la personne accusée d'extorsion agisse maladroite-
ment, sans faire preuve d'aucune subtilité. Ce qu'il 
faut, c'est que le message soit formulé en paroles 
suffisamment claires pour faire comprendre à une 
personne d'intelligence moyenne se trouvant dans 
la situation du sergent Brezinski, sachant que ce 
dernier et M. Barros partageaient les mêmes anté-
cédents professionnels, que sa « source secrète» ris-
querait de subir un préjudice s'il n'était pas mis fin à 
la poursuite. La juge du procès n'était pas disposée à 
examiner les menaces reprochées à M. Barros dans 
ce contexte plus large. Elle a déclaré ce qui suit : 

[TRADUCTION] Pour ce qui est notamment du 
retrait des accusations, aucune demande n'a été faite — 
Brezinski lui-même n'en a pas parlé — de la part de 
Barros en vue d'obtenir que les accusations soient reti-
rées. Le retrait des accusations était une interprétation 
que Brezinski faisait du but qui animait Barros lorsque 
ce dernier a soulevé la question de l'indicateur. [d.a., 
p. 10] 

[61] L'élément clé, comme la Cour l'a reconnu 
dans R. c. Davis, [1999] 3 R.C.S. 759, est la relation 
qui existe entre les menaces, etc., que l'intéressé 
aurait proférées, et la liberté de choix du plaignant : 

L'extorsion criminalise l'intimidation et l'atteinte à la 
liberté de choix. Elle rend passible de sanctions ceux 
qui, par menaces, accusations ou violence, induisent ou 
tentent d'induire leurs victimes à accomplir ou à faire 
accomplir quelque chose. E. . .1 [La victime] peut être 
forcée de faire ce que, autrement, elle aurait choisi de ne 
pas faire. [Renvois omis; par. 45.] 

Par conséquent, une allusion voilée peut constituer 
une menace si, compte tenu de l'ensemble des cir-
constances, elle suffit à informer le plaignant des 
conséquences qu'il redoute ou préférerait éviter : R. 
c. McClure (1957), 22 W.W.R. 167 (C.A. Man.), p. 
172. Dans d'autres affaires, les tribunaux ont adopté 
une interprétation contextuelle similaire : R. c. 
Hodson, 2001 ABCA 111, 92 Alta. L.R. (3d) 262, 
par. 11-13; R. c. Pelletier (1992), 71 C.C.C. (3d) 438 
(C.A. Qué.). 
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[62] The trial judge emphasized at several 
points the absence of an explicit demand but Mr. 
Barros conveyed his threat more subtly for exam-
ple by referring to what had happened in other 
cases where an informer was identified, i.e. the 
charges were dropped. Mr. Barros himself read-
ily acknowledged in his statement to the police that 
"[t]he Policeman's responsibility [is] to protect the 
source. I've gone through that, I've lost major cases 
[because] of having to protect my source" (R.R., 
vol. IV, at p. 35). 

[63] The trial judge took a ,functional approach 
to the existence of a threat, i.e. "whatever is coin-
municated must be definite enough that a person 
of ordinary intelligence would understand it as a 
threat of injury" (A.R., at p. 11). What is "definite 
enough" will depend on the context. Having stated 
the test, however, the trial judge demonstrably 
failed to apply it. She talked the talk but demonstra-
bly failed to walk the walk. Nowhere in the section 
of her reasons rejecting the existence of "threats" 
does she refer to any of the factual context at all. 
Instead, the trial judge looked at dictionary defi-
nitions of the words "threat" and "menace" which 
described them as "a determination or disposition 
to inflict an evil or injury on another person", or 
a "declaration of hostile determination or of loss, 
pain, punishment or damage to be inflicted in ret-
ribution for or conditionally upon some course". 
There was, it is true, no such "hostile declaration". 
Nor, as a matter of law, was one required. 

[64] The question was, as a matter of law, what 
would a reasonable person in the position of Sgt. 
Brezinski understand? The recipient of the message, 
Sgt. Brezinski, testified that he understood well 
enough the agenda being pursued by Mr. Barros — 
"not specific words, but the situation" (R.R., vol. I, 
at p. 95). The message had been received and, to 
Sgt. Brezinski, its meaning was said to be unmis-
takable. A refusal to drop the charges would put at 

[62] La juge du procès a souligné à plusieurs 
reprises qu'aucune demande explicite n'avait été 
faite, M. Barros ayant proféré sa menace de façon 
plus subtile, par exemple en mentionnant ce qui 
s'était produit dans d'autres cas où un indicateur 
avait été identifié, à savoir que les accusations 
avaient été retirées. M. Barros a lui-même reconnu 
sans hésitation, dans sa déclaration à la police, que 
[TRADUCTION] « [n'agent de police a le devoir de 
protéger la source. J'ai déjà été dans cette situation. 
J'ai perdu des causes importantes [parce que] je 
devais protéger ma source » (di., vol. IV, p. 35). 

[63] La juge du procès a adopté une approche 
fonctionnelle pour établir l'existence d'une menace, 
c.-à-d. que [TRADUCTION] « le message doit être 
suffisamment clair pour qu'une personne d'intel-
ligence moyenne le considère comme une menace 
de blessure » (d.a., p. 11). Ce qui est « suffisam-
ment clair » est tributaire du contexte. La juge du 
procès a énoncé le critère, mais elle a manifeste-
ment omis de l'appliquer. Elle s'est prononcée, 
mais elle a manifestement omis de passer de la 
parole aux actes. Elle ne mentionne aucunement 
le contexte factuel dans la partie des motifs où elle 
rejette l'existence de « menaces ». La juge du procès 
a plutôt consulté des dictionnaires pour connaître la 
définition de « threat » et celle de « menace », et a 
constaté que ces termes y sont décrits comme étant 
[TRADUCTION] « une détermination ou disposition à 
faire du mal à une autre personne ou à la blesser » ou 
une [TRADUCTION] « déclaration faisant état d'une 
détermination hostile ou d'une perte, d'une douleur, 
de représailles ou de dommages à venir pour punir 
une certaine ligne de conduite ou conditionnels à 
cette dernière ». Il est vrai que, en l'espèce, une telle 
« déclaration hostile » n'a pas été faite. En droit, il 
n'est pas nécessaire qu'il y en ait eu une. 

[64] La question qui se posait, en droit, était de 
savoir ce que comprendrait la personne raisonnable 
se trouvant dans la situation du sergent Brezinski. 
La personne qui a reçu le message, en l'occur-
rence le sergent Brezinski, a témoigné qu'il avait 
bien compris ce que M. Barros cherchait à obtenir, 
[TRADUCTION] « non pas en raison de mots précis, 
mais compte tenu de la situation » (d.i., vol. I, p. 
95). Le message avait été reçu et, selon le sergent 
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risk disclosure of his source, and at least the poten-
tial of retaliation. 

[65] In my respectful view, the trial judge erred in 
law in concluding that the indirect suggestions and 
veiled references put forward by Mr. Barros did not 
in the circumstances here "qualify", as a matter of 
law, as "threats" for the purpose of the extortion 
offence. Elsewhere in her reasons, the trial judge 
found as facts that Mr. Barros told Sgt. Brezinski 
that he knew "for sure who the source was" (A.R., 
at p. 16), and noted Sgt. Brezinski's testimony that 
"he felt that his back was against the wall" (p. 15). 
She observed "there is no doubt that Barros knew 
from his background what kinds of things would 
probably be going through Brezinski's mind as the 
topic of an informant came up" (p. 15). Moreover, 
she emphasized the statement of Mr. Barros, heavy 
with portent, that "[w]e don't want to get anyone 
hurt here" (p. 17). "[T]he evidence establishes", she 
wrote, "that Barros knew as well as anyone, much 
better than the Court, for example, how dangerous 
it would be in these circumstances for the identity 
of an informant to be revealed" (p. 16). 

[66] It was said that an acquittai on this count 
may well appear surprising in light of the uncon-
tested evidence before the trial judge, but, in my 
view, "the surprise" is readily explained by the 
trial judge's misapprehension as to what in law is 
required to establish "threats" for the purpose of 
the extortion offence, and in particular her failure 
to weigh what was (and was not) said in the context 
of the whole relationship between the individuals 
concerned. 

(iii) The Appellant's Intent 

[67] As stated, it was the trial judge's view that 
because she had concluded that there were no 
threats, accusations, menaces or violence within the 
scope of s. 346 then "of course the third element [a 

Brezinski, il était très clair. Le refus de retirer les 
accusations risquait de compromettre l'anonymat de 
sa source et indiquait qu'à tout le moins il pourrait y 
avoir des représailles. 

[65] En toute déférence, j'estime que la juge du 
procès a commis une erreur de droit en concluant 
que les insinuations indirectes et les allusions voi-
lées de M. Barros ne pouvaient, dans les circons-
tances de la présente affaire, « être qualifiées », 
en droit, de « menaces » permettant d'établir que 
l'infraction d'extorsion a été commise. La juge du 
procès a aussi conclu ailleurs dans ses motifs que M. 
Barros avait dit au sergent Brezinski qu'il connais-
sait [TRADUCTION] « avec certitude l'identité de la 
source » (d.a., p. 16), et elle a fait remarquer que 
ce dernier avait témoigné qu'« il croyait être acculé 
au pied du mur » (p. 15). Toujours selon la juge du 
procès, « il n'y a aucun doute que M. Barros savait, 
étant donné ses antécédents, ce qui traverserait pro-
bablement l'esprit du sergent Brezinski lorsque le 
sujet de l'indicateur serait abordé » (p. 15). En outre, 
elle a souligné l'affirmation suivante de M. Barros, 
qui était lourde de sens : « Nous ne souhaitons faire 
de mal à personne » (p. 17). « [L]a preuve établit », 
selon elle, « que M. Barros savait mieux que qui-
conque, du moins bien mieux que la Cour, à quel 
point il était dangereux dans ces circonstances de 
révéler l'identité d'un indicateur » (p. 16). 

[66] On a dit qu'un acquittement relativement à ce 
chef pourrait fort bien paraître surprenant compte 
tenu de la preuve incontestée qui a été présentée à la 
juge du procès, mais, selon moi, « la surprise » s'ex-
plique facilement par le fait que la juge du procès 
a mal compris ce qui est nécessaire, en droit, pour 
établir les « menaces » en vue de prouver l'infrac-
tion d'extorsion et, plus particulièrement, par son 
omission de soupeser ce qui a été dit (ou non) dans 
le contexte de l'ensemble de la relation entre les 
intéressés. 

(iii) L'intention de l'appelant 

[67] Comme je l'ai déjà dit, la juge du procès était 
d'avis que parce qu'elle avait conclu à l'absence 
de « menaces, accusations ou violence » au sens 
de l'art. 346, [TRADUCTION] « il [va] de soi que le 
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culpable intent] also is not proved" (A.R., at p. 12). 
As I conclude that she erred in her legal analysis 
of the conduct of Mr. Barros, her consequential 
and dependent finding of his lack of the requisite 
intent cannot stand. I recognize, of course, that the 
trial judge's reasons were given orally, and should 
not be parsed word for word with a nit-picking atti-
tude. Nevertheless, her treatment of the intent of 
Mr. Barros in approaching the police officers at the 
meeting at the golf course does not survive scru-
tiny. She stated that it had 

either something to do with bail, clearly something to 
do with warning the police that information was avail-
able in the community and to Mr. Qureshi potentially 
about who the informant was so that the police could 
take that into account.  [Emphasis added; A.R., at p. 10.1  

In short, whatever else he intended, the trial judge 
found that Mr. Barros intended his declaration 
of knowledge of the identity of the confidential 
informer to influence police decision making. 

[68] The trial judge's reference to "something 
to do with bail" is mystifying. She had earlier (as 
noted by Slatter J.A., at para. 82) intervened during 
the proceedings to say that there was 

no factual foundation for raising a question with respect 
to asking the witness about bail. Bail is not relevant. 

... there is the evidence from the witness [Sgt. 
Brezinski] that this had nothing -- my recollection 
of the evidence, again you'll correct me where I'm 
wrong -- the witness said this golf course conversation 
had nothing to do with bail. 

[69] More pertinent is her finding that the objec-
tive of Mr. Barros was "clearly" to tell the police 
that information about the informer's identity was 
"available in the community" and that the police 
Ish]ould take that into account" (A.R., at p. 10). 
She then discussed potential police responses.  

troisième élément [une intention coupable] n' [a] pas 
non plus été établi » (d.a., p. 12). Puisque je conclus 
qu'elle a commis une erreur dans son analyse juri-
dique du comportement de M. Barros, je ne peux 
maintenir la conclusion qu'elle en a forcément 
tirée, à savoir que ce dernier n'avait pas l'intention 
requise. Bien entendu, je reconnais que la juge du 
procès a exposé ses motifs oralement et qu'il ne 
convient pas de les scruter à la loupe, dans un esprit 
pointilleux. Néanmoins, son analyse du but qui ani-
mait M. Barros lorsqu'il s'est adressé aux agents de 
police lors de la rencontre sur le terrain de golf ne 
résiste pas à un examen poussé. La juge du procès a 
déclaré ce qui suit : 

[TRADUCTION] [son but] avait peut-être quelque chose 
à faire avec le cautionnement, il consistait clairement à 
avertir la police que des renseignements circulaient au 
sein de la collectivité, et il se rapportait peut-être aussi à 
M. Qureshi en ce qui concerne l'identité de l'indicateur, 
et ce afin que la police puisse tenir compte de cet élé-
ment. [Je souligne; d.a., p. 10.] 

En résumé, peu importe ce que M. Barros avait 
d'autre à l'esprit, la juge du procès a conclu que ce 
dernier souhaitait que sa déclaration selon laquelle 
il connaissait l'identité de l'indicateur confidentiel 
influence les décisions de la police. 

[68] Les mots « quelque chose à faire avec le cau-
tionnement » sont étranges car, avant de les pro-
noncer, la juge du procès est intervenue au cours du 
procès (comme l'a souligné le juge Slatter, au par. 
82) pour déclarer ce qui suit : 

[TRADUCTION] ... aucun fondement factuel ne permet 
d'interroger le témoin au sujet du cautionnement. Le cau-
tionnement n'est pas pertinent. 

... le témoin [le sergent Brezinski] a déposé que cela 
n'avait rien -- si je me souviens bien du témoignage, 
corrigez-moi si je fais erreur -- le témoin a affirmé que 
cette conversation au terrain de golf n'avait rien à voir 
avec le cautionnement. 

[69] Sa conclusion que l'objectif de M. Barros 
était « clairement » de dire à la police que des ren-
seignements concernant l'identité de l'indicateur 
[TRADUCTION] « circulaient au sein de la collecti-
vité » et que la police « [devrait] tenir compte de 
cet élément » (d.a., p. 10) est davantage pertinente. 
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"[T]he police were perhaps going to drop the 
charges" or "they would have done other things, 
as indeed turned out to be the case", or "nothing" 
(A.R., at p. 10). It is important not to conflate the 
intent of Mr. Barros which is the legally relevant 
element, with the possible police responses, which 
were beyond the control of Mr. Barros and were not 
legally relevant to his intent. As there is to be a new 
trial on this count, I say no more about this element 
of the case. 

(iv) Reasonable Justification or Excuse 

[70] As to the absence of any reasonable justifica-
tion or excuse, the trial judge accepted at face value 
the explanation of Mr. Barros that he was trying to 
be helpful to the police rather than menacing: 

The evidence establishes that while Barros said that 
he knew, he knew for sure who the source was, there 
was no threat on Barros' part to reveal the identity of 
the informant to anyone. Indeed, the evidence estab-
lishes that Barros knew as well as anyone, much better 
than the Court, for example, how dangerous it would be 
in these circumstances for the identity of an informant 
to be revealed. 

. Barros said, We don't want to get anyone hurt 
here. And that appears to me to be the case, that Barros 
was doing what he was doing in an effort to try and 
make sure that no one would get hurt there. [A.R., at 
pp. 1647] 

[71] It is true that Mr. Barros said in his state-
ment to the police that he and defence counsel "[did 
not] want anybody to get hurt". He told the police 
that "I went to Brezinski to prevent that [hurt] from 
happening or to prevent the possibility of that hap-
pening". However, here again the trial judge, with 
respect, ignored the legal requirement to view the 
individual pieces of evidence in the context of the 
case "in its entirety" (Natarelli, at p. 546) and to 
take into consideration "all of the circumstances" 

Elle a ensuite traité des diverses façons dont la 
police pouvait réagir aux propos de M. Barros. 
[TRADUCTION] « [L]a police allait peut-être retirer 
les accusations » ou « elle allait faire autre chose, ce 
qui, en fait, s'est produit », ou encore elle ne ferait 
« rien » du tout (d.a., p. 10). Il importe de ne pas 
confondre l'intention de M. Barros, qui est l'élé-
ment pertinent sur le plan juridique, avec les diver-
ses façons dont la police pouvait réagir à ses propos, 
lesquelles échappaient au contrôle de M. Barros et 
n'avaient aucune pertinence sur le plan juridique 
en ce qui concerne son intention à lui. Puisque ce 
chef d'accusation fera l'objet d'un nouveau procès, 
je ne m'attarderai pas davantage sur cet aspect de 
l'affaire. 

(iv) Justification ou excuse raisonnable 

[70] En ce qui concerne l'absence de justification 
ou d'excuse raisonnable, la juge du procès a ajouté 
foi à l'explication de M. Barros selon laquelle il 
tentait d'aider la police plutôt que de lui faire des 
menaces : 

[TRADUCTION] Il ressort de la preuve que même 
s'il affirmait savoir avec certitude qui était la source, 
Barros ne menaçait pas de révéler l'identité de l'indica-
teur à qui que ce soit. En effet, la preuve démontre que 
Barros savait aussi bien que quiconque, et beaucoup 
mieux que la Cour, par exemple, à quel point il était dan-
gereux dans ces circonstances de révéler l'identité de 
l'indicateur. 

Barros a dit, nous ne souhaitons faire de mal à 
personne. Et il me semble que c'est le cas, que Barros 
faisait ce qu'il faisait dans le but de veiller à ce que l'on 
ne fasse de mal à personne. [d.a., p. 16-17] 

[71] Il est vrai que M. Barros a affirmé dans sa 
déclaration à la police que ni lui, ni le procureur 
de la défense [TRADUCTION] « ne souhaitaient que 
l'on fasse du mal à qui que ce soit ». Il a dit à la 
police avoir « rencontré Brezinski afin d'empêcher 
que ne survienne [un préjudice] ou d'écarter cette 
possibilité ». Cependant, j'estime en toute défé-
rence que la juge du procès a omis, encore une fois, 
de respecter l'obligation juridique qui lui incom-
bait de soupeser les divers éléments de preuve en 
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(Alexander; at para. 84), leading up to and includ-
ing the crucial meeting at the golf club. 

[72] It is evident that I read the trial judge's rea-
sons on this extortion count very differently than 
my colleague Fish J. I cannot agree with my col-
league's interpretation even giving the trial judge's 
reasons the most favourable interpretation. For 
example, my colleague argues that in relation to 
this fourth element ("reasonable justification or 
excuse"), the trial judge did instruct herself "to 
consider the accused's entire course of conduct" 
(para. 90). However, my colleague's citations are 
on êontext drawn entirely from the trial judge's dis-
cussion of that fourth element,  and the problem, in 
my view, is that she failed to apply the same contex-
tual approach in dealing with the other elements of 
the extortion offence. In particular, she ignored the 
context in assessing whether what passed between 
Mr. Barros and Sgt. Brezinski could qualify as 
"threats, accusations, menaces or violence" within 
the meaning of s. 346 of the Criminal Code. 

[73] If Mr. Barros had not dedicated himself 
to identifying the informer, thereby opening up 
the possibility of a deal with the police tô drop 
the charges, the police "dilemma", as Mr. Barros 
described it, wduld never have arisen. 

[74] The legal test for extortion requires a court to 
delve below the surface of the exchanges between 
the accused and those whom he or she is accused 
of threatening, particularly where, as here, the pro-
tagonists spring from the saine occupational back-
ground. Much that is understood between them 
need not be stated explicitly. In my respectful view, 
the trial judge erred in law in failing to consider 
the issue of the threats or menaces in the context 
of the conduct of Mr. Barros in its entirety and, in  

tenant compte du contexte [TRADUCTION] « dans 
son ensemble » (Natarelli, p. 546) et de prendre en 
compte [TRADUCTION] « l'ensemble des circonstan-
ces » (Alexander; par. 84) qui ont mené à la rencon-
tre cruciale qui a eu lieu au club de golf et qui ont 
entouré celle-ci. 

[72] De toute évidence, mon interprétation des 
motifs de la juge du procès concernant ce chef 
d'extorsion diffère grandement de celle de mon 
collègue le juge Fish. Je ne pourrais souscrire à 
son interprétation même si j'interprétais les motifs 
de la juge du procès le plus favorablement possible. 
Par exemple, mon collègue soutient qu'en ce qui 
concerne ce quatrième élément (« justification ou 
excuse raisonnable ») la juge du procès s'est bel et 
bien donnée comme directive [TRADUCTION] « de 
prendre en compte l'ensemble du comportement 
de l'accusé » (par. 90). Les extraits cités par mon 
collègue sont cependant tous tirés de l'analyse 
que la juge du procès a faite dans le contexte de 
ce quatrième élément, et le problème, selon moi, 
réside dans le fait qu'elle a omis d'adopter la même 
approche contextuelle pour examiner les autres 
éléments de l'infraction d'extorsion. Elle a notam-
ment fait abstraction du contexte lorsqu'elle s'est 
demandé si les propos échangés entre M. Barros 
et le sergent Brezinski pouvaient être qualifiés de 
« menaces, [d]accusations ou [de] violence » au 
sens de l'art. 346 du Code criminel. 

[73] Si M. Barros ne s'était pas voué à décou-
vrir l'identité de l'indicateur, ouvrant ainsi la pos-
sibilité de s'entendre avec là police pour qu'elle 
retire les accusations, ce « dilemme » policier, 
comme l'a décrit M. Barros, ne serait jamais 
survenu. 

[74] Selon le critère juridique applicable en 
matière d'extorsion, le tribunal doit fouiller en 
détail les échanges entre l'accusé et les personnes 
qu'on l'accuse d'avoir menacées, et ce surtout dans 
les cas où, comme en l'espèce, les protagonistes ont 
les mêmes antécédents professionnels. En effet, une 
bonne part de ce sur quoi ils s'entendent n'a pas à 
être énoncée explicitement. En toute déférence, j'es-
time que la juge du procès a commis une erreur de 
droit en omettant d'étudier la question des menaces 
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particular, of the longstanding relationship between 
the two men. 

[75] In the result, I agree with Slatter J.A. that the 
trial judge committed errors of law in her analysis 
of the elements in the first extortion charge. The 
Crown is therefore entitled to appeal under s. 
676(1) of the Criminal Code, and, in my opinion, 
the Crown is entitled to a new trial with respect to 
the golf club meeting with the police. 

[76] No party to this appeal contends — or could 
contend — that the Crown can appeal what it may 
regard as an unreasonable acquittal. On the other 
hand, the Crown has every right to an appeal on 
errors of law giving rise to the acquittal. Where, 
as here, such errors of law are established on the 
record, the acquittal must be set aside, not because 
it is unreasonable but because the verdict is founded 
on legal error. 

E. Extortion to Obtain Telephone Numbers 

[77] The Crown charged in Count 3 that Mr. 
Barros did 

without reasonable justification or excuse and with 
intent to obtain information regarding the identity 
of a confidential police source, by threats, accusa-
tions, menaces or violence induce or attempt to induce 
Nagman Chak, Tim Shapka, Robin Tran, Mike Kim, 
Mirza Kassam and others unknown to provide personal 
information including cellular telephone numbers . . . . 

Although the trial judge viewed the evidence under 
Count 3 through the same flawed legal lens as she 
applied to Count 2, there is an important difference. 
Leaving aside the self-exculpatory statement given 
to the police by Mr. Barros, in which, of course, 
he denied any intent to extort, the only inculpatory 
evidence from a witness on the receiving end of the 
threats was Mirza Kassam, who was disbelieved. 

dans le contexte du comportement de M. Barros 
dans son ensemble, et plus particulièrement de la 
relation de longue date de ce dernier avec le sergent 
Brezinski. 

[75] En conséquence, je souscris à l'opinion 
du juge Slatter selon laquelle la juge du procès a 
commis des erreurs de droit dans son analyse des 
éléments relatifs au premier chef d'accusation d'ex-
torsion. Le ministère public a donc le droit, en vertu 
du par. 676(1) du Code criminel, d'interjeter appel 
et, selon moi, il a droit à un nouveau procès relati-
vement à la rencontre avec la police qui a eu lieu au 
club de golf. 

[76] Aucune des parties au pourvoi ne soutient — 
ni n'est en mesure de soutenir — que le ministère 
public peut interjeter appel d'un acquittement qu'il 
juge déraisonnable. En revanche, il a pleinement le 
droit de former un appel dans les cas où des erreurs 
de droit mènent à l'acquittement. Dans les cas où, 
comme en l'espèce, le dossier établit que de telles 
erreurs de droit ont été commises, il faut annuler 
l'acquittement, non pas parce qu'il est déraisonna-
ble, mais parce que le verdict repose sur une erreur 
de droit. 

E. Extorsion en vue d'obtenir les numéros de télé-
phone 

[77] Au troisième chef d'accusation, le ministère 
public a accusé M. Barros de ce qui suit : 

[TRADUCTION] ... a, par menaces, accusations ou vio-
lence, sans justification ou excuse raisonnable et dans 
le but d'obtenir des renseignements concernant l'iden-
tité d'une source policière confidentielle, induit ou tenté 
d'induire Nagman Chak, Tim Shapka, Robin Tran, Mike 
Kim, Mirza Kassam et d'autres personnes inconnues à 
lui fournir des renseignements personnels, notamment 
leurs numéros de téléphone cellulaire .. . 

Bien que la juge du procès ait soupesé la preuve 
relative au troisième chef d'accusation à travers le 
même prisme juridique défectueux que celui dont 
elle s'est servie pour le deuxième chef, il existe 
une différence importante. Indépendamment de 
la déclaration disculpatoire que M. Barros a faite 
à la police et dans laquelle il a évidemment nié 
avoir voulu faire de l'extorsion, le seul témoignage 
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The trial judge thus rejected the existence of any 
factual foundation to which her erroneous legal test 
cou/d be applied. 

[78] On this point, with respect, I disagree with 
my colleague Cromwell J. that a new trial should 
be ordered because "there was evidence, apart 
entirely from the evidence of Mr. Kassam, which 
could found a conviction, but which the trial judge, 
because of her legal error, failed to consider. That 
being the case, the judge's legal error may reason-
ably be thought to have had a material bearing on 
the acquittal" (para. 107). 

[79] My colleague and Tare agreed that the proper 
test for ordering a new trial on a charge on which 
an accused was acquitted was set out in Graveline, 
at para. 14: 

It has been long established, however, that an appeal 
by the Attorney General cannot succeed on an abstract 
or purely hypothetical possibility that the accused would 
have been convicted but for the error of law. Something 
more must be shown. It is the duty of the Crown in order 
to obtain a new trial to satisfy the appellate court that 
the error (or errors) of the trial judge might reasonably 
be thought, in the concrete reality of the case at hand, to 
have had a material bearing on the acquittal. [Emphasis 
added 

See also Vézeau v. The Queen, [1977] 2 S.C.R. 277, 
at p. 292, which requires the Crown to satisfy the 
court that had the errors not occurred, there would 
not necessarily have been an acquittal, a proposi-
tion endorsed in R. v. Sutton, 2000 SCC 50, [2000] 
2 S.C.R. 595, at para. 2, which emphasized that 
"the onus is a heavy  one.  . . the Crown must satisfy 
the court with a reasonable degree of certainty". In 
the present case, I do believe the trial judge's erro-
neous view of the law — while fatal to the acquit-
tal in the first extortion count — had nothing to 

incriminant d'un témoin ayant reçu des menaces 
était celui de Mirza Kassam, lequel a été écarté. La 
juge du procès a donc rejeté l'existence de tout fon-
dement factuel auquel son critère juridique erroné 
aurait pu s'appliquer. 

[78] À cet égard, soit dit en tout respect, je suis en 
désaccord avec l'opinion de mon collègue le juge 
Cromwell, qui estime qu'il y a lieu d'ordonner .1a 
tenue d'un nouveau procès au motif que « certains 
éléments de preuve, qui n'avaient rien à voir avec le 
témoignage de M. Kassam, auraient pu fonder une 
déclaration de culpabilité, mais la juge du procès 
a omis de les prendre en considération en raison 
de l'erreur de droit qu'elle avait commise. Cela 
étant, il est raisonnable de penser que l'erreur de 
droit commise par la juge du procès a eu une inci-
dence significative sur le verdict d'acquittement » 
(par. 107). 

[79] Mon collègue et moi sommes d'accord que le 
critère à appliquer pour décider s'il y a lieu d'ordon-
ner la tenue d'un nouveau procès relativement à une 
accusation à l'égard de laquelle la personne visée 
a été acquittée est celui qui se trouve énoncé dans 
Graveline, par. 14:  

Il est cependant établi depuis longtemps qu'un appel 
interjeté par le procureur général ne saurait être accueilli 
sur une possibilité abstraite ou purement hypothétique 
selon laquelle l'accusé aurait été déclaré coupable n'eût 
été l'erreur de droit. Il faut des moyens plus concrets.  
Pour obtenir un nouveau procès, le ministère public doit 
convaincre la cour d'appel qu'il serait raisonnable de 
penser, compte tenu des faits concrets de l'affaire, que 
l'erreur (ou les erreurs) du premier juge ont eu une inci-
dence significative sur le verdict d'acquittement. [Je sou-
ligne.] 

Voir également Vézeau c. La Reine, [1977] 2 R.C.S. 
277, p. 292, qui exige que le ministère public 
convainque la cour que si les erreurs en cause ne 
s'étaient pas produites, il n'y aurait pas nécessaire-
ment eu acquittement, affirmation entérinée dans 
R. c. Sutton, 2000 CSC 50, [2000] -2 R.C.S. 595; 
par. 2, où il a été souligné que « cette charge 'est 
lourde et que la poursuite doit convaincre la cour 
avec un degré raisonnable de certitude ». En l'es-
pèce, je crois que l'interprétation erronée du droit 
faite par la juge du procès —qui porte un coup fatal 



[2011] 3 R.C.S. 	 R.  C. BARROS Le juge Binnie 	 405 

do with her acquittal of Mr. Barros on the second 
extortion count. 

[80] In approaching the evidence, the trial judge 
(accurately) acknowledged that, despite the fact 
that the charge related to a number of named and 
unnamed persons, "one was all that the Crown 
needs" and "all the Crown needs is Kassam" in 
relation to the "threats" issue (A.R., at p. 19). The 
trial judge then proceeded to find Kassam's evi-
dence to be wholly unreliable (A.R., at p. 19). She 
observed that 

he has a poor memory, as he acknowledges himself, 
by reason of the fact that he has abused drugs and by 
reason of the lapse of time . . . between the events with 
which we are concerned and the time when Kassam 
came to testify. [A.R., at p. 19] 

Accordingly, 

when Kassam comes down to particulars, I'm of the 
view that his evidence cannot be relied upon. So, for 
example, Kassam talks about other people being there, 
being at these meetings, and someone wanting their 
telephone records. I am of the view that he is not reli-
able even with respect to that. [A.R., at p. 19] 

Moreover, even on a review of Kassam's evidence 
at face value, she "could not see any admission or 
any evidence from Kassam that [Kassam] knew 
of the efforts that were going on within I'll call it 
the Qureshi group of associates to try and deter-
mine about the identity of an informant" (A.R., at 
pp. 19-20). 

[81] In contrast to the charge related to the golf 
club meeting, where the trial judge did not doubt 
the credibility of the two police officers in attend-
ance, there was no satisfactory factual basis on 
which a conviction could properly be registered 
on Count 3. Mr. Barros did not testify at trial. His 
62-page statement to the police (placed in evi-
dence) contains fewer than half a dozen pages relat-
ing to the meeting with group members. The gist 
of his statement (on which, of course, there was  

à l'acquittement qu'elle a prononcé relativement au 
premier chef d'extorsion — n'avait rien à voir avec 
celui qu'elle a prononcé relativement au deuxième 
chef. 

[80] En analysant la preuve, la juge du procès a 
reconnu (avec justesse) que même si l'accusation 
avait trait à un certain nombre de personnes nom-
mées, d'une part, et de personnes non désignées 
nommément, d'autre part, [TRADUCTION] « le 
ministère public n'en avait besoin que d'une seule » 
et « [qu'il n'avait] besoin que de Kassam » relative-
ment à la question des « menaces » (d.a., p. 19). La 
juge du procès a ensuite conclu que le témoignage 
de M. Kassam n'était aucunement digne de foi (d.a., 
p. 19). Elle a affirmé ce qui suit : 

[TRADUCTION] ... il a peu de mémoire — comme il le 
reconnaît lui-même — en raison du fait qu'il a consommé 
des drogues et en raison du temps qui s'est écoulé [. . .] 
entre les événements qui nous occupent et le moment où 
il est venu témoigner. [d.a., p. 19] 

Par conséquent, 

je ne peux pas me fier aux parties du témoignage de 
Kassam dans lesquelles il fournit des détails. Par exem-
ple, Kassam parle d'autres personnes qui ont assisté à ces 
rencontres et du fait que quelqu'un voulait leurs relevés 
téléphoniques. À mon avis, son témoignage n'est pas cré-
dible, même à cet égard. [d.a., p. 19] 

De plus, elle a affirmé que même si elle ajoutait foi 
au témoignage de M. Kassam, elle [TRADUCTION] 

« n'y [trouvait] aucun aveu ni aucune preuve que 
Kassam était au courant des efforts déployés au 
sein de ce que j'appellerai le groupe d'associés de 
Qureshi afin de connaître l'identité d'un indica-
teur » (d.a., p. 19-20). 

[81] Contrairement à ce qui était le cas relative-
ment à l'accusation liée à la rencontre au club de 
golf, à l'égard de laquelle la juge du procès n'a pas 
mis en doute la crédibilité des deux agents de police 
qui y avaient assisté, aucune base factuelle satisfai-
sante ne permettait d'asseoir convenablement une 
déclaration de culpabilité en ce qui concerne le troi-
sième chef. M. Barros n'a pas témoigné au procès. 
Parmi les 62 pages de sa déclaration à la police 
(produite en preuve), moins d'une demi-douzaine se 
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no cross-examination) was that his dealings with 
group niembers were in the nature of requests, not 
threats: 

BARROS: 	. When I left the first meeting, I said you 
guys talk (unintelligible). If you guys want 
to leave your numbers, piece of paper, T will 
collect it later. So I left (unintelligible), and 
they wanted to tell me to fuck off, we're not 
doing this (unintelligible) . 

rapportent à la rencontre qu'il a eue avec les mem-
bres du groupe. Sa déclaration (qui n'a évidemment 
donné lieu à aucun contre-interrogatoire) affirme 
essentiellement qu'il a fait des demandes, et non des 
menaces, aux membres du groupe : 

[TRADUCTION] 

BARROS : . .. En quittant, à la fin de la première 
rencontre, j'ai dit aux gars, discutez entre 
vous (incompréhensible). Si vous voulez 
laisser vos numéros sur un bout de papier, 
je reviendrai le chercher plus tard. J'ai donc 
quitté (incompréhensible), et ils voulaient 
me dire d'aller au diable, on ne fera pas ça 
(incompréhensible) ... 

BARROS: 

RAY: 

BARROS: 

RAY: 

BARROS: 

But are they going to come and trust me 
when I tell them out front, I have respect for 
Brezinski and he's a friend of mine. 

Mm hmm. 

So who knows after I left that first meeting 
whether they're going to tell me to fuck off. 

Mm hinm. 

No, why would we fucking trust this guy? 
Who's to say the numbers that I was given 
are the real fucking numbers? 

BARROS : Mais, allaient-ils me faire confiance après 
que je leur eus dit d'emblée, j'ai du respect 
pour Brezinski et il est un de mes amis? 

RAY : 	Mm hmm. 

BARROS : Donc, qui sait si après cette première ren-
contre ils me diraient d'aller au diable? 

Non, pourquoi diable ferions-nous confiance 
à ce type? Comment savoir si ces numéros 
qu'on m'a donnés étaient les vrais numéros? 

RAY : 	Mm hinm. 

BA RROS : 

RAY: 	Now were they ever asked if they wanted to 
take a polygraph? 

BARROS: Yes. 

RAY: 	Okay. Was there, was there anything in that 
conversation that will lead them to believe 
that if they didn't leave their number for 
you, that suspicion would be based upon 
them, and they would have to take a poly-
graph. 

BARROS: No, I said, and I was very specific. If asked, 
would you voluntarily take a polygraph? 
Kay, half of these guys, I'm not even sure if 
they wrote down the right numbers. [R.R., 
vol. IV, at pp. 41, 77 and 42] 

D'accord. Cette conversation a-t-elle pu 
d'une quelconque façon les amener à croire 
que s'ils ne vous donnaient pas leurs numé-
ros, des soupçons pèseraient sur eux et qu'ils 
devraient se soumettre à un test polygraphi-
que? 

BARROS : Non, je leur ai dit très clairement : Si on 
vous le demandait, consentiriez-vous à subir 
un test polygraph igue? Kay, je ne suis même 
pas certain que la moitié de ces gars-là ont 
inscrit les bons numéros. [d.a., vol. IV, p. 41, 
77 et 42] 

RAY : 	Leur a-t-on demandé s'ils voulaient se sou- 
mettre à un test polygraphique? 

BARROS : Oui. 

RAY : 

The prosecution was defeated not by the "legal 	La poursuite a été déboutée non pas en raison du 
lens" applied by the trial judge but the insufficiency 	« prisme juridique » dont la juge du procès s'est 
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of the evidence — on any view of the law — to sup-
port a conviction, let alone satisfying the "heavy 
onus" to satisfy the court "with a reasonable degree 
of certainty" that had the trial judge taken a correct 
view of the law, she would not have acquitted. 

[82] It would be a serious matter to deprive an 
accused of the benefit of an acquittal where, as 
here, the prosecution is found to have led no cred-
ible evidence to support a conviction beyond a rea-
sonable doubt. The Crown presumably put for-
ward the case it had on Count 3 at the original 
trial. The Crown is not entitled to a retrial based 
on a trial judge's flawed legal analysis that had no 
impact on the outcome of the case. In the circum-
stances I agree with Berger J.A. that the verdict of 
the acquittal rendered by the trial judge on Count 3 
should stand. 

V. Disposition  

[83] The appeal is therefore allowed with respect 
to Count 3, the Order of the Court of Appeal for 
a new trial on Count 3 is set aside and the trial 
judge's verdict of acquittal is restored. In other 
respects, the appeal is dismissed, and the Order of 
the Court of Appeal for a new trial on the obstruc-
tion of justice charge (Count 1) and the extortion 
charge related to the golf club meeting with the 
police (Count 2) is affirmed. 

The following are the reasons delivered by 

Fisx J. (dissenting in part) — 

[84] Like Justice Binnie, and for the reasons he 
has set out, I would order a new trial on Count 1 
and enter an acquittal on Count 3. With respect, 
however, I am unable to agree that a new trial is 

servie, mais parce que la preuve était insuffi-
sante — quel que soit l'angle sous lequel on exa-
mine le droit applicable — pour justifier une décla-
ration de culpabilité, et encore moins pour conclure 
que le ministère public s'est acquitté du « lourd far-
deau » qui lui incombait de convaincre le tribunal 
« avec un degré raisonnable de certitude » que si la 
juge du procès avait correctement interprété le droit, 
elle n'aurait pas rendu un verdict d'acquittement. 

[82] Ce serait commettre une grave erreur que de 
priver l'accusé d'un acquittement dans un cas où, 
comme celui qui nous occupe, il a été conclu que 
la poursuite n'avait présenté aucune preuve crédible 
étayant hors de tout doute raisonnable une déclara-
tion de culpabilité. Le ministère public a vraisem-
blablement présenté la preuve dont il disposait rela-
tivement au troisième chef à l'occasion du premier 
procès. Or, il n'a pas droit à un nouveau procès au 
motif que l'analyse juridique de la juge du procès — 
qui n'a eu aucune incidence sur l'issue du procès — 
était erronée. Dans les circonstances, je suis d'ac-
cord avec le juge Berger qu'il y a lieu de confirmer 
le verdict d'acquittement rendu par la juge du procès 
relativement au troisième chef. 

V. Dispositif 

[83] Le pourvoi est donc accueilli relativement au 
troisième chef d'accusation, l'ordonnance de nou-
veau procès rendue par la Cour d'appel à l'égard de 
ce chef est annulée et le verdict d'acquittement de la 
juge du procès est rétabli. À tous autres égards, le 
pourvoi est rejeté et l'ordonnance de nouveau procès 
rendue par la Cour d'appel relativement à l'accusa-
tion d'entrave à la justice (premier chef) et à l'accu-
sation d'extorsion liée à la rencontre au club de golf 
avec la police (deuxième chef) est confirmée. 

Version française des motifs rendus par 

LE JUGE Psi-1 (dissident en partie) — 

[84] À l'instar du juge Binnie, et pour les motifs 
qu'il a exposés, je suis d'avis d'ordonner la tenue 
d'un nouveau procès relativement au premier chef 
d'accusation et d'inscrire un acquittement à l'égard 
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required on Count 2. In my view, the trial judge 
committed no error of law in acquitting the appel-
lant on that count. Accordingly, even if it found her 
decision unreasonable, the Court of Appeal lacked 
jurisdiction to set it aside. So, too, do we. 

II 

[85] Count 2, which concerns us here, alleges that 
the appellant, Ross Barros, threatened to disclose 
a confidential informant's identity in order "to 
induce Detective Kevin Brezinski to take steps to 
cease criminal proceedings against Irfan Qureshi, 
thereby committing extortion, contrary to section 
346(1.1)(b) of the Criminal Code of Canada" (R.R., 
vol. I, at p. 13). 

[86] The trial judge entered an acquittal on this 
count because the evidence left her with a reasona-
ble doubt regarding two essential elements: (1) that 
Mr. Barros's purpose in meeting with Sgt. Brezinski 
was to induce Sgt. Brezinski to stop the proceed-
ings against Mr. Qureshi; and (2) the presence of a 
"threat" within the meaning of s. 346(1.1)(b). 

[87] In concluding that Mr. Barros's acquittal 
on this count should be set aside, Justice Binnie 
imputes two errors of law to the trial judge: First, 
that she failed to consider Mr. Barros's conduct 
"in the context of his entire course of behaviour"; 
second, that she misdirected herself as to whether 
Mr. Barros's conduct was capable in law of consti-
tuting a threat (para. 58). 

[88] In my respectful view, the trial judge's fea-
sons, read as a whole, disclose neither error. 

[89] First, it seems to me apparent from the 
trial judge's reasons that she did in fact consider  

du troisième chef. Avec égards, cependant, je ne 
puis souscrire à son avis que la tenue d'un nouveau 
procès s'impose en ce qui concerne le deuxième 
chef. Selon moi, la juge du procès n'a commis aucune 
erreur de droit en acquittant l'appelant relativement 
à ce chef. Par conséquent, même si elle a conclu que 
la décision de la juge du procès était déraisonnable, 
la Cour d'appel n'avait pas compétence pour l'annu-
ler. Il en est de même de notre Cour. 

II 

[85] Le deuxième chef, celui qui nous intéresse ici, 
mentionne que l'appelant, Ross Barros, a menacé de 
divulguer l'identité d'un indicateur [TRADUCTION] 
« pour induire le détective Kevin Brezinski à pren-
dre des mesures en vue de mettre fin aux procé-
dures criminelles intentées contre Irfan Qureshi, 
commettant ainsi une extorsion en violation de l'ali-
néa 346(1.1)b) du Code criminel du Canada » (d.i., 
vol. I, p. 13). 

[86] La juge du procès a inscrit un acquittement 
relativement à ce chef parce que la preuve a sus-
cité dans son esprit un doute raisonnable quant à 
deux éléments essentiels, à savoir : (1) que le but que 
M. Barros poursuivait lorsqu'il a rencontré le ser-
gent Brezinski était d'induire ce dernier à mettre fin 
aux procédures intentées contre M. Qureshi, et (2) 
qu'une « menace »' au sens de l'al. 346(1.1)b) avait 
été faite. 

[87] En concluant qu'il convient d'annuler l'ac-
quittement de M. Barros à l'égard de ce chef, le 
juge Binnie impute deux erreurs de droit à la juge 
du procès : premièrement, qu'elle a omis de prendre 
en compte les actes posés par M. Barros « dans le 
contexte de l'ensemble de son comportement », et, 
deuxièmement, qu'elle s'est méprise sur la question 
de savoir si les actes de M. Barros pouvaient, en 
droit, constituer une menace (par. 58). • 

[88] • À mon humble avis,- il ne ressort pas des 
motifs de la juge du procès, lus dans leur ensemble, 
qu'elle a commis l'une ou l'autre de ces erreurs. 

[89] En premier lieu, il me semble qu'il ressort des 
motifs de la juge du procès qu'elle a bel et bien tenu 
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Mr. Barros's conduct contextually. As the Crown 
had suggested, she related the evidence to the essen-
tial elements of extortion in accordance with the 
Ontario pattern jury instructions for that offence. 

[90] She expressly directed herself in accordance 
with those instructions (A.R., at p. 9), noting that 
she was required, as a jury would be, "to consider 
the accused's entire course of conduct" (p. 13). In 
considering whether Mr. Barros had a reasonable 
justification or excuse for his conduct, the trial 
judge explicitly recognized the need to assess "the 
reasonableness of the conduct of the accused in the 
circumstances",  as required by the pattern instruc-
tions, and stated that she had indeed "reviewed all 
of the circumstances" (p. 15 (emphasis added)) . 

[91] More particularly, in her detailed review of 
the circumstances and in evaluating Mr. Barros's 
conduct contextually, the trial judge specifically 
adverted to the evidence: (1) that Mr. Barros was 
a "former senior police officer with seven years 
active service in the drug investigation area"; (2) 
that he and his police interlocutor, Sgt. Brezinski, 
knew one another well; (3) that "there is no doubt 
that Barros knew from his background what 
kinds of things would probably be going through 
Brezinski's mind as the topic of an informant 
came up"; (4) that Mr. Barros "invited Brezinski 
to bring along another police officer as a witness 
to [their] meeting"; (5) that "there was a good deal 
of openness as between Barros and Brezinski and 
Krewenchuk [the other officer]"; and (6) that Sgt. 
Brezinski "felt that his back was against the wall" 
(A.R., at pp. 8, 15 and 16). 

[92] With the greatest of respect, I am unable 
in this light to agree with Justice Binnie that 
the trial judge failed to consider whether Mr. 
Barros's actions would have conveyed a threat to 
"a person of ordinary intelligence in the position 
of Sgt. Brezinski, taking into account his shared 
police background" (para. 60 (emphasis in origi-
nal)). On the contrary, the trial judge referred at  

compte des actes de M. Barros en contexte. Comme 
l'avait suggéré le ministère public, elle a exposé la 
preuve en fonction des éléments essentiels de l'ex-
torsion conformément au modèle ontarien d'ins-
tructions au jury relativement à cette infraction. 

[90] Elle a explicitement suivi ce modèle (d.a., p. 
9), soulignant qu'il lui incombait, tout comme à un 
jury, [TRADUCTION] « de prendre en compte l'en-
semble du comportement de l'accusé » (p. 13). En 
se demandant si M. Barros avait une justification ou 
une excuse raisonnable pour expliquer ses actes, la 
juge du procès a explicitement reconnu la nécessité 
d'examiner [TRADUCTION] « le caractère raisonna-
ble des actes posés par l'accusé au vu des circons-
tances  », conformément au modèle qu'elle suivait, 
et mentionné qu'elle avait effectivement « apprécié 
l'ensemble des circonstances » (p. 15 (je souligne)). 

[91] Plus précisément, la juge du procès a expressé-
ment renvoyé à la preuve sur les points ci-après dans 
le cadre de son examen minutieux des circonstances 
et de son appréciation des actes de M. Barros dans 
leur contexte : (1) M. Barros était un [TRADUCTION] 

« ancien policier chevronné comptant sept ans de 
service actif dans le domaine des enquêtes sur les 
drogues »; (2) lui et son interlocuteur au sein de la 
police, le sergent Brezinski, se connaissaient bien; 
(3) « il n'y a aucun doute que M. Barros savait, étant 
donné ses antécédents, ce qui traverserait probable-
ment l'esprit du sergent Brezinski lorsque le sujet 
de l'indicateur serait abordé »; (4) M. Barros « a 
demandé au sergent Brezinski d'inviter un autre 
policier à [leur] rencontre pour qu'il agisse comme 
témoin »; (5) « les relations entre M. Barros, le ser-
gent Brezinski et l'agent Krewenchuk [l'autre poli-
cier] étaient assez transparentes »; et (6) le sergent 
Brezinski « croyait être acculé au pied du mur » 
(d.a., p. 8, 15 et 16). 

[92] Cela dit avec le plus grand respect, je ne 
peux, compte tenu de ce qui précède, convenir avec 
le juge Binnie que la juge du procès a omis de se 
demander si les actes de M. Barros auraient été 
interprétés comme une menace par « une personne 
d'intelligence moyenne se trouvant dans la situa-
tion du sergent Brezinski, sachant que ce dernier 
et M. Barros partageaient les mêmes antécédents 
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least four times to the shared police background of 
Sgt: Brezinski and Mr. Barros immediately before 
turning to consider Count 2 and again later while 
considering that count. She could hardly have 
excluded from her reasoning what she took care to 
include in her reasons. 

[93] In short, I see no basis for inferring that the 
trial judge, in dealing with Count 2, ignored any 
of the evidence to which she explicitly referred in 
deciding as she did. Nor am I able to discern in my 
colleague's reasons any significant fact or circum-
stance that the trial judge ignored in applying the 
law to the facts as she found them. 

III 

[94] The second error in law attributed by Justice 
Binnie to the trial judge is that she misdirected her-
self as to whether Mr. Barros's conduct was capable 
in law of constituting a threat. 

[95] In this regard, my colleague finds that the 
trial judge adopted an "erroneously narrow view" 
of what constitutes a threat at law (para. 58). He 
concludes that the trial judge erred in finding "that 
the indirect suggestions and veiled references put 
forward by Mr. Barros did not in the circumstances 
here `qualify', as a matter of law, as `threats' for the 
purpose of the extortion offence" (para. 65). 

[96] With respect, I am not pérsuaded that the 
reasons of the trial judge disclose any error of this 
sort. Nowhere did the trial judge indicate that, as a 
matter of law, explicit threats or demands were an 
essential element of extortion. In fact, she explicitly 
directed hèrself to the contrary: 

The second element of the offence as set out in the 
Ontario specimen charges is did Barros use threats  or 
violence to induce Brezinski to do something or to get  

professionnels » (par. 60 (en italique dans l'origi-
nal)). Au contraire, la juge du procès  a renvoyé au 
moins quatre fois au fait que le sergent Brezinski 
et M. Barros partageaient les mêmes antécédents 
professionnels tout juste avant qu'elle ne porte son 
attention sur le deuxième chef, et elle est revenue 
plus tard sur ce point dans le cadre de son étude de 
ce chef. Elle ne pouvait guère exclure de son raison-
nement ce qu'elle avait pris la peine de mentionner 
dans ses motifs. 

[93] En somme, j'estime que rien ne permet d'in-
férer que la juge du procès a fait abstraction, dans 
son étude du deuxième chef, de l'un ou l'autre des 
éléments de preuve auxquels elle a expressément 
renvoyé pour fonder sa décision. Je ne suis pas non 
plus en mesure de relever dans les motifs de mon 
collègue toute circonstance ou tout fait important 
dont la juge du procès n'aurait pas tenu compte en 
appliquant le droit aux faits qu'elle a constatés. 

III 

[94] La deuxième erreur de droit que le juge 
Binnie impute à la juge du procès est de s'être 
méprise sur la question de savoir si les actes de M. 
Barros pouvaient, en droit, constituer une menace. 

[95] Mon collègue conclut à cet égard que la juge 
du procès a adopté « à tort un point de vue étroit » 
quant à savoir ce qui constitue une menace en droit 
(par. 58). Selon lui, la juge du procès a commis une 
erreur en concluant « que les insinuations indirec-
tes et les allusions voilées de M. Barros ne pou-
vaient, dans les circonstances de la présente affaire, 
"être qualifiées", en droit, de "menaces" permet-
tant d'établir que l'infraction d'extorsion a été com-
mise» (par. 65). 

[96] Avec égards, je ne suis pas convaincu qu'il 
ressort -  des motifs de la juge du procès qu'elle a 
commis une telle erreur. La juge du procès n'a aucu-
nement dit qu'en droit des menaces ou des exigen-
ces explicites constituaient un élément essentiel de 
l'extorsion. En fait, elle a affirmé expliciteinent le 
contraire : 

[TRADUCTION] Comme il ressort des exposés types 
de l'Ontario, le deuxième élément de l'infraction consiste 
à savoir si M. Barros a eu recours à des menaces ou à la 
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something done. And this is the instruction that I would 
give to a jury and that I give to myself with respect to 
that element: 

A threat is a statement of an intention to injure 
another person or another person's family or prop-
erty. It may be spoken or written. It does not have  
to be stated in any particular form of words. Some-
times, a threat is in general or vague terms without 
saying exactly what kind of injury is being threat-
ened or precisely who will suffer it. A threat may  
also be made by suggestion.  To be a threat, however, 
whatever is cominunicated must be definite enough 
that a person of ordinary intelligence would under-
stand it as a threat of injury. [Emphasis added; A.R., 
at pp. 10 - 111 

[97] Moreover, in denying the motion for a 
directed verdict on this count, the trial judge con-
cluded that there was some evidence on every ele-
ment of the offence: R. v. Barros, 2007 ABQB 428, 
80 Alta. L.R. (4th) 390, at paras. 29-30. Had she 
thought, as my colleague suggests, that an explicit 
threat was required, she could hardly have denied 
the motion. 

[98] I thus think it fair to conclude that the trial 
judge, applying the proper test for a directed ver-
dict, did recognize that Mr. Barros's conduct could 
constitute a threat as a matter of law. At the conclu-
sion of the trial, she was simply not satisfied as a 
matter of fact, that the evidence established beyond 
a reasonable doubt that Mr. Barros had threatened 
to reveal the identity of the informant. 

[99] Finally, my colleague takes as a "sum-
mary" of the trial judge's approach to this branch 
of the case her statement that "it is not every pres-
sure that qualifies  as the threat that is meant in the 
Parliament's definition of `extortion" (Binnie J.'s 
emphasis, at para. 58). 

[100] With respect, I do not read this passage as a 
summary of the trial judge's approach at all. After 
citing a series of authorities and dictionary defini-
tions, she simply noted that Rousseau v. The Queen, 
[1985] 2 S.C.R. 38, "may" support the proposition 
that not every pressure qualifies as a threat — a 

violence pour induire M. Brezinski à faire quelque chose 
ou à demander à quelqu'un d'autre de le faire. Et voici les 
instructions que je donnerais à un jury et que je garde à  
l'esprit pour ce qui est de cet élément : 

Une menace est l'expression d'une intention de blesser 
une autre personne ou sa famille ou d'endommager 
ses biens. La menace peut être proférée de vive voix  
ou par écrit. Elle n'a pas à être formulée en des termes  
précis. Il arrive parfois qu'une menace soit proférée 
de manière générale ou vague et n'indique pas exac-
tement le genre de blessure qui sera infligée, ni qui la  
subira. Une menace peut également être faite impli-
citement. Cependant, pour constituer une menace, 
le message doit être suffisamment clair pour qu'une 
personne d'intelligence moyenne le considère comme 
une menace de blessure. [Je souligne; d.a., p. 10-11.] 

[97] De plus, la juge du procès a conclu, en reje-
tant la requête visant à obtenir un verdict imposé 
relativement à ce chef, qu'il y avait certaines preuves 
relativement à chaque élément de l'infraction : R. c. 
Barros, 2007 ABQB 428, 80 Alta. L.R. (4th) 390, 
par. 29-30. Si elle avait estimé, comme le suggère 
mon collègue, qu'il fallait qu'une menace explicite 
ait été faite, elle n'aurait guère pu rejeter la requête. 

[98] J'estime donc qu'il est juste de conclure qu'en 
appliquant le critère approprié en matière de verdict 
imposé la juge du procès a bel et bien reconnu que 
les actes de M. Barros pouvaient, en droit, consti-
tuer une menace. À l'issue du procès, elle n'était 
tout simplement pas convaincue qu'en fait la preuve 
établissait hors de tout doute raisonnable que M. 
Barros avait menacé de révéler l'identité de l'indi-
cateur. 

[99] Enfin, mon collègue estime que la juge du 
procès a « résumé » l'approche qu'elle a adoptée 
pour examiner cet aspect de l'affaire en déclarant ce 
qui suit : [TRADUCTION] « les pressions ne peuvent 
pas toutes être qualifiées  de menaces au sens de la 
définition d'"extorsion" prévue par le législateur » 
(souligné par le juge Binnie, par. 58). 

[100] Avec égards, je ne crois pas que ce passage 
résume de quelque manière que ce soit l'approche de 
la juge du procès. Après avoir cité plusieurs arrêts 
et définitions du dictionnaire, elle a simplement 
affirmé que l'arrêt Rousseau c. La Reine, [1985] 2 
R.C.S. 38, appuie « peut-être » la proposition que 
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correct statement of the law — and concluded that 
it was of limited relevance in the circumstances of 
this case. Moreover, nowhere in her reasons did the 
trial judge "conclud[e] that the indirect suggestions 
and veiled references put forward by Mr. Barros did 
not in the circumstances here `qualify', as a matter 
of law, as `threats' for the purpose of the extortion 
offence" (Binnie J., at para. 65). 

IV 

[101] As the Court noted in R. v. Walker; 2008 
SCC 34, [2008] 2 S.C.R. 245, at para. 2: 

Caution must be taken to avoid seizing on perceived 
deficiencies in a trial judge's reasons for acquittal to 
create a ground of "unreasonable acquittal" which is not 
open to the court under the provisions of the Crhninal 
Code.  . . . 

[102] Bearing that caution in mind and for the 
reasons given, I would allow the appeal and restore 
the acquittai entered by the trial judge on Count 2. 

[103] And, as mentioned at the outset, I would 
dispose of the appeal on Count 1 as Justice Binnie 
suggests, and for the reasons he has given. As to 
Count 3, assuming that the trial judge commit-
ted the errors attributed to her by my colleagues, 
I agree with Justice Binnie that the Crown has not 
met its "heavy onus" to establish, with the required 
degree of certainty, "that the error (or errors) of the 
trial judge might reasonably be thought, in the con-
crete reality of the case at hand, to have had a mate-
rial bearing on the acquittai" R.  v. Graveline, 2006 
SCC 16, [2006] 1 S.C.R. 609, at para. 14). In my 
respectful view, that burden is not discharged by 
establishing that the judge, applying the law cor-
rectly, "could have" decided otherwise (reasons of 
Justice Cromwell, at paras. 118, 120 and 124).  

les pressions ne peuvent pas toutes être qualifiées 
de menaces — ce qui, soit dit en passant, exprime 
exactement l'état du droit — et elle conclu que sa 
pertinence était limitée dans les circonstances de 
l'espèce. En outre, la juge du procès n'a nulle part 
dans ses motifs « [conclu] que les insinuations indi-
rectes et les allusions voilées de M. Barros ne pou-
vaient, dans les circonstances de la présente affaire, 
"être qualifiées", en droit, de "menaces" permet-
tant d'établir que l'infraction d'extorsion a été com-
mise» (le juge Binnie, par. 65). 

IV 

[101] Comme la Cour l'a souligné dans R. c. 
Walker; 2008 CSC 34, [2008] 2 R.C.S. 245, par.  2:  

Il faut prendre garde de ne pas s'arrêter aux lacunes 
apparentes des motifs formulés par le juge du procès lors 
de l'acquittement pour créer un motif d'« acquittement 
déraisonnable », verdict que le tribunal ne peut pronon-
cer en vertu du Code criminel . . . 

[102] Ayant cette mise en garde à l'esprit et pour 
les motifs que j'ai exposés, je suis d'avis d'accueillir 
le pourvoi et de rétablir l'acquittement prononcé par 
la juge du procès relativement au deuxième chef. 

[103] Et, comme je l'ai mentionné au départ, je 
suis d'avis de trancher le pourvoi relativement au 
premier chef comme le suggère le juge Binnie et 
pour les motifs qu'il a exposés. Quant au troisième 
chef, à supposer que la juge du procès a commis les 
erreurs que lui imputent mes collègues, je suis d'ac-
cord avec le juge Binnie que le ministère public ne 
s'est pas acquitté du « lourd fardeau » qui lui incom-
bait d'établir avec le degré de certitude nécessaire 
« qu'il serait raisonnable de penser, compte tenu des 
faits concrets de l'affaire, que l'erreur (ou les erreurs) 
du premier juge ont eu une incidence significative 
sur le verdict d'acquittement » (R. c. Gravelle, 
2006 CSC 16, [2006] 1 R.C.S. 609, par. 14). À mon 
humble avis, on ne s'acquitte pas de ce fardeau en 
établissant que le juge « aurait pu » arriver à une 
autre décision s'il avait bien appliqué le droit (motifs 
du juge Cromwell, par. 118, 120 et 124). 

[104] Finally, in concluding as I have, I express no 	[104] Enfin, compte tenu de la conclusion à 
opinion as to the effect on Count 1 of an acquittal 	laquelle je suis parvenu, je ne me prononcerai pas 
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on the other counts: see R. v. Mahalingan, 2008 
SCC 63, [2008] 3 S.C.R. 316. 

The following are the reasons delivered by 

[105] CROMWELL J. (dissenting in part) — I 
have had the advantage of reading the reasons of 
my colleague, Binnie J. I agree with his analysis 
of informer privilege, as well as with his reasons 
and disposition regarding the charge of obstruction 
of justice (Count 1) and the first charge of extor-
tion (Count 2). With respect to the second extor-
tion charge (Count 3), I also agree with Binnie J. 
that the trial judge erred in law in her approach to 
whether or not Mr. Barros had engaged in conduct 
which in law constituted a threat. My only disa-
greement with my colleague is on what flows from 
this error. In my view, we should allow the appeal 
and order a new trial on this count rather than rein-
state the acquittal entered at trial as Binnie J. pro-
poses. 

[106] On an appeal from an acquittal, as in this 
case, it is not enough for the Crown to show that 
the trial judge committed an error of law. In order 
for the appellate court to set aside the acquittal and 
order a new trial, the Crown must in addition sat-
isfy the court that the trial judge's error might rea-
sonably be thought, in the concrete reality of the 
case, to have had a material bearing on the acquit-
tal. The Crown, however, is not required to demon-
strate that the verdict would necessarily have been 
different: R. v. Graveline, 2006 SCC 16, [2006] 1 
S.C.R. 609, at para. 14; R. v. Sutton, 2000 SCC 50, 
[2000] 2 S.C.R. 595, at para. 2. 

[107] Binnie J. would hold, in effect, that the 
Crown cannot meet this requirement. He reasons 
that the trial judge's findings regarding the reliabil-
ity of Mr. Kassam's testimony made an acquittal 
inevitable quite apart from the trial judge's error of  

sur l'effet qu'un acquittement relativement aux 
autres chefs d'accusation pourrait avoir sur le sort 
du premier chef : voir R. c. Mahalingan, 2008 CSC 
63, [2008] 3 R.C.S. 316. 

Version française des motifs rendus par 

[105] LE JUGE CROMWELL (dissident en partie) — 
J'ai eu l'avantage de lire les motifs de mon collègue 
le juge Binnie. Je souscris à son analyse du privi-
lège relatif aux indicateurs de police. Il en est de 
même pour les motifs qu'il a exposés et la décision 
à laquelle il est parvenu relativement à l'accusation 
d'entrave à la justice (premier chef) et la première 
accusation d'extorsion (deuxième chef). En ce qui 
concerne la deuxième accusation d'extorsion (troi-
sième chef), je suis également d'accord avec lui que 
la juge du procès a commis une erreur de droit en 
abordant comme elle l'a fait la question de savoir si 
le comportement de M. Barros constituait, en droit, 
une menace. Mon seul désaccord avec mon collègue 
porte sur les conséquences de cette erreur. À mon 
avis, il convient d'accueillir le pourvoi et d'ordonner 
la tenue d'un nouveau procès relativement à ce chef 
d'accusation plutôt que de rétablir, comme le pro-
pose le juge Binnie, le verdict d'acquittement pro-
noncé à l'issue du procès. 

[106] Dans le cas d'un appel contre un acquitte-
ment, comme en l'espèce, il ne suffit pas au ministère 
public de démontrer que le juge du procès a commis 
une erreur de droit. Pour que la cour d'appel annule 
l'acquittement et ordonne un nouveau procès, le 
ministère public doit en outre la convaincre qu'il est 
raisonnable de penser que, dans la réalité concrète 
de l'affaire, l'erreur commise par le juge du procès 
a eu une incidence significative sur le verdict d'ac-
quittement. Le ministère public n'est cependant pas 
tenu de démontrer que le verdict aurait nécessaire-
ment été différent : R. c. Graveline, 2006 CSC 16, 
[2006] 1 R.C.S. 609, par. 14; R. c. Sutton, 2000 CSC 
50, [2000] 2 R.C.S. 595, par. 2. 

[107] Le juge Binnie conclurait, en fait, que 
le ministère public est incapable de satisfaire à 
cette exigence. Il estime que les conclusions de la 
juge du procès sur la fiabilité du témoignage de 
M. Kassam rendaient l'acquittement inévitable, 
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law. It is this conclusion with which I respectfully 
disagree. In irriy view, there was evidence, apart 
entirely from the evidence of Mr. Kassam, which 
could found a conviction, but which the trial judge, 
because-  of her legal error, failed to consider. That 
being the case, the judge's legal error may reason-
ably be thought to have had a material bearing on 
the acquittai. The Crown has discharged its onus 
and a new trial of this count should be ordered. 

[108] The second extortion count (third count of 
the indictment) alleged that Mr. Barros, with the 
intent to obtain information regarding the iden-
tity of a confidential police source, threatened five 
named persons and others unknown to induce them 
to provide personal information, including cellular 
telephone numbers. The charge squarely focused 
on the conduct of Mr. Barros at one or several 
meetings he had with associates of Mr. Qureshi 
(hereinafter the "Qureshi Associates"). In a nut-
shell, the Crown contended that, at one of those 
meetings, with a view to identifying a confidential 
police source, he used threats in order to get the 
Qureshi Associates to provide him with their cel-
lular telephone numbers. 

[109] Mr. Barros admitted in his videotaped 
statement to the police that he met with the 
Qureshi Associates and asked if they would give 
him their phone numbers. Mr. Barros also admit-
ted that these requests were made in furtherance 
of his investigation into the identity of a confiden-
fiai police source. He denied, however, having said 
anything that could have led them to believe that, 
if they did not provide their phone numbers, they 
would be suspected and would have to take a poly-
graph test (R.R., vol. IV, at p. 105). He contended 
that  lie  clearly indicated to them that they were free 
to comply with his requests or not. In other words,  

indépendamment de l'erreur de droit qu'elle avait 
commise. C'est la conclusion à laquelle, en toute 
déférence, je ne souscris pas. Selon moi, certains 
éléments de preuve, qui n'avaient rien à voir avec le 
témoignage de M. Kassam, auraient pu fonder une 
déclaration de culpabilité, mais la juge du procès a 
omis de les prendre en considération en raison de 
l'erreur de droit qu'elle avait commise. Cela étant, il 
est raisonnable de penser que l'erreur de droit com-
mise par la juge du procès a eu une incidence signi-
ficative sur le verdict d'acquittement. Le ministère 
public s'est donc acquitté de son fardeau et il y a 
lieu d'ordonner la tenue d'un nouveau procès relati-
vement à ce chef. 

[108] Au deuxième chef d'accusation d'extorsion 
(le troisième chef de l'acte d'accusation), il était 
reproché à M. Barros d'avoir menacé cinq personnes 
nommées, ainsi que d'autres personnes inconnues, 
afin de les inciter à lui fournir des renseignements 
personnels, notamment des numéros de téléphone 
cellulaire, et ce, dans l'intention d'obtenir des ren-
seignements concernant l'identité d'une source 
policière confidentielle. Cette accusation reposait 
directement sur le comportement de M. Barros lors • 
d'une ou de plusieurs rencontres qu'il avait eues 
avec des associés de M. Qureshi (ci-après « les 
associés de Qureshi »). En bref, le ministère public 
prétendait qu'à l'occasion de l'une de ces rencontres 
M. Barros avait eu recours à des menaces en vue 
d'amener les associés de Qureshi à lui donner leurs 
numéros de téléphone cellulaire, et ce dans l'inten-
tion d'identifier une source confidentielle de la 
police. 

[109] M. Barros a admis, dans une déclaration à 
la police enregistrée sur bande vidéo, avoir rencon-
tré les associés de Qureshi et leur avoir demandé 
s'ils accepteraient de lui donner leurs numéros de 
téléphone. Il a aussi admis avoir fait ces demandes 
dans le cadre de son enquête au sujet de l'identité 
d'une source policière confidentielle. Il a toutefois 
nié avoir dit quoi que ce soit qui ait pu les amener 
à croire que, faute de lui donner leurs numéros de 
téléphone, ils seraient considérés comme des sus-
pects et devraient subir un test polygraphique (d.i., 
vol. IV, p. 105). Il a soutenu leur avoir clairement 
indiqué qu'ils étaient libres d'acquiescer à ses 
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according to Mr. Barros, "There was no threat" 
(R.R., vol. III, at p. 182). 

[110] The only point of disagreement between 
the Crown and the defence on Count 3 was there-
fore whether, at those meetings, Mr. Barros tried to 
obtain the phone numbers of the Qureshi Associates 
by the use of "threats", as contemplated by s. 346 
of the Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46. The 
trial judge was of the view that the Crown had not 
proven beyond a reasonable doubt that he did. 

[111] In reaching this decision, the trial judge 
considered that insofar as the Crown had failed 
to call certain named and unnamed alleged vic-
tims as witnesses at trial, it could not prove that 
they had been victims of extortion. The only evi-
dence to consider, in her view, was therefore that 
given by Mr. Kassam (A.R., at p. 19). After having 
assessed his testimony, the trial judge found that 
the Crown had failed to prove that he had been a 
victim of extortion as well. She found that he had 
not been coerced by Mr. Barros into providing his 
phone number, given that Mr. Barros was no longer 
present at the meeting when he arrived (A.R., at 
p. 20). Furthermore, she found that Mr. Kassam 
did not know what was going to be done with his 
phone number when he provided it and that, in any 
event, there was no evidence that he even knew of 
the Qureshi Associates' efforts to determine the 
identity of the informant (A.R., at pp. 19 and 20). 
Finally, she found that Mr. Kassam had not been 
threatened when he met with Mr. Barros on a one-
on-one basis. It followed from these findings that 
Mr. Barros, in the trial judge's opinion, had to be 
acquitted on Count 3. 

[112] It is true that Mr. Kassam was the only 
one of the persons named in the count to testify at 
trial. However, to succeed on this count, the Crown 
did not have to prove that Mr. Barros had threat-
ened Mr. Kassam. Nor did it have to prove that  

demandes ou non. En d'autres termes, il prétendait 
quITRADUCTION] «[i]l n'y avait pas eu de mena-
ces » (d.i., vol. III, p. 182). 

[110] Le seul point de désaccord entre le minis-
tère public et la défense quant au troisième chef 
portait donc sur la question de savoir si, lors de 
ces rencontres, M. Barros avait tenté d'obtenir les 
numéros de téléphone des associés de Qureshi en 
ayant recours à des « menaces » au sens de l'art. 
346 du Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46. La 
juge du procès a estimé que le ministère public 
n'avait pas établi hors de tout doute raisonnable 
que tel était le cas. 

[111] La juge du procès est parvenue à cette 
conclusion après avoir jugé que, dans la mesure où 
il avait omis de faire témoigner certaines des per-
sonnes nommées et des personnes non désignées 
nommément qu'il présentait comme des victimes, 
le ministère public ne pouvait avoir prouvé qu'elles 
avaient été victimes d'extorsion. Le seul témoi-
gnage dont il fallait tenir compte, selon elle, était 
donc celui de M. Kassam (d.a., p. 19). Après avoir 
apprécié ce témoignage, la juge du procès a conclu 
que le ministère public n'était pas parvenu à prou-
ver qu'il avait également été victime d'extorsion. 
Elle a conclu que M. Barros ne l'avait pas contraint 
à donner son numéro de téléphone puisque ce der-
nier avait déjà quitté lorsqu'il s'est présenté à la 
rencontre (d.a., p. 20). Elle a en outre conclu que 
M. Kassam ne savait pas à quoi servirait son 
numéro de téléphone lorsqu'il l'a donné et que, de 
toute façon, rien ne prouvait qu'il était même au 
courant des efforts déployés par les associés de 
Qureshi en vue de connaître l'identité de l'indi-
cateur (d.a., p. 19 et 20). Enfin, elle a conclu que 
M. Kassam n'avait pas subi de menaces lorsqu'il 
s'était entretenu seul à seul avec M. Barros. Selon 
la juge du procès, il s'ensuivait de ces conclusions 
que M. Barros devait être acquitté à l'égard du troi-
sième chef. 

[112] Il est vrai que M. Kassam a été la seule 
des personnes nommées dans le chef d'accusa-
tion à témoigner lors du procès. Cependant, pour 
avoir gain de cause sur ce chef, le ministère public 
n'avait pas à prouver que M. Barros avait menacé 
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Mr. Kassam felt threatened by Mr. Barros's con-
duct. The trial judge herself recognized this when 
ruling on the defence motion for a directed verdict 
on this count: 2007 ABQB 428, 80 Alta. L.R. (4th) 
390, at paras. 32-39. Having heard all of the Crown 
evidence, she found that "there is no evidence 
whatever that Mr. Barros threatened Mr. Kassam": 
para. 37. Notwithstanding that conclusion, the trial 
judge found that there was some evidence which 
the trier of fact had to weigh in relation to this 
count (para. 38). . 

[113] The judge was correct in her directed ver-
dict ruling that evidence of a threat to Mr. Kassam 
was not necessary in order for Count 3 to survive 
a motion for non-suit. Respectfully, however, the 
trial judge erred insofar as she suggested in her 
reasons at the end of the trial that Mr. Kassam's 
testimony was the only evidence to consider on 
that count. It was not essential to the Crown's case 
that any of the alleged victims of the extortion tes-
tify. The Crown's burden was to present evidence, 
whether from the alleged victims or not, which sat-
isfied each element of s. 346 of the Criminal Code. 

[114] My view is that even without the evidence of 
Mr. Kassam, there was evidence which was capa-
ble in law of proving each element of the offence. 
Of course, whether the evidence did so is for a 
trier of fact, not an appellate court, to determine. 
However, the trial judge's legal error, coupled with 
her failure to turn her mind to these elements, had 
a material bearing on her decision to acquit. That 
being the case, the correct disposition of the appeal 
is to direct a new trial, not reinstate the acquittal. I 
will now explain why, in my view, this is the case. 

M..Kassam. Il n'avait pas non plus à prouver que ce 
dernier s'était senti menacé par le comportement 
de M. Barros. La juge du procès l'a elle-même 
reconnu lorsqu'elle a statué sur une requête de la 
défense visant à obtenir un verdict imposé relati-
vement à ce chef : 2007 ABQB 428, 80 Alta. L.R. 
(4th) 390, par. 32-39. Après avoir pris connais-
sance de l'ensemble de la preuve soumise par le 
ministère public, elle a conclu qUITRADUCTION] 
« il n'y a absolument aucune preuve que M. Barros 
a menacé M: Kassam » : par. 37. Malgré cette 
conclusion, la juge du procès a conclu à l'existence 
de certains éléments de preuve que le juge des faits 
devait soupeser à l'égard de ce chef (par. 38). 

[113] La juge du procès a conclu à bon droit, 
dans sa décision relativement à cette requête de 
la défense, qu'il n'était pas nécessaire de prouver 
que M. Kassam avait subi des menaces pour refu-
ser de prononcer le non-lieu sur le troisième chef. 
Toutefois, j'estime en toute déférence que la juge 
du procès a commis une erreur dans la mesure où 
elle a donné à entendre, dans les motifs qu'elle a 
exposés à la fin du procès, que le témoignage de 
M. Kassam était le seul élément de preuve à pren-
dre à considération à l'égard de ce chef. Le témoi-
gnage de l'une ou l'autre des personnes que le 
ministère public présentait comme des victimes de 
l'extorsion n'était pas requis pour faire sa preuve. 
Il lui incombait plutôt de présenter des éléments de 
preuve — peu importe qu'il s'agisse ou non de tels 
témoignages — établissant chacun des éléments 
constitutifs de l'infraction prévue à l'art. 346 du 
Code criminel. 

[114] Selon moi, même sans le témoignage de M. 
Kassam, il était possible en droit d'établir chacun des 
éléments constitutifs de l'infraction. Bien entendu, 
c'est au juge des faits et non à la cour d'appel qu'il 
appartient de trancher cette question. Cependant, 
l'erreur de droit que la juge du procès a commise; 
conjuguée à son omission d'examiner ces éléments, 
a eu une incidence significative sur sa décision de 
prononcer un verdict d'acquittement. Cela étant, 
la façon correcte de statuer sur le pourvoi consiste 
à ordonner la tenue d'un nouveau procès, et non à 
rétablir l'acquittement. Je vais maintenant expliquer 
pourquoi, selon moi, il en est ainsi. 
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[115] In addition to Mr. Kassam's evidence 
(which, I acknowledge, was found to be mostly 
unreliable by the trial judge), the record included the 
evidence of Sergeants Brezinski and Krewenchuk. 
Their evidence, in turn, included evidence of state-
ments made to them by Mr. Barros. In addition, 
Mr. Barros made a lengthy warned statement to the 
police that was admitted into evidence. 

[116] In assessing this record, it is important to 
remember that threats do not need to be explicit. 
Obviously, threats, menaces and other similar con-
duct will not always be carried out overtly; quite 
the contrary. For this reason, the evaluation of the 
actions and the intent of an individual charged with 
extortion calls for a careful analysis of the total-
ity of the surrounding circumstances. For exam-
ple, veiled references to possibilities may con-
stitute threats if, viewed objectively, they would 
"convey to the mind of the person to whom they 
are addressed consequences which he fears or 
which he would avoid": see R. v. McClure (1957), 
22 W.W.R. 167 (Man. C.A.), at p. 172. Similarly, 
the wilful creation by an accused of an oppressive 
atmosphere which, viewed objectively, would have 
the effect of giving a targeted individual no choice 
but to comply with his demand, may also qualify 
as a "threat" under s. 346 of the Criminal Code: 
see, e.g., R. v. N.N., 2008 BCCA 300, 257 B.C.A.C. 
304, at para. 75. 

[117] The context in this matter, while key to 
interpreting Mr. Barros's conduct vis-à-vis the 
Qureshi Associates, was not properly considered 
by the trial judge because of her legal error. Indeed, 
the meeting at which Mr. Barros asked the Qureshi 
Associates to provide their telephone numbers was 
not a cocktail party held in a relaxing environment. 
Qureshi had recently been arrested on various drug 
and weapons charges and the disclosure revealed 
that the arrests were rendered possible by infor-
mation given by a source who had knowledge of 
his illegal dealings. The Qureshi Associates were 
intent on discovering the identity of the source and 

[115] Outre le témoignage de M. Kassam (qui, 
je le reconnais, a été jugé pour l'essentiel comme 
étant dénué de toute crédibilité par la juge du 
procès), le dossier comportait les témoignages des 
sergents Brezinski et Krewenchuk, qui faisaient 
état de déclarations que leur avait faites M. Barros. 
De plus, M. Barros a, après avoir reçu la mise en 
garde d'usage, fait une longue déclaration à la 
police, laquelle a été admise en preuve. 

[116] Dans l'étude de ce dossier, il importe de se 
rappeler qu'il n'est pas nécessaire que des menaces 
soient explicites. De toute évidence, les menaces, à 
l'instar d'autres agissements similaires, ne se font 
pas toujours ouvertement, bien au contraire. Pour 
cette raison, il faut faire une analyse approfondie 
de l'ensemble des circonstances pour bien appré-
cier les actes ainsi que l'intention d'une personne 
accusée d'extorsion. Par exemple, des allusions 
voilées à ce qui pourrait survenir peuvent consti-
tuer des menaces si, d'un point de vue objectif, 
elles ont pour effet de [TRADUCTION] « faire surgir 
dans l'esprit de la personne à qui elles sont desti-
nées des conséquences qu'elle redoute ou qu'elle 
voudrait éviter » : voir R. c. McClure (1957), 22 
W.W.R. 167 (C.A. Man.), p. 172. De même, le fait 
pour un accusé d'avoir volontairement créé une 
atmosphère oppressive qui, d'un point de vue 
objectif, aurait eu l'effet de ne laisser à la personne 
visée d'autre choix que de satisfaire à ses exigen-
ces, pourrait aussi constituer une « menace » au 
sens de l'art. 346 du Code criminel : voir, p. ex., 
R. c. N.N., 2008 BCCA 300, 257 B.C.A.C. 304, 
par. 75. 

[117] Le contexte de la présente affaire, même 
s'il revêt une importance fondamentale pour l'in-
terprétation du comportement de M. Barros à l'en-
droit des associés de Qureshi, n'a pas été pris en 
considération à juste titre par la juge du procès, 
et ce en raison de l'erreur de droit qu'elle a com-
mise. En effet, la rencontre au cours de laquelle 
M. Barros a demandé à ces derniers de lui donner 
leurs numéros de téléphone n'était certes pas une 
partie de plaisir. M. Qureshi avait été arrêté peu de 
temps auparavant relativement à diverses accusa-
tions en matière de drogues et d'armes, et, selon la 
divulgation, les arrestations avaient été faites grâce 
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à des renseignements émanant d'une source au fait 
de ses activités illégales. Les associés de Qureshi 
étaient résolus à découvrir l'identité de la source, et 
cette question avait fait l'objet de discussions lors de 
la rencontre. Comme l'a indiqué M. Barros dans son 
entrevue enregistrée sur bande vidéo : 

[TRADUCTION] 

BARROS : ... Si je le voulais, je pourrais probable-
ment vendre, comme à cette rencontre, tout 
le monde veut savoir qui est ce maudit indi-
cateur. [Je souligne; d.i., vol. IV, p. 104.] 

[118] Dans un contexte aussi tendu, la juge du 
procès aurait pu conclure, si elle avait appliqué le 
bon critère juridique, que les associés de Qureshi 
n'étaient pas mus par une curiosité gratuite. Selon la 
description faite par M. Barros lui-même, ils étaient 
plutôt engagés dans une [TRADUCTION] « chasse 
aux sorcières » (d.i., vol. IV, p. 124). La juge du 
procès aurait également pu conclure que le but de 
cette chasse aux sorcières était, en termes simples, 
de se débarrasser du rat. Comme l'a souligné la juge 
du procès dans ses motifs, [TRADUCTION] « le rôle 
des indicateurs dans les affaires de drogue est par-
ticulièrement important et dangereux. [. . .] [D'ans 
le contexte du trafic de drogue, ce n'est pas faire 
du mélodrame que de dire que le mot "dangereux" 
peut vouloir dire la mort ou des lésions corporelles 
graves> d.a., p. 6-7). La juge du procès aurait pu 
conclure que toutes les personnes présentes à la ren-
contre comprenaient cela parfaitement. Chose cer-
taine, il ressort clairement de la déclaration de M. 
Barros à la police que lui, il le comprenait très bien : 

[TRADUCTION] 

	

BARROS 	. Il y a toujours le risque que du mal soit 
fait à cette personne, on m'arrête, tentant 

• de mettre fin à la chasse aux sorcières pour 
qu'il n'arrive, rien de mal à d'autres person-
nes innocentes, et en particulier à cette per-
sonne. [d.i., vol. IV, p. 129] 

M. Barros a ajouté ce qui suit quelques instants plus 
tard : 

[TRADUCTION] 

J'ai dit, et j'ai insisté encore et encore là- 
dessus, que je ne veux pas que du mal soit 
fait à cette source, et vous pouvez imaginer 

BARROS 

this subject was discussed during the meeting. As 
Mr. Barros put it in his video interview: 

BARROS: 	. . . If I wanted to, I can probably sell, like 
at this meeting, everybody 'wants to know 
who the fucking informant is.  [Emphasis 
added; R.R., vol. IV, at p. 104.11 

[118] Given this tense context, the trial judge 
could have concluded, had she applied the proper 
legal test, that the Qureshi Associates were not 
consumed by idle curiosity. Rather, Mr. Barros 
himself described them as being on a "witch hunt" 
(R.R., vol. IV, at p. 124). The trial judge could also 
have concluded that the purpose of this witch hunt 
was, to put it plainly, to take out the rat. As the trial 
judge put it in her reasons, "the role of informers 
in drug-related cases is particularly important and 
dangerous. . . . [I]n the context of drug traffick-
ing, it's not melodramatic to say that Mangerons' 
can mean death or serious bodily harm" (A.R., at 
pp. 6-7). The trial judge could have concluded that 
everyone present at the meeting would have under-
stood this perfectly. Certainly Mr. Barros's state-
ment to the police makes it clear that he did: 

BARROS: ... There's always a chance that this person 
is gonna get hurt, and I'm stopped, trying to 
stop the witch hunt so other innocent people 
don't get hurt and particularly this person 
doesn't get hurt. [R.R., vol. IV, at p. 129] 

Mr. Barros added the following a few moments 
later: 

BARROS: I said, I stressed over and over and over 
again, I don't want this source getting hurt, 
and you can imagine these people. Well  
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we'd rather fucking know who the source 
is. That's their mentality.  [Emphasis added; 
R.R., vol. IV, at p. 131.] 

[119] Mr. Barros told the police that he even 
contemplated the possibility that the Qureshi 
Associates would be ready to harm him in order to 
get him to reveal the source's identity once he had 
discovered it: 

BARROS: . . . He [Sidney Tarrabain] doesn't want, and 
I can understand why, he doesn't want this 
knowledge that I possess either. It's shitty 
Don, it's shitty. 

RAY: 	Mm hmm. Mm hmm. 

BARROS: 'Cause who's to say I'm not going to get 
fucking grabbed on the street and, and, and 
tortured to fucking find out who the source 
is 

RAY: 	Yeah. 

BARROS: You don't think that comes across my mind? 
[Emphasis added; R.R., vol. IV, at p. 134.1 

[120] It is in the context of this "witch hunt" that 
Mr. Barros asked the Qureshi Associates to pro-
vide their phone numbers in order to assist him in 
discovering the identity of the informer. The trial 
judge's failure to interpret Mr. Barros's conduct in 
light of this context brought her to simply accept 
Mr. Barros's stated reasons for being at the meet-
ings and asking for phone numbers at face value. 
While she was entitled to do so, her error of law 
narrowed the range of conclusions she could have 
drawn from Mr. Barros's conduct. Had she not 
erred in law, she could have concluded that Mr. 
Barros was well aware that any failure to cooper-
ate with his attempts to uncover the source would 
immediately place that person under suspicion of 
being the informer, with all the risks of harm that 
could entail. She could also have concluded that he 
acted knowing that the participants in the meeting 
would hesitate to refuse to provide their cell phone 
numbers, because refusing could well lead to a risk 
of serious bodily harm. 

ces gens. Eh bien, nous préférons diable 
savoir qui est la source. C'est leur mentalité.  
[Je souligne; d.i., vol. IV, p. 131.] 

[119] M. Barros a dit à la police qu'il avait même 
envisagé la possibilité que les associés de Qureshi 
seraient prêts à lui faire du mal afin de lui faire 
révéler l'identité de la source, une fois qu'il l'aurait 
découverte : 

[TRADUCTION] 

BARROS : 	Il [Sidney Tarrabain] ne veut pas, et je 
peux comprendre pourquoi, lui non plus ne 
veut pas savoir ce que je sais. C'est merdi-
que, Don, c'est merdique. 

Mm hmm. Mm hmm. 

Parce que, qui pourrait diable dire que je ne 
vais pas me faire enlever dans la rue et, et, et 
torturer pour que je dise qui est la source. 

RAY : 	Ouais. 

BARROS : Tu penses que cette pensée ne me vient pas 
à l'esprit? [Je souligne; d.i., vol. IV, p. 134.] 

[120] C'est dans le contexte de cette « chasse aux 
sorcières » que M. Barros a demandé aux associés 
de Qureshi de lui donner leurs numéros de téléphone 
pour l'aider à découvrir l'identité de l'indicateur. Or, 
l'omission de la juge du procès d'apprécier le com-
portement de M. Barros à la lumière de ce contexte 
l'a amenée à accepter sans réserve les raisons que 
ce dernier avait fournies pour expliquer pourquoi il 
avait assisté aux rencontres et demandé aux asso-
ciés de Qureshi de lui donner leurs numéros de télé-
phone. Elle en avait certes le droit, mais son erreur 
a restreint le nombre de conclusions qu'elle aurait 
pu tirer eu égard au comportement de M. Barros. 
N'eût été cette erreur de droit, la juge du procès 
aurait pu conclure qu'il était bien conscient du fait 
que toute personne qui refuserait de coopérer dans 
son enquête visant à découvrir l'identité de la source 
serait immédiatement soupçonnée d'être l'indica-
teur, avec tous les risques que cela pourrait compor-
ter. Elle aurait également pu conclure qu'il avait agi 
en sachant que tous ceux qui assistaient à la rencon-
tre hésiteraient à refuser de lui donner leurs numé-
ros de téléphone cellulaire, un tel refus pouvant très 
bien leur faire courir le risque de subir des lésions 
corporelles graves. 

RAY : 

BARROS : 
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[121] But that is not all. The trial judge's view that 
only Kassam's evidence was relevant to Count 3 led 
her to ignore testimony which, if believed, would 
have led to the conclusion that Mr. Barros told the 
group that if they failed to provide the information 
he sought, they would be required to take a poly-
graph test. 

[122] During the course of Mr. Barros's trial, 
a voir dire was held to determine the admissibil-
ity of statements made by Mr. Barros to Sergeants 
Brezinski and Krewenchuk at the "golf course" 
>encounter, which formed the basis for Counts 1 
and 2. Mr. Barros's counsel did not contest the 
voluntariness of the statements made during this 
encounter. The trial judge thus ruled the statements 
voluntary and admissible into evidence. She then 
granted the Crown's motion to enter the voir dire 
testimony into the trial record proper (R.R., vol. II, 
at pp. 52-53). 

[123] As indicated by the Court of Appeal, Sgt. 
Brezinski testified to the effect that Mr. Barros 
told him that he informed the Qureshi Associates 
that he would polygraph those of them who did not 
provide their name and cellular phone numbers 
(para. 13). 

[124] In the present context, I am of the view that, 
had the trial judge considered this evidence and 
analysed Mr. Barros's words in context, as s. 346 
requires, she could have concluded that the under-
lined portion of Sgt. Brezinski's testimony consti-
tuted a threat made by Mr. Barros. As noted, the 
trial judge could have concluded that Mr. Barros 
requested the Qureshi Associates' telephone 
information at the meeting because he knew that 
anyone who refused to do so ran the risk of being 
suspected of being the informer and could put his 
life in danger. She could also have concluded that 
Mr. Barros's indication to the Qureshi Associates 
that he would polygraph those of them who did not 
want to provide a phone number was calculated to 
further pressure the Qureshi Associates into pro-
viding their telephone information, and give them 

[121] Mais ce n'est pas tout. Parce qu'elle était 
d'avis que seul le témoignage de M. Kassam était 
pertinent en ce qui concerne le troisième chef, la 
juge du procès a omis de prendre en considération 
d'autres témoignages qui, si on y avait ajouté foi, 
auraient mené à la conclusion que M. Barros avait 
dit aux membres du groupe que s'ils ne fournis-
saient pas les renseignements demandés, ils seraient 
obligés de subir un test polygraphique. 

[122] Pendant le procès de M. Barros, un voir-dire 
a eu lieu sur l'admissibilité des déclarations qu'il 
avait faites aux sergents Brezinski et Krewenchuk à 
la rencontre du « terrain de golf » et sur lesquelles 
reposaient les premier et deuxième chefs. L'avocat 
de M. Barros n'ayant pas contesté le caractère 
volontaire des déclarations faites par son client lors 
de cette rencontre, la juge du procès a statué qu'elles 
avaient été faites de façon volontaire et étaient 
admissibles en preuve. Elle a ensuite accueilli la 
requête du ministère public visant à faire verser au 
dossier du procès lui-même le témoignage donné 
lors du voir-dire (d.i., vol. II, p. 52-53). 

[123] Comme l'a indiqué la Cour d'appel, le ser-
gent Brezinski a témoigné que M. Barros lui avait 
dit qu'il avait informé les associés de Qureshi que 
ceux d'entre eux qui refuseraient de lui donner leurs 
noms et numéros de téléphone cellulaire subiraient 
un test polygraphique (par. 13). 

[124] Dans le présent contexte, j'estime que si la 
juge du procès avait tenu compte de cet élément 
de preuve et analysé les paroles de M. Barros en 
contexte; comme l'exige l'art. 346, elle aurait pu 
conclure que la portion soulignée du témoignage 
du sergent Brezinski constituait une menace de la 
part de M. Barros. Tel que noté précédemment, la 
juge du procès aurait pu conclure que M. Barros 
avait demandé aux associés de Qureshi de lui 
donner leurs numéros de téléphone lors de la ren-
contre parce qu'il savait que quiconque refuserait de 
le faire courait le risque qu'on le soupçonne d'être 
l'indicateur, ce qui pouvait mettre sa vie en danger. 
Elle aurait également pu conclure que, en indi-
quant aux associés de Qureshi qu'il ferait subir un 
test polygraphique à ceux qui ne voulaient pas lui 
donner leur numéro de téléphone, M. Barros tentait 
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virtually no choice but to do so. Indeed, while an 
alternative non-incriminating phone number could 
be given to shield oneself from suspicion, it was 
far harder to conceal the truth about one's informer 
status in the course of a polygraph test. 

[125] Of course, whether any of these conclu-
sions should be drawn is for a trier of fact, not an 
appellate court, to decide. 

[126] I would therefore dismiss the appeal and 
confirm the Order of the Court of Appeal for a new 
trial on all three counts of the indictment. 

Appeal allowed in part, Fisn and CROMWELL JJ. 
dissenting in part. 

Solicitors for the appellant: Wolch, Hursh, 
deWit, Silverberg & Watts, Calgary. 

Solicitor for the respondent: Attorney General 
of Alberta, Edmonton. 
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d'exercer une pression supplémentaire sur eux pour 
qu'ils obtempèrent, et qu'en agissant de la sorte il 
ne leur laissait pratiquement aucun autre choix que 
de le faire. En effet, s'ils pouvaient lui donner un 
autre numéro de téléphone — celui-là non incrimi-
nant — pour se mettre à l'abri de tout soupçon, il 
serait beaucoup plus difficile, le cas échéant, à celui 
d'entre eux qui était l'indicateur de cacher la vérité 
dans le cadre d'un test polygraphique. 

[125] Bien entendu, c'est au juge des faits, et non 
à une cour d'appel, de décider s'il y a lieu de tirer 
l'une ou l'autre de ces conclusions. 

[126] Je suis donc d'avis de rejeter le pourvoi et de 
confirmer l'ordonnance de nouveau procès rendue 
par la Cour d'appel relativement aux trois chefs 
d'accusation. 

Pourvoi accueilli en partie, les juges FISH et 
CROMWELL sont dissidents en partie. 

Procureurs de l'appelant : Wolch, Hursh, deWit, 
Silverberg & Watts, Calgary. 

Procureur de l'intimée : Procureur général de 
l'Alberta, Edmonton. 
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Toronto. 

Procureur de l'intervenante l'Association cana-
dienne des chefs de police : Edmonton Police 
Service, Edmonton. 

Procureurs de l'intervenante l'Association 
canadienne d'échec au crime : Clay & Company, 
Victoria. 

Procureurs de l'intervenante l'Association cana-
dienne des libertés civiles : Kapoor Barristers, 
Toronto. 

Procureurs de l'intervenante Criminal Lawyers' 
Association of Ontario : Green & Chercover, 
Toronto. 
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Code, R.S.B.C. 1996, c. 210, ss. 8, 27(1)— Administra-
tive Tribunals Act, S.B.C. 2004, c. 45, s. 59. 

The complainant workers suffered from chronic 
pain and sought compensation from British Columbia's 
Workers' Compensation Board. Pursuant to the Board's 
chronic pain policy, they received a fixed compensation 
award. They appealed to the Board's Review Division, 
arguing that a policy which set a fixed award for chronic 
pain was patently unreasonable, unconstitutional and 
discriminatory on the grounds of disability under s. 8 
of the British Columbia Human Rights Code ("Code"). 
The Review Officer accepted that he had jurisdiction 
over the Human Rights Code complaint and concluded 
that the Board's chronic pain policy was not contrary to 
s. 8 of the Code and therefore not discriminatory. 

The complainants appealed this decision to the 
Workers' Compensation Appeal Tribunal ("WCAT"). 
Before the appeal was heard, the legislation was 
amended removing WCAT's authority to apply the 
Code. Based on the amendments, the complainants' 
appeal of the Review Officer's human rights conclu-
sions could not be heard by WCAT, but judicial review 
remained available. Instead of applying for judicial 
review, the complainants filed new complaints with the 
Human Rights Tribunal, repeating the same s. 8 argu-
ments about the Board's chronic pain policy that they 
had made before the Review Division. 

The Workers' Compensation Board brought a 
motion asking the Tribunal to dismiss the new com-
plaints, arguing that under s. 27(1)(a) of the Code, the 
Tribunal had no jurisdiction, and that under s. 27(1)(f) 
of the Code, the complaints had already been "appropri-
ately dealt with" by the Review Division. The Tribunal 
rejected both arguments and found that the issue raised 
was an appropriate question for the Tribunal to consider 
and that the parties to the complaints should receive the 
benefit of a full Tribunal hearing. On judicial review, 
the Tribunal's decision was set aside. The Court of 
Appeal, however, concluded that the Tribunal's deci-
sion was not patently unreasonable and restored its 
decision.  

ont compétence en matière de droits de la personne? — 
L'exercice par le tribunal de son pouvoir discrétionnaire 
était-il manifestement déraisonnable? — Human Rights 
Code, R.S.B.C. 1996, ch. 210, art. 8, 27(1) — Adminis-
trative Tribunals Act, S.B.C. 2004, ch. 45, art. 59. 

Les plaignants, des travailleurs, souffraient de 
douleurs chroniques et ont soumis une demande d'in-
demnisation à la Workers' Compensation Board de la 
Colombie-Britannique (la « Commission »). En applica-
tion de la politique de la Commission relative aux dou-
leurs chroniques, les plaignants ont touché une indem-
nité d'un montant fixe. Ils ont interjeté appel devant 
la Section de révision de la Commission, soutenant 
que la politique de l'indemnité fixe pour les douleurs 
chroniques était manifestement déraisonnable, qu'elle 
était inconstitutionnelle et qu'elle constituait de la dis-
crimination fondée sur la déficience interdite à l'art. 
8 du Humait Rights Code de la Colombie-Britannique 
(« Code »). L'agent de révision, s'estimant compétent 
pour entendre la plainte fondée sur le Code, a conclu 
que la politique de la Commission relative à la douleur 
chronique n'enfreignait pas l'art. 8 du Code et n'était 
donc pas discriminatoire. 

Les plaignants ont porté cette décision en appel 
devant le Workers' Compensation Appeal Tribunal 
(« WCAT »). Avant l'instruction de l'appel, une modi-
fication législative a retiré au WCAT sa compétence en 
matière d'application du Code. Du fait de cette modifi-
cation, le WCAT ne pouvait plus entendre l'appel des 
plaignants à l'encontre des conclusions de l'agent de 
révision relatives aux droits de la personne, mais il était 
toujours loisible aux plaignants de demander un contrôle 
judiciaire. Ces derniers ont plutôt déposé devant le tri-
bunal des droits de la personne (« Tribunal ») de nou-
velles plaintes, reprenant au sujet de la politique de 
la Commission en matière de douleur chronique les 
mêmes arguments fondés sur l'art. 8 du Code que ceux 
qu'ils avaient soumis à la Section de révision. 

La Commission a présenté au Tribunal une requête 
pour rejet des nouvelles plaintes, soutenant, d'une part, 
que le Tribunal n'avait pas compétence aux termes de 
l'al. 27(1)a) du Code et, d'autre part, que la Section de 
révision avait déjà « statué de façon appropriée » sur 
le fond de la plainte suivant l'al. 27(1)f) du Code. Le 
Tribunal a rejeté les deux arguments, estimant que la 
question soulevée était une question que le Tribunal 
pouvait à bon droit considérer et qu'il convenait que les 
parties puissent bénéficier d'une audience en bonne et 
due forme par le Tribunal. À l'issue d'un contrôle judi-
ciaire, la décision du Tribunal a été annulée, mais la 
Cour d'appel l'a rétablie, concluant que cette décision 
du Tribunal n'était pas manifestement déraisonnable. 
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Held: The appeal should be allowed, the Tribunal's 
decision set aside and the complaints dismissed. 

Per LeBel, Deschamps, Abella, Charron and 
Rothstein JJ.: Section 27(1)(f) of the Code is the statu-
tory reflection of the collective principles underlying 
the doctrines of issue estoppel, collateral attack and 
abuse of process — doctrines used by the common law 
as vehicles to transport and deliver to the litigation pro-
cess principles of finality, the avoidance of multiplicity 
of proceedings, and protection for the integrity of the 
administration of justice, all in the naine of fairness. 

Read as a whole, s. 27(1)(f) does not codify these 
actual doctrines or their technical 'explications, it 
embraces their underlying principles. As a result, the 
Tribunal should be guided less by precise doctrinal cat-
echisms and more by the goals of the fairness of finality 
in decision-making and the avoidance of the relitigation 
of issues already decided by a decision-maker with the 
authority to resolve them. Relying on these principles 
will lead the Tribunal to ask itself whether there was 
concurrent jurisdiction to decide the issues; whether 
the previously decided legal issue was essentially the 
same as what is being complained of to the Tribunal; 
and whether there was an opportunity for the complain-
ants or their privies to know the case to be met and 
have the chance to ineet it, regardless of how closely 
the previous process procedurally mirrored the one the 
Tribunal prefers or uses itself. All of these questions go 
to determining whether the substance of a complaint 
has been "appropriately dealt with" under s. 27(1)(f). 
The Tribunal's strict adherence to the application of 
issue estoppel was an overly formalistic interpretation 
of s. 27(1)(f), particularly of the phrase "appropriately 
dealt with", and had the effect of obstructing rather than 
implementing the goal of avoiding unnecessary relitiga-
tion. 

Section 27(1)(f) does not represent a statutory invi-
tation either to judicially review another tribunal's 
decision, or to reconsider a legitimately decided issue 
in order to explore whether it might yield a different 
outcome. The section is oriented instead towards cre-
ating territorial respect among neighbouring tribunals, 
including respect for their right to have their own verti-
cal lines of review protected from lateral adjudicative 
poaching. When an adjudicative body decides an issue 
within its jurisdiction, it and the pàrties who partici-
pated in the process are entitled to assume that, subject 
to appellate or judicial review, its decision will not only 
be final, it will be treated as such by other adjudicative 
bodies. 

Arrêt : Le pourvoi est accueilli, la décision du 
Tribunal est annulée et les plaintes sont rejetées. 

Les juges LeBel, Deschamps, Abella, Charron et 
Rothstein : L'alinéa 27(1)f) codifie l'ensemble des prin-
cipes sous-jacents des règles en matière de préclusion 
découlant d'une question déjà tranchée, de contesta-
tion indirecte et d'abus de procédure — auxquelles la 
common law a eu recours comme véhicule pour porter, 
en contexte de procédures judiciaires, les principes de 
caractère définitif des instances, de prévention de leur 
multiplication et de protection de l'intégrité de l'adminis-
tration de la justice, dans chaque cas, par souci d'équité. 

Considéré dans son ensemble, l'al. 27(1)f) ne codi-
fie pas les doctrines elles-mêmes ou leurs explications 
techniques, il en englobe les principes sous-jacents. Il 
s'ensuit que ce ne sont pas tant des dogmes doctrinaux 
précis qui devraient guider le Tribunal que les objets de 
la disposition, qui sont d'assurer l'équité du caractère 
définitif du processus décisionnel et d'éviter la remise en 
cause de questions déjà tranchées par un décideur ayant 
compétence pour en connaître. En s'appuyant sur ces 
principes, le Tribunal est appelé à se demander s'il existe 
une compétence concurrente pour statuer sur ces ques-
tions, si la question juridique tranchée par la décision 
antérieure était essentiellement la même que celle qui est 
soulevée dans la plainte dont il est saisi et si le processus 
antérieur, qu'il ressemble ou non à la procédure que le 
Tribunal préfère ou utilise lui-même, a offert la possi-
bilité aux plaignants ou à leurs ayants droit de connaître 
les éléments invoqués contre eux et de les réfuter. Toutes 
ces questions visent à déterminer s'il « a été statué de 
façon appropriée » sur le fond de la plainte, le critère 
établi à l'al. 27(1)f). En s'en tenant à l'application stricte 
de la préclusion découlant d'une question déjà tranchée, 
le Tribunal a donné une interprétation trop formaliste à 
l'al. 27(1)f) et, plus particulièrement, aux mots « a été 
statué de façon appropriée ». Plutôt que de donner effet à 
l'objectif de prévention des remises en cause inutiles, une 
telle interprétation y fait obstacle. 

L'alinéa 27(1)f) ne constitue pas une invitation au 
contrôle judiciaire de la décision d'un autre tribunal ou 
au réexamen d'une question dûment tranchée pour voir si 
un résultat différent pourrait en émerger. Cet alinéa vise 
plutôt à instaurer un respect juridictionnel entre tribu-
naux administratifs voisins, englobant le respect du droit 
à la protection de leur propre voie verticale de révision 
contre les empiétements indirects. L'organisme juridic-
tionnel qui se prononce sur une question qui est de son 
ressort et les parties en cause doivent pouvoir tenir pour 
acquis que, sous réserve d'un appel ou d'un contrôle judi-
ciaire, non seulement la décision sera-t-elle définitive, 
mais elle sera considérée telle par les autres organismes 
juridictionnels. 
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The discretion in s. 27(1)(f) was intended to be lim-
ited. This is based not only on the language of s. 27(1)(f) 
and the legislative history, but also on the character of 
the other six categories of complaints in s. 27(1), all 
of which refer to circumstances that make hearing the 
complaint presumptively unwarranted, such as com-
plaints that are not within the Tribunal's jurisdiction, 
allege acts or omissions that do not contravene the 
Code, have no reasonable prospect of success, would 
not be of any benefit to the complainant or further the 
purposes of the Code, or are made for improper motives 
or bad faith. 

What the complainants in this case were trying to do 
is relitigate in a different forum. Rather than challeng-
ing the Review Officer's decision through the available 
review route of judicial review, they started fresh pro-
ceedings before a different tribunal in search of a more 
favourable result. This strategy represented a "collat-
eral appeal" to the Tribunal, the very trajectory that s. 
27(1)(f) and the common law doctrines were designed 
to prevent. The Tribunal's analysis made it complicit 
in this attempt to collaterally appeal the merits of the 
Board's decision and decision-making process. Its 
analysis represents a litany of factors having to do with 
whether it was comfortable with the process and merits 
of the Review Officer's decision: it questioned whether 
the Review Division's process met the necessary proce-
dural requirements; it criticized the Review Officer for 
the way he interpreted his human rights mandate; it held 
that the decision of the Review Officer was not final; it 
concluded that the parties were not the same before the 
Workers' Compensation Board as they were before the 
Tribunal; and it suggested that Review Officers lacked 
expertise in interpreting or applying the Code. 

The standard of review designated under s. 59 of the 
Administrative Tribunals Act is patent unreasonable-
ness. Because the Tribunal based its decision to pro-
ceed with these complaints and have them relitigated 
on predominantly irrelevant factors and ignored its true 
mandate under s. 27(1)(f), its decision is patently unrea-
sonable. 

Per McLachlin C.J. and Binnie, Fish and Cromwell 
JJ.: Both the common law and in particular s. 27(1)(f) of 
the Code are intended to achieve the necessary balance 
between finality and fairness through the exercise of 
discretion. It is this balance which is at the heart of both 

Le pouvoir discrétionnaire conféré par l'al. 27(1)f) 
se voulait restreint, non seulement en raison du texte de 
cette disposition et de l'historique législatif, mais éga-
lement de la nature des six autres catégories de plaintes 
mentionnées au par. 27(1), faisant chacune référence à 
des circonstances qui laissent présumer qu'il ne serait 
pas justifié d'entendre la plainte : les plaintes qui ne 
relèvent pas de la compétence du Tribunal, celles qui 
allèguent des actes ou des omissions qui ne contrevien-
nent pas au Code, s'il n'existe aucune possibilité raison-
nable que le plaignant ait gain de cause, si les plaintes 
n'apporteraient rien au plaignant et ne serviraient pas 
les fins poursuivies par le Code ou si elles ont été dépo-
sées de mauvaise foi ou à des fins illégitimes. 

En l'espèce, les plaignants cherchaient à soulever de 
nouveau la question devant un autre forum. Plutôt que 
d'emprunter la voie du contrôle judiciaire, qui leur était 
ouverte, pour contester la décision de l'agent de révision, 
ils ont engagé une nouvelle instance devant un autre 
tribunal administratif dans l'espoir d'obtenir un résul-
tat plus favorable. Cette stratégie constituait un « appel 
indirect », une démarche que l'al. 27(1)f) et les doctrines 
de common law visent précisément à éviter. L'analyse 
du Tribunal l'a rendu complice de cette tentative de 
contester indirectement le bien-fondé de la décision de 
la Commission et du processus suivi; on y trouve une 
myriade de facteurs en fonction desquels le Tribunal s'est 
demandé s'il était à l'aise avec le processus de l'instance 
antérieure et avec les motifs de la décision de l'agent de 
révision. Il s'est demandé si le processus suivi devant la 
Section de révision satisfaisait aux exigences procédura-
les; il a critiqué l'interprétation que l'agent de révision a 
faite de son mandat en matière de droits de la personne; il 
a conclu que la décision de l'agent de révision n'était pas 
définitive; il a conclu que les parties qu'il avait devant lui 
n'étaient pas les mêmes que celles qui s'étaient présen-
tées devant la Commission; et il a indiqué que l'agent de 
révision n'avait pas l'expertise voulue pour interpréter ou 
appliquer le Code. 

La norme de contrôle applicable est celle de la déci-
sion manifestement déraisonnable, aux termes de l'art. 
59 de l'Administrative Tribunals Act. Parce que la déci-
sion du Tribunal de recevoir ces plaintes et de les enten-
dre de nouveau repose principalement sur des facteurs 
non pertinents et ne tient pas compte du mandat vérita-
ble que lui confère l'al. 27(1)f), elle est manifestement 
déraisonnable. 

La juge en chef McLachlin et les juges Binnie, Fish et 
Cromwell : La common law et en particulier l'al. 27(1)f) 
du Code tendent tous deux à la réalisation de ce néces-
saire équilibre entre le caractère définitif des décisions 
et l'équité, et ce, par l'exercice du pouvoir discrétionnaire 
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the common law finality doctrines and the legislative 
intent in enacting s. 27(1)(f). A narrow interpretation 
of the Tribunal's discretion under s. 27(1)(f) does not 
reflect the clear legislative intent in enacting the provi-
sion. Rather, s. 27(1)(f) confers, in very broad language, 
a flexible discretion on the Human Rights Tribunal to 
enable it to achieve that balance in the multitude of con-
texts in which another tribunal may have dealt with a 
point of human rights law. 

The grammatical and ordinary meaning of the words 
of s. 27(1)(f) support an expansive view of the discre-
tion, not a narrow one. Nor can it be suggested that s. 
27(1)(f) be read narrowly because of the character of the 
other six categories of discretion conferred by s. 27(1). 
The provision's legislative history also confirms that it 
was the Legislature's intent to confer a broad discretion 
to dismiss or not to dismiss where there had been an 
earlier proceeding. The intent was clearly to broaden, 
not to narrow, the range of factors which a tribunal 
could consider. 

The Court's jurisprudence recognizes that, in the 
administrative law context, common law finality doc-
trines must be applied flexibly to maintain the neces-
sary balance between finality and fairness. This is done 
through the exercise of discretion taking into account a 
wide variety of factors which are sensitive to the partic-
ular administrative law context in which the case arises 
and to the demands of substantial justice in the par-
ticular circumstances of each case. Finality and requir-
ing parties to use the most appropriate mechanisms for 
review are of course important considerations. But they 
are not the only, or even the most important considera-
fions. The need for this necessarily broader discretion 
in applying the finality doctrines in the administrative 
law setting is well illustrated by the intricate and chang-
mg procedural context in which the complainants found 
themselves in this case and underlines the wisdom of 
applying finality doctrines with considerable flexibility 
in the administrative law setting. The most important 
consideration is whether giving the earlier proceeding 
final and binding effect will work an injustice. If there 
is substantial injustice, or a sèrious risk of it, poor pro-
cedural choices by the complainant should generally 
not be fatal to an appropriate consideration of his or her 
complaint on its merits.  

du Tribunal. C'est la recherche de cet équilibre qui est 
au coeur tant des doctrines de la common law relati-
ves au caractère définitif des décisions que de l'inten-
tion du législateur en édictant l'al. 27(1)f). En donnant 
une portée étroite au pouvoir discrétionnaire que l'al. 
27(1)f) confère au Tribunal, on ne tient pas compte de 
cette intention claire du législateur. En fait, l'al. 27(1)f) 
confère en termes très larges au Tribunal un pouvoir dis-
crétionnaire souple propre à lui permettre de réaliser cet 
équilibre dans la multitude de contextes où d'autres tri-
bunaux administratifs ont pu se prononcer sur une ques-
tion relevant des droits de la personne. 

Le sens ordinaire et grammatical des ternies de l'al. 
27(1)f) permet de donner une large portée au pouvoir 
discrétionnaire, non une portée restreinte. On ne peut 
considérer qu'il faille interpréter l'al. 27(1)f) de façon 
restrictive en raison de la nature des six autres catégo-
ries de pouvoirs discrétionnaires conférés au par. 27(1). 
L'historique législatif de la disposition confirme égale-
ment que, pour ce qui est du rejet d'une plainte ayant fait 
l'objet d'une instance antérieure, le législateur a voulu 
conférer un pouvoir discrétionnaire étendu. Le législa-
teur voulait manifestement élargir et non rétrécir l'éven-
tail des facteurs qu'un tribunal doit prendre en compte. 

La jurisprudence de notre Cour reconnaît qu'en 
contexte de droit administratif, il convient d'appliquer 
avec souplesse les doctrines de la common law relatives 
au caractère définitif des décisions afin de maintenir le 
nécessaire équilibre entre le caractère définitif et l'équité 
des décisions. À cette fin, l'exercice du pouvoir discré-
tionnaire nécessite la prise en compte d'un large éven-
tail de facteurs pertinents aux particularités du contexte 
administratif en cause et aux exigences à satisfaire pour 
que justice soit rendue dans les circonstances de chaque 
cas. Le caractère définitif de la décision et l'obligation 
faite aux parties de recourir aux mécanismes de révision 
les plus appropriés sont certes des facteurs importants, 
mais ils ne sont ni les seuls, ni même les plus importants. 
Le contexte procédural complexe et changeant en cause 
en l'espèce illustre bien la nécessité du recours à ce pou-
voir discrétionnaire nécessairement plus étendu lorsqu'il 
s'agit d'appliquer les doctrines relatives au caractère 
définitif des décisions en contexte de droit administratif 
et montre qu'il n'est que sage d'appliquer avec beaucoup 
de souplesse, dans le contexte du droit administratif, les 
doctrines relatives au caractère définitif des décisions. 
Le facteur le plus important consiste à déterminer si une 
injustice peut résulter de l'attribution d'une portée défini-
tive et exécutoire à l'instance antérieure. En cas d'injus-
tice substantielle ou de risque sérieux d'une telle injus-
tice, les choix procéduraux malavisés du plaignant ne 
devraient généralement pas sonner le glas d'un examen 
au fond approprié de sa plainte. 
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In this case, the Tribunal's decision not to dismiss 
the complaint under s. 27(1)(f) was patently unreasona-
ble. While the Tribunal was entitled to take into account 
the alleged procedural limitations of the proceedings 
before the Review Officer, it committed a reversible 
error by basing its decision on the alleged lack of inde-
pendence of the Review Officer and by ignoring the 
potential availability of judicial review to remedy any 
procedural defects. More fundamentally, it failed to con-
sider whether the substance of the complaint had been 
addressed and thereby failed to take this threshold statu-
tory requirement into account. This requires looking at 
such factors as the issues raised in the earlier proceed-
ings; whether those proceedings were fair; whether the 
complainant had been adequately represented; whether 
the applicable human rights principles had been can-
vassed; whether an appropriate remedy had been availa-
ble and whether the complainant chose the forum for the 
earlier proceedings. This flexible and global assessment 
seems to be exactly the sort of approach called for by 
s. 27(1)(f). The Tribunal also failed to have regard to the 
fundamental fairness or otherwise of the earlier proceed-
ing. All of this led the Tribunal to give no weight at all 
to the interests of finality and to largely focus instead on 
irrelevant considerations of whether the strict elements 
of issue estoppel were present. 

The appeal should be allowed and the application 
of the Workers' Compensation Board under s. 27(1)(f) 
should be remitted to the Tribunal for reconsideration. 
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The judgment of LeBel, Deschamps, Abella, 
Charron and Rothstein JJ. was delivered by 

[1] ABELLA J. — Litigants hope to have their 
legal issues resolved as equitably and exPeditiously 
as possible by an authoritative adjudicator. Subject 
only to rights of review or appeal, they expect, in 
the interests of fairness, to be able to rely on the 
outcome as final and binding. What they do not 
expect is to have those same issues relitigated by 
a different adjudicator in a different forum at the 
request of a losing party seeking a different result. 
On the other hand, it may sometimes be the case 
that justice demands fresh litigation. 

[2] In British Columbia, there is legislation giving 
the Human Rights Tribunal a discretion to refuse 
to hear a complaint if the substance of that com-
plaint has already been appropriately dealt with in 
another proceeding. The issue in this appeal is how 
that discretion ought to be exercised when another 
tribunal with concurrent human rights jurisdiction 
has disposed of the complaint. 

Background 

[3] Guiseppe Figliola, Kimberley Sallis, and 
Barry Dearden suffered from chronic pain. Mr. 
Figliola suffered a lower back injury while trying 
to place a sixty-pound, steel airshaft in the centre 
of a roll of paper. Ms. Sallis fell down a set of slip-
pery stairs while delivering letters for Canada Post. 
Mr. Dearden, who also worked for Canada Post, 
developed back pain while delivering mail. 

[4] Each of them sought compensation from the 
British Columbia's Workers' Compensation Board 

Janice R. Ashcroft, pour l'intervenante Alberta 
Human Rights Commission. 

Ryan D. W. Dalziel, pour l'intervenante 
Vancouver Area Human Rights Coalition Society. 

Version française du jugement des juges LeBel, 
Deschamps, Abella, Charron et Rothstein rendu 
par 

[1] LA JUGE ABELLA - Quiconque est partie à 
un litige souhaite que les questions juridiques en 
cause soient tranchées le plus équitablement et 
rapidement possible par un décideur faisant auto-
rité et, par souci d'équité, veut l'assurance que 
la décision rendue sera définitive et exécutoire, 
exception faite du droit d'en demander le contrôle 
judiciaire ou d'interjeter appel. Personne ne s'at-
tend à ce que les mêmes questions soient réexa-
minées devant un autre forum à la demande d'une 
partie déboutée cherchant à obtenir un résultat dif-
férent.11 y a cependant des cas où la justice impose 
de reprendre le litige. 

[2] En Colombie-Britannique, la loi confère au 
tribunal des droits de la personne le pouvoir discré-
tionnaire de refuser d'entendre une plainte sur le 
fond de laquelle un décideur s'est déjà prononcé de 
façon appropriée. En l'espèce, la Cour est appelée à 
déterminer comment doit s'exercer ce pouvoir dis-
crétionnaire lorsqu'un autre tribunal administratif, 
qui a une compétence concurrente en matière de 
droits de la personne, a déjà rendu une décision. 

Contexte 

[3] Guiseppe Figliola, Kimberley Sallis et Barry 
Dearden sont aux prises avec des douleurs chroni-
ques. M. Figliola s'est blessé dans la région lom-
baire en tentant d'installer une tige d'aération en 
acier de soixante livres au centre d'un rouleau de 
papier. Mme Sallis est tombée dans un escalier glis-
sant en livrant du courrier pour Postes Canada. 
M. Dearden, qui travaillait lui aussi pour Postes 
Canada, a commencé à éprouver des douleurs au 
dos en livrant du courrier. 

[41 Chacun d'eux a soumis à la Workers' 
Compensation Board de la Colombie-Britannique 
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for, among other things, their chronic pain. The 
employers were notified in each case. 

[5] The Board's chronic pain policy, set by its 
board of directors, provided for a fixed award for 
such pain: 

Where a Board officer determines that a worker is enti- 
tled to [an] award for chronic pain . . . an award equal 
to 2.5% of total disability will be granted to the worker. 

(Rehabilitation Services and Claims Manual, 
vol. I, Policy No. 39.01, Chronic Pain, at para. 4(b); 
later replaced by vol. II, Policy No. 39.02, Chronic 
Pain (online).) 

[6] Pursuant to this policy, the complainants 
received a fixed compensation award amounting 
to 2.5% of total disability for their chronic pain. 
The Workers' Compensation Board expresses par-
tial disability as a percentage of the disability suf-
fered by a completely disabled worker. This is 
intended to reflect "the extent to which a particular 
injury is likely to impair a worker's ability to earn 
in the future" (Rehabilitation Services and Claims 
Manual, vol. Il, Policy No. 39.00). 

[7] Each complainant appealed to the Board's 
Review Division, arguing that a policy which set a 
fixed award for chronic pain was patently unreason-
able, unconstitutional under s. 15 of the Canadian 
Charter of Rights and Freedoms, and discrimina-
tory on the grounds of disability under s. 8 of the 
Human Rights Code, R.S.B.C. 1996, c. 210. 

[8] At the Review Division, the Review Officer, 
Nick Attewell, found that only the Workers' 
Compensation Appeal Tribunal ("WCAT") had 
the authority to scrutinize policies for patent  

(la « Commission ») une demande d'indemnisation 
fondée, entre autres, sur leurs douleurs chroniques. 
L'employeur a été avisé dans chaque cas. 

[5] La politique de la Commission, établie par 
le comité de direction de l'organisme, prévoit une 
indemnité d'un montant fixe dans les cas de dou-
leur chronique : 

[TRADUCTION] Lorsqu'un agent de la Commission 
conclut qu'un travailleur a droit à l'indemnité pour 
douleur chronique [. . .], celle-ci équivaut à 2,5 % de 
l'indemnité à laquelle il aurait droit en cas d'invalidité 
totale. 

(Rehabilitation Services and Claims Manual, 
vol. I, politique n° 39.01, Chronic Pain, al. 4b); rem-
placée par vol. II, politique n° 39.02, Chronic Pain 
(en ligne).) 

[6] En application de cette politique, les plai-
gnants ont touché, pour leurs douleurs chroni-
ques, une indemnité d'un montant fixe équivalant 
à 2,5 % du montant qui aurait été alloué en cas 
d'invalidité totale. Pour la Commission, l'invali-
dité partielle s'exprime sous forme de pourcentage 
de l'incapacité d'un travailleur totalement invalide. 
On vise ainsi à rendre compte de [TRADUCTION] 

« la mesure dans laquelle une blessure particulière 
est susceptible de nuire à la capacité du travailleur 
de gagner un revenu » (Rehabilitation Services and 
Claims Manual, vol. II, politique n° 39.00). 

[7] Chaque plaignant a interjeté appel devant la 
Review Division de la Commission (la « Section 
de révision »), soutenant que la politique de l'in-
demnité fixe pour les douleurs chroniques était 
manifestement déraisonnable, qu'elle était incons-
titutionnelle au regard de l'art. 15 de la Charte 
canadienne des droits et libertés et qu'elle consti-
tuait de la discrimination fondée sur la déficience 
au sens où il faut l'entendre pour l'application de 
l'art. 8 du Human Rights Code, R.S.B.C. 1996, 
ch. 210 (« Code »). 

[8] L'agent de révision, Nick Attewell, a conclu 
que la question de savoir si une politique de la 
Commission était manifestement déraisonnable 
relevait exclusivement du Workers' Compensation 
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unreasonableness. He also concluded that, since 
the combination of s. 44 of the Administrative 
Tribunals Act, S.B.C. 2004, c. 45 ("ATA"), and s. 
245.1 of the Workers Compensation Act, R.S.B.C. 
1996, c. 492, expressly deprived the WCAT of juris-
diction over constitutional questions; this meant 
that he too had no such jurisdiction. 

[9] The Review Officer accepted that he had juris-
diction over the Human Rights Code complaint. 
This authority flowed from this Court's decision in 
Tranchemontagne v. Ontario (Director; Disability 
Support Program), 2006 SCC 14, [2006] 1 S.C.R. 
513, where the majority concluded that human 
rights tribunals did not have exclusive jurisdiction 
over human rights cases and that unless there was 
statutory language to the contrary, other tribunals 
had concurrent jurisdiction to apply human rights 
legislation. 

[10] In careful and thorough reasons, the Review 
Officer concluded that the Board's chronic pain 
policy was not contrary to s. 8 of the Code and 
therefore not discriminatory. 

[11] The complainants appealed Mr. Attewell's 
deCision to the WCAT. Before the appeal was heard, 
the B.C. legislature amended the Administrative 
Tribunals Act and the Workers Compensation Act, 
removing the WCAT's authority to apply the Code 
(Attorney General Statutes Amendment Act, 2007, 
S.B.C. 2007, C. 14). The effect of this amendment 
on a Review Officer's authority to address the 
Code is not before us and was not argàed by any 
of the parties. 

[12] Based on the amendments, the complainants' 
appeal Of the Review Officer's human rights con-
clusions could not be heard by the WCAT, but judi-
cial review remained available. Instead of apply-
ing for judicial review, however, the complainants 
filed new complaints with the Human Rights 
Tribunal, repeating the same s. 8 arguments about 
the Board's chronic pain policy that they had made 
before the Review Division. They did not proceed 

Appeal Tribunal (« WCAT »). Il a:aussi conclu 
que le WCAT étant expressément privé de compé-
tence en matière constitutionnelle par effet com-
biné de l'art. 44 de l'Administrative Tribunals Act, 
S.B.C. 2004, ch. 45 (« ATA »), et de l'art. 245.1 
de la Workers Compensation Act, R.S.B.C. 1996, 
ch. 492, il en était lui aussi dépourvu. 

[9] L'agent de révision s'est toutefois estimé com-
pétent pour entendre la plainte fondée sur le Code 
en raison de l'arrêt Tranchemontagne c. Ontario 
(Directeur du Programme ontarien de soutien aux 
personnes handicapées), 2006 CSC 14, [2006] 1 
R.C.S. 513, dans lequel notre Cour a conclu, à la 
majorité, que les tribunaux des droits de la personne 
n'étaient pas investis d'une compétence exclusive et, 
que, à moins de dispositions législatives contraires, 
d'autres tribunaux administratifs pouvaient exercer 
une compétence concurrente en matière d'applica-
tion des lois sur les droits de la personne. • 

• 
[10] Au terme de motifs minutieux et approfon-
dis, l'agent de révision a conclu que la politique de 
la Commission relative à la douleur chronique n'en-
freignait pas l'art. 8 du Code et qu'elle n'était donc 
pas discriminatoire. 

[11] Les plaignants ont porté la décision de M. 
Attewell en appel devant le WCAT. Avant l'ins-
truction de l'appel, la législature de la Colombie-
Britannique a modifié l'Administrative nibunals 
Act et la Workers Compensation Act, et supprimé la 
compétence du WCAT.en matière d'application du 
Code (Attorney General Statutes Amendment Act, 
2007, S.B.C. 2007, ch. 14). Aucune des parties n'a 
soulevé la question de l'effet de cette Modification 
sur le pouvoir de l'agent de révision de se pronon-
cer sur une question relevant du Code et nous n'en 
sommes pas saisis. 

[12] Compte tenu des modifications, l'appel inter-
jeté par les plaignants des conclusions de l'agent de 
révision relatives aux droits de la personne ne pou-
vait pas être entendu par le WCAT, mais il leur était 
toujours loisible de demander un contrôle judiciaire. 
Or, plutôt que de procéder ainsi, les plaignants ont 
déposé devant, le tribunal des droits de la personne 
(« Tribunal ») de nouvelles plaintes dans lesquelles 
ils reprenaient l'argument qu'ils avaient soumis à la 
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with their appeal to the WCAT from the conclu-
sions of the Review Officer dealing with whether 
he had jurisdiction to find the chronic pain policy 
to be patently unreasonable. 

[13] The Workers' Compensation Board brought 
a motion asking the Tribunal to dismiss the new 
complaints, arguing that under s. 27(1)(a) of the 
Code, the Tribunal had no jurisdiction, and that 
under s. 27(1)(f), the complaints had already been 
appropriately dealt with by the Review Division. 
Those provisions state: 

27 (1) A member or panel may, at any time after a 
complaint is filed and with or without a hearing, 
dismiss all or part of the complaint if that 
member or panel determines that any of the 
following apply: 

(a) 	the complaint or that part of the complaint 
is not within the jurisdiction of the 
tribunal; 

Section de révision, selon lequel la politique de la 
Commission en matière de douleur chronique était 
contraire à l'art. 8 du Code. Ils n'ont pas poursuivi 
l'appel interjeté devant le WCAT à l'encontre de la 
conclusion de l'agent de révision relative à sa com-
pétence pour décider si cette politique est manifes-
tement déraisonnable. 

[13] La Commission a présenté au Tribunal une 
requête pour rejet des nouvelles plaintes, dans 
laquelle elle soutenait, d'une part, que le Tribunal 
n'avait pas compétence pour les entendre (27(1)a) 
du Code) et, d'autre part, que la Section de révision 
avait déjà statué de façon appropriée sur le fond de 
la plainte (27(1)f) du Code). Voici le texte de ces 
dispositions : 

[TRADUCTION] 

27 (1) Un membre ou une formation peut, à tout 
moment après le dépôt d'une plainte, la rejeter 
en totalité ou en partie, avec ou sans audience 
si, à son avis, l'une ou l'autre des circonstances 
suivantes est applicable : 

a) 	la plainte ou une partie de la plainte ne 
relève pas de la compétence du tribunal; 

the substance of the complaint or that part 
of the complaint has been appropriately 
dealt with in another proceeding; 

[14] The Tribunal rejected both arguments (2008 
BCHRT 374 (CanLII)). Of particular relevance, it 
did not agree that the complaints should be dis-
missed under s. 27(1)(f). Citing British Columbia 
(Ministry of Competition, Science & Enterprise) 
v. Matuszewski, 2008 BCSC 915, 82 Admin. L.R. 
(4th) 308, and relying on this Court's decision in 
Danyluk v. Ainsworth Technologies Inc., 2001 
SCC 44, [2001] 2 S.C.R. 460, the Tribunal con-
cluded that "the substance of the Complaints was 
not appropriately dealt with in the review pro-
cess. . . . [T]he issue raised is an appropriate ques-
tion for the Tribunal to consider and the parties to 
the Complaints should receive the benefit of a full 
Tribunal hearing" (para. 50). 

f) 	il a été statué de façon appropriée sur le 
fond de la plainte dans une autre instance; 

[14] Le Tribunal a rejeté les deux arguments (2008 
BCHRT 374 (CanLII)). Il a notamment conclu qu'il 
n'y avait pas lieu de rejeter les plaintes en vertu de 
Pal. 27(1)f), conclusion qui intéresse particulière-
ment la présente espèce. Citant British Columbia 
(Ministry of Competition, Science & Enterprise) 
c. Matuszewski, 2008 BCSC 915, 82 Admin. L.R. 
(4th) 308, et s'appuyant sur l'arrêt Danyluk c. 
Ainsworth Technologies Inc., 2001 CSC 44, [2001] 
2 R.C.S. 460, de notre Cour, le Tribunal a jugé qu'il 
[TRADUCTION] « n'a pas été statué de façon appro-
priée sur le fond de la plainte dans le cadre du pro-
cessus de révision. [. .]  [Lia question soulevée est 
une question que le Tribunal peut à bon droit consi-
dérer et il convient que les parties puissent bénéfi-
cier d'une audience en bonne et due forme par le 
tribunal » (par. 50). 

(f) 
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[15] On judicial review, the Tribunal's decision 
was set aside by Justice Stromberg-Stein (2009 
BCSC 377, 93 B.C.L.R. (4th) 384). She concluded 
that the same issues had already been "conclu-
sively decided" by the Review Officer and that the 
Tribunal had failed to take into proper account the 
principles of res judicata, collateral attack, and 
abuse of process (paras. 40 and 54). She found that 
for the Tribunal to proceed would be a violation 
of the principles of consistency, finality and the 
integrity of the administration of justice. In her 
view, the complaints to the Tribunal were merely a 
veiled attempt to circumvent judicial review: 

The Tribunal would be ruling on the correctness of the 
Review Division decision. That is not the role of the 
Tribunal and to do so constitutes an abuse of process. 
[para. 56] 

[16] As for which standard of review applied, her 
view was that the Tribunal's decision ought to be 
set aside whether the standard was correctness or 
patent unreasonableness. 

[17] The Court of Appeal restored the Tribunal's 
decision (2010 BCCA 77, 2 B.C.L.R. (5th) 274). It 
interpreted s. 27(1)(f) as reflecting the legislature's 
intention to confer jurisdiction on the Tribunal to 
adjudicate human rights complaints even when 
the same issue had previously been dealt with 
by another tribunal. This did not represent the 
Tribunal exercising appellate review over the other 
proceeding, it flowed from the Tribunal's role in 
determining whether the previous proceeding had 
substantively addressed the human rights issues. 

[18] On the question of the standard of review, the 
Court of Appeal concluided that the issue revolved 
around s. 27(1)(f). Since a decision under s. 27(1)(f) 
is discretionary, the appropriate standard accord-
ing to the jurisprudence is patent unreasonable-
ness: see Workers' Compensation Appeal Tribunal 
(B.C.) v. Hill, 2011 BCCA 49, 299 B.C.A.C. 129; 

[15] À l'issue d'un contrôle judiciaire, la juge 
Stromberg-Stein a annulé cette décision (2009 
BCSC 377, 93 B.C.L.R. (4th) 384), estimant que 
l'agent de révision avait déjà [TRADUCTION] 
« statué de façon définitive » sur les mêmes ques-
tions et que le Tribunal n'avait pas dûment tenu 
compte des principes applicables en matière 
d'autorité de la chose jugée, de contestation indi-
recte et d'abus de procédure (par. 40 et 54). Elle 
a conclu que, si le Tribunal entendait les plain-
tes, cela violerait les principes de cohérence, de 
caractère définitif des instances et d'intégrité 
de l'administration de la justice. Selon elle, les 
plaintes déposées devant le Tribunal relevaient 
d'une tentative déguisée d'éluder le contrôle 
judiciaire : 

[TRADUCTION] Le Tribunal se trouverait à se prononcer 
sur le bien-fondé de la décision de la Section de révi-
sion. Ce n'est pas son rôle, et il y aurait abus de procé-
dure s'il le faisait. [par. 56] 

[16] S'agissant de la norme de contrôle appli-
cable, la juge a exprimé l'avis que la décision du 
Tribunal devait être annulée que l'on applique la 
norme de la décision correcte ou celle de la déci-
sion manifestement déraisonnable. 

[17] La Cour d'appel a rétabli la décision du 
Tribunal (2010 BCCA 77, 2 B.C.L.R. (5th) 274). 
Suivant son interprétation de l'al. 27(1)f), cette dis-
position reflète l'intention du législateur de confé-
rer au Tribunal la compétence de statuer sur les 
plaintes relevant des droits de la personne, même 
lorsqu'un autre tribunal s'est déjà prononcé sur les 
mêmes questions. Cet examen par le Tribunal ne 
constituait pas l'exercice d'une compétence d'ap-
pel, mais découlait de son rôle consistant à déter-
miner si l'instance antérieure avait permis de sta-
tuer de façon appropriée sur le fond des questions 
relatives aux droits de la personne. 

[18] Au sujet de la norme de contrôle, la Cour 
d'appel a conclu que la question mettait en cause 
l'al. 27(1)f) et que, compte tenu de la nature dis-
crétionnaire des décisions fondées sur cette dis-
position, la norme applicable, suivant la juris-
prudence, est celle de la décision manifestement 
déraisonnable : voir Workers' Compensation 
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Berezoutskaia v. Human Rights Tribunal (B.C.), 
2006 BCCA 95, 223 B.C.A.C. 71; Hines v. Canpar 
Industries Ltd., 2006 BCSC 800, 55 B.C.L.R. (4th) 
372; and Matuszewski. This was based on s. 59(3) 
of the ATA, which sets out the relevant standard, 
and on s. 59(4), which sets out a number of indicia: 

59 (1) In a judicial review proceeding, the stand-
ard of review to be applied to a decision of 
the tribunal is correctness for all questions 
except those respecting the exercise of discre-
tion, findings of fact and the application of the 
common law rules of natural justice and pro-
cedural fairness. 

Appeal Tribunal (B.C.) c. Hill, 2011 BCCA 49, 
299 B.C.A.C. 129; Berezoutskaia c. Human Rights 
Tribunal (B.C.), 2006 BCCA 95, 223 B.C.A.C. 
71; Hines c. Canpar Industries Ltd., 2006 BCSC 
800, 55 B.C.L.R. (4th) 372; et Matuszewski. La 
cour a fondé cette conclusion sur le par. 59(3) de 
l'ATA, qui définit la norme applicable, et sur le par. 
59(4), qui énonce différents critères présidant à son 
application : 

[TRADUCTION] 

59 (1) Le contrôle judiciaire d'une décision du 
tribunal s'effectue suivant la norme de 
la décision correcte, sauf à l'égard des 
questions relatives à l'exercice d'un pouvoir 
discrétionnaire,  des conclusions de fait et des 
questions d'application des règles de la common 
law en matière de justice naturelle et d'équité 
procédurale. 

(3) A court must not set aside a discretionary 
decision of the tribunal unless it is patently 
unreasonable. 

(4) For the purposes of subsection (3), a discre-
tionary decision is patently unreasonable if 
the discretion 

(a) is exercised arbitrarily or in bad faith, 

(b) is exercised for an improper purpose, 

(c) is based entirely or predominantly on 
irrelevant factors, or 

(d) fails to take statutory requirements into 
account. 

[19] The Court of Appeal concluded that the 
Tribunal's decision was not patently unreasonable. 

[20] I agree with the conclusion that, based on 
the directions found in s. 59(3) of the ATA, the 
Tribunal's decision is to be reviewed on a stand-
ard of patent unreasonableness. In my respectful 
view, however, I see the Tribunal's decision not to 
dismiss the complaints in these circumstances as 
reaching that threshold. 

Une décision discrétionnaire du tribunal n'est 
susceptible d'annulation par un tribunal judi-
ciaire que si elle est manifestement déraison-
nable. 

(4) Pour l'application du paragraphe précédent, 
est manifestement déraisonnable une décision 
discrétionnaire, si le pouvoir discrétionnaire a 
été exercé de l'une ou l'autre des façons sui-
vantes : 

a) arbitrairement ou de mauvaise foi; 

b) à des fins illégitimes; 

c) entièrement ou principalement sur le fon-
dement de facteurs non pertinents; 

d) sans tenir compte d'exigences prévues 
par la loi. 

[19] La Cour d'appel a conclu que la décision du 
Tribunal n'était pas manifestement déraisonnable. 

[20] Je souscris à la conclusion que, compte 
tenu des dispositions du par. 59(3) de l'ATA, la 
norme de contrôle applicable est celle de la déci-
sion manifestement déraisonnable. Cela dit, j'es-
time toutefois respectueusement que la décision du 
Tribunal de ne pas rejeter les plaintes répond à cette 
norme. 

(3) 
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Analyse 

[21] The question of jurisdiction is not seriously 
at issue in this appeal. Since Tranchemontagne, tri-
bunals other than human rights commissions have 
rightly assumed that, absent legislative intent to the 
contrary, they have concurrent jurisdiction to apply 
human rights legislation. That means that at the 
time these complaints were brought, namely, before 
the amendments to the ATA removed the WCAT's 
human rights jurisdiction, both the Workers' 
Compensation Board and the Human Rights 
Tribunal had ostensible authority to hear human 
rights complaints. Since the complainants brought 
their complaints to the Board, and since either the 
Board or the Tribunal was entitled to hear the issue, 
the Board had jurisdiction when it decided the com-
plainants' human rights issues. But based on their 
concurrent jurisdiction when this complaint was 
brought to the Board, there is no serious question 
that the Tribunal, in theory, also had authority over 
these human rights complaints. This means that s. 
27(1)(a) of the Code is not in play. 

[22] The question then arises: when two bodies 
share jurisdiction over human rights, what ought 
to guide the Tribunal under s. 27(1)(f) in deciding 
when to dismiss all or part of a complaint that has 
already been decided by the other tribunal? 

[23] In Matuszewski, Pitfield J. éxplored the con-
tours and concepts of this  provision. In that case, 
the collective agreement had banned the accrual of 
seniority while an employee was on long-term disa-
bility. The union grieved, alleging that the provision 
was discriminatory. The arbitrator concluded that 
it was not. The union did not seek judicial review 
from the arbitrator's decision. One of the employ-
ees in the bargaining unit filed a complaint with 
the Human Rights Tribunal alleging that the same 
collective agreement provision was discriminatory. 

[21] La question de la compétence ne se pose 
pas véritablement en l'espèce. Depuis l'arrêt 
Trancheinontagne, les tribunaux administratifs 
autres que les commissions des droits de la per-
sonne ont raison de considérer que, lorsque le 
législateur n'exprime pas d'intention contraire, ils 
exercent une compétence concurrente en matière 
d'application des lois sur les droits de la per-
sonne. Il s'ensuit que, à l'époque où les plaintes en 
cause en l'espèce ont été déposées, soit avant que 
les modifications à l'ATA ne retirent au WCAT sa 
compétence en matière de droits de la personne, la 
Commission et le Tribunal avaient manifestement 
tous deux compétence pour entendre des plaintes 
en cette matière. Puisque les plaignants ont saisi 
la Commission, et puisque celle-ci était habilitée, 
tout autant que le Tribunal, à entendre l'affaire, la 
Commission agissait dans le cadre de sa compé-
tence lorsqu'elle s'est prononcée sur les questions 
de droits de la personne. Cependant, vu leur > com-
pétence concurrente au moment où la Commission 
a été saisie de l'affaire, on ne peut guère douter 
que le Tribunal était lui aussi habilité, en théorie, à 
connaître de ces plaintes relatives aux droits de la 
personne. Par conséquent, l'al. 27(1)a) du Code ne 
joue pas en l'espèce. 

[22] La question qui se pose alors est donc celle 
de savoir sur quoi doit se fonder le Tribunal, en cas 
de compétence concurrente en matière de droits de 
la personne, pour déterminer s'il y a lieu de rejeter 
une plainte en totalité ou en partie en application de 
l'al. 27(1)f) parce qu'un autre tribunal administratif 
a déjà statué sur le fond de l'affaire. 

[23] Dans Matuszewski, le juge Pitfield a exa-
miné les limites de cette disposition ainsi que les 
concepts qu'elle vise. Dans cette affaire, il était 
question d'une convention collective qui sus-
pendait l'accumulation d'ancienneté pendant les 
périodes d'incapacité prolongée. Le syndicat avait 
soumis un grief fondé sur le caractère discrimina-
toire de la clause. L'arbitre avait toutefois conclu 
qu'il n'y avait pas discrimination, et le syndicat 
n'avait pas exercé de recours en contrôle judiciaire. 
Un employé de l'unité de négociation avait déposé, 
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The Human Rights Tribunal refused to dismiss this 
fresh complaint. 

[24] On judicial review of the Tribunal's decision, 
Pitfield J. concluded that the Tribunal's refusal to 
dismiss the complaint was patently unreasonable. 
In his view, s. 27(1)(f) is the statutory mechanism 
through which the Tribunal can prevent conflicting 
decisions arising from the same issues. This flows 
from the concurrent jurisdiction exercised over the 
Code by the Tribunal and other tribunals. While 
s. 27(1)(f) does not call for a strict application of 
the doctrines of issue estoppel, collateral attack, or 
abuse of process, the principles underlying all three 
of these doctrines are "factors of primary impor-
tance that must be taken into account when exercis-
ing discretion under s. 27(1)(f) of the Human Rights 
Code to proceed, or to refrain from proceeding, 
with the hearing of a complaint" (para. 31). 

[25] I agree with Pitfield J.'s conclusion that s. 
27(1)(f) is the statutory reflection of the collective 
principles underlying those doctrines, doctrines 
used by the common law as vehicles to transport 
and deliver to the litigation process principles of 
finality, the avoidance of multiplicity of proceed-
ings, and protection for the integrity of the admin-
istration of justice, all in the name of fairness. 
They are vibrant principles in the civil law as well 
(Civil Code of Québec, S.Q. 1991, c. 64, art. 2848; 
Boucher v. Stelco Inc., 2005 SCC 64, [2005] 3 
S.C.R. 279; Rocois Construction Inc. v. Québec 
Ready Mix Inc., [1990] 2 S.C.R. 440, at p. 448). 

[26] As a result, given that multiple tribunals fre-
quently exercise concurrent jurisdiction over the 
same issues, it is not surprising that the common 
law doctrines also find expression in the admin-
istrative law context through statutory mecha-
nisms such as s. 27(1)(f). A brief review of these 
doctrines, therefore, can be of assistance in better 
assessing whether their underlying principles have 
been respected in this case.  

devant le Tribunal des droits de la personne, une 
plainte alléguant que la même clause de la conven-
tion collective était discriminatoire. Le Tribunal a 
refusé de rejeter la nouvelle plainte. 

[24] Saisi d'une demande de contrôle judiciaire, 
le juge Pitfield a conclu que la décision du Tribunal 
de ne pas rejeter la plainte était manifestement 
déraisonnable. Selon lui, l'al. 27(1)f) est le moyen 
que le législateur a mis à la disposition du Tribunal 
pour éviter le prononcé de décisions contradictoires 
dans des affaires portant sur les mêmes faits, situa-
tion qui peut se produire en raison de la compétence 
concurrente que le Tribunal et d'autres tribunaux 
administratifs exercent à l'égard du Code. Bien que 
l'al. 27(1)f) n'exige pas la stricte application des 
règles en matière de préclusion découlant d'une 
question déjà tranchée, de contestation indirecte 
ou d'abus de procédure, les principes fondateurs de 
ces trois doctrines demeurent [TRADUCTION] « des 
facteurs primordiaux à prendre en compte dans 
l'exercice du pouvoir discrétionnaire d'entendre ou 
non une plainte conféré par l'al. 27(1)f) du Human 
Rights Code » (par. 31). 

[25] Comme le juge Pitfield, je suis d'avis que 
l'al. 27(1)f) reflète l'ensemble des principes sous-
jacents de ces règles, auxquelles la common law a 
eu recours comme véhicule pour porter, en contexte 
de procédures judiciaires, les principes de caractère 
définitif des instances, de prévention de leur mul-
tiplication et de protection de l'intégrité de l'admi-
nistration de la justice, dans chaque cas, par souci 
d'équité. Ces principes animent également le droit 
civil (Code civil du Québec, L.Q. 1991, ch. 64, art. 
2848; Boucher c. Stelco Inc., 2005 CSC 64, [2005] 
3 R.C.S. 279; Rocois Construction Inc. c. Québec 
Ready Mix Inc., [1990] 2 R.C.S. 440, p. 448). 

[26] Puisque de multiples tribunaux exercent fré-
quemment des compétences concurrentes quant aux 
mêmes questions, il n'est pas surprenant que les 
doctrines de common law s'appliquent également 
en contexte de droit administratif sous la forme 
de mécanismes légaux comme celui qu'établit l'al. 
27(1)f). Par conséquent, un bref examen de ces doc-
trines pourrait permettre de mieux évaluer si leurs 
principes sous-jacents ont été respectés en l'espèce. 
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[27] The three preconditions of issue estoppel 
are whether the same question has been decided; 
whether the earlier decision was final; and whether 
the parties, or their privies, were the same in 
both proceedings (Angle v. Minister of National 
Revenue, [1975] 2 S.C.R. 248, at p. 254). These con-
cepts were most recently examined by this Court in 
Danyluk, where Binnie J. emphasized the impor-
tance of finality in litigation: "A litigant . . . is only 
entitled to one bite at the cherry. . . . Duplicative lit-
igation, potential inconsistent results, undue costs, 
and inconclusive proceedings are to be avoided" 
(para. 18). Parties should be able to rely particu-
larly on the conclusive nature of administrative 
decisions, he noted, since administrative regimes 
are designed to facilitate the expeditious resolution 
of disputes (para. 50). All of this is guided by the 
theory that "estoppel is a doctrine of public policy 
that is designed to advance the interests of justice" 
(para. 19). 

[28] The rule against collateral attack similarly 
attempts to protect the fairness and integrity of the 
justice system by preventing duplicative proceed-
ings. It prevents a party from using an institutional 
detour to attack the validity of an order by seek-
ing a different result from a different forum, rather 
than through the designated appellate or judicial 
review route: see Canada (Attorney General) v. 
TeleZone Inc., 2010 SCC 62, [2010] 3 S.C.R. 585, 
and Galland v. Consumers' Gas Co., 2004 SCC 
25, [2004] 1 S.C.R. 629. 

[29] Both collateral attack and res judicata 
received this Court's attention in Boucher. The 
Ontario Superintendent of Pensions had ordered 
and approved a partial wind-up report accord-
ing to which members of the plan employed in 
Quebec were not to receive early retirement ben-
efits, due to the operation of Quebec law. The 
employees were notified, but chose not to con-
test the Superintendent's decision to approve the 
report. Instead, several of them started an action 
against their employer in the Quebec Superior 
Court claiming their entitlement to early retire-
ment benefits. LeBel J. rejected the employees' 

[27] Les trois conditions d'application de la 
préclusion découlant d'une question déjà tranchée 
sont que la même question ait été décidée, que la 
décision déjà rendue soit définitive et que les par-
ties, ou leurs ayants droit, soient les mêmes (Angle 
c. Ministre du Revenu National, [1975] 2 R.C.S. 
248, p. 254). La décision la plus récente de notre 
Cour sur ces notions est l'arrêt Danyluk; le juge 
Binnie y a souligné l'importance du caractère défi-
nitif des litiges : « . . . un plaideur n'a droit qu'à une 
seule tentative. [. . .] Les instances faisant double 
emploi, les risques de résultats contradictoires, 
les frais excessifs et les procédures non décisives 
doivent être évités » (par. 18). Il a indiqué que les 
parties devaient pouvoir être assurées du caractère 
définitif des décisions administratives, en parti-
culier, parce que ces régimes visent à faciliter le 
règlement rapide des différends (par. 50). Tout cela 
repose sur le principe que « la préclusion est une 
doctrine d'intérêt public qui tend à favoriser les 
intérêts de la justice » (par. 19). 

[28] La règle interdisant la contestation indirecte 
vise elle aussi la protection de l'équité et de l'inté-
grité du système judiciaire en empêchant la répé-
tition des instances. Elle empêche les détours ins-
titutionnels ayant pour but d'attaquer la validité 
d'une ordonnance en tentant d'obtenir un résultat 
différent devant un forum différent plutôt qu'en 
suivant la procédure d'appel ou de contrôle judi-
ciaire prescrite : voir Canada (Procureur général) 
c. TeleZone Inc.,  2010 CSC 62, [2010] 3 R.C.S. 585, 
et Garland c. Consumers' Gas Co., 2004 CSC 25, 
[2004] 1 R.C.S. 629. 

[29] Dans Boucher; notre Cour a examiné tant 
la contestation indirecte que le principe de l'auto-
rité de la chose jugée. Le 'surintendant des régimes 
de retraite de l'Ontario avait ordonné une liquida-
tion partielle et approuvé un rapport de liquidation 
prévoyant que, conformément au droit québécois, 
les participants employés au Québec ne touche-
raient pas de pension anticipée. Les employés ont 
été prévenus, mais ont décidé de ne pas contester 
la décision du surintendant d'approuver le rapport. 
Certains d'entre eux ont plutôt revendiqué leur droit 
à une pension anticipée dans une action contre leur 
employeur intentée en Cour supérieure du Québec. 
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claim. Administrative law, he noted, has review 
mechanisms in place for reducing error or injustice. 
Those are the mechanisms parties should use. The 
decision to pursue a court action instead of judi-
cial review resulted in "an impermissible collateral 
attack on the Superintendent's decision": 

Modern adjective law and administrative law have 
gradually established various appeal mechanisms 
and sophisticated judicial review procedures, so as to 
reduce the chance of errors or injustice. Even so, the 
parties must avail themselves of those options properly 
and in a timely manner. Should they fail to do so, the 
case law does not in most situations allow collateral 
attacks on final decisions . . . . [para. 35] 

[30] In other words, the harm to the justice system 
lies not in challenging the correctness or fairness of 
a judicial or administrative decision in the proper 
forums, it comes from inappropriately circumvent-
ing them (Toronto (City) v. C.U.P.E., Local 79, 
2003 SCC 63, [2003] 3 S.C.R. 77, at para. 46). 

[31] And finally, we  corne  to the doctrine of 
abuse of process, which too has as its goal the pro-
tection of the fairness and integrity of the adminis-
tration of justice by preventing needless multiplic-
ity of proceedings, as was explained by Arbour J. 
in Toronto (City). The case involved a recreation 
instructor who was convicted of sexually assault-
ing a boy under his supervision and was fired after 
his conviction. He grieved the dismissal. The arbi-
trator decided that the conviction was admissible 
evidence but not binding on him. As a result, he 
concluded that the instructor had been dismissed 
without cause. 

[32] Arbour J. found that the arbitrator was wrong 
not to give full effect to the criminal conviction 
even though neither res judicata nor the rule against 
collateral attack strictly applied. Because the 
effect of the arbitrator's decision was to relitigate 

Le juge LeBel a rejeté leur prétention, indiquant 
que le droit administratif établit des mécanismes 
de révision visant à réduire les possibilités d'er-
reur ou d'injustice et que ce sont là les mécanis-
mes auxquels les parties doivent avoir recours. La 
décision d'intenter une action plutôt que de recourir 
au contrôle judiciaire constituait « la contestation 
indirecte inadmissible de la décision du surinten-
dant»  

Le droit judiciaire et le droit administratif moder-
nes ont graduellement établi des mécanismes d'appel 
divers, voire des procédures élaborées de contrôle judi-
ciaire, pour réduire les possibilités d'erreur ou d'injus-
tice. Encore faut-il que les parties sachent les utiliser à 
bon escient et en temps opportun. À défaut, la jurispru-
dence ne permettra pas, en règle générale, la contes-
tation indirecte d'une décision devenue finale.  . . 
[par. 35] 

[30] Autrement dit, ce n'est pas la contestation du 
bien-fondé ou de l'équité d'une décision judiciaire 
ou administrative devant les forums compétents 
qui est préjudiciable au système judiciaire, c'est le 
fait d'éluder ces mécanismes de révision (Toronto 
(Ville) c. S.C.F.P., section locale 79, 2003 CSC 63, 
[2003] 3 R.C.S. 77, par. 46). 

[31] La dernière règle est celle qui régit l'abus de 
procédure. Elle vise aussi à protéger l'équité et l'in-
tégrité de l'administration de la justice en empê-
chant le dédoublement inutile d'instances, comme 
l'a expliqué la juge Arbour dans Toronto (Ville). 
Dans cette affaire, la municipalité avait congé-
dié un instructeur en loisirs qui avait été déclaré 
coupable d'agression sexuelle sur la personne 
d'un jeune garçon confié à sa surveillance. Un 
grief contestant le congédiement avait été déposé, 
et l'arbitre qui en avait été saisi, après avoir indi-
qué que la déclaration de culpabilité était rece-
vable en preuve, mais qu'elle ne le liait pas, avait 
jugé que l'instructeur avait été congédié sans motif 
valable. 

[32] La juge Arbour a conclu que l'arbitre avait eu 
tort de ne pas donner plein effet à la déclaration de 
culpabilité même si, strictement parlant, les doctri-
nes de l'autorité de la chose jugée ou de l'interdic-
tion de la contestation indirecte ne s'appliquaient 
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the conviction for sexual assault, the proceeding 
amounted to a "blatant abuse of process" (para. 56). 

[33] Even where res judicata is not strictly avail-
able, Arbour J. concluded, the doctrine of abuse of 
process can be triggered where allowing the liti-
gation to proceed would violate principles such as 
"judicial economy, consistency, finality and the 
integrity of the administration of justice" (para. 
37). She stressed the goals of avoiding inconsist-
ency and wasting judicial and private resources: 

[Even] if the same result is reached in the subsequent 
proceeding, the relitigation will prove to have been a 
waste of judicial resources as well as an unnecessary 
expense for the parties and possibly an additional hard-
ship for some witnesses. Finally, if the result in the 
subsequent proceeding is different from the conclusion 
reached in the first on the very same issue, the incon-
sistency, in and of itself, will undermine the credibility 
of the entire judicial process, thereby diminishing its 
authority, its credibility and its aim of finality. [para. 51] 

(See also R. v. Mahalingan, 2008 SCC 63, [2008] 3 
S.C.R. 316, at para. 106, per Charron J.) 

[34] At their heart, the foregoing doctrines exist 
to prevent unfairness by preventing "abuse of the 
decision-making process" (Danyluk, at para. 20; 
see also Garland, at para. 72, and Toronto (City), at 
para. 37). Their common underlying principles can 
be summarized as follows: 

• It is in the interests of the public and the parties 
that the finality of a decision can be relied on 
(Danyhtk, at para. 18; Bouchet; at para. 35). 

• Respect for the finality of a judicial or admin-
istrative decision increases fairness and the 
integrity of the courts, administrative tribunals 
and the administration of justice; on the other 
hand, relitigation of. issues that have been 
previously decided in an appropriate forum 
may undermine confidence in this fairness 

pas. Parce que la décision de l'arbitre avait pour 
effet de remettre en cause la déclaration de culpa-
bilité pour agression sexuelle, l'instance constituait 
un « abus flagrant de procédure » (par. 56). 

[33] La juge Arbour a conclu que la doctrine de 
l'abus de procédure peut entrer enjeu, même lorsque 
les exigences du principe de l'autorité de la chose 
jugée ne sont pas strictement remplies, lorsqu'il y 
aurait violation de principes comme ceux « d'éco-
nomie, de cohérence, de caractère définitif des ins-
tances et d'intégrité de l'administration de la jus-
tice » si l'instance était autorisée à aller de l'avant 
(par. 37). La juge a insisté sur l'importance d'évi-
ter les contradictions et le gaspillage de ressources 
judiciaires et privées : 

[Même] si l'instance subséquente donne lieu à une 
conclusion similaire, la remise en cause aura été un gas-
pillage de ressources judiciaires et une source de dépen-
ses inutiles pour les parties sans compter les difficultés 
supplémentaires qu'elle aura pu occasionner à certains 
témoins. Troisièmement, si le résultat de la seconde ins-
tance diffère de la conclusion formulée à l'égard de la 
même question dans la première, l'incohérence, en soi, 
ébranlera la crédibilité de tout le processus judiciaire et 
en affaiblira ainsi l'autorité, la crédibilité et la vocation 
à l'irrévocabilité. [par. 51] 

(Voir aussi R. c. Mahalingan, 2008 CSC 63, [2008] 
3 R.C.S. 316, par. 106, la juge Charron.) 

[34] Ces doctrines existent essentiellement pour 
prévenir l'inéquité en empêchant « les recours abu-
sifs » (Danyluk, par. 20; voir aussi Garland, par. 
72, et Toronto (Ville), par. 37). On peut résumer 
ainsi leurs principes sous-jacents communs : 

La capacité de se fier au caractère définitif 
d'une décision sert l'intérêt public et celui des 
parties (Danyluk, par. 18; Bouchet; par. 35). 

• Le respect du caractère définitif d'une décision 
judiciaire ou administrative renforce l'équité et 
l'intégrité des tribunaux judiciaires et adminis-
tratifs ainsi que de l'administration de la jus-
tice; à l'opposé, la remise en cause de questions 
déjà tranchées par un forum compétent peut 
miner la confiance envers l'équité et l'intégrité 
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and integrity by creating inconsistent results 
and unnecessarily duplicative proceedings 
(Toronto (City), at paras. 38 and 51). 

• The method of challenging the validity or cor-
rectness of a judicial or administrative deci-
sion should be through the appeal or judicial 
review mechanisms that are intended by the 
legislature (Boucher, at para. 35; Danyluk, at 
para. 74). 

• Parties should not circumvent the appropriate 
review mechanism by using other forums to 
challenge a judicial or administrative decision 
(TeleZone, at para. 61; Boucher, at para. 35; 
Garland, at para. 72). 

• Avoiding unnecessary relitigation avoids an 
unnecessary expenditure of resources (Toronto 
(City), at paras. 37 and 51). 

[35] These are the principles which underlie s. 
27(1)(f). Singly and together, they are a rebuke to 
the theory that access to justice means serial access 
to multiple forums, or that more adjudication nec-
essarily means more justice. 

[36] Read as a whole, s. 27(1)(f) does not codify 
the actual doctrines or their technical explications, 
it embraces their underlying principles in pur-
suit of finality, fairness, and the integrity of the 
justice system by preventing unnecessary incon-
sistency, multiplicity and delay. That means the 
Tribunal should be guided less by precise doctri-
nal catechisms and more by the goals of the fair-
ness of finality in decision-making and the avoid-
ance of the relitigation of issues already decided 
by a decision-maker with the authority to resolve 
them. Justice is enhanced by protecting the expec-
tation that parties will not be subjected to the reliti-
gation in a different forum of matters they thought 
had been conclusively resolved. Forum shopping 
for a different and better result can be dressed up 
in many attractive adjectives, but fairness is not 
among them. 

du système en créant de l'incohérence et en 
suscitant des recours faisant inutilement double 
emploi (Toronto (Ville), par. 38 et 51). 

• La contestation de la validité ou du bien-fondé 
d'une décision judiciaire ou administrative se 
fait au moyen de la procédure d'appel ou de 
contrôle judiciaire prévue par le législateur 
(Boucher, par. 35; Danyluk, par. 74). 

• Les parties ne doivent pas éluder le mécanisme 
de révision prévu en s'adressant à un autre 
forum pour contester une décision judiciaire 
ou administrative (TeleZone, par. 61; Boucher, 
par. 35; Garland, par. 72). 

• En évitant les remises en cause inutiles, on 
évite le gaspillage de ressources (Toronto 
(Ville), par. 37 et 51). 

[35] C'est sur ces principes que repose l'al. 
27(1)f). Individuellement et collectivement, ils font 
échec aux arguments voulant que l'accessibilité à la 
justice soit synonyme d'accès successifs à de mul-
tiples forums ou que plus on rend de décisions plus 
on s'approche de la justice. 

[36] Considéré dans son ensemble, l'al. 27(1)f) ne 
codifie pas les doctrines elles-mêmes ou leurs expli-
cations techniques, il en englobe les principes sous-
jacents afin d'assurer le caractère définitif des ins-
tances, l'équité et l'intégrité du système judiciaire 
en prévenant les incohérences, les dédoublements et 
les délais inutiles. Il s'ensuit que ce ne sont pas tant 
des dogmes doctrinaux précis qui devraient guider 
le Tribunal que les objets de la disposition, qui sont 
d'assurer l'équité du caractère définitif du processus 
décisionnel et d'éviter la remise en cause de ques-
tions déjà tranchées par un décideur ayant compé-
tence pour en connaître. La justice est accrue par la 
protection de l'attente des parties qu'elles ne soient 
pas sujettes à des instances supplémentaires, devant 
un forum différent, pour des questions qu'elles esti-
maient résolues définitivement. Le magasinage de 
forum pour que l'issue d'un litige soit différente et 
meilleure peut être maquillé de nombreux qualifica-
tifs attrayants, l'équité n'en fait toutefois pas partie. 
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[37] Relying on these underlying principles leads 
to the Tribunal asking itself whether there was con-
current jurisdiction to decide human rights issues; 
whether the previously decided legal issue was 
essentially the saine as what is being complained 
of to the Tribunal; and whether there was an oppor-
tunity for the complainants or their privies to know 
the case to be met and have the chance to meet it, 
regardless of how closely the previous process pro-
cedurally mirrored the one the Tribunal prefers or 
uses itself. All of these questions go to determin-
ing whether the substance of a complaint has been 
"appropriately dealt with". At the end of the day, 
it is really a question of whether it makes sense to 
expend public and private resources on the relitiga-
tion of what is essentially the same dispute. 

[38] What I do not see s. 27(1)(f) as representing 
is a statutory invitation either to "judicially review" 
another tribunal's decision, or to reconsider a legit-
imately decided issue in order to explore whether 
it might yield a different outcome. The section is 
oriented instead towards creating territorial respect 
among neighbouring tribunals, including respect 
for their right to have their own vertical lines of 
review protected from lateral adjudicative poach-
ing. When an adjudicative body decides an issue 
within its jurisdiction, it and the parties who par-
ticipated in the process are entitled to assume that, 
subject to appellate or judicial review, its decision 
will not only be final, it will be treated as such by 
other adjudicative bodies. The procedural or sub-
stantive correctness of the previous ptoceeding is 
not meant to be bait for another tribunal with a con-
current mandate. 

[39] I see the discretion in s. 27(1)(f), in fact, as 
being limited, based not only on the language of s. 
27(1)(f), but also on the character of the other six 
categories of complaints in s. 27(1) in whose coin-
pany it finds itself. Section 27(1) states: 

27 (1) A member or panel may, at any thne after 
a complaint is filed and with or without a 

[37] En s'appuyant sur ces principes sous-jacents, 
le Tribunal est appelé à se demander s'il existe une 
compétence concurrente pour statuer sur les ques-
tions relatives aux droits de la personne, si la ques-
tion juridique tranchée par la décision antérieure 
était essentiellement la même que celle qui est sou-
levée dans la plainte dont il est saisi et si le proces-
sus antérieur, qu'il ressemble ou non à la procédure 
que le Tribunal préfère ou utilise lui-même, a offert 
la possibilité aux plaignants ou à leurs ayants droit 
de connaître les éléments invoqués contre eux et de 
les réfuter. Toutes ces questions visent à déterminer 
s'il [TRADUCTION] '« a été statué de façon appro-
priée » sur le fond de la plainte. Il s'agit, en défi-
nitive, de se demander s'il est logique de consacrer 
des ressources publiques et privées à la remise en 
cause de ce qui est essentiellement le même litige. 

[38] Ce que ne fait pas l'al. 27(1)f), selon moi, 
c'est inviter au « contrôle judiciaire » de la décision 
d'un autre tribunal ou au réexamen d'une question 
dûment tranchée pour voir si un résultat différent 
pourrait en émerger. Cet alinéa vise plutôt à instau-
rer un respect juridictionnel entre tribunaux admi-
nistratifs voisins, englobant le respect du droit à la 
protection de leur propre voie verticale de révision 
contre les empiétements indirects. L'organisme juri-
dictionnel qui se prononce sur une question qui est 
de son ressort et les parties en cause doivent pou-
voir tenir pour acquis que, sous réserve d'un appel 
ou d'un contrôle judiciaire, non seulement la déci-
sion sera-t-elle définitive, mais elle sera considérée 
telle par les autres organismes juridictionnels. La 
justesse de l'instance antérieure quant au fond ou 
à la forme ne saurait servir d'appât pour d'autres 
tribunaux administratifs exerçant une compétence  
concurrente. 

[39] Tel que je le conçois, le pouvoir discrétion-
naire conféré par l'al. 27(1)f) est en fait restreint, 
non seulement en raison du texte de cette dispo-
sition, mais également de la nature des six autres 
catégories de plaintes mentionnées au par. 27(1), 
lequel prévoit ce qui suit : 

[TRADUCTION] 

27 (1) Un membre ou une formation peut, à tout 
moment après le dépôt d'une plainte, rejeter 
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hearing, dismiss all or part of the complaint 
if that member or panel determines that any of 
the following apply: 

(a) the complaint or that part of the com-
plaint is not within the jurisdiction of the 
tribunal; 

(b) the acts or omissions alleged in the com-
plaint or that part of the complaint do not 
contravene this Code; 

(c) there is no reasonable prospect that the 
complaint will succeed; 

(d) proceeding with the complaint or that 
part of the complaint would not 

benefit the person, group or class 
alleged to have been discriminated 
against, or 

(ii) further the purposes of this Code; 

the complaint or that part of the com-
plaint was filed for improper motives or 
made in bad faith; 

the substance of the complaint or that part 
of the complaint has been appropriately 
dealt with in another proceeding; 

the contravention alleged in the complaint 
or that part of the complaint occurred 
more than 6 months before the complaint 
was filed unless the complaint or that part 
of the complaint was accepted under sec-
tion 22(3). 

[40]  Bach  subsection in s. 27(1) refers to cirera-
stances that make hearing the complaint presump-
tively unwarranted: complaints that are not within 
the Tribunal's jurisdiction; allege acts or omissions 
that do not contravene the Code; have no reason-
able prospect of success; would not be of any ben-
efit to the complainant or further the purposes of 
the Code; or are made for improper motives or in 
bad faith. These are the statutory companions for 
s. 27(1)(f). The fact that the word "may" is used 
in the preamble to s. 27(1) means that the Tribunal 
does have an element of discretion in deciding 
whether to dismiss these complaints. But it strikes 
me as counterintuitive to think that the legisla-
ture intended to give the Tribunal a wide berth to 

une plainte en totalité ou en partie, avec ou 
sans audience si, à son avis, l'une ou l'autre 
des circonstances suivantes est applicable : 

a) la plainte ou une partie de la plainte ne 
relève pas de la compétence du tribunal; 

b) les actes ou omissions allégués ne 
contreviennent pas au présent Code; 

c) il n'existe aucune possibilité raisonnable 
que le plaignant ait gain de cause; 

d) connaître en totalité ou en partie de la 
plainte : 

(i) n'apporterait rien à la personne, au 
groupe ou à la catégorie censés avoir 
été victime de discrimination; 

(ii) ne servirait pas les fins poursuivies 
par le présent Code; 

e) la totalité ou partie de la plainte a été 
déposée de mauvaise foi ou à des fins 
illégitimes; 

f) il a été statué de façon appropriée sur le 
fond de la plainte dans une autre instance; 

la contravention alléguée dans la plainte 
ou dans une partie de la plainte est 
survenue plus de six mois avant le dépôt 
de la plainte, sauf s'il y a eu acceptation 
de la plainte en totalité ou en partie en 
vertu du paragraphe 22(3). 

[40] Chaque alinéa du par. 27(1) fait référence 
à des circonstances qui laissent présumer qu'il ne 
serait pas justifié d'entendre la plainte : les plaintes 
qui ne relèvent pas de la compétence du Tribunal, 
celles qui allèguent des actes ou des omissions qui 
ne contreviennent pas au Code, s'il n'existe aucune 
possibilité raisonnable que le plaignant ait gain de 
cause, si les plaintes n'apporteraient rien au plai-
gnant et ne serviraient pas les fins poursuivies par 
le Code ou si elles ont été déposées de mauvaise 
foi ou à des fins illégitimes. Voilà quelles sont les 
dispositions qui accompagnent l'al. 27(1)f). La pré-
sence du verbe « peut » dans le passage introductif 
du par. 27(1) signifie que le Tribunal dispose d'un 
certain pouvoir discrétionnaire lorsqu'il décide de 

g) 
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decide, for example, whether or not to dismiss com-
plaints it has no jurisdiction to hear, are unlikely to 
succeed,  or are motivated by bad faith. 

[41] This is the context in which the words 
"appropriately dealt with" in s. 27(1)(f) should be 
understood. All of the other provisions with which 
s. 27(1)(f) is surrounded lean towards encouraging 
dismissal. On its face, there is no principled basis 
for interpreting s. 27(1)(f) idiosyncratically from 
the rest of s. 27(1). I concede that the word "appro-
priately" is, by itself, easily stretched into many 
linguistic directions. But our task is not to define 
the word, it is to define it in its statutory context so 
that, to the extent reasonably possible, the legisla-
ture's intentions can be respected. 

[42] Nor does the legislative history of s. 27(1)(f) 
support the theory that the legislature intended to 
give the Tribunal a wide discretion to re-hear com-
plaints decided by other tribunals. Formerly, ss. 
25(3) and 27(2) of the Code required the Tribunal 
to consider the subject matter, nature, and avail-
able remedies of the earlier proceeding in decid-
ing whether to defer or dismiss a complaint with-
out a hearing. These factors were interpreted by 
the Human Rights Commission to include the 
administrative fairness of the earlier proceeding, 
the expertise of the decision-maker, which forum 
was more appropriate for discussing the issues, and 
whether the earlier proceeding could deliver an 
adequate remedy, factors which .provided hurdles 
to the dismissal of complaints: see D. K. Lovett 
and A. R. Westmacott, "Human Rights Review: A 
Background Paper" (2001) (online), at pp. 100-101.  

rejeter ou non ce type de plaintes. Mais il me semble 
contre-intuitif de penser que le législateur aurait 
eu l'intention de conférer au Tribunal une grande 
latitude pour décider, par exemple, s'il convient de 
rejeter les plaintes qui ne relèvent pas de sa compé-
tence, qui ne risquent pas d'être accueillies ou qui 
ont été déposées de mauvaise foi. 

[41] C'est dans ce contexte qu'il faut comprendre 
l'expression [TRADUCTION] « statué de façon appro-
priée » qui figure à l'al. 27(1)f). Toutes les autres dis-
positions qui entourent cet alinéa tendent à encou-
rager le rejet. À première vue, il n'existe aucun 
fondement rationnel pour interpréter l'al. 27(1)f) 
indépendamment du reste du par. 27(1). Certes, pris 
isolément, le sens de l'adjectif « approprié » peut 
facilement, sur le plan linguistique, être étiré dans 
plusieurs directions. Cela étant dit, notre tâche ne 
consiste pas à définir ce mot, elle consiste à le défi-
nir dans le contexte de la disposition où il se trouve 
de sorte que, dans la mesure du possible, les inten-
tions du législateur puissent être respectées. 

[42] L'historique de l'al. 27(1)f) n'appuie pas non 
plus la thèse selon laquelle le législateur avait l'in-
tention de donner au Tribunal un vaste pouvoir dis-
crétionnaire de réentendre les plaintes à l'égard 
desquelles d'ailtres tribunaux s'étaient déjà pronon-
cés. Antérieurement, les par. 25(3) et 272) du Code 
exigeaient que le Tribunal tienne compte du sujet 
de la procédure antérieure, de sa nature ainsi que 
des mesures de réparations offertes pour décider 
s'il reportait ou rejetait une plainte sans audience. 
Selon l'interprétation qu'en a donné la Commission 
des droits de la personne, ces facteurs compre-
naient l'équité administrative de l'instance anté-
rieure, l'expertise du décideur, une réflexion sur 
le forum qui était le plus approprié pour discuter 
des questions en litige et une autre sur la question 
de savoir si l'instance antérieure permettait d'obte-
nir une réparation adéquate, tous des facteurs qui 
étaient des obstacles au rejet des plaintes : voir 
D. K. Lovett et A. R. Westmacott, « Human Rights 
Review : A Background Paper » (2001) (en ligne), 
p. 100 et 101. 

[43] The legislature removed these lfiniting fac- 	[43] Le législateur a retiré ces facteurs limita- 
tors in 2002 in the Human Rights.  Code Amendment 	tifs en 2002, lors de l'édiction du Human Rights 
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Act, 2002, S.B.C. 2002, c. 62. By removing fac-
tors which argued against dismissing a complaint, 
the legislature may well be taken to have intended 
that a different approach be taken by the Tribunal, 
namely, one that made it easier to dismiss com-
plaints. This is consistent with the statement of the 
then Minister of Government Services, the Hon. 
U. Dosanjh, on second reading of the Human Rights 
Amendment Act, 1995, S.B.C. 1995, c. 42, which 
included s. 22(1), the almost identically worded 
predecessor to s. 27(1). While he did not specifi-
cally refer to each of the subsections of s. 22(1) or 
their discrete purposes, it is clear that his overrid-
ing objective in introducing this legislative pack-
age, which included these provisions, was to reduce 
a substantial backlog and ensure "a system . . . 
which will be efficient and streamlined": 

In this proposed legislation, you now have the power to 
defer consideration of a complaint pending the outcome 
of another proceeding, so that there is no unnecessary 
overlap in the proceedings. 

Code Amendment Act, 2002, S.B.C. 2002, ch. 
62. En procédant ainsi au retrait de facteurs qui 
militaient contre le rejet d'une plainte, on peut en 
déduire à bon droit que le législateur avait l'inten-
tion que le Tribunal adopte une approche diffé-
rente, soit, une approche qui facilite le rejet des 
plaintes. Cette interprétation est d'ailleurs compa-
tible avec la déclaration suivante qu'avait faite le 
ministre des Services gouvernementaux de l'épo-
que, l'honorable U. Dosanjh, lors de la seconde 
lecture du Human Rights Amendment Act, 1995, 
S.B.C. 1995, ch. 42, qui comprenait le par. 22(1), 
devenu par la suite le par. 27(1), dont le libellé 
était pratiquement le même que celui de la dis-
position antérieure. Bien qu'il n'ait pas fait réfé-
rence spécifiquement à chaque alinéa du par. 
22(1) ou à leurs objets distincts, il est manifeste 
que l'objectif primordial en présentant l'ensemble 
législatif en question qui comprenait ces dispo-
sitions, consistait à réduire un arriéré considéra-
ble et à garantir la mise en place d' [TRADUCTION] 

« un système b..] qui sera efficace et sim-
plifié » : 

[TRADUCTION] Selon ce projet de loi, vous aurez doré-
navant le pouvoir de reporter l'examen d'une plainte 
jusqu'à l'issue d'une autre instance, de manière à éviter 
les chevauchements inutiles de procédures. 

You have the power to dismiss the complaints, as I indi-
cated, and that has been expanded. [Emphasis added.] 

(British Columbia, Official Report of Debates of 
the Legislative Assembly (Hansard), vol. 21, 4th 
Sess., 35th Parl., June 22, 1995, at p. 16062) 

[44] This then brings us to the Tribunal's use 
of the Danyluk factors. Not only do I resist re-
introducing by judicial fiat the types of factors that 
the legislature has expressly removed, it is not clear 
to me that the Danyluk factors even apply. They 
were developed to assist courts in applying the doc-
trine of issue estoppel. Section 27(1)(f), on the other 
hand, is not limited to issue estoppel. As Pitfield J. 
explained in Matuszewski, s. 27(1)(f) does not call 
for the technical application of any of the common 
law doctrines — issue estoppel, collateral attack or 

Vous aurez le pouvoir de rejeter les plaintes, comme je  
l'ai mentionné, et ce pouvoir a été étendu. [Je souligne.] 

(Colombie-Britannique, Official Report of Debates 
of the Legislative Assembly (Hansard), vol. 21, 4e 
sess., 35' lég., 22 juin 1995, p. 16062) 

[44] Cela nous amène à nous pencher sur l'uti-
lisation par le Tribunal des facteurs énoncés dans 
Danyluk. Non seulement suis-je réticente à réin-
troduire au moyen d'une ordonnance judiciaire 
les types de facteurs que le législateur a expres-
sément retranchés, mais il ne me semble pas évi-
dent qu'il faille même appliquer les critères éla-
borés dans Danyluk. Ces critères ont été élaborés 
pour aider les tribunaux à appliquer la doctrine de 
la préclusion découlant d'une question déjà tran-
chée. Or, la portée de l'al. 27(1)f) ne se limite pas 
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abuse of process — it calls instead for an approach 
that applies their combined principles. Notably, 
neither Stromberg-Stein J. nor the Court of Appeal 
referred to the Danyhtk factors in their respective 
analyses. 

[45] Moreover, iinporting the Danyluk factors 
into s. 27(1)(f) would undermine what this Court 
mandated in Tranchemontagne when it directed 
that, absent express language to the contrary, all 
administrative tribunals have concurrent jurisdic-
tion to apply human rights legislation. That means 
that Danyhtk factors such as the prior decision-
maker's mandate and expertise, are presumed to 
be satisfied. Encouraging the Tribunal to nonethe-
less apply a comparative mandate and expertise 
approach would erode Bastarache J.'s conclusion 
that human rights tribunals are not the exclusive 
"guardian or the gatekeeper for human rights law" 
(nanchemontagne, at para. 39). 

[46] This brings us to how the Tribunal exercised 
its discretion in this case. Because I see s. 27(1)(f) 
as reflecting the principles of the common law doc-
trines rather than the codification of their techni-
cal tenets, I find the Tribunal's strict adherence to 
the application of issue estoppel to be an overly 
formalistic interpretation of the section, particu-
larly of the phrase "appropriately dealt with". With 
respect, this had the effect of obstructing rather 
than implementing the goal of avoiding unneces-
sary relitigation. In acceding to the complainant's 
request for relitigation of the same s. 8 issue, the 
Tribunal was disregarding Arbour J.'s admoni-
tion in Toronto (City) that parties should not try to  

à la question de la préclusion découlant d'une 
question déjà tranchée. Comme l'a expliqué le 
juge Pitfield dans Matuszewski, l'al. 27(1)f) ne 
commande pas l'application technique de l'une 
ou l'autre des doctrines de common law — la 
préclusion découlant d'une question déjà tran-
chée, la contestation indirecte ou l'abus de procé-
dure — il invite plutôt à adopter une approche qui 
combine les principes applicables à ces doctrines. 
D'ailleurs, il convient de le souligner, ni la juge 
Stromberg-Stein ni la Cour d'appel n'ont fait réfé-
rence aux critères de Danyluk dans leur analyse 
respective. 

[45] En outre, si les critères de Danyluk étaient 
importés dans l'al. 27(1)f), cela contrecarrerait 
ce que la Cour a prescrit dans Tranchemontagne 
lorsqu'elle a indiqué que, en l'absence d'une dispo-
sition expresse à l'effet contraire, tous les tribunaux 
administratifs ont une compétence concurrente 
en matière d'application des mesures législatives 
relatives aux droits de la personne. Cela signi-
fie qu'il doit être présumé qu'il a été satisfait aux 
critères énoncés dans Danylttk tel celui quant au 
mandat et à l'expertise du décideur dans l'ins-
tance antérieure. Encourager le Tribunal à appli-
quer malgré tout une approche fondée sur une 
comparaison des mandats et de l'expertise éro-
derait la conclusion du juge Bastarache selon 
laquelle les tribunaux des droits 'de la personne 
ne sont pas les seuls « gardien[s] des lois relati-
ves aux droits de la personne » (Tranchemontagne, 
par. 39). 

[46] Cela nous amène à l'examen de l'exercice de 
son pouvoir discrétionnaire par le Tribunal en l'es-
pèce. Parce que je vois dans l'al. 27(1)f) l'expres-
sion des principes fondatit les doctrines de common 
law plutôt qu'une codification de leurs éléments 
techniques, je conclus qu'en s'en tenant à l'applica-
tion stricte de la préclusion découlant d'une ques-
tion déjà tranchée, le Tribunal a donné une inter-
prétation trop formaliste à la disposition et, plus 
particulièrement, aux mots [TRADUCTION] « a été 
statué de façon appropriée ». Selon moi, plutôt que 
de donner effet à; l'objectif de prévention des remi-
ses en cause inutiles, une telle interprétation y fait 
obstacle. En accédant à la demande des plaignants 
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impeach findings by the "impermissible route of 
relitigation in a different forum" (para. 46). 

[47] "Relitigation in a different forum" is exactly 
what the complainants in this case were trying to 
do. Rather than challenging the Review Officer's 
decision through the available review route of judi-
cial review, they started fresh proceedings before 
a different tribunal in search of a more favourable 
result. This strategy represented, as Stromberg-
Stein J. noted, a "collateral appeal" to the Tribunal 
(para. 52), the very trajectory that s. 27(1)(f) and the 
common law doctrines were designed to prevent: 

this case simply boils down to the complainants 
wanting to reargue the very same issue that has already 
been conclusively decided within the same factual 
and legal matrix. The complainants are attempting to 
pursue the matter again, within an administrative tribu-
nal setting where there is no appellate authority by one 
tribunal over the other. [para. 54] 

[48] The Tribunal's analysis made it complicit in 
this attempt to collaterally appeal the merits of the 
Board's decision and decision-making process. Its 
analysis represents a litany of factors having to do 
with whether it was comfortable with the process 
and merits of the Review Officer's decision. 

[49] To begin, it questioned whether the Review 
Division's process met the necessary procedural 
requirements. This is a classic judicial review ques-
tion and not one within the mandate of a concurrent 
decision-maker. While the Tribunal may inquire 
into whether the parties had notice of the case to be 
met and were given an opportunity to respond, that 
does not mean that it can require that the prior pro-
cess be a procedural mimic of the Tribunal's own, 
more elaborate one. But in any event, I agree with 
Stromberg-Stein J. that there were no complaints  

de reprendre l'examen de la même question rela-
tive à l'art. 8, le Tribunal n'a pas tenu compte de 
la mise en garde donnée par la juge Arbour dans 
Toronto (Ville), qu'il « n'est pas permis [. . .1 d'at-
taquer un jugement en tentant de soulever de 
nouveau la question devant un autre forum » 
(par. 46). 

[47] En l'espèce, les plaignants cherchaient préci-
sément à « soulever de nouveau la ;question devant 
un autre forum ». Plutôt que d'emprunter la voie 
du contrôle judiciaire, qui leur était ouverte, pour 
contester la décision de l'agent de révision, ils ont 
engagé une nouvelle instance devant un autre tribu-
nal administratif dans l'espoir d'obtenir un résultat 
plus favorable. Comme la juge Stromberg-Stein l'a 
indiqué, cette stratégie constituait un [TRADUCTION] 

« appel indirect » (par. 52), une démarche que Pal. 
27(1)f) et les doctrines de common law visent pré-
cisément à éviter : 

[TRADUCTION] . la présente espèce n'est que la tenta-
tive des plaignants de rouvrir un débat qui a déjà été tran-
ché de façon définitive en fonction du même fondement 
factuel et juridique. Ils cherchent à remettre la même 
question en cause dans un contexte juridictionnel admi-
nistratif où le nouveau tribunal saisi n'exerce aucune 
compétence d'appel à l'égard du précédent. [par. 54] 

[48] L'analyse du Tribunal l'a rendu complice de 
cette tentative de contester indirectement le bien-
fondé de la décision de la Commission et du pro-
cessus suivi; on y trouve une myriade de facteurs 
en fonction desquels le Tribunal s'est demandé s'il 
était à l'aise avec le processus de l'instance anté-
rieure et avec les motifs de la décision de l'agent 
de révision. 

[49] Il s'est d'abord demandé si le processus suivi 
devant la Section de révision satisfaisait aux exi-
gences procédurales. Il s'agit là d'une question de 
contrôle judiciaire classique et non d'une ques-
tion que se pose un décideur dans l'exercice d'une 
compétence concurrente. Certes, le Tribunal peut 
se demander si les parties ont été informées de ce 
qui était invoqué contre elles et si elles ont pu y 
répondre, mais cela ne signifie pas qu'il peut exiger 
que le processus antérieur soit une réplique de celui 
qui se déroule devant lui, soit un processus plus 
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about the complainants' ability to know the case to 
be met or the Board's jurisdiction to hear it: 

Each of the complantants participated fully in the pro-
ceedings; each knew the case to be met and had the 
chance to meet it. Each of the complainants had the ben-
efit of competent and experienced counsel who raised 
the human rights issues within the workers' compensa-
tion context. The issues were analyzed and addressed 
fully by the Review Division. It was implicit in their 
submissions to the Review Division that they accepted 
the Review Division had full authority to decide the 
human rights issue. [para. 52] 

(See also Rasanen v. Rosemount Instruments Ltd. 
(1994), 112 D.L.R. (4th) 683 (Ont. C.A.), at p. 705.) 

As long as the complainants had a chance to air 
their grievances before an authorized decision-
maker, the extent to which they received traditional 
"judicial" procedural trappings should not be the 
Tribunal's concern. 

[50] The Tribunal also criticized the Review 
Officer for the way he interpreted his human rights 
mandate: 

. . . the Review Officer, who, in the absence of evidence, 
made findings about the appropriate comparator group, 
that the dignity of the Complainants was not impacted 
by the Policy, and that there was a [bona fide justifica-
tion] for the Policy. There was no analysis regarding 
where the onus lay in establishing a [boita fide justifica-
tion] or what the applicable interpretive principles with 
respect to human rights legislation are. . . . Further, any 
discriminatory rule must not discriminate more than is 
necessary; hence, there must be consideration given to 
possible alternatives to the impugned rule which would 
be less discriminatory while still achieving the objec-
tive. . . . [para. 46] 

These too are precisely the kinds of questions about 
the merits that are properly the subject of judicial 
review, not grounds for a collateral attack by a 
human rights tribunal under the guise of s. 27(1)(f). 

complexe. Quoi qu'il en soit, je souscris à la conclu-
sion de la juge Stromberg-Stein selon laquelle la 
capacité des plaignants de connaître les éléments 
invoqués contre eux et de les réfuter n'était pas en 
cause : 

[TRADUCTION] Chaque plaignant a pleinement par-
ticipé à l'instance; chacun savait ce qui était invoqué 
contre lui et a eu l'occasion d'y répondre. Chacun d'eux 
était représenté par un avocat compétent et expérimenté 
qui a soulevé les questions relatives aux droits de la per-
sonne dans le contexte de l'indemnisation des accidents 
de travail. La Section de révision a pris ces questions en 
compte et les a analysées en détail. Il ressort implicite-
ment de l'argumentation qu'ils ont soumise à la Section 
de révision qu'ils reconnaissaient que celle-ci avait 
entière compétence pour statuer en matière de droits de 
la personne. [par. 52] 

(Voir aussi Rasanen c. Rosemount Instruments Ltd. 
(1994), 112 D.L.R. (4th) 683 (C.A. Ont.), p. 705.) 

Du moment que les plaignants ont eu la possibi-
lité d'être entendus par un décideur compétent en la 
matière, l'appréciation du caractère « judiciaire » 
classique de la procédure n'est aucunement du res-
sort du Tribunal. 

[50] Le Tribunal a également critiqué l'interpré-
tation que l'agent de révision a faite de son mandat 
en matière de droits de la personne : 

[TRADUCTION] ... en l'absence de preuve, l'agent 
de révision a formulé des conclusions au sujet du 
groupe de comparaison et a déterminé que la politi-
que n'avait pas eu d'incidence sur la dignité des plai-
gnants et conclu qu'il existait un motif justifiable de 
l'adopter. Il n'a pas examiné à qui incombe la preuve 
du motif justifiable ni quels sont les principes d'in-
terprétation à appliquer aux dispositions législatives 
relatives aux droits de la personne. [. . .1 De plus, une 
règle discriminatoire ne doit pas aller au-delà de ce 
qui est nécessaire; il faut donc tenir compte de solu-
tions de rechange possibles permettant d'atteindre, l'ob-
jectif poursuivi en étant moins discriminatoires . . . 
[par. 46] 

Il s'agit encore là précisément de questions se rap-
portant au bien-fondé qui relèvent du contrôle judi-
ciaire et qui ne sauraient autoriser un tribunal des 
droits de la personne à accueillir une contestation 
indirecte sous le régime de l'al. 27(1)f). 
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[51] In addition, the Tribunal held that the deci-
sion of the Review Officer was not final. It is not 
clear to me what the Tribunal was getting at. "Final" 
means that all available means of review or appeal 
have been exhausted. Where a party chooses not to 
avail itself of those steps, the decision is final. Even 
under the strict application of issue estoppel, which 
in my view is not in any event what s. 27(1)(f) was 
intended to incorporate, the Review Officer's deci-
sion was a final one in these circumstances. Having 
chosen not to judicially review the decision as they 
were entitled to do, the complainants cannot then 
claim that because the decision lacks "finality" 
they are entitled to start all over again before a dif-
ferent decision-maker dealing with the same sub-
ject matter (Danyluk, at para. 57). 

[52] The Tribunal concluded that the parties were 
not the same before the Workers' Compensation 
Board as they were before the Tribunal. This, the 
Tribunal held, precluded the application of the doc-
trine of issue estoppel. This too represents the strict 
application of issue estoppel rather than of the prin-
ciples underlying all three common law doctrines. 
Moreover, it is worth noting, as Arbour J. observed 
in Toronto (City), that the absence of "mutuality" 
does not preclude the application of abuse of pro-
cess to avoid undue multiplicity (para. 37). 

[53] Finally, the Tribunal suggested that Review 
Officers lacked expertise in interpreting or apply-
ing the Code. As previously mentioned, since both 
adjudicative bodies had concurrent jurisdiction at 
the time the complaint was heard and decided, this 
is irrelevant. Bastarache J., in Tranchemontagne, 
expressly rejected the argument that the quasi-
constitutional status of human rights legislation 
required that there be an expert human rights body 
exercising a supervisory role over human rights 
jurisprudence. As he explained, human rights leg-
islation must be offered accessible application to 
further the purposes of the Code by fostering "a 
general culture of respect for human rights in the 

[51] Le Tribunal a, en outre, conclu que la déci-
sion de l'agent de révision n'était pas définitive. Ce 
que le Tribunal voulait dire ne m'apparaît pas clair. 
Une décision est « définitive » lorsque toutes les 
voies d'appel ou de contrôle judiciaire ont été épui-
sées. Lorsqu'une partie décide de ne pas se préva-
loir de ces mesures, la décision est définitive. Dans 
ces circonstances, la décision de l'agent de révi-
sion était définitive, même au regard de l'applica-
tion stricte des règles de la préclusion découlant 
d'une question déjà tranchée — que le législateur 
n'avait pas, selon moi, l'intention d'incorporer à 
l'al. 27(1)f). Les plaignants, après avoir décidé de 
ne pas exercer leur droit de demander le contrôle 
judiciaire de la décision, ne peuvent prétendre que 
l'absence de « caractère définitif » de la décision 
les autorise à remettre la même question en jeu 
devant un autre décideur (Danyluk, par. 57). 

[52] Le Tribunal a conclu que les parties qu'il 
avait devant lui n'étaient pas les mêmes que celles 
qui s'étaient présentées devant la Commission, 
de sorte que les règles de la préclusion découlant 
d'une question déjà tranchée étaient inapplicables. 
Cette conclusion également procède d'une appli-
cation stricte des règles plutôt que des principes 
sous-jacents aux trois doctrines de common law. Il 
importe en outre de rappeler l'observation formu-
lée par la juge Arbour dans Toronto (Ville), selon 
laquelle l'absence de « réciprocité » n'est pas un 
obstacle à l'application des règles régissant l'abus 
de procédure afin d'éviter la multiplication indue 
des litiges (par. 37). 

[53] Enfin, le Tribunal a indiqué que l'agent de 
révision n'avait pas l'expertise voulue pour inter-
préter ou appliquer le Code. Tel que mentionné pré-
cédemment, cette conclusion est dépourvue de per-
tinence puisque les deux organismes avaient une 
compétence concurrente en cette matière à l'époque 
où les plaintes ont été entendues et tranchées. Dans 
Tranchemontagne, le juge Bastarache a expressé-
ment rejeté l'argument voulant que la nature quasi 
constitutionnelle des lois sur les droits de la per-
sonne exige qu'un organisme spécialisé exerce 
une fonction de surveillance sur la jurisprudence 
rendue en cette matière. Comme il l'a expliqué, il 
faut assurer à ces lois une application accessible 
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administrative system" (paras. 33 and 39; Nova 
Scotia (Workers' Compensation Board) v. Martin, 
2003 SCC 54, [2003] 2 S.C.R. 504; and Council of 
Canadians with Disabilities v. VIA Rail Canada 
Inc., 2007 SCC 15, [2007] 1 S.C.R. 650). 

[54] Because the Tribunal based its decision 
to proceed with these complaints and have them 
relitigated on predominantly irrelevant factors and 
ignored its true mandate under s. 27(1)(f), its deci-
sion, in my respectful view, is patently unreason-
able. Since it was patently unreasonable in large 
part because it represented the unnecessary pro-
longation and duplication of proceedings that had 
already been decided by an adjudicator with the 
requisite authority, I see no point in wasting the 
parties' time and resources by sending the 'natter 
back for an inevitable result. 

[55] I would therefore allow the appeal, set aside 
the Tribunal's decision and dismiss the complaints. 
In accordance with the Board's request, there will 
be no order for costs. 

The reasons of McLachlin C.J. and Binnie, Fish 
and Cromwell JJ. were delivered by 

CROMWELL J. - 

L Introduction 

[56] I agree with my colleague Abella J. that 
the decision of the Human Rights Tribunal 
was patently unreasonable (2008 BCHRT 374 
(CanLII)). However, I do not, with respect, share 
Abella J.'s interpretation of the discretion conferred 
by s. 27(1)(f) of the Hunzan Rights Code, R.S.B.C. 
1996, c. 210, nor do I agree with her decision not to 
remit the complaints to the Tribunal.  

pour favoriser l'atteinte des objets du Code en déve-
loppant « une culture générale de respect des droits 
de la personne dans le système administratif» (par. 
33 et 39; Nouvelle-Écosse (Workers' Compensation 
Board) c. Martin, 2003 CSC 54, [2003] 2 R.C.S. 
504; et Conseil des Canadiens avec déficiences 
c. VIA Rail Canada hic., 2007 CSC 15, [2007] 1 
R.C.S. 650). 

[54] Parce que la décision du Tribunal de recevoir 
ces plaintes et de les entendre de nouveau repose 
principalement sur des facteurs non pertinents et 
ne tient pas compte du mandat véritable que lui 
confère l'al. 27(1)f), elle est, à mon avis, manifes-
tement déraisonnable. Puisque ce caractère mani-
festement déraisonnable tient en grande partie au 
fait que la décision a entraîné la prolongation et le 
dédoublement. inutiles d'une instance sur laquelle 
un décideur investi de la compétence voulue avait 
déjà statué, je ne vois pas l'utilité de faire perdre 
du temps et de l'argent aux parties par un renvoi 
de l'instance au Tribunal alors que le résultat est 
inévitable. 

[55] Je suis donc d'avis d'accueillir le pour-
voi, d'annuler la décision du Tribunal et de reje-
ter les plaintes. Conformément à la demande de la 
Commission, il n'y aura pas d'ordonnance quant 
aux dépens. 

Version française des motifs de la juge en chef 
McLachlin et des juges Binnie, Fish et Cromwell 
rendus par 

LE JUGE CROMWELL - 

I. Introduction 

[56] Tout comme ma collègue la juge Abella, 
j'estime que la décision du tribunal des droits de la 
personne (« Tribunal ») était manifestement dérai-
sonnable (2008 BCHRT 374 (CanLII)). Toutefois, 
avec respect pour l'opinion qu'elle exprime, je ne 
partage pas son interprétation du pouvoir discré-
tionnaire que confère l'al. 27(1)f) du Human Rights 
Code, R.S.B.C. 1996, ch. 210, et je ne puis sous-
crire à sa décision de ne pas renvoyer les plaintes 
devant le Tribunal. 
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[57] I do not subscribe to my colleague's under-
standing of what lies at the heart of the common law 
finality doctrines or of the principles underlying s. 
27(1)(f) of the Human Rights Code. Abella J. writes 
that what is at the heart of these finality doctrines 
is preventing abuse of the decision-making process 
and that the discretion conferred by s. 27(1)(f) is a 
limited one, concerned only with finality, avoiding 
unnecessary relitigation and pursuing the appropri-
ate review mechanisms. I respectfully disagree. 

[58] The common law has consistently seen these 
finality doctrines as being concerned with strik-
ing an appropriate balance between the important 
goals of finality and fairness, more broadly con-
sidered. Finality is one aspect of fairness, but it 
does not exhaust that concept or trump all other 
considerations. As for s. 27(1)(0, it confers, in very 
broad language, a flexible discretion on the Human 
Rights Tribunal to enable it to achieve that balance 
in the multitude of contexts in which another tri-
bunal may have dealt with a point of human rights 
law. In my view, both the common law and in 
particular s. 27(1)(f) of the Code are intended to 
achieve the necessary balance between finality and 
fairness through the exercise of discretion. It is this 
balance which is at the heart of both the common 
law finality doctrines and the legislative intent in 
enacting s. 27(1)(f). In my respectful view, a narrow 
interpretation of the Tribunal's discretion under s. 
27(1)(f) does not reflect the clear legislative intent 
in enacting the provision. 

[59] I would allow the appeal and remit the 
Workers' Compensation Board's motion to dismiss 
the complaints under s. 27(1)(f) to the Tribunal for 
reconsideration in light of the principles I set out. 

[57] Je n'adhère pas à l'interprétation que donne 
ma collègue de la nature fondamentale des doctri-
nes de la common law relatives au caractère défini-
tif des décisions ou des principes qui sous-tendent 
l'al. 27(1)0 du Human Rights Code. La juge Abella 
écrit que ces doctrines ont essentiellement pour 
effet d'éviter que l'on abuse du processus décision-
nel, et que le pouvoir discrétionnaire conféré par 
l'al. 27(1)f) n'a qu'une portée restreinte et ne vise 
qu'à assurer le caractère définitif des décisions, qu'à 
éviter que des questions soient inutilement redébat-
tues et qu'à voir à l'utilisation des mécanismes de 
révision appropriés. Je ne saurais partager cet avis. 

[58] La common law considère depuis tou-
jours que le rôle de ces doctrines consiste à éta-
blir un juste équilibre entre deux objectifs impor-
tants, à savoir le caractère définitif des décisions 
et l'équité, envisagée plus globalement. Le carac-
tère définitif des décisions est un aspect de l'équité, 
mais il ne recoupe pas entièrement cette notion ni 
ne supplante toutes les autres considérations. Quant 
à l'al. 27(1)0, il confère en termes très larges au 
Tribunal un pouvoir discrétionnaire souple propre 
à lui permettre de réaliser cet équilibre dans la mul-
titude de contextes où d'autres tribunaux adminis-
tratifs ont pu se prononcer sur une question relevant 
des droits de la personne. Selon moi, la common 
law et en particulier l'al. 27(1)f) du Code tendent 
tous deux à la réalisation de ce nécessaire équi-
libre entre le caractère définitif des décisions et 
l'équité, et ce, par l'exercice du pouvoir discrétion-
naire du Tribunal. C'est la recherche de cet équili-
bre qui est au cœur tant des doctrines relatives au 
caractère définitif des décisions que de l'intention 
que poursuit le législateur en édictant l'al. 27(1)f). 
Avec respect pour l'opinion qu'exprime ma collè-
gue, je suis d'avis qu'en donnant une portée étroite 
au pouvoir discrétionnaire prévu à l'al. 27(1)f), on 
ne tient pas compte de cette intention claire du 
législateur. 

[59] Je suis d'avis d'accueillir le pourvoi et de 
renvoyer au Tribunal, pour qu'il la réexamine à 
la lumière des principes qui suivent, la requête 
pour rejet des plaintes présentée par la Workers' 
Compensation Board (la « Commission ») aux 
termes de l'al. 27(1)0. 
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II. Analysis 

A. Common Law Finality Doctrines 

[60] The leading authorities from this Court on 
the application of finality doctrines in the admin-
istrative law context are Danyluk v. Ainsworth 
Technologies Inc.,  2001 SCC 44, [2001] 2 S.C.R. 
460, and Toronto (City) v. C.U.P.E., Local 79, 2003 
SCC 63, [2003] 3 S.C.R. 77. Both emphasized the 
importance of balance and discretion in applying 
these finality doctrines. 

[61] In Danyluk, the question was whether Ms. 
Danyluk's court action for damages for wrongful 
dismissal was barred by issue estoppel arising from 
an adverse decision of an employment standards 
officer. Writing for a unanimous Court, Binnie J. 
noted that while finality is a compelling consid-
eration, issue estoppel is a public policy doctrine 
designed to advance the interests of justice (para. 
19). He noted that the common law finality doc-
trines of cause of action estoppel, issue estoppel, 
and collateral attack have been extended to the 
decisions of administrative officers. Importantly, 
however, he added that in the administrative law 
context, "the more specific objective [of applying 
these doctrines] is to balance fairness to the parties 
with the protection of the administrative decision-
making process" (para. 21). Thus, even when the 
traditional elements of the finality doctrines are 
present, the court must go on to exercise a discre-
tion as to whether or not to allow the claim to pro-
ceed. He noted that this discretion existed even 
when the estoppel was alleged to arise from a court 
decision, but added that such discretion "is neces-
sarily broader in relation to the 'prior decisions of 
administrative tribunals because of the enormous 
range and diversity of the structures, mandates and 
procedures of administrative decision makers": 
para. 62 (emphasis added); see also D. J. Lange, 
The Doctrine of Res Judicata in Canada (3rd  cd.  
2010), at pp. 227-29. Binnie J. quoted Finch J.A. 
(as he then was) to the effect that "[t]he doctrine of 
issue estoppel is designed as an implement of jus-
tice, and a protection against injustice. It inevitably 

II. Analyse 

A. Les doctrines de la common law relatives au 
caractère définitif des décisions 

[60] Les décisions clés de notre Cour sur l'appli-
cation de ces doctrines dans le contexte du droit 
administratif sont les arrêts Danyluk c. Ainsworth 
Technologies Inc.,  2001 CSC 44, [2001] 2 R.C.S. 
460, et Toronto (Ville) c. S.C.EP., section • locale  
79, 2003 CSC 63, [2003] 3 R.C.S. 77. Dans les deux 
cas, on a souligné l'importance de l'équilibre et du 
pouvoir discrétionnaire lorsqu'il s'agit d'appliquer 
les doctrines susmentionnées. 

[61] Dans Danyluk, la Cour devait établir si 
l'action en dommages-intérêts intentée par Mme 
Danyluk pour congédiement injustifié était irre-
cevable du fait de la préclusion découlant de la 
décision négative déjà rendue par une agente des 
normes d'emploi. Rédigeant l'opinion unanime 
de la Cour, le juge Binnie a indiqué que, bien que 
le caractère définitif des décisions constitue une 
considération impérieuse, la préclusion découlant 
d'une question déjà tranchée est une doctrine d'in-
térêt public qui tend à favoriser les intérêts de la 
justice (par. 19). Il a souligné que l'application des 
doctrines de la common law relatives au caractère 
définitif des décisions — la préclusion fondée sur 
la cause d'action, la préclusion découlant d'une 
question déjà tranchée et la règle interdisant les 
contestations indirectes — a été étendue aux déci-
deurs administratifs. Fait important, il a ajouté 
que, en contexte de droit administratif, « l'objec-
tif spécifique poursuivi [par l'application de ces 
doctrines] consiste à assurer l'équilibre entre le 
respect de l'équité envers les parties et la protec-
tion du processus décisionnel administratif » (par. 
21). Ainsi, même lorsque les éléments tradition-
nels de ces doctrines sont présents, les tribunaux 
judiciaires doivent exercer leur pouvoir discrétion-
naire pour décider s'il y a lieu de permettre ou non 
l'instruction de la demande. Il a fait remarquer que 
l'exercice de ce pouvoir discrétionnaire était pos-
sible même lorsque la préclusion pourrait décou-
ler d'une décision judiciaire, ajoutant cependant 
que ce pouvoir « est nécessairement plus étendu à 
l'égard des décisions des tribunaux administratifs, 
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calls upon the exercise of a judicial discretion to 
achieve fairness according to the circumstances of 
each case": British Columbia (Minister of Forests) 
v. Bugbusters Pest Management Inc. (1998), 50 
B.C.L.R. (3d) 1 (C.A.), at para. 32, cited in Danyluk, 
at para. 63. Binnie J. then held that it is "an error of 
principle not to address the factors for and against 
the exercise of the discretion . . . . The objective is 
to ensure that the operation of issue estoppel pro-
motes the orderly administration of justice but not 
at the cost of real injustice" (paras. 66-67). 

[62] To assist decision-makers in achieving the 
appropriate balance, the Court set out a detailed 
(although non-exhaustive) list of factors for a court 
to consider when exercising its discretion: the 
wording of the statute from which the power to 
issue the administrative order derives; the purpose 
of the legislation; the availability of an appeal; the 
safeguards available to the parties in the admin-
istrative procedure; the expertise of the adminis-
trative decision-maker; the circumstances giving 
rise to the prior administrative proceedings; and 
the potential injustice (Danyluk, at paras. 68-80). 
I note in passing that this list reflects a much 
broader conception of the discretion at common 
law than my colleague Abella J. envisions under s. 
27(1)(f). The three factors to be considered set out 
at para. 37 of her reasons are limited to whether 
the previous decision-maker had concurrent 
authority to decide the matter, whether the issue 
was essentially the same and whether in the ear-
lier proceeding the parties (or their privies) had an 

étant donné la diversité considérable des structures, 
missions et procédures des décideurs administra-
tifs » : par. 62 (je souligne); voir aussi D. J. Lange, 
The Doctrine of Res Judicata in Canada (3e éd. 
2010), p. 227-229. Le juge Binnie a aussi cité le 
juge Finch (plus tard Juge en chef de la Colombie-
Britannique), selon lequel [TRADUCTION] « [1]a 
doctrine de la préclusion découlant d'une ques-
tion déjà tranchée se veut un moyen de rendre jus-
tice et de protéger contre l'injustice. Elle impli-
que inévitablement l'exercice par la cour de son 
pouvoir discrétionnaire pour assurer le respect de 
l'équité selon les circonstances propres à chaque 
espèce » : British Columbia (Minister of Forests) 
c. Bugbusters Pest Management Inc. (1998), 50 
B.C.L.R. (3d) 1 (C.A.), par. 32, cité au par. 63 de 
Danyluk. Le juge Binnie a ensuite statué qu'on 
commettait « une erreur de principe en omettant 
de soupeser les facteurs favorables et défavora-
bles à l'exercice du pouvoir discrétionnaire L 
L'objectif est de faire en sorte que l'application de 
la préclusion découlant d'une question déjà tran-
chée favorise l'administration ordonnée de la jus-
tice, mais pas au prix d'une injustice concrète » 
(par. 66-67). 

[62] Pour aider les décideurs à réaliser l'équili-
bre recherché, la Cour a dressé une liste détaillée 
(mais non exhaustive) de facteurs à prendre en 
compte dans l'exercice du pouvoir discrétion-
naire: le libellé du texte de loi accordant le pou-
voir de rendre l'ordonnance administrative, l'objet 
de la loi, l'existence d'un droit d'appel, les garan-
ties offertes aux parties dans le cadre de l'instance 
administrative, l'expertise du décideur administra-
tif, les circonstances ayant donné naissance à l'ins-
tance administrative initiale et le risque d'injustice 
(Danyluk, par. 68-80). Je fais incidemment remar-
quer que cette liste témoigne d'une interprétation 
du pouvoir discrétionnaire reconnu en common 
law beaucoup plus large que celle qu'envisage ma 
collègue la juge Abella à l'égard du pouvoir conféré 
par l'al. 27(1)f). Les trois facteurs qu'elle énumère 
au par. 37 de ses motifs se limitent aux questions de 
savoir si le décideur antérieur avait une compétence 
concurrente pour trancher la question, si la ques-
tion était essentiellement la même et si l'instance 
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opportunity to know the case and have a chance to 
meet it. 

[63] Nothing would be served by my review-
ing the Danyluk factors in detail. It is particularly 
noteworthy, however, that in that case, the Court 
refused to apply issue estoppel even though Ms. 
Danyluk, represented by counsel, had not pursued 
an administrative review of the employment stand-
ards officer's decision and that her . claim of sub-
stantial injustice turned largely on the facts that 
she had received neither notice of the employer's 
allegation nor an opportunity to respond (para. 80). 
Also of importance was that the legislation did not 
view the employment standards proceedings as an 
exclusive forum for complaints of this nature (para. 
69). To characterize Danyluk as simply emphasiz-
ing the importance of finality in litigation is an 
incomplete account of the Court's approach in that 
case. 

[64] I turn next to Toronto (City) v. C.U.P.E., 
Local 79. It concerned the role of the abuse of 
process doctrine when an arbitrator review-
ing  an employee's dismissal decided to make his 
own assessment of the facts relating to the con-
duct giving rise to a ériminal conviction and on 
which the dismissal waS based. Front and centre 
in Arbour J.'s analysis (on behalf of a unanimous 
Court on tliis point) was the importance of main-
taining a "judicial balance between finality, fair-
ness, efficiency and authority of judicial decisions" 
(para. 15). Referring to Danylttk, she acknowl-
edged that there are many circumstances in which 
barring relitigation would create unfairness and 
held that "[t]he discretionary factors that apply to 
prevent the doctrine of issue estoppel  from opera& 
Mg in an unjust or unfair way are equally available 
to prevent the doctrine of abuse of process from 
achieving a similar undesirable result" (para. 53). 
She thus emphasized the importance of maintain-
ing a balance between fairness and finality and the 
need for a flexible discretion to ensure that this is 
d one.  

antérieure a offert la possibilité aux plaignants (ou 
à leurs ayants droit) de connaître les éléments invo-
qués contre eux 'et de les réfuter. 

[63] Il serait inutile d'examiner en détail les fac-
teurs énumérés dans Danyluk. Il importe cepen-
dant de signaler que dans cette affaire, la Cour 
a refusé d'appliquer la préclusion même si Mme. 
Danyluk, qui était représentée par avocat, n'avait 
pas demandé une révision administrative de la 
décision rendue par l'agente des normes d'em-
ploi, et que l'injustice importante qu'elle alléguait 
était largement attribuable aux faits qu'elle n'avait 
pas été informée des allégations de l'employeur et 
n'avait pas eu la possibilité d'y répondre (par. 80). 
Autre élément important, selon la loi, l'agent des 
normes d'emploi ne constituait pas un forum exclu-
sif pour les plaintes de cette nature (par. 69). On 
ne rend pas entièrement compte du raisonnement 
de la Cour dans Danyluk si l'on considère que cet 
arrêt souligne simplement l'importance du carac-
tère définitif des décisions rendues dans les litiges. 

[64] Quand à l'arrêt Toronto (Ville) c. S.C.EP., 
section locale 79, il portait sur le rôle de la doctrine 
de l'abus de procédure, dans un contexte d'arbitrage 
de grief en matière de congédiement où l'arbitre 
avait décidé de procéder à sa propre appréciation 
des faits ayant mené à la déclaration de culpabilité 
au criminel à l'origine du congédiement. La juge 
Arbour (qui exposait l'opinion unanime de la Cour 
sur ce point) a articulé son analyse autour de l'im-
portance de réaliser un « équilibre entre l'irrévo-
cabilité, l'équité, l'efficacité et l'autorité des déci-
sions judiciaires » (par. 15). Mentionnant l'arrêt 
Danyluk, elle a reconnu que, dans de nombreuses 
circonstances, empêcher la réouverture d'un litige 
serait source d'inéquité, et elle a affirmé que « [1]es 
facteurs discrétionnaires qui visent à empêcher que 
la préclusion découlant d'une question déjà tran-
chée ne produise des effets injustes, jouent égale-
ment en matière d'abus de procédure pour éviter 
de pareils résultats indésirables » (par. 53). Elle a 
ainsi souligné l'importance de maintenir un juste 
équilibre entre l'équité et le caractère définitif de 
la décision, de même que la nécessité d'un exercice 
souple du pouvoir discrétionnaire en vue d'assurer 
le maintien de cet équilibre. 
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[65] I conclude that the Court's jurisprudence 
recognizes that, in the administrative law context, 
common law finality doctrines must be applied 
flexibly to maintain the necessary balance between 
finality and fairness. This is done through the exer-
cise of discretion, taking into account a wide vari-
ety of factors which are sensitive to the particular 
administrative law context in which the case arises 
and to the demands of substantial justice in the 
particular circumstances of each case. Finality and 
requiring parties to use the most appropriate mech-
anisms for review are of course important consid-
erations. But they are not the only, or even the most 
important considerations. 

[66] The need for this "necessarily broader" 
discretion (to use Binnie J.'s words at para. 62 of 
Danyluk) in applying the finality doctrines in the 
administrative law setting is well illustrated by the 
intricate and changing procedural context in which 
the complainant workers found themselves in this 
case. I will use the facts of Mr. Figliola's case as an 
example. 

[67] As a result of a workplace injury, Mr. 
Figliola received a 3.5% functional disability 
award from the Workers' Compensation Board, 
consisting of 1% for lumbar spine and 2.5% for 
chronic pain, determined under the Board's Policy 
No. 39.01. He appealed the Board's decision to the 
Review Division which is an internal appeal body. 
He raised four issues. He complained that his injury 
had not been properly assessed under the policy 
and in addition that the policy was patently unrea-
sonable, violated s. 15 of the Canadian Charter 
of Rights and Freedoms and was contrary to the 
Human Rights Code. 

[68] Subject to Board practices and procedures, 
the Review Officer may conduct a review as the of-
ficer considers appropriate: Workers Compensation 
Act, R.S.B.C. 1996, c. 492 ("Act"), s. 96.4(2). As 
I understand the record, the review in this case 
was a paper review on the basis of written sub- 
missions on behalf of Mr. Figliola. His employer 

[65] En conclusion, la jurisprudence de notre 
Cour reconnaît qu'en contexte de droit administra-
tif, il convient d'appliquer avec souplesse les doc-
trines de la common law relatives au caractère défi-
nitif des décisions afin de maintenir le nécessaire 
équilibre entre le caractère définitif et l'équité des 
décisions. À cette fin, l'exercice du pouvoir discré-
tionnaire nécessite la prise en compte d'un large 
éventail de facteurs pertinents aux particularités du 
contexte administratif en cause et aux exigences à 
satisfaire pour que justice soit rendue dans les cir-
constances de chaque cas. Le caractère définitif de 
la décision et l'obligation faite aux parties de recou-
rir aux mécanismes de révision les plus appropriés 
sont certes des facteurs importants, mais ils ne sont 
ni les seuls, ni même les plus importants. 

[66] Le contexte procédural complexe et chan-
geant en cause en l'espèce illustre bien la nécessité 
du recours à ce pouvoir discrétionnaire « nécessai-
rement plus étendu » (les termes qu'emploie le juge 
Binnie au par. 62 de Danylulc) lorsqu'il s'agit d'ap-
pliquer les doctrines relatives au caractère définitif 
des décisions en contexte de droit administratif. Le 
cas de M. Figliola me servira d'exemple. 

[67] Victime d'un accident du travail, M. Figliola 
s'est vu attribuer par la Commission une indem-
nité d'invalidité fonctionnelle de 3,5 %, soit 1 % 
pour douleur lombaire et 2,5 % pour douleur chro-
nique, en application de la politique 39.01 de la 
Commission. Il a porté la décision en appel devant 
la Review Division (la « Section de révision ») — 
un organe de révision interne — invoquant quatre 
points. Il a allégué que sa lésion n'avait pas été éva-
luée comme il se doit sous le régime de la politique 
et que la politique était manifestement déraisonna-
ble, violait l'art. 15 de la Charte canadienne des 
droits et libertés et contrevenait au Human Rights 
Code. 

[68] Sous réserve des règles de pratique et de pro-
cédure de la Commission, un agent de révision peut 
procéder à la révision de la décision de la manière 
qu'il estime indiquée : Workers Compensation Act, 
R.S.B.C. 1996, ch. 492 (la « Loi »), par. 96.4(2). Je 
crois comprendre qu'en l'espèce, il a mené une révi-
sion sur dossier, sur la base d'observations écrites 
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did not participate and there was no oral hearing. 
Although the Review Officer was undoubtedly 
the only appropriate forum in which to review the 
application of the Board's policy to the facts of Mr. 
Figliola's case, the role of the Review Officer with 
respect to his other complaints is much less clear. 

[69] With respect to Mr. Figliola's claims that 
the policy was patently unreasonable, the Review 
Officer found that he had no authority at all. He 
noted that he was bound by s. 99 of the Act to apply 
a Board policy that applied to the case. While the 
appeals tribunal to which appeals lie from the 
Review Division had authority to consider the 
validity of a policy (s. 251 of the Act), even it had 
no authority "to make binding determinations as to 
the validity of policy. Rather, it is required to refer 
to the Board of Directors its determinations and is 
bound by the decision of the Board of Directors 
as to whether the policy should be maintained or 
changed" (A.R., vol. I, at p. 6). The Review Officer 
reasoned that "[i]t would be odd if [the appeals tri-
bunal] was required to go through such a process 
but the Review Division had even greater author-
ity of considering and deciding whether a policy 
was valid" (ibid.). He therefore concluded that the 
Review Division had no general jurisdiction to find 
a policy of the Board invalid on the basis that it was 
patently unreasonable. 

[70] As for Mr. Figliola's Charter claims, the 
Review Officer similàrly found that he had no 
jurisdiction to consider them at all. As he put it, 

[a]mendments to the Act resulting from the 
Administrative Tribunals Act (the "ATA") took effect 
on December 3, 2004. Those amendments stated that 
[the appeals tribunal] has no jurisdiction over consti-
tutiénal questions .... Although this change did not 
specifically refer to the Review Division, the Review 
Division considers that the change indicates a statutory 
intent that it does not have jurisdiction over constitu-
flouai questions, including Charter questions. [A.R., 
vol. I, at p. 7] 

soumises au nom de M. Figliola. L'employeur n'a 
pas participé à la révision et il n'y a pas eu 
d'audience. Bien que l'agent de révision constituait 
sans aucun doute le seul forum approprié permet-
tant l'examen de l'application de la politique de la 
Commission au cas de M. Figliola, le rôle de l'agent 
de révision à l'égard des autres moyens invoqués 
par l'intéressé est beaucoup moins clair. 

[69] L'agent de révision a considéré qu'il n'avait 
nullement compétence pour examiner la prétention 
de M. Figliola que la politique était manifestement 
déraisonnable. Il a signalé qu'aux termes de l'art. 
99 de la Loi, il était tenu d'appliquer une politique 
de la Commission. Alors que le tribunal d'appel 
des décisions de la Section dé révision avait com-
pétence pour examiner la validité d'une politique 
(art. 251 de la Loi), même lui n'avait pas compé-
tence pour [TRADUCTION] « rendre des décisions 
exécutoires sur la validité d'une politique. Il doit 
plutôt déférer la question au conseil d'administra-
tion de la Commission, et il est lié par la décision 
de ce dernier quant au maintien ou à la modifica-
tion de la politique » (d.a., vol. I, p. 6). Suivant le 
raisonnement de l'agent de révision, [TRADUCTION] 

« [i]l serait étrange que le [tribunal d'appel] soit tenu 
de procéder ainsi mais que la Section de révision 
jouisse du pouvoir plus étendu d'examiner et de 
trancher la question de la validité d'une politique » 
(ibid.). Il a donc conclu que la Section de révision ne 
dispose pas de la compétence générale de déclarer 
une politique de la Commission invalide en raison 
de son caractère manifestement déraisonnable. 

[70] L'agent de révision a pareillement jugé qu ' il  
n'avait pas compétence pour connaître de la préten-
tion de M. Figliola fondée sur la Charte. Ainsi qu'il 
l'a exposé, 

[TRADUCTION] Mes modifications apportées à la Loi 
par l'Administrative Tribunals Act (l« ATA ») sont 
entrées en vigueur le 3 décembre 2004. Selon ces modi-
fications, le [tribunal d'appel] n'a pas compétence en 
matière constitutionnelle [. . .] Bien que la Section de 
révision n'y soit pas expressément mentionnée, elle 
voit dans ce changement l'indication de l'intention du 
législateur de ne pas lui donner compétence en matière 
constitutionnelle, y compris à l'égard des questions 
relatives à la Charte. [d.a., vol. I, p. 7] 
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[71] Turning finally to Mr. Figliola's claims 
under the Human Rights Code, the Review Officer 
relied on Tranchemontagne v. Ontario (Director, 
Disability Support Program), 2006 SCC 14, [2006] 
1 S.C.R. 513, for his conclusion that he had author-
ity to decline to apply the policy if it conflicted 
with the Code, given the provision in s. 4 of the 
Code that it prevails in the event of conflict with 
any other enactment. If I am reading the Review 
Officer's decision correctly, I understand him to 
reason that his statutory obligation to apply Board 
policies (s. 99 of the Act) conflicts with the Code's 
prohibitions against discrimination. However, 
because the Code prevails in the event of conflict, 
the Review Officer can determine whether the 
policy is consistent with the Code. Assuming, with-
out deciding, that this is the correct view and there-
fore that the Review Officer can assess the poli-
cy's compliance with the Code, there remains the 
question of what remedy the Review Officer can 
fashion if he or she concludes that the policy is not 
compliant. According to the Board's submissions, 
the process that was followed at the relevant time 
(although it was not formalized until later) was this: 
if the Review Officer found the Code challenge 
had merit, he or she would not apply the policy 
to the particular case. The policy itself would be 
referred to the Board "for inclusion in the Policy 
and Research Division's work plan as a high prior-
ity project" (A.F., at para. 59). 

[72] As noted earlier, the Review Officer's deci-
sions are appealable to the Workers' Compensation 
Appeal Tribunal ("WCAT"), with certain exclu-
sions not relevant here. Mr. Figliola pursued such an 
appeal and it was set down for an oral hearing. The 
WCAT, it should be noted, has extensive authority 
to review the matter, including hearing evidence; 
it is not simply an appeal in the usual sense (ss. 
245 to 250 of the Act). However, the Administrative 
Tribunals Act, S.B.C. 2004, c. 45 ("ATA"), was 
amended effective October 18, 2007, removing the 
WCAT's jurisdiction to apply the Code: Attorney 
General Statutes Amendment Act, 2007, S.B.C. 
2007, c. 14, s. 3. Thus in midstream, Mr. Figliola 
lost the right to a thorough, evidence-based review 

[71] Enfin, pour ce qui est des prétentions de M. 
Figliola relevant du Human Rights Code, l'agent de 
révision, s'appuyant sur l'arrêt Tranchemontagne 
C. Ontario (Directeur du Programme ontarien de 
soutien aux personnes handicapées), 2006 CSC 
14, [2006] 1 R.C.S. 513, a conclu que, compte 
tenu de l'art. 4 du Code portant que ses disposi-
tions ont préséance en cas de conflit avec celles 
de toute autre loi, il était habilité à refuser d'ap-
pliquer la politique si elle entrait en conflit avec 
le Code. Si j'interprète correctement la décision 
de l'agent de révision, il a estimé que l'obligation 
légale qui lui est faite d'appliquer les politiques de 
la Commission (art. 99 de la Loi) entre en conflit 
avec les dispositions du Code interdisant la discri-
mination. Toutefois, vu la préséance du Code en 
cas de conflit, l'agent de révision peut se prononcer 
sur la conformité de la politique au Code. En sup-
posant, sans en décider, que ce raisonnement soit 
juste et que l'agent de révision peut donc évaluer la 
conformité de la politique au Code, il reste quand 
même à déterminer la réparation qu'il peut accor-
der s'il conclut que la politique n'est pas conforme 
au Code. La Commission plaide que le processus 
appliqué pendant la période en cause (bien qu'il 
n'ait été officialisé que plus tard) était le suivant : 
l'agent de révision qui estimait fondé le motif de 
contestation relevant du Code n'appliquait pas la 
politique. La politique elle-même était déférée à la 
Commission [TRADUCTION] « qui devait lui accor-
der une priorité élevée dans le plan de travail de la 
Policy and Research Division » (m.a., par. 59). 

[72] Ainsi que je l'ai déjà indiqué, les décisions 
des agents de révision sont susceptibles d'appel 
devant le Workers' Compensation Appeal Tribunal 
(« WCAT »), sous réserve de certaines exclusions 
non pertinentes en l'espèce. M. Figliola s'est adressé 
à ce tribunal et une date d'audience a été fixée. Il 
convient de signaler que le WCAT jouit d'un pou-
voir de révision étendu lui permettant notamment 
de recevoir des éléments de preuve; il n'entend 
pas un appel au sens usuel de ce terme (art. 245 à 
250 de la Loi). Par suite de modifications appor-
tées à l'Administrative Tribunals Act, S.B.C. 2004, 
ch. 45 (« ATA ») et entrées en vigueur le 18 octo-
bre 2007, toutefois, le WCAT n'a plus compétence 
pour appliquer le Code : Attorney General Statutes 
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of the merits of the Review Officer's decision on 
the human rights issue. 

[73] The question of what this amendment did 
to the Review Officer's authority to address the 
Code issues is not before us. However, the amend-
ment taking away the WCAT's jurisdiction would 
appear to engage the same reasoning that led the 
Review Officer to conclude that he had no juris-
diction with respect to the attacks on the Board's 
policy as being patently unreasonable and contrary 
to the Charter. As noted earlier, the Review Officer 
reasoned that as the WCAT did not have this juris-
diction, it followed that the Review Division did 
not have that jurisdiction either. Thus it seems 
(although I need not decide the point) that the ATA 
amendments taking away the WCAT's Code juris-
diction not only took away a right of review on 
the merits, but also had the effect of taking away 
the Review Officer's authority to test Board poli-
cies against the Code which he exercised in this 
case. I recognize that the Board takes the opposite 
view, maintaining that even though Code jurisdic-
tion was removed from the WCAT, a review of-
ficer may still review Board policies for consist-
ency with the Code. It is not my task to resolve 
this issue here. One thing is certain, however. The 
amendments were intended to reverse the effects of 
the Court's decision in Tranchemontagne in rela-
tion to the human rights jurisdiction of the WCAT 
(British Columbia, Official Report of Debates of 
the Legislative Assembly (Hansard), vol. 21, 3rd 
Sess., 38th Parl., May 16, 2007, at pp. 8088-93). 

[74] I simply wish to note the rather complex, 
changing and at times uncertain process available 
in the workers' compensation system to address the 
human rights issue in this case. To my mind, this 
underlines the wisdom of applying finality doctrines 

Amendment Act, 2007, S.B.C. 2007, ch. 14, art. 3. 
Ainsi, M. Figliola a perdu, à mi-parcours, le droit 
de soumettre à un examen approfondi reposant sur 
des éléments de preuve le bien-fondé de la déci-
sion de l'agent de révision relative à la question des 
droits de la personne. 

[73] La question de l'effet de ces modifications 
législatives sur la compétence des agents de révi-
sion en matière d'examen des dispositions du Code 
ne nous a pas été soumise. Il semble toutefois que le 
retrait de la compétence du WCAT en cette matière 
permette de tenir le même raisonnement que celui 
qui a amené l'agent de révision à se déclarer sans 
compétence pour connaître de la prétention suivant 
laquelle la politique de la Commission est manifes-
tement déraisonnable ou qu'elle est contraire à la 
Charte. Comme je l'ai indiqué, l'agent de révision 
a considéré que, puisque le WCAT ne possède pas 
cette compétence, la Section de révision ne peut 
elle non plus l'exercer. Il semble donc (bien que je 
n'aie pas à me prononcer sur ce point) que les modi-
fications apportées à l'ATA qui ont aboli la com-
pétence du WCAT relative au Code ont non seule-
ment supprimé le droit à une révision du bien-fondé 
des décisions mais ont également enlevé aux agents 
de révision le pouvoir d'examiner la conformité au 
Code des politiques de la Commission, pouvoir que 
l'agent avait exercé ,en l'espèce. Je reconnais que 
la Commission soutient le contraire, affirmant que 
malgré le retrait de la compétence du WCAT rela-
tive au Code, les agents de révision peuvent encore 
déterminer si les politiques de la Commission sont 
conformes au Code. Il ne m'appartient pas ici de 
trancher cette question. Une chose est certaine tou-
tefois. Les modifications visaient à annuler l'effet 
de la décision de notre Cour dans Tranchemontagne 
relativement à la compétence du WCAT en matière 
de droits de la personne (Colombie-Britannique, 
Official Report of Debates of the Legislative 
Assembly (Hansard), vol. 21, 3° sess., 38e lég., 16 
mai 2007, p. 8088-8093). 

[74] Je tiens simplement à montrer le carac-
tère passablement complexe, changeant et, par-
fois, incertain du mécanisme prévu par le régime 
d'indemnisation des accidents du travail pour tran-
cher dans le présent cas la question des droits de 
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with considerable flexibility in the administrative 
law setting. The decision that is relied on by the 
Board in this case as being a final determination 
is in fact an internal review decision given after a 
paper review in which the employer did not par-
ticipate. Whether the Review Officer had authority 
to consider the question is at least debatable. (Of 
course, Mr. Figliola's position before the Review 
Officer was that he did have authority.) The remedy 
available in the proceedings was a decision not to 
apply the policy and refer it to the Board for study. 
At the time Mr. Figliola raised the point before the 
Review Officer, there was a right of appeal to the 
WCAT which included the opportunity to call evi-
dence. In the midst of the proceedings, that right 
was removed and indeed the whole authority of the 
WCAT to even consider Code issues was removed. 
It surely cannot be said that there was any legis-
lative intent that the Review Officer was to have 
exclusive jurisdiction over the human rights ques-
tions. 

[75] It seems to me that whether a Review 
Officer's decision in these circumstances should 
bar any future consideration by the Human Rights 
Tribunal of the underlying human rights complaint 
cannot properly be addressed by simply looking at 
the three factors identified by my colleague, viz., 
whether the Review Officer had concurrent juris-
diction to decide a point that was essentially the 
same as the one before the Human Rights Tribunal 
and whether there had been an opportunity to know 
the case to meet and a chance to meet it. There is, 
as Danyluk shows, a great deal more to it than that. 
The kinds of complications we see in this case are 
not uncommon in administrative law, although 
this case may present an unusually cluttered juris-
dictional and procedural landscape. The point, to 
my way of thinking, is that these are the types of 
factors that call for a highly flexible approach to 
applying the finality doctrines, a flexibility that in 
my view exists both at the common law and, as I 
will discuss next, under s. 27(1)(f) of the Code. 

la personne. Selon moi, cela montre qu'il n'est que 
sage d'appliquer avec beaucoup de souplesse, dans 
le contexte du droit administratif, les doctrines 
relatives au caractère définitif des décisions. La 
décision dont la Commission invoque le caractère 
définitif en l'espèce est en fait une décision interne 
de révision rendue à la suite d'un examen sur dos-
sier auquel l'employeur n'a pas pris part. La com-
pétence de l'agent de révision d'examiner la ques-
tion était à tout le moins contestable. (M. Figliola 
a bien sûr soutenu devant l'agent de révision que 
celui-ci avait compétence.) La réparation qui pou-
vait être accordée au terme du processus consistait 
en une décision de ne pas appliquer la politique 
et de la soumettre à la Commission pour analyse. 
Quand M. Figliola a soulevé ce point devant l'agent 
de révision, il pouvait exercer devant le WCAT un 
droit d'appel comportant la possibilité de présenter 
des éléments de preuve. Pendant l'instance, ce droit 
a été aboli, et le WCAT a même perdu toute compé-
tence relativement au Code. On ne peut certes pas 
dire que l'intention du législateur était d'investir les 
agents de révision d'une compétence exclusive en 
matière de droits de la personne. 

[75] Il me semble qu'un simple examen des trois 
facteurs énumérés par ma collègue — la compé-
tence concurrente de l'agent de révision de statuer 
sur un point qui était essentiellement le même que 
celui qui a été soumis au Tribunal, l'existence d'une 
possibilité de connaître les éléments invoqués, et 
une occasion de les réfuter — ne permet pas d'exa-
miner comme il se doit la question de savoir si la 
décision d'un agent de révision dans ces circons-
tances devrait empêcher tout examen ultérieur par 
le Tribunal des aspects de la plainte qui relèvent 
des droits de la personne. Comme le montre l'arrêt 
Danyluk, beaucoup d'autres considérations entrent 
en ligne de compte. Bien que le contexte juridic-
tionnel et procédural de la présente affaire paraisse 
anormalement confus, des complications de cette 
nature ne sont pas inhabituelles en droit adminis-
tratif. C'est à cause de considérations de ce genre 
qu'il faut selon moi appliquer avec une plus grande 
souplesse les doctrines relatives au caractère défi-
nitif des décisions, et j'estime que tant la common 
law que l'al. 27(1)f) du Code, comme je l'explique 
ci-après, autorisent cette souplesse. 
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B. Statutory Intepretation 

[76] My colleague is of the view that s. 27(1)(f) 
confers a "limited" discretion, the exercise of which 
is to be guided uniquely "by the goals Of the fair-
ness of finality in decision-making and the avoid-
ance of the relitigation of issues" (para. 36). Putting 
aside for the moment whether the discretion is 
"limited" or "broad", I have difficulty with my col-
league's treatment of the relevant factors which she 
identifies. 

[77] I repeat the three factors identified as those to 
be considered: whether the previous adjudicator had 
concurrent authority to decide the matter, whether 
the issue decided was essentially the saine, and 
whether the previous process provided an oppor-
tunity to the parties or their privies to know the 
case to be met and have a chance to meet it (Abella 
J.'s reasons, at para. 37). However, at para. 49 of 
my colleague's reasons, the question of whether 
the Review Division's process met the "necessary 
procedural requirements" is dismissed as "a clas-
sic judicial review question and not one within the 
mandate of a concurrent decision-maker". Thus if 
I understand correctly, the Tribunal is to consider 
whether the earlier process was fair but cannot 
consider at all whether the earlier process met the 
"necessary procedural requirements". I would have 
thought that the "necessary procedural require-
ments" would include the obligation to act fairly. 
But if that is so, I do not understand how proce-
dural fairness can be at the same time a question 
beyond the concurrent decision-maker's mandate 
(para. 49) and a proper factor for the Tribunal to 
consider in exercising its discretion under s. 27(1)(f) 
(para. 37). 

[78] It would also seem to me that whether the 
adjudicator had authority to decide the matter is 
generally the sort of issue that is raised on judicial 
review, but it figures here as a factor to be consid-
ered in exercising the Tribunal's discretion (para. 
37). In my respectful view, relevant factors cannot 

B. Interprétation législative 

[76] Selon ma collègue, l'al. 27(1)f) confère un 
pouvoir discrétionnaire « restreint » dont l'exer-
cice doit être guidé uniquement « [par] les objets de 
la disposition, qui sont d'assurer l'équité du carac-
tère définitif du processus décisionnel et d'éviter 
la remise en cause de questions déjà tranchées » 
(par. 36). Écartant provisoirement la question 
du caractère « restreint » ou « large » de ce pou-
voir, j'ai de la difficulté à accepter l'analyse que 
fait ma collègue des facteurs applicables qu'elle a 
relevés. 

[77] Je répète les trois facteurs à examiner que 
relève ma collègue : si le décideur antérieur avait 
compétence concurrente pour trancher la ques-
tion, si la question tranchée était essentiellement la 
même, et si le processus antérieur a offert la possi-
bilité aux parties ou à leurs ayants droit de connaî-
tre les éléments invoqués contre eux et de les réfu-
ter (motifs de la juge Abella, par. 37). Toutefois ; 

 ma collègue écarte, au par. 49 de ses motifs, la 
question de savoir si le processus suivi devant la 
Section de révision satisfait aux « exigences pro-
cédurales », estimant qu'il s'agit là d'une « ques-
tion de contrôle judiciaire classique et non d'une 
question que se pose un décideur dans l'exercice 
d'une compétence concurrente ». Donc, si je com-
prends bien ;  le Tribunal doit vérifier l'équité du 
processus antérieur, mais il ne peut d'aucune façon 
déterminer si ce processus satisfait aux « exigen-
ces procédurales ». Je serais enclin à penser que 
l'obligation d'agir équitablement est incluse dans 
les « exigences procédurales ». Mais, si tel est le 
cas, je ne m'explique pas comment l'équité procé-
durale peut à la fois excéder la compétence concur-
rente du décideur (par. 49) et constituer un fac-
teur que le Tribunal doit considérer dans l'exercice 
du pouvoir discrétionnaire conféré à l'al. 27(1)f) 
(par. 37). 

[78] Il me semble aussi que la compétence d'un 
décideur de trancher un point est généralement une 
question qui se pose lors d'un contrôle judiciaire, 
mais elle fait ici partie des facteurs à prendre en 
compte dans l'exercice du pouvoir discrétion-
naire du Tribunal (par. 37). À mon avis, on ne peut 
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simply be dismissed as "classic judicial review 
question[s]" and therefore "not one within the man-
date of a concurrent decision-maker" (para. 49). 
This was not the approach in Danyluk. Rather, all 
relevant factors need to be considered and weighed 
in exercising the discretion. 

[79] Be that as may be, it remains that my col-
league's conception of s. 27(1)(f) is that it con-
fers a more limited discretion to apply the final-
ity doctrines than has been recognized at common 
law with respect to decisions of administrative 
decision-makers. With respect, and for the follow-
ing reasons, I cannot accept this interpretation of 
the provision. 

[80] We must interpret the words of the provision 
"in their entire context and in their grammatical 
and ordinary sense harmoniously with the scheme 
of the Act, the object of the Act, and the intention of 
Parliament": Bell ExpressVu Limited Partnership v. 
Rex, 2002 SCC 42, [2002] 2 S.C.R. 559, at para. 26, 
quoting E. A. Driedger, Construction of Statutes 
(2nd  cd. 1983), at p. 87; Rizzo & Rizzo Shoes 
Ltd. (Re), [1998] 1 S.C.R. 27, at para. 21. 

[81] I turn first to the grammatical and ordinary 
sense of the words. It is difficult for me to imagine 
broader language to describe a discretionary power 
than to say the Tribunal may dismiss a complaint 
if the substance of it has been appropriately dealt 
with elsewhere. To my way of thinking, the gram-
matical and ordinary meaning of the words support 
an expansive view of the discretion, not a narrow 
one. I agree with my colleague that this provi-
sion reflects the principles of the finality doctrines 
rather than codifies their technical tenets (para. 46). 
However, as I discussed earlier, the "principles" of 
those doctrines, especially as they have developed 
in administrative law, include a search for balance 
between finality and fairness and a large meas-
ure of discretion to allow that balance to be struck 
in the wide variety of decision-making contexts 
in which they may have to be applied. The provi-
sion's focus on the "substance" of the complaint 
and the use of the broad words "appropriately dealt  

simplement écarter un facteur pertinent parce qu'il 
s'agit d'une « question de contrôle judiciaire classi-
que» qui, par conséquent, n'est pas de celles « que 
se pose un décideur dans l'exercice d'une compé-
tence concurrente » (par. 49). Telle n'était pas la 
démarche retenue dans Danyluk. Il faut plutôt, 
dans l'exercice du pouvoir discrétionnaire, prendre 
en compte et apprécier tous les facteurs pertinents. 

[79] Quoi qu'il en soit, il reste que, tel que ma 
collègue le conçoit, l'al. 27(1)f) confère, en matière 
d'application des doctrines relatives au carac-
tère définitif des décisions, un pouvoir discrétion-
naire plus restreint que celui qui a été reconnu en 
common law à l'égard des décisions administra-
tives. Avec égards, et pour les motifs exposés ci-
dessous, je ne puis souscrire à cette interprétation. 

[80] Il faut interpréter les termes de cette disposi-
tion [TRADUCTION] « dans leur contexte global en 
suivant le sens ordinaire et grammatical qui s'har-
monise avec l'esprit de la loi, l'objet de la loi et l'in-
tention du législateur » : Bell ExpressVu Limited 
Partnership c. Rex, 2002 CSC 42, [2002] 2 R.C.S. 
559, par. 26, citant E. A. Driedger, Construction of 
Statutes (2e éd. 1983), p. 87; Rizzo & Rizzo Shoes 
Ltd. (Re), [1998] 1 R.C.S. 27, par. 21. 

[81] Considérons d'abord le sens ordinaire et 
grammatical des termes. Il m'est difficile d'envi-
sager l'octroi d'un pouvoir discrétionnaire en des 
termes plus larges si l'on dit que le tribunal peut 
rejeter une plainte s'il a été statué de façon appro-
priée sur le fond de la plainte dans une autre ins-
tance. Selon moi, le sens ordinaire et grammatical 
de ces termes permet de donner une large portée au 
pouvoir discrétionnaire, non une portée restreinte. 
Je considère tout comme ma collègue que la dis-
position est l'expression des principes fondant les 
doctrines relatives au caractère définitif des déci-
sions plutôt qu'une codification de leurs éléments 
techniques (par. 46). Toutefois, comme je l'ai déjà 
indiqué, ces « principes », tels qu'ils ont évolué en 
droit administratif en particulier, comportent la 
recherche d'un juste équilibre entre, d'une part, le 
caractère définitif et l'équité, et, d'autre part, un 
pouvoir discrétionnaire d'une ampleur propre à réa-
liser cet équilibre dans la multitude des contextes 
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with" seem to me clear indications that the breadth 
of the common law discretion is expanded, not 
restricted. 

[82] I turn next to look at the provision in the con-
text of the rest of the section in which it is found. It 
is suggested that s. 27(1)(f) should be read narrowly 
because the character of the other six categories of 
discretion conferred by s. 27(1) relates to clear cir-
cumstances in which dismissal would be appropri-
ate. The premise of this view is that all of the other 
parts of s. 27(1) clearly call for a narrow discretion. 
Respectfully, I do not accept this premise. It is the 
case, of course, that some of the other grounds of 
discretionary dismissal set out in s. 27(1) do indeed 
arise in circumstances in which it would be demon-
strably undesirable to proceed with the complaint: 
Abella J.'s reasons, at paras. 39-41. For example, 
it is hard to see how the Tribunal has discretion, 
in any meaningful sense of the word, to refuse to 
dismiss a complaint not within its jurisdiction (s. 
27(1)(a)), or which discloses no contravention of the 
Code (s. 27(1)(b)). However, not all of the catego-
ries set out in s. 27(1) are of this character: see, e.g., 
Becker v. Cariboo Chevrolet Oldsmobile Pontiac 
Buick GMC Ltd., 2006 BCSC 43, 42 Admin. L.R. 
(4th) 266, at paras: 38-42. In my view, the nature of 
the discretion in the various paragraphs of s. 27(1) 
is influenced by the content of each paragraph 
rather than the use of "may" in the section's open-
ing words. 

[83] Section 27(1)(d) confers discretion to dis-
miss where the proceeding would not benefit the 
person, group or class alleged to have been discrim-
inated against or would not further the purposes of 
the Code. Exercising this discretion requires the 
Tribunal to consider fundamental questions about 
the role of human rights legislation and human 
rights adjudication. The discretion with respect 
to these matters is thus wide-ranging, grounded 
in policy and in the Tribunal's specialized human  

décisionnels où ils sont appelés à s'appliquer. La dis-
position met l'accent sur le [TRADUCTION] « fond » 
de la plainte, et l'emploi des termes larges « a été 
statué de façon appropriée » indique clairement, 
selon moi, qu'elle élargit plutôt qu'elle ne restreint 
la portée du pouvoir discrétionnaire prévu par la 
common law. 

[82] Examinons ensuite la disposition dans le 
contexte du reste de l'article. Ma collègue considère 
qu'il faut interpréter l'al. 27(1)f) de façon restrictive 
parce que les six autres catégories de pouvoirs discré-
tionnaires conférés au par. 27(1) ont trait, de par leur 
nature, à des circonstances où le rejet de la plainte 
est clairement approprié. Ce raisonnement repose 
sur la prémisse que tous les autres alinéas du par. 
27(1) confèrent clairement un pouvoir discrétion-
naire restreint. Je ne puis accepter cette prémisse. 
Certes, certains des autres motifs de rejet discré-
tionnaire énumérés au par. 27(1) s'appliquent effec-
tivement dans des circonstances où il ne serait net-
tement pas souhaitable de donner suite .à la plainte : 
motifs de la juge Abella, par. 39-41. On voit diffi-
cilement, par exemple, comment le Tribunal pour-
rait jouir du pouvoir discrétionnaire réel de refu-
ser de rejeter une plainte qui ne relèverait pas de sa 
compétence (al. 27(1)a», ou qui ne révélerait aucune 
contravention au Code (al. 27(1)b». Ce ne sont pas 
toutes les catégories mentionnées au par. 27(1) qui 
sont de cette nature, cependant : voir, p. ex., Becker 
c. Cariboo Chevrolet Oldsmobile Pontiac Buick 
GMC Ltd., 2006 BCSC 43, 42 Admin. L.R. (4th) 
266, par. 38-42. Selon moi, c'est plutôt le contenu 
des différents alinéas du par. 27(1) et non le mot 
[TRADUCTION] « peut », employé dans les premiers 
mots de cet article, qui influe sur la nature du poil-
voir discrétionnaire. 

[83] L'alinéa 27(1)d) investit le Tribunal du pou-
voir discrétionnaire de rejeter une plainte qui n'ap-
-porterait rien à la personne, au groupe ou à la caté-
gorie censés avoir été victimes de discrimination, 
ou qui ne servirait pas les fins du Code. L'exercice 
de ce pouvoir oblige le Tribunal à faire l'examen de 
questions fondamentales concernant le rôle de la 
législation relative aux droits de la personne et des 
instances décisionnelles chargées de l'appliquer. 
Il s'agit donc là d'un pouvoir discrétionnaire large 
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rights mandate (Becker, at para. 42). It does not 
share the character of some of the other more 
straightforward provisions in s. 27(1), but is similar 
in breadth to the discretion set out in s. 27(1)(f). In 
s. 27(1)0, the breadth of the discretion is appar-
ent from the very general language relating to the 
"substance" of the complaint and whether it has 
been dealt with "appropriately". I see nothing in the 
structure of or the context provided by s. 27(1) read 
as a whole that suggests a narrow interpretation of 
the discretion to dismiss where the "substance" of a 
complaint has been "appropriately" dealt with. 

[84] A further element of the statutory context is 
the provision's legislative history. That history con-
firms that it was the legislature's intent to confer a 
broad discretion to dismiss or not to dismiss where 
there had been an earlier proceeding. It is signifi-
cant that the Human Rights Code previously set out 
in s. 25(3) mandatory factors to take into account 
in the exercise of this discretion in deferring a 
complaint. The now repealed s. 27(2) provided that 
those same factors had to be considered when dis-
missing a complaint. These factors included the 
subject matter and nature of the other proceeding 
and the adequacy of the remedies available in the 
other proceeding in the circumstances. However, 
the legislature removed these specified fac-
tors (Human Rights Code Amendment Act, 2002, 
S.B.C. 2002, c. 62, ss. 11 and 12). This is consist-
ent with an intention to confer a more open-ended 
discretion. That intention is explicit in the Official 
Report of Debates of the Legislative Assembly 
(Hansard). Indeed, in response to the question as 
to why the mandatory factors were removed, the 
Honourable Geoff Plant, then-Attorney General of 
British Columbia and responsible minister for this 
legislation, said the following: 

fondé sur des considérations de politique géné-
rale et sur la mission spécialisée du Tribunal en 
matière de droits de la personne (Becker, par. 42). 
Le pouvoir n'est pas de la même nature que celui 
conféré par certaines des autres dispositions plus 
simples du par. 27(1), mais son étendue est com-
parable à celle du pouvoir discrétionnaire prévu à 
l'al. 27(1)f). Dans ce dernier alinéa, la portée du 
pouvoir discrétionnaire se dégage des termes très 
généraux employés, concernant le [TRADUCTION] 
« fond » de la plainte et la question de savoir s'il 
a été statué sur ce fond « de façon appropriée ». 
Je ne relève dans la structure ou le contexte du 
par. 27(1) pris dans son ensemble aucune indica-
tion qu'il faille interpréter restrictivement le pou-
voir discrétionnaire de rejet lorsqu'il a été statué 
« de façon appropriée » sur le « fond » d'une 
plainte. 

[84] L'historique législatif d'une disposition 
fait également partie de son contexte. Cet histo-
rique confirme que, pour ce qui est du rejet d'une 
plainte ayant fait l'objet d'une instance antérieure, 
le législateur a voulu conférer un pouvoir discré-
tionnaire étendu. Il est significatif que le Human 
Rights Code ait déjà énuméré, au par. 25(3), des 
facteurs qui devaient être pris en compte dans 
l'exercice du pouvoir discrétionnaire d'ajourner ou 
non l'examen d'une plainte. Le par. 27(2), mainte-
nant abrogé, exigeait l'examen de ces mêmes fac-
teurs lorsqu'il s'agissait de rejeter une plainte. Ces 
facteurs comprenaient l'objet et la nature de l'autre 
instance ainsi que le caractère suffisant des mesu-
res de réparation offertes dans l'autre instance dans 
les circonstances. Toutefois, le législateur a aboli 
ces facteurs (Human Rights Code Amendment Act, 
2002, S.B.C. 2002, ch. 62, art. 11 et 12), ce qui 
manifeste une intention de conférer un pouvoir 
discrétionnaire moins limitatif. Cette intention est 
explicitement formulée dans le Official Report of 
Debates of the Legislative Assembly (Hansard) de 
l'assemblée législative. Interrogé au sujet des rai-
sons de la suppression des facteurs obligatoires, 
l'honorable Geoff Plant, qui était procureur géné-
ral de la Colombie-Britannique et ministre res-
ponsable de l'application de cette loi à l'époque, a 
répondu ce qui suit : 
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The fundamental issue in any attempt to seek the exer-
cise of this power is whether there is another proceed-
ing capable of appropriately dealing with the substance 
of the complaint. Our view is that that test is sufficient 
to ensure that the power is exercised in a case-by-case 
way in accordance with the principles and purposes of 
the code. It may well be that the panel members will 
consider the facts and factors that are now referred to in 
subsection (3), but we did not think it was necessary to  
tie the hands of a panel or a tribunal member with those 
specific criteria.  

[TRADUCTION] La question essentielle qui se pose 
chaque fois que l'on envisage l'exercice de ce pouvoir 
est celle de l'existence d'un autre mécanisme permet-
tant de statuer de façon appropriée sur le fond de la 
plainte. Selon nous, il s'agit là d'un test suffisant pour 
faire en sorte que le pouvoir soit exercé dans chaque cas 
conformément aux principes et aux objectifs du Code. 
Il est fort possible que les membres du Tribunal pren-
nent en compte les faits et les facteurs qui sont à pré-
sent mentionnés au paragraphe (3), mais nous n'avons  
pas jugé nécessaire que ces critères particuliers lient les  
membres du Tribunal.  

. . . [What the amendment] does is express the prin-
ciple or the test pretty broadly and pretty generally. 
[Emphasis added.] 

(Official Report of Debates of the Legislative 
Assembly (Hansard), vol. 9, 3rd Sess., 37th Parl., 
October 28, 2002, at p. 4094) 

[85] The intent was clearly to broaden, not to 
narrow, the range of factors which a tribunal could 
consider. I would also add, with respect, that the 
comments of the Minister of Government Services 
at second reading of the Human Rights Amendment 
Act, 1995, S.B.C. 1995, c. 42, cited by Abella J., at 
para. 43, have nothing to do with the scope of dis-
cretion under s. 27(1)(f) or its predecessor provi-
sions. 

[86] A further aspect of the legislative context is 
the legal framework in which the legislation is to 
operate. I have developed earlier my understand-
ing of the common law approach to the discretion-
ary application of finality doctrines in the adminis-
trative law context. Read against .that background, 
my view is that the provision may:  most realistically 
be viewed as further loosening the strictures of the 
common law doctrines. 

[87] It is also part of the pre-existing legal 
framework that under earlier legislation (Human 
Rights Code, R.S.B.C. 1996, c. 210, s. 27), the 
Commissioner of Investigation and Mediation had 
developed a policy about how to decide whether to 
proceed with a complaint that had been the subject 

. . . [Ce qu'accomplit la modification], c'est exprimer 
le principe ou le test de façon assez large et générale. 
[Je souligne.] 

(Official Report of Debates of the Legislative 
Assembly (Hansard), vol. 9, 3e sess., 37  lég., 28 
octobre 2002, p. 4094) 

[85] Le législateur voulait manifestement élargir 
l'éventail des facteurs qu'un tribunal doit prendre 
en compte, et non le rétrécir. J'ajouterais que les 
observations qu'a faites le ministre des Services 
gouvernementaux en deuxième lecture de la 
Hunan Rights Amendment Act, 1995, S.B.C. 1995, 
ch. 42, que cite la juge Abella au par. 43, n'ont 
aucun rapport avec la portée du pouvoir discrétion-
naire exercé aux termes de l'al. 27(1)f) ou des dis-
positions qui l'ont précédé. 

[86] Le cadre législatif dans lequel s'inscrit cette 
Loi constitue un autre aspect de son contexte légis-
latif. J'ai déjà exposé mon interprétation des prin-
cipes de la common law régissant l'application dis-
crétionnaire des doctrines relatives au caractère 
définitif des décisions en droit administratif. Dans 
ce contexte, j'estime qu'il est plus réaliste de voir 
dans la disposition en cause un assouplissement des 
restrictions posées par la common law. 

[87] Le cadre juridique préexistant comportait 
aussi une politique élaborée par le commissaire 
aux enquêtes et à la médiation sous le régime de la 
loi antérieure (Human Rights Code, R.S.B.C. 1996, 
ch. 210, art. 27) pour guider la prise de décision 
au sujet des suites à donner à une plainte ayant fait 
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of other proceedings. That policy called for consid-
eration of factors such as these: 

(1) the administrative fairness of the other proceeding; 
(2) the expertise of the decision-makers and investiga- 
tors; (3) whether the case involves important human 
rights issues which invoke the public interest enunci- 
ated by the Code; (4) which forum is more appropri- 
ate for discussion of the issues; (5) whether the other 
proceeding protects the complainant against the dis- 
criminatory practice; and (6) whether there is a conflict 
between the goals and intent of the Code and the other 
proceedings, and practical issues including the time 
which each procedure would take and the consequences 
in terms of emotional strain, personal relations and long 
term outcome of processes. 

(D. K. Lovett and A. R. Westmacott, "Human 
Rights Review: A Background Paper" (2001) 
(online), at p. 100, fn. 128) 

[88] The use of the broad language employed in s. 
27(1)(f), introduced into the pre-existing practice, 
does not support the view that the discretion was 
narrowly conceived; it supports the opposite infer-
ence. 

[89] A final contextual element relates to the sim-
ilarly worded power to defer a complaint pending 
its resolution in another forum under s. 25(2) of the 
Code. That provision reads as follows: 

25. . . . 

(2) If at any time after a complaint is filed a 
member or panel determines that another pro-
ceeding is capable of appropriately dealing 
with the substance of a complaint, the member 
or panel may defer further consideration of the 
complaint until the outcome of the other pro-
ceeding. 

[90] The power to defer a complaint is not based 
on the finality doctrines because when deferral 
is being considered there has been no other final 
decision. Nonetheless, the legislature chose to use 
essentially the same language to confer discretion 
to defer as it did to confer the discretion to dis-
miss. The repetition of this language in s. 27(1)(f)  

l'objet d'une autre instance. Cette politique deman-
dait l'examen de facteurs tels les suivants : 

[TRADUCTION] (1) l'équité administrative de l'autre 
instance, (2) l'expertise des décideurs et enquêteurs, 
(3) la possibilité que l'instance comporte l'examen 
d'importantes questions de droits de la personne rele-
vant des considérations d'intérêt public énoncées au 
Code, (4) le forum le plus approprié pour l'examen 
de ces questions, (5) la protection que l'autre instance 
offre au plaignant contre la pratique discriminatoire, et 
(6) l'existence d'un conflit entre les buts et objets du 
Code et l'autre instance, et des considérations pratiques 
incluant la durée probable de chaque instance, leurs 
conséquences en termes de tension psychologique et 
de relations personnelles et le résultat à long terme des 
processus. 

(D. K. Lovett et A. R. Westmacott, « Human Rights 
Review : A Background Paper » (2001) (en ligne), 
p. 100, note 128) 

[88] La formulation générale employée à l'al. 
27(1)f), introduite dans la pratique préexistante, ne 
renforce pas le point de vue selon lequel on vou-
lait donner une portée étroite au pouvoir discrétion-
naire; elle permet de déduire le contraire. 

[89] Le pouvoir d'ajourner l'examen d'une plainte 
jusqu'à ce qu'elle soit tranchée dans un autre forum, 
conféré en termes similaires au par. 25(2) du Code, 
fournit un dernier élément contextuel. Voici le texte 
de cette disposition : 

[TRADUCTION] 

25. . . . 

(2) Un membre ou une formation qui est d'avis 
qu'une autre instance permet de statuer de 
façon appropriée sur le fond de la plainte peut 
à tout moment après le dépôt de celle-ci en 
ajourner l'examen jusqu'à l'issue de l'autre 
instance. 

[90] Le pouvoir discrétionnaire d'ajourner l'exa-
men d'une plainte ne repose pas sur les doctri-
nes relatives au caractère définitif des décisions 
parce qu'au moment de l'examen de l'ajourne-
ment, aucune autre décision définitive n'a encore 
été rendue. Néanmoins, le législateur a choisi de 
conférer le pouvoir dans les termes mêmes qu'il a 
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suggests to me that a broad and flexible discretion 
was intended. 

[91] Looking at the text, context and purpose of 
the provision, I conclude that the discretion con-
ferred under s. 27(1)(f) was conceived of as a broad 
discretion. 

C. Exercising the Discretion 

[92] As I see it, s. 27(1)(f) broadens the common 
law approach to the finality doctrines in two main 
ways. By asking whether the substance of the com-
plaint has been addressed elsewhere, the focus must 
be on the substance of the complaint — its "essen-
tial character" to borrow a phrase from Weber v. 
Ontario Hydro, [1995] 2 S.C.R. 929, at para. 52; 
and Villena v. Vancouver (City), 2005 BCHRT 405, 
[2005] B.C.H.R.T.D. No. 405 (QL), at para. 21. The 
focus is not on the technical requirements of the 
common law finality doctrines, such as identity of 
parties, mutuality, identity of claims and so forth. 
The section compels attention to the substance of 
the matter, not to technical details of pleading or 
form. If the Tribunal concludes that the substance 
of the complaint has not in fact been dealt with pre-
viously, then its inquiry under s. 27(1)(f) is com-
pleted and there is no basis to dismiss the com-
plaint. Where the substance of the matter has been 
addressed previously, the important interests in 
finality and adherence to proper review mecha-
nisms are in play. It then becomes necessary for the 
Tribunal to exercise its discretion, recognizing that 
those interests must be given significant weight. 

[93] Faced with a complaint: the substance of 
which has been addressed elsewhere, the Tribunal 
must decide whether there is something in the cir-
cumstances of the particular case to make it inap-
propriate to apply the general principle that the ear-
lier resolution of the matter should be final. Other 
than by providing that the previous dealing with the 
substance of the complaint has been appropriate, 
the statute is silent on the factors that may prop-
erly be considered by the Tribunal in exercising its  

employés pour conférer le pouvoir discrétionnaire 
de rejeter une plainte. Ce recours à la même for-
mulation à l'al. 27(1)f) indique à mon avis que le 
législateur souhaitait accorder un pouvoir discré-
tionnaire large et souple. 

[91] Compte tenu du texte, du contexte et de l'ob-
jectif de l'al. 27(1)f), je suis d'avis que le pouvoir 
discrétionnaire qu'il confère se voulait large. 

C. L'exercice du pouvoir discrétionnaire 

[92] À mon sens, l'al. 27(1)f) élargit de deux façons 
la portée des doctrines de la common law relatives 
au caractère définitif des décisions. Puisqu'il faut 
déterminer si le fond de la plainte a été examiné 
dans une autre instance, l'accent doit porter sur le 
fond de la plainte — son « essence »,"pour repren-
dre le terme employé dans Weber c. Ontario Hydro, 
[1995] 2 R.C.S. 929, par. 52; et Villena c. Vancouver 
(City), 2005 BCHRT 405, [2005] B.C.H.R.T.D. No. 
405 (QL), par. 21. Il ne porte pas sur les exigences 
techniques de ces doctrines, telles l'identité des 
parties, la réciprocité, l'identité des demandes, etc. 
Cette disposition fait porter l'attention sur le fond 
de l'affaire, non sur les aspects procéduraux ou for-
mels. Si le Tribunal conclut qu'il n'a pas dans les 
faits été statué sur le fond de la plainte, l'examen 
prévu à l'al. 27(1)f). est terminé, et le rejet de la 
plainte n'est pas, fondé. Si la plainte a déjà été exa-
minée au fond, les intérêts importants que revêtent 
le caractère définitif de la décision et le recours aux 
mécanismes de révision applicables entrent en jeu, 
et le Tribunal doit alors exercer son 'pouvoir discré-
tionnaire en reconnaissant qu'il y a lieu d'attribuer à 
ces intérêts un poids appréciable. 

[93] Si le fond de la plainte a fait l'objet d'un 
examen dans une autre instance, le Tribunal doit 
établir si un élément des circonstances de l'affaire 
fait en sorte qu'il ne conviendrait pas d'appliquer le 
principe général du caractère définitif de la décision 
antérieure. La Loi ne mentionne aucun facteur que 
le Tribunal doit prendre en compte dans l'exercice 
de son pouvoir discrétionnaire de rejeter ou non la 
plainte, hormis le caractère approprié de son examen 
antérieur au fond. Ce pouvoir discrétionnaire est 
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discretion to dismiss or not to dismiss. This exer-
cise of discretion is "necessarily case specific and 
depends on the entirety of the circumstances": 
Schweneke v. Ontario (2000), 47 O.R. (3d) 97 
(C.A.), at paras. 38 and 43, cited with approval 
in Danyluk, at para. 63. Danyluk, however, pro-
vides a useful starting point for assembling a non-
exhaustive group of relevant considerations. 

[94] The mandate of the previous decision-maker 
and of the Tribunal should generally be considered. 
Is there a discernable legislative intent that the 
other decision-maker was intended to be an exclu-
sive forum or, on the contrary, that the opposite 
appears to have been contemplated? The purposes 
of the legislative schemes should also generally be 
taken into account. For example, if the focus and 
purpose of the earlier administrative proceeding 
was entirely different from proceedings before the 
Human Rights Tribunal, there may be reason to 
question the appropriateness of giving conclusive 
weight to the outcome of those earlier proceedings. 
The existence of review mechanisms for the earlier 
decision is also a relevant consideration. Failure to 
pursue appropriate means of review will generally 
count against permitting the substance of the com-
plaint to be relitigated in another forum. However, 
as Danyluk shows, this is not always a decisive con-
sideration (paras. 74 and 80). The Tribunal may also 
consider the safeguards available to the parties in 
the earlier administrative proceedings. Such factors 
as the availability of evidence and the opportunity 
of the party to fully present his or her case should 
be taken into account. A further relevant consid-
eration is the expertise of the earlier administra-
tive decision-maker. As Binnie J. noted in Danyluk, 
the rule against collateral attack has long taken this 
factor into account. While not conclusive, the fact 
that the earlier decision is "based on considerations 
which are foreign to an administrative appeal tri-
bunal's expertise or raison d'être" may suggest that 
it did not appropriately deal with the matter: para. 
77, citing R. v. Consolidated Maybrun Mines Ltd., 
[1998] 1 S.C.R. 706, at para. 50. The circumstances 
giving rise to the prior administrative proceedings 
may also be a relevant consideration. In Danyluk, 
for example, the fact that the employee had under-
taken the earlier administrative proceedings at a 

[TRADUCTION] « nécessairement exercé au cas par 
cas et son application dépend de l'ensemble des cir-
constances  »: Schweneke c. Ontario (2000), 47 
O.R. (3d) 97 (C.A.), par. 38 et 43, cité et approuvé 
dans Danyluk, au par. 63. Toutefois, l'arrêt Danyluk 
expose un point de départ utile pour l'établissement 
d'un ensemble non exhaustif de facteurs pertinents. 

[94] Il faut généralement considérer la mission du 
décideur antérieur et celle du tribunal. Peut-on dis-
cerner une intention du législateur de conférer une 
compétence exclusive à l'autre décideur ou plutôt 
l'intention opposée? Il convient habituellement 
aussi de prendre en compte les objectifs des deux 
régimes établis par la loi. Par exemple, si l'orienta-
tion et l'objet de l'instance administrative antérieure 
différaient complètement de ceux d'une instance 
devant le Tribunal, il y a peut-être lieu de se deman-
der s'il convient d'attribuer un caractère concluant 
au résultat de l'instance antérieure. L'existence de 
mécanismes de révision de la décision antérieure 
constitue aussi un facteur pertinent. L'omission de 
se prévaloir des voies de révision appropriées mili-
tera généralement contre la remise en cause du fond 
d'une plainte devant un autre forum. Comme l'il-
lustre l'arrêt Danyluk, toutefois, il ne s'agit pas tou-
jours là d'un facteur déterminant (par. 74 et 80). 
Le Tribunal peut également examiner les garan-
ties offertes aux parties dans l'instance administra-
tive antérieure. Des critères comme la disponibilité 
d'éléments de preuve et la possibilité pour l'inté-
ressé de faire valoir tous ses moyens devraient être 
pris en compte. L'expertise du décideur administra-
tif antérieur est aussi un facteur pertinent. Comme 
le juge Binnie l'a indiqué dans Danyluk, ce facteur 
intervient depuis longtemps dans l'application de la 
règle prohibant les contestations indirectes. Le fait 
que la décision antérieure « repose sur des consi-
dérations étrangères à l'expertise ou à la raison 
d'être d'une instance administrative d'appel », bien 
qu'il ne soit pas déterminant, peut indiquer qu'il n'a 
pas été statué de façon appropriée sur la question : 
par. 77, citant R. c. Consolidated Maybrun Mines 
Ltd., [1998] 1 R.C.S. 706, par. 50. Les circons-
tances ayant mené à l'instance antérieure peuvent 
aussi constituer un facteur pertinent. Dans Danyluk, 
par exemple, le fait que l'employée ait entrepris le 
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time of "personal vulnerability" was taken into 
account (para. 78). 

[95] The most important consideration, howeVer, 
is the last one noted by Binnie J. in Danyluk, at 
para. 80: whether giving the earlier proceeding 
final and binding effect will work an injustice. If 
there is substantial injustice, or a serious risk of it, 
poor procedural choices by the complainant should 
generally not be fatal to an appropriate considera-
tion of his or her complaint on its merits. 

[96] The Tribunal's approach to the s. 27(1)(f) 
discretion is in line with the Danyluk factors. For 
example, in Villena, the Tribunal discussed a 
number of the factors which it should consider. 
It emphasized that the question was not whether, 
in its view, the earlier proceeding was correctly 
decided or whether the process was the same as the 
Tribunal's process. The Tribunal recognized that 
it is the clear legislative intent of s. 25 that pro-
ceedings before the Tribunal are not the sole means 
through which human rights issues can be appropri-
ately addressed. However, the Tribunal also noted 
that s. 27(1)(f) obliged it to examine the substance 
of the inatter and not to simply "rubber stamp" the 
previous decision (para. 19). This requires looking 
at such factors as the issues raised in the earlier 
proceedings; whether those proceedings were fair; 
whether the complainant had been adequately rep-
resented; whether the applicable human rights prin-
ciples had been canvassed; whether an appropriate 
remedy had been available; and whether the com-
plainant chose the forum for the earlier proCeed-
ings. This flexible and global assessment seems to 
me to be exactly the sort of approach called for by 
s. 27(1)(f). 

D. Application 

[97] At the end of the day, I agree with Abella J.'s 
conclusion that the Tribunal's decision not to dis-
miss the complaint under s. 27(1)(f) was patently 
unreasonable within the meaning of s. 59 of the  

recours administratif antérieur à un moment qui fai-
sait d'elle une « personne vulnérable » a été pris en 
compte (par. 78). 

[95] Le facteur le plus important, toutefois, est 
celui que le juge Binnie mentionne en dernier lieu 
dans Danyluk, au par. 80 : l'injustice pouvant résul-
ter de l'attribution d'une portée définitive et exé-
cutoire à l'instance antérieure. En cas d'injustice 
substantielle ou de risque sérieux d'une telle injus-
tice, les choix procéduraux malavisés du plaignant 
ne devraient généralement pas sonner le glas d'un 
examen au fond approprié de sa plainte. 

[96] La façon dont le Tribunal a abordé l'exer-
cice du pouvoir discrétionnaire prévu à l'al. 27(1)f) 
est conforme aux facteurs énumérés dans Danyluk. 
Par exemple, dans Villena, il a examiné un certain 
nombre de facteurs à prendre en compte. Il a sou-
ligné que la question n'était pas de savoir si, à son 
avis, la décision antérieure était bien fondée ou si la 
procédure appliquée était la même que celle devant 
le Tribunal. Il a reconnu que selon l'intention légis-
lative claire à la base de l'art. 25, le recours devant 
le Tribunal n'est pas le seul moyen permettant 
qu'il soit statué de façon appropriée sur une ques-
tion de droits de la personne. Il a également indi-
qué, toutefois, que l'al. 27(1)f) l'oblige à examiner 
le fond de la plainte et non à simplement entériner 
[TRADUCTION] « les yeux fermés » la décision anté-
rieure (par. 19). Il lui faut, en conséquence, tenir 
compte d'éléments comme les questions soulevées 
dans l'instance antérieure et les questions de savoir 
si cette instance s'est déroulée de façon équitable, 
si le plaignant était bien représenté, si les principes 
applicables en matière de droits de la personne ont 
été examinés, si une réparation appropriée pouvait 
être accordée et si le choix du forum antérieur rele-
vait du plaignant. Cette évaluation globale et souple 
me paraît être exactement la démarche que requiert 
l'al. 27(1)f). 

D. Application 

[97] En dernière analyse, je souscris à la conclu-
sion de la jugé Abella qu'en refusant de rejeter la 
plainte en application de l'al. 27(1)f), le Tribunal 
a rendu une décision manifestement déraisonnable 
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ATA. For the purposes of that section, a discretion-
ary decision is patently unreasonable if, among 
other things, it "is based entirely or predominantly 
on irrelevant factors" (s. 59(4)(c)), or "fails to take 
statutory requirements into account" (s. 59(4)(d)). 
While in my view, the Tribunal was entitled to take 
into account the alleged procedural limitations of 
the proceedings before the Review Officer, it com-
mitted a reversible error by basing its decision on 
the alleged lack of independence of the Review 
Officer and by ignoring the potential availabil-
ity of judicial review to remedy any procedural 
defects. More fundamentally, it failed to consider 
whether the "substance" of the complaint had been 
addressed and thereby failed to take this threshold 
statutory requirement into account. It also, in my 
view, failed to have regard to the fundamental fair-
ness or otherwise of the earlier proceeding. All of 
this led the Tribunal to give no weight at all to the 
interests of finality and to largely focus instead on 
irrelevant considerations of whether the strict ele-
ments of issue estoppel were present. 

[98] However, I do not agree with my colleague's 
proposed disposition of the appeal. In her rea-
sons, Abella J. would allow the appeal, set aside 
the Tribunal's decision and dismiss the complaints. 
In my opinion, the appeal should be allowed and, 
in accordance with what I understand to be the 
general rule in British Columbia, the Workers' 
Compensation Board's application to dismiss 
the complaints under s. 27(1)(f) should be remit-
ted to the Tribunal for reconsideration. As the 
Court of Appeal held in Workers' Compensation 
Appeal Tribunal (B.C.) v. Hill, 2011 BCCA 49, 
299 B.C.A.C. 129, at para. 51, "the general rule is 
that where a party succeeds on judicial review, the 
appropriate disposition is to order a rehearing or 
reconsideration before the administrative decision-
maker, unless exceptional circumstances indicate 
the court should make the decision the legislation 
has assigned to the administrative body" (see also 
Allman v. Amacon Property Management Services 

au sens de l'art. 59 de l'ATA. Suivant cet article, 
est manifestement déraisonnable une décision 
procédant d'un pouvoir discrétionnaire exercé 
[TRADUCTION] « entièrement ou principalement 
sur le fondement de facteurs non pertinents » (al. 
59(4)c)) ou « sans tenir compte d'exigences pré-
vues par la loi » (al. 59(4)d)). Or, bien que j'estime 
que le Tribunal pouvait tenir compte des alléga-
tions relatives aux limites procédurales du recours 
devant l'agent de révision, il a selon moi commis 
une erreur justifiant l'annulation de sa décision 
en fondant cette dernière sur le prétendu manque 
d'indépendance de l'agent de révision et en faisant 
abstraction de la possibilité de recourir au contrôle 
judiciaire pour corriger tout vice procédural. Plus 
fondamentalement encore, il n'a pas examiné s'il 
avait été statué sur le « fond » de la plainte, omet-
tant ainsi de prendre en considération une condi-
tion imposée par la Loi. Je suis également d'avis 
qu'il n'a pas pris en compte l'équité, fondamentale 
ou autre, de l'instance antérieure. Tout cela a fait en 
sorte que le Tribunal n'a accordé aucun poids aux 
intérêts en jeu en matière de caractère définitif de 
la décision, et qu'il a largement fondé son analyse, 
plutôt, sur des facteurs non pertinents rattachés à 
l'existence des stricts éléments constitutifs de la 
préclusion fondée sur une question déjà tranchée. 

[98] Toutefois, je ne puis souscrire à la solution 
que propose ma collègue dans ce pourvoi. Dans 
ses motifs, la juge Abella se dit d'avis d'accueillir 
le pourvoi, d'annuler la décision du Tribunal et de 
rejeter les plaintes. Selon moi, il y a lieu d'accueillir 
le pourvoi et, comme le veut à mon avis la règle 
générale en Colombie-Britannique, de renvoyer 
au Tribunal, pour qu'il la réexamine, la demande 
de rejet des plaintes présentée par la Commission 
aux termes de l'al. 27(1)f). Comme l'a affirmé 
la Cour d'appel dans Workers' Compensation 
Appeal Tribunal (B. C.) c. Hill, 2011 BCCA 49, 299 
B.C.A.C. 129, par. 51, [TRADUCTION] « suivant la 
règle générale, lorsqu'une partie a gain de cause 
à l'issue d'un contrôle judiciaire, il convient d'or-
donner une nouvelle audition ou un nouvel examen 
devant le décideur administratif, à moins que des 
circonstances exceptionnelles justifient la cour de 
rendre la décision qui, selon la loi, appartient à l'or-
ganisme administratif » (voir également Allman c. 
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Inc., 2007 BCCA 302, 243 B.C.A.C. 52). This case 
does not present exceptional circumstances justify-
ing diverging from this general rule. 

[99] I would therefore allow the appeal with-
out costs and remit the Workers' Compensation 
Board's application under s. 27(1)(f) to the Tribunal 
for reconsideration. 

Appeal allowed. 
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Amacon Property Management Services hic., 2007 
BCCA 302, 243 B.C.A.C. 52). En l'espèce, aucune 
circonstance exceptionnelle ne justifie que l'on 
écarte cette règle générale. 

[99] Je suis donc d'avis d'accueillir le pourvoi 
sans dépens et de renvoyer au Tribunal, pour qu'il 
la réexamine, la demande de la Commission pré-
sentée aux termes de l'al. 27(1)f). 

Pourvoi accueilli. 
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Human Rights Act, R.S.C. 1985, c. H-6, s. 53(2)(c), (d). 

M filed a human rights complaint with the Canadian 
Human Rights Commission alleging that the Canadian 
Forces had discriminated against her on the ground of 
sex contrary to the provisions of the Canadian Human 
Rights Act ("CHRA"). The Canadian Human Rights 
Tribunal ("Tribunal") concluded that M's complaint of 
sexual harassment was substantiated in part and she was 
awarded $4,000 to compensate for "suffering in respect 
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Droit administratif— Contrôle judiciaire — Norme 
de contrôle — Adjudication des dépens à la plaignante 
par le Tribunal canadien des droits de la personne — 
La norme du caractère raisonnable s'applique-t-elle 
à la décision du Tribunal d'adjuger des dépens? — Le 
Tribunal a-t-il commis une erreur susceptible de contrôle 
judiciaire en adjugeant les dépens à la plaignante? — 
Loi canadienne sur les droits de la personne, L.R.C. 
1985, ch. H-6, art. 53(2)c), d). 

Droit administratif — Organismes et tribunaux 
administratifs — Compétence — Dépens —Adjudication 
des dépens à la plaignante par le Tribunal canadien des 
droits de la personne — Le Tribunal a-t-il le pouvoir 
d'adjuger des dépens? — Loi canadienne sur les droits 
de la personne, L.R.C. 1985, ch. H-6, art. 53(2)c), d). 

M a saisi la Commission canadienne des droits de 
la personne d'une plainte selon laquelle les Forces 
canadiennes avaient fait preuve à son endroit de 
discrimination fondée sur le sexe et ainsi contrevenu 
aux dispositions de la Loi canadienne sur les droits de 
la personne (« LCDP »). Le Tribunal canadien des droits 
de la personne (« Tribunal ») a conclu que M avait établi 
en partie le bien-fondé de sa plainte de harcèlement 
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of feelings or self-respect". M applied for legal costs. 
The Tribunal determined that it had the authority to 
order costs pursuant to s. 53(2)(c) and (d) of the CHRA 
and awarded M $47,000 in this regard. The Federal 
Court upheld the Tribunal's decision on its authority to 
award costs. The Federal Court of Appeal allowed an 
appeal of this decision and held that the Tribunal had 
no authority to make a costs award. 

Held: The appeal should be dismissed. 

Administrative tribunals are generally entitled to 
deference in respect of the legal interpretation of their 
home statutes and laws or legal rules closely con-
nected to them. However, general questions of law that 
are both of central importance to the legal system as a 
whole and outside the adjudicator's specialized area of 
expertise must be reviewed on a standard of correct-
ness. The proper standard of review of the Tribunal's 
decision to award legal costs to the successful com-
piaillant is reasonableness. Whether the Tribunal has 
the authority to award costs is a question of law which 
is located within the core function and expertise of the 
Tribunal and which relates to the interpretation and the 
application of its enabling statute. This issue is neither a 
question of jurisdiction, nor a question of law of central 
importance to the legal system as a whole falling out-
side the Tribunal's area of expertise within the meaning 
of Dunsnutir. 

The precise interpretive question before the Tribunal 
was whether the words of s. 53(2)(c) and (d), which 
authorize the Tribunal to "compensate the victim . . . 
for any expenses incurred by the victim as a result of the 
discriminatory practice" permit an award of legal costs. 
An examination of the text, context and purpose of these 
provisions reveals that the Tribunal's interpretation was 
not reasonable. Human rights legislation expresses 
fundamental values and pursues fundamental goals. It 
must be interpreted liberally and purposively so that 
the rights enunciated are given thèir full recognition 
and effect. However, the intent of Parliament must be 
respected by reading the words of their provision in 
their entire context and according to their grammatical 
and ordinary sense, harmoniously with the scheme and 
object of the Act. The words "any expenses incurred by 
the victim" taken on their own and divorced from their 
context are wide enough to include legal costs. However, 
when these words are read in their statutory context, 
they cannot reasonably be interpreted as creating 
a stand-alone category of compensation capable of 
supporting any type of d isbursement causally connected  

sexuel et il lui a accordé la somme de 4 000 $ pour 
préjudice moral. M a demandé le remboursement de ses 
frais de justice. Estimant que les al. 53(2)c) et d) de la 
LCDP lui conféraient le pouvoir d'adjuger des dépens, le 
Tribunal a fait droit à la demande de M en lui accordant 
47 000 $ à ce titre. La Cour fédérale a confirmé que 
le Tribunal avait le pouvoir d'adjuger des dépens, mais 
la Cour d'appel fédérale a accueilli le pourvoi formé 
contre cette décision, statuant que le Tribunal n'avait 
pas ce pouvoir. 

Arrêt : Le pourvoi est rejeté. 

Un tribunal administratif a droit en principe à la 
déférence en ce qui concerne l'interprétation de sa loi 
constitutive et des règles de droit qui s'y rattachent 
de près. Toutefois, les questions de droit générales 
qui revêtent une importance capitale pour le système 
juridique dans son ensemble et qui sont étrangères au 
domaine d'expertise de l'organisme juridictionnel sont 
assujetties à la norme de la décision correcte. La norme 
applicable à Indécision du Tribunal d'adjuger des dépens 
à la plaignante après que celle-ci eut obtenu gain de 
cause est celle de la décision raisonnable. La question de 
savoir si le Tribunal peut adjuger des dépens constitue 
une question de droit qui relève essentiellement du 
mandat et de l'expertise du Tribunal liés à l'interprétation 
et à l'application de sa loi constitutive. Elle ne représente 
ni une question de compétence ni une question de droit 
d'une importance capitale pour le système juridique 
dans son ensemble, étrangère au domaine d'expertise 
du Tribunal au sens de l'arrêt Dunsmuir. 

La question d'interprétation précise dont était saisi 
le Tribunal était celle de savoir si les mots employés 
aux al. 53(2)c) et d) pour l'autoriser à « indemniser 
la victime L . 1 des dépenses entraînées par l'acte 
[discriminatoire] » confèrent le pouvoir d'adjuger des 
dépens. L'examen du texte des dispositions, de leur 
contexte et de leur objet révèle que l'interprétation du 
Tribunal n'était pas raisonnable. Une loi relative aux 
droits de la personne exprime des valeurs essentielles et 
vise la réalisation d'objectifs fondamentaux. Il convient 
dé l'interpréter libéralement et téléologiquemènt de 
manière à reconnaître sans réserve les droits qui y 
sont énoncés et à leur donner pleinement effet. Il 
faut néanmoins respecter l'intention du législateur 
qui se dégage des termes employés, compte tenu du 
contexte global et du sens ordinaire et grammatical 
qui s'harmonise avec l'esprit de la Loi et son objet. 
Considérés isolément et indépendamment de leur 
contexte, les mots « des dépenses entraînées par 
l'acte » sont suffisamment larges pour englober les 
dépens. Or, lorsque ces mots sont considérés dans le 
contexte de la loi, on ne peut pas raisonnablement les 
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to the discrimination. The Tribunal's interpretation 
violates the legislative presumption against tautology, 
makes the repetition of the term "expenses" redundant 
and fails to explain why the term is linked to the 
particular types of compensation described in those 
paragraphs. Moreover, the term "costs" has a well-
understood meaning that is distinct from compensation 
or expenses. If Parliament intended to confer authority 
to confer costs, it is difficult to understand why it did 
not use this very familiar and widely used legal term of 
art to implement that purpose. The legislative history 
of the CHRA, the Commission's understanding of costs 
authority as well as a review of parallel provincial 
legislation all support the conclusion that the Tribunal 
has no authority to award costs. Finally, the Tribunal's 
interpretation would permit it to make a free-standing 
award for pain and suffering coupled with an award of 
legal costs in a potentially unlimited amount. This view 
is difficult to reconcile with either the monetary limit of 
an award for pain and suffering or the omission of any 
express authority to award expenses in s. 53(3). 

No reasonable interpretation of the relevant statutory 
provisions can support the view that the Tribunal may 
award legal costs to successful complainants. Faced 
with a difficult point of statutory interpretation and 
conflicting judicial authority, the Tribunal adopted a 
dictionary meaning of "expenses" and articulated what it 
considered to be a beneficial policy outcome rather than 
engaging in an interpretative process taking account of 
the text, context and purpose of the provisions in issue. 
A liberal and purposive interpretation cannot supplant 
a textual and contextual analysis simply in order to give 
effect to a policy decision different from the one made 
by Parliament. 
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interpréter de manière à créer une catégorie distincte 
d'indemnité susceptible de viser tout type de débours 
ayant un lien de causalité avec l'acte discriminatoire. 
L'interprétation retenue par le Tribunal va à l'encontre 
de la présomption d'absence de tautologie qu'établissent 
les règles d'interprétation législative, rend superflue 
la répétition du mot « dépenses » et n'explique pas 
le rattachement de ce terme à l'indemnité visée à ces 
alinéas. Qui plus est, le terme « dépens » possède un 
sens bien défini qui diffère de celui d'indemnité ou de 
dépenses. Si le législateur a entendu conférer le pouvoir 
d'adjuger des dépens, on comprend mal pourquoi il n'a 
pas employé ce terme juridique consacré et largement 
répandu pour le faire. L'historique de la LCDP, 
l'opinion de la Commission concernant son pouvoir 
d'adjuger des dépens et l'examen des lois comparables 
adoptées par les provinces donnent aussi sérieusement 
à penser que le Tribunal n'est pas habilité à adjuger des 
dépens. Enfin, l'interprétation que retient le Tribunal 
l'autorise à indemniser le préjudice moral de manière 
distincte, d'une part, et à adjuger des dépens dont le 
montant peut être illimité, d'autre part. Il est difficile 
de concilier cette interprétation avec la limitation de 
l'indemnité pour préjudice moral ou le fait que le par. 
53(3) ne prévoit pas expressément le pouvoir d'accorder 
le remboursement des frais. 

Nulle interprétation raisonnable des dispositions 
pertinentes n'appuie la conclusion selon laquelle le 
Tribunal peut adjuger des dépens au plaignant qui a 
gain de cause. Aux prises avec une question difficile 
d'interprétation législative et une jurisprudence 
contradictoire, le Tribunal a retenu la définition de 
« dépense » figurant au dictionnaire et il a formulé 
ce qu'il tenait pour une solution bénéfique sur le plan 
des principes au lieu d'entreprendre une démarche 
d'interprétation fondée sur le texte, le contexte et l'objet 
des dispositions en cause. On ne saurait substituer à 
l'analyse textuelle et contextuelle une interprétation 
libérale et téléologique dans le seul but de donner effet 
à une autre décision de principe que celle prise par le 
législateur. 
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Canadian Bar Association. 

David Baker and Paul Champ, for the intervener 
the Council of Canadians with Disabilities. 

The judgment of the Court was delivered by 

LEBEL AND CROMWELL JJ. — 

I. Overview  

[1] The Canadian Human Rights Tribunal may 
order a person who has engaged in a discriminatory 
practice contrary to the Canadian Human Rights 
Act, R.S.C. 1985, c. H-6 ("CHRA" or "Act"), to 
compensate the victim for any lost wages, for all 
additional costs of obtaining alternative goods, 
services, facilities or accommodation, and "for 
any expenses incurred by the victim as a result of 
the discriminatory practice" (s. 53(2)). The main 
question before us is whether the Tribunal made a 
reviewable error in deciding that this power to order 
compensation for "any expenses incurred by the 
victim as a result of the discringinatory practice" 
permits it to order payment of all -  or a portion of the 
victim's legal costs. 

[2] The Tribunal's decision affirming this 
authority was reviewed by the Federal Court on the 
standard of reasonableness and upheld (2008 FC 
118, 322 F.T.R. 222). However, the Federal Court 
of Appeal set aside the decision, holding that the 
proper standard of review was correctness and that 
the Tribunal's decision was incorrect (2009 FCA 

Admin. L.R. (4th) 127, [2008] A.C.F. n° 143 (QL), 
2008 CarswellNat 200. Pourvoi rejeté. 

Philippe Dufresne et Daniel Poulin, pour l'appe-
lante la Commission canadienne des droits de la 
personne. 

Andrew Raven, Andrew Astritis et Bijon Roy, 
pour l'appelante Donna Mowat. 

Peter Southey et Sean Gaudet, pour l'intimé. 

Reidar M. Mogerman, pour l'intervenante 
l'Association du Barreau canadien. 

David Baker et Paul Champ, pour l'intervenant 
le Conseil des Canadiens avec déficiences. 

Version française du jugement de la Cour rendu 
par 

LES JUGES LEBEL ET CROMWELL - 

I. Vue d'ensemble 

[1] Le Tribunal canadien des droits de la per-
sonne peut ordonner à l'auteur d'un acte discrimi-
natoire contraire à la Loi canadienne sur les droits 
de la personne, L.R.C. 1985, ch. H-6 (« LCDP » 
ou « Loi ») d'indemniser la victime des pertes de 
salaire et des frais supplémentaires occasionnés par 
le recours à d'autres biens, services, installations 
ou moyens d'hébergement, ainsi que « des dépen-
ses entraînées par l'acte » (par. 53(2)). La principale 
question à trancher en l'espèce est celle de savoir si, 
en décidant que ce pouvoir d'ordonner l'indemni-
sation de la victime « des dépenses entraînées par 
l'acte [discriminatoire] » lui permettait également 
d'ordonner le paiement total ou partiel des dépens 
de la victime, le Tribunal a commis une erreur sus-
ceptible de contrôle judiciaire. 

[2] Saisie d'une demande de contrôle judiciaire, 
la Cour fédérale a appliqué la norme de la décision 
raisonnable et a confirmé la décision du Tribunal 
selon laquelle il possédait ce pouvoir (2008 CF 
118, 322 F.T.R. 222). La Cour d'appel fédérale a 
toutefois annulé la décision au motif que la norme 
de contrôle applicable était celle de la décision 
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309, [2010] 4 F.C.R. 579). The Court of Appeal also 
was of the view that even if the Tribunal's decision 
should be reviewed on the reasonableness standard, 
its decision was unreasonable. 

[3] Ms. Mowat did not participate at the Federal 
Court of Appeal but now appeals to this Court 
for reinstatement of the Tribunal's award. The 
Canadian Human Rights Commission, which was 
not a party before the Tribunal or Federal Court, 
and intervened before the Federal Court of Appeal, 
now joins Ms. Mowat as an appellant. (We will refer 
to Ms. Mowat as the appellant and to the Canadian 
Human Rights Commission as the Commission.) 

[4] The further appeal to this Court raises a 
threshold question of the appropriate standard of 
judicial review of the Tribunal's decision and the 
main question of whether the Tribunal made a 
reviewable error in finding that it had the authority to 
award legal costs. We would hold that the Tribunal's 
decision should be reviewed on the reasonableness 
standard but that its interpretation of this aspect of 
its remedial authority was unreasonable. We would 
therefore dismiss the appeal. 

II. Background 

[5] The Canadian Forces compulsorily released 
the appellant, Ms. Mowat, in 1995, following a 
14-year career as a traffic technician. Over the 
course of her time in the military, the appellant 
had made many formal complaints and grievances 
against members of her chain of command and 
others. Many of these were taken to the Chief of the 
Defence Staff, the highest level in Canadian Forces 
grievance resolution, and none was substantiated 
(2005 CHRT 31, 54 C.H.R.R. D/21 (the "merits 
decision"), at paras. 20, 81-82, 94, 143, 193, 207-8, 
216, 218, 231, 236, 286, 294, 297 and 299). The 
Canadian Forces conducted an internal investigation 
into comments made by one of the appellant's 
co-workers which she alleged were sexually  

correcte et que la décision du Tribunal était 
incorrecte (2009 CAF 309, [2010] 4 R.C.F. 579). 
Elle a également estimé que même au regard de la 
norme de la décision raisonnable, la décision du 
Tribunal était déraisonnable. 

[3] Mme  Mowat n'a pas pris part à l'instance 
en Cour d'appel fédérale, mais elle demande 
aujourd'hui à notre Cour de rétablir la décision du 
Tribunal. La Commission canadienne des droits 
de la personne, qui n'a pas été partie aux instances 
devant le Tribunal et la Cour fédérale, mais qui est 
intervenue en Cour d'appel fédérale, se constitue 
aujourd'hui partie appelante aux côtés de Mme 
Mowat. (Dans les présents motifs, « appelante » 
s'entend de Mme Mowat, et « Commission », de la 
Commission canadienne des droits de la personne.) 

[4] Le pourvoi formé devant notre Cour soulève 
la question préliminaire de la norme de contrôle 
judiciaire qu'il convient d'appliquer à la décision du 
Tribunal, ainsi que la question principale de savoir 
si le Tribunal a commis une erreur susceptible de 
contrôle judiciaire lorsqu'il a conclu qu'il avait 
le pouvoir d'adjuger des dépens. Nous sommes 
d'avis que la norme applicable est celle de la 
décision raisonnable et que le Tribunal a interprété 
de manière déraisonnable cette facette de son 
pouvoir d'accorder réparation. Nous sommes par 
conséquent d'avis de rejeter le pourvoi. 

II. Faits à l'origine de l'instance 

[5] En 1995, après avoir exercé pendant 14 ans 
la fonction de technicienne des mouvements, Mme  
Mowat a fait l'objet d'une libération obligatoire 
des Forces canadiennes. Au cours de sa carrière 
militaire, l'appelante a présenté un grand nombre 
de plaintes et de griefs en bonne et due forme, 
notamment contre des membres de sa chaîne de 
commandement. Bon nombre de ces plaintes et 
de ces griefs ont été soumis à l'état-major de la 
Défense — le palier le plus élevé de règlement des 
griefs au sein des Forces canadiennes—, mais aucun 
n'a été jugé fondé (2005 TCDP 31, 54 C.H.R.R. 
D/21 (la « décision sur le fond »), par. 20, 81-82, 
94, 143, 193, 207-208, 216, 218, 231, 236, 286, 294, 
297 et 299). Les Forces canadiennes ont ouvert une 
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harassing. The investigation found that they were 
(para. 303). The recommendations from several 
reports on the incidents were implemented by the 
appellant's Commanding Officer and the employee 
responsible was disciplined (paras. 83-87). 

[6] However, in 1998, three years after leaving 
the Forces, the appellant filed a complaint with 
the Canadian Human Rights Commission alleging 
sexual harassment, adverse differential treatment, 
and failure to continue to employ her on account of 
her sex, pursuant to ss. 7 and 14 of the CHRA. The 
matter was ultimately heard before the Canadian 
Human Rights Tribunal. 

III. Proceedings 

A. Canadian Human Rights Tribunal, 2005 
CHRT 31, 54 C.H.R.R. D/21 

[7] The hearing before the Tribunal occupied six 
weeks and the case record comprised more than 
4,000 pages of transcript evidence and over 200 
exhibits. The presiding Tribunal member, J. Grant 
Sinclair, was highly critical of the way in which 
the appellant Mowat conducted the proceedings. 
He observed that the complaint was "marked by 
a fundamental lack of precision in identifying 
the theory of the . . . case" and referred to the 
allegations as a "conspiracy theory" and a "seatter-
shot complaint with the allegations all over the 
place" (merits decision, at paras. 4, 357 and 408). 

[8] However, the presiding Tribunal member 
concluded that the appellant's complaint was 
substantiated in part. He found that her claim of 
sexual harassment, based on three comments made 
by a male co-worker, was substantiated and that 
the military's response had not been adequate or 
in accordance with its own policies (paras. 42, 
47, 49 and 312-22). The rest of her complaint was 
dismissed.  

enquête interne au sujet des propos d'un collègue 
de travail qui, de l'avis de l'appelante, constituaient 
du harcèlement sexuel à son endroit. Il a été conclu 
qu'il s'agissait effectivement de harcèlement 
sexuel (par. 303). Les recommandations formulées 
dans les quelques rapports établis à la suite des 
incidents ont été suivies par le commandant de 
l'appelante, et des mesures disciplinaires ont 
été prises contre le collègue visé par la plainte 
(par. 83-87). 

[6] Cependant, en 1998, trois ans après son 
départ des Forces armées, l'appelante a saisi la 
Commission, sur le fondement des art. 7 et 14 de 
la LCDP, d'une plainte alléguant le harcèlement 
sexuel, la distinction défavorable en cours d'emploi 
et le refus de continuer de l'employer en raison de 
son sexe. L'affaire a finalement été portée devant le 
Tribunal canadien des droits de la personne. 

III. Historique judiciaire 

A. Tribunal canadien des droits de la personne, 
2005 TCDP 31,54 C.H.R.R. D/21 

[7] Le Tribunal a consacré six semaines à l'audi-
tion de l'affaire, et son dossier comptait au moins 
4 000 pages de transcription de témoignages et 
plus de 200 pièces. Son président et membre ins-
tructeur, J. Grant Sinclair, critique sévèrement la 
conduite de l'appelante pendant le déroulement de 
l'instance. Il fait observer que la plainte est « mar-
quée par un manque fondamental de précision de la 
part de la plaignante quant à sa thèse », ses alléga-
tions relevant de la « théorie de la conspiration », et 
il déplore qu'il s'agisse d'une « plainte diffuse qui 
comporte des allégations décousues » (décision sur 
le fond, par. 4, 357 et 408). 

[8] Il conclut toutefois que l'appelante a établi 
en partie le bien-fondé de sa plainte. À son avis, 
l'allégation de harcèlement sexuel, consécutive 
aux propos tenus par son collègue de travail à trois 
reprises, est prouvée, et il ajoute que les Forces 
armées n'ont pas pris de mesures adéquates ou 
conformes à leurs politiques (par. 42, 47, 49 et 312- 
322). Les autres allégations sont rejetées. 
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[9] The Tribunal awarded $4,000 (plus interest, 
taking the award to the maximum of $5,000, the 
statutory limit at the time), to compensate the 
appellant for "suffering in respect of feelings or self-
respect" (para. 7). It found that the version of the Act 
which was in force when Ms. Mowat filed her claim 
applied to the case, and substantial amendments 
made in 1998 should not apply retroactively (paras. 
399-401). It then asked for further submissions 
regarding her claim for legal costs, which she 
indicated totalled more than $196,000. At issue 
was whether the Tribunal's authority to award a 
complainant "any expenses incurred by the victim 
as a result of the discriminatory practice" under s. 
53(2)(c) and (d) of the CHRA includes the authority 
to award legal costs. 

[10] In a separate decision, Member Sinclair 
reviewed the conflicting Federal Court jurispru-
dence and policy considerations favouring reim-
bursement and found that he was empowered to 
award legal costs (2006 CHRT 49 (CanLII) (the 
"costs decision")). Without recovery of legal costs, 
he found, any victory would be "pyrrhic" (para. 
29). He then awarded $47,000 in partial satisfac-
tion of Ms. Mowat's legal bills, an amount which 
he based on the volume of evidence for the substan-
tiated sexual harassment allegation in comparison 
with the rest of the unsubstantiated complaints. 

B. Judicial Review — Federal Court of Canada, 
2008 FC 118, 322 F.T.R. 222 

[11] The Attorney General of Canada applied for 
judicial review of the costs decision; the appellant 
did not participate. Turning first to the standard of 
review, Mandamin J. applied the four factors from 
Pushpanathan v. Canada (Minister of Citizenship 
and Immigration), [1998] 1 S.C.R. 982, and 
conducted a pragmatic and functional analysis to 
arrive at a reasonableness simpliciter standard. He 
classified the question as one of law, but noted that 
the Tribunal was engaged in interpretation of its 
home statute on a matter at the "core" of its expertise 

[9] Le Tribunal accorde à l'appelante la somme 
de 4 000 $ qui, majorée de l'intérêt, atteint 5 000 $, 
soit le maximum alors prévu par la loi pour le pré-
judice moral (par. 7). Il conclut à l'application des 
dispositions de la Loi qui étaient en vigueur au 
moment où Mme Mowat a déposé sa plainte et à la 
non-rétroactivité des modifications substantielles 
apportées en 1998 (par. 399-401). Il demande 
ensuite à l'appelante de lui présenter des observa-
tions complémentaires au sujet des dépens récla-
més s'élevant au total à plus de 196 000 $. Il lui 
fallait décider si le pouvoir du Tribunal d'indem-
niser la victime « des dépenses entraînées par 
l'acte [discriminatoire] » Conféré aux al. 53(2)c) 
et d) de la LCDP comprenait celui d'adjuger des 
dépens. 

[10] Dans une décision distincte, après examen de 
la jurisprudence contradictoire de la Cour fédérale 
et des considérations de principe favorables au 
paiement des frais de justice, le membre instructeur 
Sinclair s'estime investi du pouvoir d'adjuger des 
dépens (2006 TCDP 49 (CanLII) (la « décision 
relative aux dépens »)). Il conclut que le plaignant 
qui aurait gain de cause sans pouvoir recouvrer ses 
dépens remporterait une victoire fort « coûteuse » 
(par. 29). Il accorde alors à Mme Mowat 47 000 $ 
pour ses frais juridiques, un montant qu'il établit en 
fonction du nombre d'éléments de preuve présentés 
à l'appui de l'allégation de harcèlement sexuel — 
dont le bien-fondé est reconnu — par rapport au 
reste de la preuve offerte à l'appui des allégations 
rejetées. 

B. Contrôle judiciaire — Cour fédérale du 
Canada, 2008 CF 118 (CanLII) 

[11] Le procureur général du Canada a demandé 
le contrôle judiciaire de la décision relative 
aux dépens, mais l'appelante n'a pas pris part à 
l'instance. Examinant en premier lieu la question 
de la norme de contrôle, le juge Mandamin 
applique les quatre facteurs formulés dans 
l'arrêt Pushpanathan c. Canada (Ministre de la 
Citoyenneté et de l'Immigration), [1998] 1 R.C.S. 
982, puis il se livre à une analyse pragmatique et 
fonctionnelle pour retenir la norme de la décision 
raisonnable simpliciter. Il considère qu'une 
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(para. 24). He also relied upon the "human rights 
policy approach to statutory interpretation" (para. 
41), purportedly arising from this Court's decision 
in Canadian National Railway Co. v. Canada 
(Canadian Human Rights Commission), [1987] 
1 S.C.R. 1114, to ground his analysis and explain 
why a one-sided costs regime is permissible. This 
approach calls for a broad, purposive interpretation 
of the CHRA, commensurate with its remedial 
goals and special status. He then concluded that 
the Tribunal's decision about its authority to 
award costs was reasonable (para. 40). However, 
Mandamin J. found that the presiding Member had 
not adequately explained the quantification of the 
$47,000 award and that this constituted a breach of 
the principles of procedural fairness. The judicial 
review judge therefore quashed the decision and 
sent it back to the Tribunal on this ground. That 
aspect of the matter has not been appealed and it is 
not at issue before this Court. 

C. Federal Court of Appeal, 2009 FCA 309, 
[2010] 4 EC.R. 579 

[12] The Attorney General of Canada appealed 
the decision to the Federal Court of Appeal, 
which unanimously allowed the appeal and held 
that the Tribunal had no authority to make a 
costs award. Layden-Stevenson J.A. applied the 
standard of review principles enunciated by this 
Court in Dunsmuir v. New Brunswick, 2008 SCC 
9, [2008] 1 S.C.R. 190, which had been released 
after the Federal Court hearing. She applied the 
correctness standard of review, based primarily on 
her conclusion that the issue was' a question of law 
both outside the Tribunal's expertise and of central 
importance to the legal system (para. 42). The 
Tribunal's human rights expertise was not engaged 
by the issue, which instead required one clear and 
consistent answer (para. 47). 

[13] The Federal Court of Appeal went on to 
conclude that the Tribunal's decision to award legal  

question de droit est en litige, mais il fait observer 
que le Tribunal s'est livré à une interprétation 
de sa loi constitutive sur un sujet qui « touche au 
cœur même » de son expertise (par. 24). Il invoque 
également « M'approche stratégique en matière de 
droits de la personne à l'interprétation [des lois] » 
(par. 41) censée découler de l'arrêt Compagnie des 
chemins de fer nationaux du Canada c. Canada 
(Commission canadienne des droits de la personne), 
[1987] 1 R.C.S. 1114, pour étayer son analyse et 
justifier l'existence d'un régime partial d'adjudication 
des dépens. Dès lors s'impose une interprétation à 
la fois large et téléologique de la LCDP, adaptée à 
ses objectifs réparateurs et à sa nature particulière. 
Le juge Mandamin conclut ensuite que la décision 
du Tribunal sur son pouvoir d'adjuger des dépens 
est raisonnable (par. 40). Il estime toutefois que 
le membre instructeur n'a pas bien expliqué sa 
démarche pour arriver au montant de 47 000 $, ce 
qui constitue un manquement à l'obligation d'équité 
procédurale. Il annule donc la décision et renvoie 
le dossier au Tribunal pour ce motif. Ce volet de 
l'affaire n'a pas été porté en appeLde sorte qu'il ne 
fait pas l'objet du présent pourvoi. 

C. Cour d'appel fédérale, 2009 CAF 309, [2010] 
 4 R.C.E 579 

[12] Le procureur général du Canada s'est tourné 
vers la Cour d'appel fédérale, qui a accueilli son 
appel à l'unanimité, statuant que le Tribunal 
n'avait pas le pouvoir d'adjuger des dépens. La 
juge Layden-Stevenson applique les principes 
relatifs à la norme de contrôle énoncés par notre 
Cour dans Dunsmuir c. Nouveau-Brunswick, 2008 
CSC 9, [2008] 1 R.C.S. 190, un arrêt rendu après 
l'audience en Cour fédérale. Elle arrête son choix 
sur la norme de la décision correcte pour la raison 
principale que le litige porte sur une question de 
droit à la fois étrangère au domaine d'expertise du 
Tribunal et d'une importance capitale pour le système 
juridique dans son ensemble (par. 42). La question, 
qui commande une réponse certaine et cohérente, ne 
fait pas intervenir l'expertise du Tribunal en matière 
de droits de la personne (par. 47).  

[13] La Cour d'appel fédérale conclut ensuite que 
la décision du Tribunal d'adjuger des dépens est 
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costs was incorrect. After a comprehensive review 
of the conflicting Tribunal and Federal Court 
jurisprudence, Layden-Stevenson J.A. turned to the 
legislative history of the provision in question. In 
her view, it evinced a clear Parliamentary intent to 
eschew a costs regime in favour of an active role for 
the Commission (paras. 65-67 and 88). She noted 
that the Commission itself, in a Special Report to 
Parliament, acknowledged that the CHRA did not 
allow for costs recovery (paras. 68 and 90). Further, 
"costs" is a legal term of art (para. 76), the power 
to award which must be derived from statute (para. 
78). She also relied on a comparative analysis of 
comparable human rights statutes across Canada, 
many of which explicitly mention costs jurisdiction 
in addition to reimbursement of expenses (paras. 
70-74 and 84-87). In conclusion, Layden-Stevenson 
J.A. found that policy considerations and a liberal 
and purposive approach to interpretation could 
not be used to override clear Parliamentary intent 
(paras. 99-100). She reasoned that the decision to 
provide the Tribunal with the power to award costs 
is a policy decision best left to Parliament (para. 
101). She noted that even on a reasonableness 
standard, the Tribunal's award of legal costs should 
be set aside (para. 96). 

IV. Analysis 

A. The Issues 

[14] As noted, this appeal raises two issues: 

incorrecte. Après un examen approfondi de la juris-
prudence contradictoire du Tribunal et de la Cour 
fédérale sur ce point, la juge Layden-Stevenson se 
penche sur l'historique de la disposition en cause 
et conclut qu'il témoigne de l'intention manifeste 
du législateur d'écarter l'adjudication des dépens et 
de conférer un rôle plus actif à la Commission (par. 
65-67 et 88). La juge fait observer que dans un rap-
port spécial au Parlement, la Commission reconnaît 
elle-même que la LCDP ne permet pas à une partie 
de recouvrer ses dépens (par. 68 et 90). Elle ajoute 
que le mot « dépens » est un terme technique propre 
au domaine juridique (par. 76) et que le pouvoir 
d'accorder des dépens doit être conféré par la loi 
(par. 78). Elle se fonde également sur l'analyse com-
parative de lois équivalentes sur les droits de la per-
sonne applicables dans d'autres ressorts canadiens. 
Bon nombre de ces lois mentionnent expressément 
le pouvoir d'adjuger des dépens en plus de celui d'or-
donner le remboursement des dépenses (par. 70-74 
et 84-87). En conclusion, la juge Layden-Stevenson 
estime qu'aucune considération de politique géné-
rale, non plus que l'usage d'une méthode d'inter-
prétation libérale et téléologique, ne justifierait la 
neutralisation de l'intention manifeste du législateur 
(par. 99-100). Elle explique qu'il vaut mieux laisser 
au législateur le soin de décider de conférer ou non 
au Tribunal le pouvoir d'adjuger des dépens (par. 
101). Elle fait observer que même au regard de la 
norme de la décision raisonnable, il y a lieu d'annu-
ler la décision du Tribunal relative à l'adjudication 
des dépens (par. 96). 

IV. Analyse 

A. Questions en litige 

[14] Comme nous le signalons précédemment, le 
présent pourvoi soulève deux questions : 

1. What is the appropriate standard of review 	1. 
of the decision of the Tribunal as to the 
interpretation of its power to award legal costs 
under s. 53(2)(c) and (d) of the Act? 

Quelle norme de contrôle judiciaire s'applique 
à la décision du Tribunal concernant son 
pouvoir d'adjuger des dépens sur le fondement 
des al. 53(2)c) et d) de la Loi? 

2. Did the Tribunal make a reviewable error in 
deciding that it could award compensation for 
legal costs? 

2. Le Tribunal a-t-il commis une erreur 
susceptible de contrôle judiciaire lorsqu'il a 
conclu qu'il pouvait accorder une indemnité 
pour les dépens? 
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B. The Dunstnuir Analysis 

[15] In Dunstnuir and Canada (Citizenship and 
Immigration) v. Khosa, 2009 SCC 12, [2009] 1 
S.C.R. 339, the Court simplified an analytical 
approach that the judiciary found difficult to 
implement. Being of the view that the distinction 
between the standards of patent unreasonableness 
and reasonableness sitnpliciter was illusory, the 
majority in Dunstnuir eliminated the standard 
of patent unreasonableness. The majority thus 
concluded that there should be two standards of 
review: correctness and reasonableness. 

[16] Dunsmttir kept in place an analytical 
approach to determine the appropriate standard of 
review, the standard of review analysis. The two-
step process in the standard of review analysis is 
first to "ascertain whether the jurisprudence has 
already determined in a satisfactory manner the 
degree of deference to be accorded with regard to a 
particular category of question. Second, where the 
first inquiry proves unfruitful, courts must proceed 
to an analysis of the factors making it possible to 
identify the proper standard of review" (para. 62). 
The focus of the analysis remains on the nature of 
the issue that was before the tribunal under review 
(Khosa, at para. 4, per Binnie J.). The factors that 
a reviewing court has to consider in order to deter-
mine whether an administrative decision maker is 
entitled to deference are: the existence of a priv-
ative clause; a discrete and special administrative 
regime in which the decision maker has special 
expertise; and the nature of the question of law 
(Duns/nt/h; at para. 55). Dunsmuir recognized that 
deference is generally appropriate where a tribunal 
is interpreting its own home stattite or statutes that 
are closely connected to its function and with which 
the tribunal has particular familiarity. Deference 
may also be warranted where a tribunal has 
developed particular expertise in the application of 
a general common law or civil law rule in relation 
to a specific statutory context (Dunsmuir, at para. 
54; Khosa, at para. 25). 

B. Analyse au regard de l'arrêt Dunstnuir 

[15] Dans les arrêts Dunsmuir et Canada 
(Citoyenneté et Immigration) c. Khosa, 2009 CSC 
12, [2009] 1 R.C.S. 339, la Cour simplifie une 
démarche analytique jugée ardue par les tribunaux. 
Estimant que la distinction entre la norme de la 
décision manifestement déraisonnable et celle de 
la décision raisonnable simpliciter est illusoire, 
les juges majoritaires suppriment la norme de la 
décision manifestement déraisonnable et concluent 
qu'il ne doit y avoir désormais que deux normes 
de contrôle : celles de la décision correcte et de la 
décision raisonnable. 

[16] Dans Dunsmuir, la Cour consacre la 
démarche en deux étapes qui permet d'arrêter la 
norme de contrôle applicable : l'analyse relative à 
la norme de contrôle. Premièrement, la cour saisie 
« vérifie si la jurisprudence établit déjà de manière 
satisfaisante le degré de déférence correspondant  

à une catégorie de questions en particulier. En 
second lieu, lorsque cette démarche se révèle 
infructueuse, elle entreprend l'analyse des éléments 
qui permettent d'arrêter la bonne norme de 
contrôle » (par. 62). L'analyse doit demeurer axée 
sur la nature de la question soumise au tribunal 
administratif en cause (Khosa, par. 4, le juge 
Binnie). Les facteurs dont il doit être tenu compte 
pour déterminer si, dans un cas donné, la déférence 
s'impose à l'endroit du tribunal administratif 
sont les suivants l'existence d'une disposition 
d'inattaquabilité (ou « clause privative » dans le 
vocabulaire juridique traditionnel), l'existence 
d'un régime administratif distinct et particulier 
dans le cadre duquel le décideur possède une 
expertise spéciale et la nature de la question de 
droit (Duns/nuit; par. 55). La Cour reconnaît que 
la déférence est généralement de mise lorsque 
le tribunal administratif interprète sa propre 
loi constitutive ou une loi étroitement liée à son 
mandat et dont il a une connaissance approfondie. 
La déférence peut également s'imposer lorsque le 
tribunal administratif a acquis une expertise dans 
l'application d'une règle générale de common 
law ou de droit civil dans son domaine spécialisé 
(Dunsmuit; par. 54; Khosa, par. 25). 
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[17] Dunsmuir nuanced the earlier jurisprudence 
in respect of privative clauses by recognizing that 
privative clauses, which had for a long time served 
to immunize administrative decisions from judicial 
review, may point to a standard of deference. But, 
their presence or absence is no longer determinative 
about whether deference is owed to the tribunal or 
not (Dunsmuir, at para. 52). In Khosa, the majority 
of this Court confirmed that with or without a 
privative clause, administrative decision makers are 
entitled to a measure of deference in matters that 
relate to their special role, function and expertise 
(paras. 25-26). 

[18] Dunsmuir recognized that the standard 
of correctness will continue to apply to constitu-
tional questions, questions of law that are of cen-
tral importance to the legal system as a whole and 
that are outside the adjudicator's expertise, as well 
as to "Muestions regarding the jurisdictional lines 
between two or more competing specialized tribu-
nals" (paras. 58, 60-61; see also Smith v. Alliance 
Pipeline Ltd., 2011 SCC 7, [2011] 1 S.C.R. 160, 
at para. 26, per Fish J.). The standard of correct-
ness will also apply to true questions of jurisdic-
tion or vires. In this respect, Dunsmuir expressly 
distanced itself from the extended definition of 
jurisdiction and restricted jurisdictional questions 
to those that require a tribunal to "explicitly deter-
mine whether its statutory grant of power gives it 
the authority to decide a particular matter" (para. 
59; see also United Taxi Drivers' Fellowship of 
Southern Alberta v. Calgary (City), 2004 SCC 19, 
[2004] 1 S.C.R. 485, at para. 5). 

[19] Having outlined the principles governing 
the judicial review analysis, we must now focus 
on how it should be applied to the decision of 
the Tribunal. As recommended by Dunsmuir, we 
must first consider how the existing jurisprudence 
has dealt with the decisions of the Tribunal and 

[17] Dans l'arrêt Dunsmuir, notre Cour nuance 
la jurisprudence antérieure sur les dispositions 
d'inattaquabilité en reconnaissant que celles-ci, 
qui ont longtemps permis de soustraire les 
décisions administratives au contrôle judiciaire, 
peuvent donner lieu à l'application d'une norme 
déférente. Mais leur présence ou leur absence 
ne sont plus déterminantes quant à savoir si la 
déférence s'impose ou non à l'endroit du tribunal 
administratif (Dunsmuir, par. 52). Dans l'arrêt 
Khosa, les juges majoritaires de notre Cour 
confirment qu'indépendamment de l'existence 
d'une disposition d'inattaquabilité, une certaine 
déférence s'impose à l'égard du tribunal 
administratif dans une affaire ayant trait au rôle, 
à la fonction et à l'expertise propres à ce décideur 
(par. 25-26). 

[18] L'arrêt Dunsmuir reconnaît que la norme 
de la décision correcte continue de s'appliquer 
aux questions constitutionnelles, aux questions de 
droit qui revêtent une importance capitale pour le 
système juridique dans son ensemble et qui sont 
étrangères au domaine d'expertise du décideur, ainsi 
qu'aux questions portant sur la « délimitation des 
compétences respectives de tribunaux spécialisés 
concurrents » (par. 58, 60-61; voir également 
l'arrêt Smith c. Alliance Pipeline Ltd., 2011 CSC 
7, [2011] 1 R.C.S. 160, par. 26, le juge Fish). La 
norme de la décision correcte vaut aussi pour les 
questions touchant véritablement à la compétence. 
À cet égard, la Cour se distancie expressément 
des définitions larges de la compétence de façon 
qu'une question se rapportant à celle-ci se pose 
uniquement lorsque le tribunal administratif « doit 
déterminer expressément si les pouvoirs dont le 
législateur l'a investi l'autorisent à trancher une 
question » (par. 59; voir également l'arrêt United 
Taxi Drivers' Fellowship of Southern Alberta c. 
Calgary (Ville), 2004 CSC 19, [2004] 1 R.C.S. 485, 
par. 5). 

[19] Après l'énoncé des principes applicables 
à l'analyse que commande le contrôle judiciaire, 
notre examen doit maintenant porter sur la façon 
dont ces principes doivent être appliqués à la déci-
sion du Tribunal. Ainsi que le recommande la Cour 
dans l'arrêt Dunsmuir, il faut d'abord s'intéresser à 
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of similar bodies tasked with addressing human 
rights complaints. Over the years, a substantial 
body of case law about the standards of review of 
these decisions has developed. Generally speak-
ing, the reviewing courts have shown deference 
to the findings of fact of human rights tribunals 
(P. Garant, Droit administratif (6th ed. 2010), at p. 
553). At the same time, they have granted little def-
erence to their interpretations of laws, even of their 
own enabling statutes. It is well known that courts 
have traditionally extended deference to adminis-
trative bodies responsible for managing complex 
administrative schemes in domains like labour 
relations, telecominunications, the regulation of 
financial markets and international economic rela-
tions (National Corn Growers Assn. v. Canada 
(Import Tribunal), [1990] 2 S.C.R. 1324, at pp. 
1339 and 1341, per Wilson J., and pp. 1369-70, per 
Gonthier J.). On the other hand, reviewing courts 
have not shown deference to human rights tribu-
nals in respect of their decisions on legal questions. 
In the courts' view, the tribunals' level of com-
parative expertise remained weak and the regimes 
that they administered were not particularly com-
plex (see A. Macklin, "Standard of Review: The 
Pragmatic and Functional Test", in C. M. Flood 
and L. Sossin, eds., Adnzinistrative Law in Context 
(2008), 197, at p. 216). 

[20] Several examples can be found in the juris-
prudence of the Court. In Dickason v. University 
of Alberta, [1992] 2 S.C.R. 1103, this Court held 
that absent a privative clause and specialized skill, 
a human rights commission or tribunal must inter-
pret legislation correctly (pp. 1125-26). In sub-
sequent decisions of this Court, the questions of 
whether the definition of "family status" as a pro-
hibited ground of discrimination in the federal 
Act included same-sex couples (Canada (Attorney 
General) v. Mossop, [1993] 1 S.C.R. 554), or what 
constituted a "service customarily available to the 
public" or "public service" under the provincial 

la jurisprudence relative aux décisions du Tribunal 
et à celles d'organismes apparentés auxquels il 
incombe de statuer sur des plaintes en matière de 
droits de la personne. Au fil des ans, une abon-
dante jurisprudence s'est constituée sur la question 
des normes de contrôle applicables à ces décisions. 
En règle générale, les juridictions de révision défè-
rent aux conclusions de fait des tribunaux des 
droits de la personne (P. Garant, Droit adminis-
tratif (6e éd. 2010), p. 553). Par contre, elles font 
preuve de peu de déférence envers ces mêmes 
tribunaux lorsqu'ils interprètent la loi, y com-
pris leur propre loi habilitante. Il est bien connu 
que les cours de justice font traditionnellement 
preuve de respect vis-à-vis des organismes admi-
nistratifs chargés de l'application de régimes 
administratifs complexes dans certains domaines 
comme les relations de travail, les télécommu-
nications, la réglementation des marchés finan-
ciers et les relations économiques internationa-
les (National Corn Growers Assn. c. Canada 
(Tribunal des importations), [1990] 2 R.C.S. 1324, 
p. 1339 et 1341, la juge Wilson, et p. 1369-1370, 
le juge Gonthier). En revanche, les juridictions de 
révision ne se. montrent pas déférentes envers les 
tribunaux des droits de la personne appelés à tran-
cher des questions de droit. À leur avis, l'expertise 
relative de ces tribunaux administratifs demeure 
minime, et les régimes qu'ils administrent ne sont 
pas particulièrement complexes (voir A. Macklin', 
« Standard of Review : The Pragmatic and 
Functional Test », dans C. M. Flood et L. Sossin, 
dir., Administrative Law in Context (2008), 197, 
p. 216). 

[20] La jurisprudence de la Cour recèle plusieurs 
exemples. Dans l'arrêt Dickason c. Université de 
l'Alberta, [1992] 2 R.C.S. 1103, la Cour statue 
qu'en l'absence d'une disposition d'inattaquabilité, 
la commission ou le tribunal des droits de la 
personne qui n'a pas de connaissances spécialisées 
doit interpréter la loi correctement (p. 1125- 
1126). Dans des décisions subséquentes, elle juge 
que la question de savoir si le terme « situation 
de famille » — un motif de distinction illicite 
prévu par la loi fédérale — englobe le couple 
homosexuel (Canada (Procureur général) c. 
Mossop, [1993] 1 R.C.S. 554), et celle de savoir ce' 
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human rights legislation (University of British 
Columbia v. Berg, [1993] 2 S.C.R. 353; Gould v. 
Yukon Order of Pioneers, [1996] 1 S.C.R. 571) were 
held to be questions of law in which human rights 
adjudicators had no particular expertise vis-à-vis 
the courts and which had to be reviewed under a 
standard of correctness. 

[21] But given the recent developments in the law 
of judicial review since Dunsmuir and its emphasis 
on the deference owed to administrative tribunals, 
even in respect of many questions of law, we must 
discuss whether all decisions on questions of law 
rendered by the Tribunal and similar bodies should 
be swept under the standard of correctness. At this 
point, we must acknowledge a degree of tension 
between some policies underpinning the present 
system of judicial review, when it applies to the 
decisions of human rights tribunals. 

[22] The nature of these tribunals lies at the root 
of these problems. On the one hand, Dunsmuir and 
Khosa, building upon previous jurisprudence, rec-
ognize that administrative tribunals are generally 
entitled to deference, in respect of the legal inter-
pretation of their home statutes and laws or legal 
rules closely connected to them. On the other hand, 
our Court has reaffirmed that general questions of 
law that are both of central importance to the legal 
system as a whole and outside the adjudicator's 
specialized area of expertise, must still be reviewed 
on a standard of correctness, in order to safeguard 
a basic consistency in the fundamental legal order 
of our country. The nature of the "home statute" 
administered by a human rights tribunal makes the 
task of resolving this tension a particularly delicate 
one. A key part of any human rights legislation in 
Canada consists of principles and rules designed 
to combat discrimination. But, these statutes also 
include a large number of provisions, addressing 
issues like questions of proof and procedure or the  

qu'il faut entendre par les expressions « services 
habituellement offerts au public » ou « services 
publics » employées dans les lois provinciales 
sur les droits de la personne (Université de la 
Colombie-Britannique c. Berg, [1993] 2 R.C.S. 353; 
Gould c. Yukon Order of Pioneers, [1996] 1 R.C.S. 
571) constituent des questions de droit à l'égard 
desquelles tribunaux et organismes des droits de la 
personne ne possèdent pas d'expertise particulière 
par rapport aux cours de justice et qu'elles 
emportent l'application de la norme de la décision 
correcte. 

[21] Mais en raison de l'évolution récente du droit 
en matière de contrôle judiciaire depuis l'arrêt 
Dunsmuir, et de l'accent mis sur la déférence qui 
s'impose à l'endroit d'un tribunal administratif, 
même en ce qui concerne bon nombre de questions 
de droit, il nous faut déterminer si toute décision 
du Tribunal ou d'un organisme apparenté sur 
une question de droit est assujettie à la norme de 
la décision correcte. Nous devons ici reconnaître 
l'existence d'une tension entre certains des principes 
qui sous-tendent l'actuel régime de contrôle 
judiciaire lorsqu'il s'applique aux décisions d'un 
tribunal des droits de la personne. 

[22] Cette difficulté s'explique par la nature 
d'un tel tribunal. D'une part, faisant fond sur la 
jurisprudence antérieure, les arrêts Dunsmuir et 
Khosa reconnaissent qu'un tribunal administratif 
a droit en principe à la déférence d'une cour de 
justice en ce qui concerne l'interprétation de 
sa loi constitutive et des règles de droit qui s'y 
rattachent de près. D'autre part, la Cour réaffirme 
que les questions de droit générales qui revêtent 
une importance capitale pour le système juridique 
dans son ensemble et qui sont étrangères au 
domaine d'expertise de l'organisme juridictionnel 
demeurent assujetties à la norme de la décision 
correcte, et ce, dans un souci de cohérence de 
l'ordre juridique fondamental du pays. La nature de 
la « loi constitutive » qu'administre un tribunal des 
droits de la personne rend très délicat le maintien de 
l'équilibre entre ces deux énoncés contradictoires. 
Au Canada, un volet essentiel de toute loi sur les 
droits de la personne énonce les principes et les 
règles visant à contrer la discrimination. Or, cette loi 
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remedial authority of human rights tribunals or 
commissions. 

[23] There is no doubt that the human rights tri-
bunals are often called upon to address issues of 
very broad import. But, the same questions may 
arise before other adjudicative bodies, particu-
larly the courts. In respect of some of these ques-
tions, the application of the Dunsmuir standard of 
review analysis could well lead to the application 
of the standard of correctness. But, not all ques-
tions of general law entrusted to the Tribunal rise 
to the level of issues of central importance to the 
legal system or fall outside the adjudicator's spe-
cialized area of expertise. Proper distinctions ought 
to be drawn, especially in respect of the issue that 
remains before our Court. 

[24] In this case, there is no doubt that the 
Tribunal has the power to award compensation for 
"any expenses incurred by the victim as a result of 
the discriminatory practice" pursuant to s. 53(2)(c) 
and (d) of the Act. The issue is whether the Tribunal 
could order the payment of costs as a form of 
compensation. Although Dunsmuir maintained 
the category of jurisdictional .  questions, it took 
the view that this category should be interpreted 
narrowly. Indeed, our Court has held since 
Dunsmuir that issues which in other days might 
have been considered by some to be jurisdictional, 
should now be dealt with under the standard of 
review analysis in order to determine whether 
a standard of correctness or of reasonableness 
should apply (see, e.g., Celgene Corp. v. Canada 
(Attorney General), 2011 SCC 1, [2011] 1 S.C.R. 3, 
at paras. 33-34; Nolan v. Kerry (Canada) Inc.,  2009 
SCC 39, [2009] 2 S.C.R. 678, at paras. 28-34). In 
substance, if the issue relates to the interpretation 
and application of its own statute, is within its 
expertise and does not raise issues of general legal 
importance, the standard of reasonableness will 
generally apply and the Tribunal will be entitled 
to deference.  

renferme aussi un grand nombre de dispositions (411i 
ont trait, par exemple, à la preuve et à la procédure 
ou au pouvoir de réparation du tribunal ou de la 
commission des droits de la personne. 

[23] Nul doute qu'un tribunal des droits de la 
personne est souvent appelé à se prononcer sur 
des questions de très large portée. Or, les mêmes 
questions peuvent être soulevées devant d'autres 
organismes juridictionnels, en particulier des cours 
de justice. A l'issue de l'analyse relative à la norme 
de contrôle proposée dans l'arrêt Dunsmuit; la 
norme applicable aux décisions sur certaines de 
ces questions pourrait bien être celle de la décision. 
correcte. Mais les questions de droit générales que 
le Tribunal est appelé à trancher n'équivalent pas 
toutes à des questions d'une importance capitale 
pour le système juridique et elles ne sont pas toutes 
étrangères au domaine d'expertise de l'organisme 
décisionnel. Il convient d'établir les distinctions qui 
s'imposent, surtout en ce qui concerne le litige qu'il 
nous faut aujourd'hui trancher. 

[24] Dans le cas qui nous occupe, le Tribunal 
possède sans aucun doute le pouvoir d'indemniser 
la victime « des dépenses entraînées par l'acte 
[discriminatoire] » suivant les al. 53(2)c) et d) de la 
Loi. Il faut alors se demander s'il pouvait adjuger des 
dépens à titre d'indemnité. Même si, dans Dunsmuir, 
elle ne supprime pas la catégorie des questions de 
compétence, la Cour juge que celles-ci appellent 
une interprétation stricte. Ainsi, depuis cet arrêt, 
des questions que certains auraient pu auparavant 
considérer comme des questions de compétence 
doivent désormais faire l'objet de l'analyse relative à 
la norme de contrôle afin que l'on détermine si elles 
sont assujetties à la norme de la décision correcte 
ou à celle de la décision raisonnable (voir, p. ex., 
Celgene Corp. c. Canada (Procureur général), 2011 
CSC 1, [2011] 1 R.C.S. 3, par. 33-34; Nolan c. Kerry 
(Canada) Inc.,  2009 CSC 39, [2009] 2 R.C.S. 678, 
par. 28-34). En somme, lorsqu'il s'agit d'interpréter 
et d'appliquer sa propre loi, dans son domaine 
d'expertise et sans que soit soulevée une question de 
droit générale, la norme de la décision raisonnable 
s'applique habituellement, et le Tribunal a droit à la 
déférence. 
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[25] The question of costs is one of law located 
within the core function and expertise of the 
Tribunal relating to the interpretation and the 
application of its enabling statute (Dunsmuir, at 
para. 54). Although the respondent submitted that 
a human rights tribunal has no particular expertise 
in costs, care should be taken not to return to the 
formalism of the earlier decisions that attributed "a 
jurisdiction-limiting label, such as `statutory inter-
pretation' or %aman rights', to what is in reality 
a function assigned and properly exercised under 
the enabling legislation" by a tribunal (Council of 
Canadians with Disabilities v. VIA Rail Canada 
Inc., 2007 SCC 15, [2007] 1 S.C.R. 650, at para. 
96, per Abella J.). The inquiry of what costs 
were incurred by the complainant as a result of a 
discriminatory practice is inextricably intertwined 
with the Tribunal's mandate and expertise to make 
factual findings relating to discrimination (see 
Lévis (City) v. Fraternité des policiers de Lévis 
Inc., 2007 SCC 14, [2007] 1 S.C.R. 591, at para. 
112, per Abella .1., Toronto (City) v. C.U.P.E., 
Local 79, 2003 SCC 63, [2003] 3 S.C.R. 77, at 
para. 76, per LeBel J.). As an administrative body 
that makes such factual findings on a routine basis, 
the Tribunal is well positioned to consider ques-
tions relating to appropriate compensation under s. 
53(2). In addition, a decision as to whether a par-
ticular tribunal will grant a particular type of com-
pensation — in this case, legal costs — can hardly 
be said to be a question of central importance for 
the Canadian legal system and outside the special-
ized expertise of the adjudicator. Compensation is 
frequently awarded in various circumstances and 
under many schemes. It cannot be said that a deci-
sion on whether to grant legal costs as an element 
of that compensation and about their amount would 
subvert the legal system, even if a reviewing court 
found it to be in error. 

[25] La question des dépens constitue une ques-
tion de droit qui relève essentiellement du mandat 
et de l'expertise du Tribunal liés à l'interprétation 
et à l'application de sa loi constitutive (Dunstnuir, 
par. 54). L'intimé prétend qu'un tribunal des droits 
de la personne ne possède pas d'expertise particu-
lière en la matière. Toutefois, il faut se garder de 
retomber dans le formalisme antérieur qui accolait 
une « étiquette limitative de compétence, comme 
celle d'"interprétation législative" ou de "droits 
de la personne", à ce qui est en réalité une fonc-
tion confiée [à un tribunal administratif] et exer-
cée correctement [par lui] en vertu de la loi habi-
litante»  (Conseil des Canadiens avec déficiences 
c. VIA Rail Canada Inc., 2007 CSC 15, [2007] 1 
R.C.S. 650, par. 96, la juge Abella). La détermi-
nation des dépenses engagées par la plaignante à 
cause de l'acte discriminatoire dont elle a été vic-
time demeure inextricablement liée au mandat du 
Tribunal et à sa compétence spécialisée qui lui per-
mettent de tirer des conclusions de fait au chapitre 
de la discrimination (voir Lévis (Ville) c. Fraternité 
des policiers de Lévis Inc., 2007 CSC 14, [2007] 1 
R.C.S. 591, par. 112, la juge Abella; Toronto (Ville) 
c. S.C.F.P., section locale 79, 2003 CSC 63, [2003] 
3 R.C.S. 77, par. 76, le juge LeBel). En tant qu'or-
ganisme administratif couramment appelé à tirer 
de telles conclusions de fait, le Tribunal se trouve 
bien placé pour examiner des questions se rappor-
tant à l'indemnité dont il convient d'ordonner le ver-
sement en application du par. 53(2). De plus, on ne 
saurait affirmer que la décision d'un tribunal d'ac-
corder ou non un type particulier d'indemnité, en 
l'occurrence des dépens, revêt une importance capi-
tale pour le système juridique canadien dans son 
ensemble ni qu'elle est étrangère au domaine d'ex-
pertise du décideur. L'indemnisation intervient sou-
vent dans des circonstances variées et en applica-
tion de régimes multiples. On ne saurait dire non 
plus de la décision d'accorder ou non des dépens 
dans le cadre de cette indemnisation, ni de la déter-
mination de leur montant, qu'elles mettraient en 
péril le système juridique, et ce, même si une juri-
diction de révision concluait que la décision est 
erronée. 

[26] Subjecting costs to a correctness review 	[26] Assujettir l'octroi de dépens à la norme de la 
would represent a departure from Dunsmuir, and 	décision correcte irait à l'encontre de Dunsmuir et de 



488 	 CANADA (CHRC) V. CANADA (A.G.) LeBel and Cromwell JJ. 	 [2011] 3 S.C.R. 

from this Court's recent decision in Smith. We 
note, though, that in that case there was a complex 
and substantial factual background. The issue was 
whether a tribunal with a mandate to arbitrate 
disputes relating to mandatory land expropriation 
and to award "legal, appraisal and other costs" 
could award costs of related proceedings 
which, in its view, had been necessary to secure 
compensation for the expropriation. Fish J., writing 
for the majority of this Court, concluded that the 
award of costs was reviewable on the standard of 
reasonableness since the tribunal was interpreting 
a provision of its home statute, and "[a]wards for 
costs are invariably fact-sensitive and generally 
discretionary" (para. 30). In his view, the tribunal's 
sole responsibility for determining the nature and 
the amount of costs was also grounded in the 
statutory language, and furthermore, involved an 
inquiry where the legal issues could not be easily 
separated from the factual issues (paras. 30-32). 
As the tribunal in Smith, the federal Tribunal in 
this case was interpreting a provision in its home 
statute that necessitated a fact-intensive inquiry 
and afforded the Tribunal a certain margin of 
d iscretion. 

[27] In summary, the issue of whether legal costs 
may be included in the Tribunal's compensation 
order is neither a question of jurisdiction, nor a 
question of law of central importance to the legal 
system as a whole and outside the Tribunal's area 
of expertise within the meaning of Dunsmuir. As 
such, the Tribunal's decision to award legal costs 
to the successful complainant is reviewable on the 
standard of reasonableness. 

C. Reasonableness of the Decision 

[28] In Dunsmuii; the majority of this Court 
described reasonableness as  

notre récent arrêt Smith. Il convient de faire observer 
que le contexte factuel de cette dernière affaire était 
à la fois complexe et considérable. La Cour devait 
en effet décider si le tribunal administratif investi 
du pouvoir de trancher tout litige consécutif à 
l'expropriation forcée d'un terrain et d'indemniser 
l'exproprié de « tous les frais, notamment de 
procédure et d'évaluation » entraînés par l'exercice 
du recours, pouvait accorder les frais et dépens 
afférents aux instances connexes qui, à son avis, 
avaient été nécessaires à l'obtention de l'indemnité 
d'expropriation. Au nom des juges majoritaires de la 
Cour, le juge Fish conclut que la décision relative aux 
frais et dépens est assujettie à là norme de la décision 
raisonnable étant donné que le tribunal interprète 
une disposition de sa loi constitutive portant sur 
l'adjudication des dépens et que « [1]es décisions à 
cet égard sont invariablement tributaires des faits et 
ont en règle générale un caractère discrétionnaire » 
(par. 30). À son avis, le texte de la loi traduit la 
volonté du législateur de confier à ce seul tribunal 
le soin de déterminer la nature et le montant des 
frais qu'il convient d'accorder, un processus qui 
soulève par ailleurs des questions qui ne se prêtent 
pas aisément à la dissociation du droit et des faits 
(par. 30-32). Tout comme ce décideur administratif, 
le tribunal fédéral en cause dans la présente affaire 
a interprété une disposition de sa loi constitutive qui 
requérait un examen approfondi des faits et qui lui 
laissait une certaine marge d'appréciation. 

[27] En résumé, la question de savoir si le 
Tribunal peut adjuger des dépens dans le cadre de 
l'indemnisation qu'il ordonne ne représente ni une 
question de compétence ni une question de droit 
d'une importance capitale pour le système juridique 
dans son ensemble, étrangère au domaine d'expertise 
du Tribunal au sens de l'arrêt Dunsmuir. La décision 
du Tribunal d'adjuger des dépens à la plaignante, 
après que celle-ci eut obtenu gain de cause, est par 
conséquent susceptible de contrôle judiciaire au 
regard de la norme de la décision raisonnable. 

C. Caractère raisonnable de la décision 

[28] Dans l'arrêt Dunsmuh; les juges majoritaires 
définissent comme suit la norme du caractère 
raisonnable : 
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a deferential standard animated by the principle that 
underlies the development of the two previous standards 
of reasonableness: certain questions that come before 
administrative tribunals do not lend themselves to one 
specific, particular result. Instead, they may give rise to 
a number of possible, reasonable conclusions. Tribunals 
have a margin of appreciation within the range of 
acceptable and rational solutions. A court conducting 
a review for reasonableness inquires into the qualities 
that make a decision reasonable, referring both to the 
process of articulating the reasons and to outcomes. 
In judicial review, reasonableness is concerned mostly 
with the existence of justification, transparency and 
intelligibility within the decision-making process. 
But it is also concerned with whether the decision 
falls within a range of possible, acceptable outcomes 
which are defensible in respect of the facts and law. 
[para. 47] 

[29] Reasonableness is therefore a deferential 
standard that shows respect for an administrative 
decision maker's experience and expertise. The 
concept of deference is fundamental in the context 
of judicial review, as this Court held in the sem-
inal case of Canadian Union of Public Employees, 
Local 963 v. New Brunswick Liquor Corp., [1979] 
2 S.C.R. 227. Deference to an administrative tri-
bunal reflects recognition of interpretive choices. 
Such a recognition makes it possible to ask whether 
the tribunal or the court is better placed to make 
the choice (Macklin, at p. 205). 

[30] The concept of deference is also what 
distinguishes judicial review from appellate 
review. Although both judicial and appellate 
review take into account the principle of deference, 
care should be taken not to conflate the two. In 
the context of judicial review, deference can shield 
administrative decision makers from excessive 
judicial intervention even on certain questions of 
law as long as these questions are located within 
the decision makers' core function and expertise. 
In those cases, deference would therefore extend to 
protect a range of reasonable outcomes when the 
decision maker is interpreting its home statute (see 
R. E. Hawkins, "Whither Judicial Review?" (2010), 
88 Can. Bar Rev. 603). 

La norme déférente du caractère raisonnable 
procède du principe à l'origine des deux normes 
antérieures de raisonnabilité : certaines questions 
soumises aux tribunaux administratifs n'appellent pas 
une seule solution précise, mais peuvent plutôt donner 
lieu à un certain nombre de conclusions raisonnables. 
Il est loisible au tribunal administratif d'opter pour 
l'une ou l'autre des différentes solutions rationnelles 
acceptables. La cour de révision se demande dès lors 
si la décision et sa justification possèdent les attributs 
de la raisonnabilité. Le caractère raisonnable tient 
principalement à la justification de la décision, à 
la transparence et à l'intelligibilité du processus 
décisionnel, ainsi qu'à l'appartenance de la décision 
aux issues possibles acceptables pouvant se justifier au 
regard des faits et du droit. [par. 47] 

[29] La norme du caractère raisonnable 
constitue donc une norme déférente qui se veut 
respectueuse de l'expérience et de l'expertise du 
décideur administratif. La notion de déférence 
joue un rôle fondamental en matière de contrôle 
judiciaire, comme le conclut la Cour dans l'arrêt 
charnière Syndicat canadien de la Fonction 
publique, section locale 963 c. Société des alcools 
du Nouveau-Brunswick, [1979] 2 R.C.S. 227. La 
déférence envers un tribunal administratif tient 
compte de la possibilité de plusieurs interprétations 
concurrentes. Cette prise en compte permet de se 
demander qui du tribunal administratif ou de la 
cour de justice est le mieux placé pour faire ce 
choix (Macklin, p. 205). 

[30] La notion de déférence permet également 
de distinguer le contrôle judiciaire de l'appel. 
Bien que les deux tiennent compte du principe de 
déférence, il faut se garder de les confondre. Dans 
le cas du contrôle judiciaire, la déférence peut 
protéger le décideur administratif d'une immixtion 
judiciaire trop poussée, même à l'égard de certaines 
questions de droit dès lors que celles-ci touchent 
au coeur même du mandat et du domaine d'expertise 
du décideur. En pareil cas, la déférence a pour effet 
de protéger toute une gamme d'interprétations 
raisonnables possibles de sa loi constitutive par le 
tribunal (voir R. E. Hawkins, « Whither Judicial 
Review? » (2010), 88 R. du B. can. 603). 
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[31] By contrast, under the principles of appellate 
review set down in Housen v. Nikolaisen, 2002 SCC 
33, [2002] 2 S.C.R. 235, an appellate court owes no 
deference to a decision maker below on questions 
of law which are automatically reviewable on the 
standard of correctness. In Khosa, a majority of the 
Court confirmed that these principles of appellate 
review should not be imported into the judicial 
review context. 

D. Application — Reasonableness of Tribunal's 
Interpretation 

[32] The Tribunal held that any authority to 
award legal costs must corne from either s. 53(2)(c) 
or (d) of the Act (costs decision, at para. 11). The 
appellant and the Commission have not raised any 
other provisions capable of supporting the result 
sought and conceded during oral argument that 
they were relying on both provisions together. The 
precise interpretative question before the Tribunal, 
therefore, was whether the words of s. 53(2)(c) and 
(d), which authorize the Tribunal to "compensate 
the victim . . . for any expenses incurred by the 
victim as a result of the discriminatory practice", 
permit an award of legal costs. The Tribunal decided 
they did. However, in our view, this interpretation 
of these provisions is not reasonable, as a careful 
examination of the text, context and purpose of the 
provisions reveal. 

[33] The question is one of statutory inter-
pretation and the object is to seek the intent of 
Parliament by reading the words of the provision 
in their entire context and according to their gram-
matical and ordinary sense, harmoniously with 
the scheme and object of the Act and the inten-
tion of Parliament (E. A. Driedger, Construction of 
Statutes (2nd  cd. 1983), at p. 87, quoted in Rizzo & 
Rizzo Shoes Ltd. (Re), [1998] 1 S.C.R. 27, at para. 
21). In approaching this task in relation to human 
rights legislation, one must be mindful that it 
expresses fundamental values and pursues funda-
mental goals. It must therefore be interpreted lib-
erally and purposively so that the rights enunciated 
are given their full recognition and effect: see, e.g., 

[31] En revanche, suivant les principes régissant 
l'appel qu'a posés l'arrêt Housen c. Nikblaisen, 
2002 CSC 33, [2002] 2 R.C.S. 235, la juridiction 
d'appel n'est tenue à aucune déférence envers la 
juridiction inférieure sur une question de droit qui 
rend la décision automatiquement susceptible de 
contrôle selon la norme de la décision correcte. 
Dans l'arrêt Khosa, la Cour confirme à la majorité 
qu'on ne doit pas appliquer au contrôle judiciaire 
ces principes propres à l'appel. 

D. Application — Caractère raisonnable de 
l'interprétation du Tribunal 

[32] Le Tribunal a estimé que tout pouvoir 
d'adjuger des dépens devait se fonder sur l'al. 53(2)c) 
ou d) de la Loi (décision relative aux dépens, par. 
11). L'appelante et la Commission n'ont pas invoqué 
d'autres dispositions susceptibles de justifier le 
résultat recherché, et elles ont reconnu en plaidoirie 
se fonder à la fois sur l'une et l'autre dispositions. 
La question d'interprétation précise dont était saisi 
le Tribunal était donc celle de savoir si les mots 
employés aux al. 53(2)c) et d) pour l'autoriser 
à « indemniser la victime [. .] des dépenses 
entraînées par l'acte [discriminatoire] » confèrent 
le pouvoir d'adjuger des dépens. Le Tribunal a 
décidé que tel était le cas. Or, nous croyons que son 
interprétation n'est pas raisonnable, ce que révèle 
l'examen attentif du texte des dispositions, de leur 
contexte et de leur objet. 

[33] Il nous faut interpréter le texte législatif 
et discerner l'intention du législateur à partir des 
termes employés, dompte tenu du contexte global et 
du sens ordinaire et grammatical qui s'harmonise 
avec l'esprit de la Loi, son objet et l'intention 
du législateur (E. A. Driedger, Construction of 
Statutes (2e éd. 1983), p. 87, cité dans l'arrêt Rizzo 
& Rizzo Shoes Ltd. (Re), [1998] 1 R.C.S. 27, par. 
21). Dans le cas d'une loi relative aux droits de la 
personne, il faut se rappeler qu'elle exprime des 
valeurs essentielles et vise la réalisation d'objectifs 
fondamentaux. Il convient donc de l'interpréter 
libéralement et téléologiquement de manière 
à reconnaître sans réserve les droits qui y sont 
énoncés et à leur donner pleinement effet (voir, 
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R. Sullivan, Sullivan on the Construction of Statutes 
(5th ed. 2008), at pp. 497-500. However, what is 
required is nonetheless an interpretation of the text 
of the statute which respects the words chosen by 
Parliament. 

[34] The Tribunal based its conclusion that it had 
the authority to award legal costs on two points. 
First, following three decisions of the Federal Court, 
the Tribunal reasoned that the term "expenses 
incurred" in s. 53(2)(c) and (d) is wide enough to 
include legal costs: Canada (Attorney General) 
v. Thwaites, [1994] 3 F.C. 38, at p. 71; Canada 
(Attorney General) v. Stevenson, 2003 FCT 341, 
229 F.T.R. 297, at paras. 23-26; Canada (Attorney 
General) v. Brooks, 2006 FC 500, 291 F.T.R. 32, 
paras. 10-16. Second, the Tribunal relied on what it 
considered to be compelling policy considerations 
relating to access to the human rights adjudication 
process. For reasons that we will set out, our view 
is that these points do not reasonably support the 
conclusion that the Tribunal may award legal costs. 
When one conducts a full contextual and purposive 
analysis of the provisions it becomes clear that no 
reasonable interpretation supports that conclusion. 

(1) Text 

[35] Turning to the text of the provisions in issue, 
the words "any expenses incurred by the victim", 
taken on their own and divorced from their context, 
are wide enough to include legal costs. This was the 
view adopted by the Tribunal and the three Federal 
Court decisions on which it relied. However, when 
these words are read, as they must be, in their 
statutory context, it becomes clear that they cannot 
reasonably be interpreted as creating a stand-alone 
category of compensation capable of supporting 
any type of disbursement causally connected to 
the discrimination. The contention that they were 
in our view, ignores the structure of the provision 
in which the words "any expenses incurred by the 
victim" appear.  

p. ex., R. Sullivan, Sullivan on the Construction 
of Statutes (Se éd. 2008), p. 497-500). On doit tout 
de même retenir une interprétation de la loi qui 
respecte le libellé choisi par le législateur. 

[34] La conclusion du Tribunal selon laquelle 
il possède le pouvoir d'accorder des dépens s'ap-
puie sur deux éléments. Premièrement, il invoque 
trois décisions de la Cour fédérale pour conclure 
que le syntagme « dépenses entraînées » employé 
aux al. 53(2)c) et d) est suffisamment large pour 
englober les dépens : Canada (Procureur géné-
ral) c. Thwaites, [1994] 3 C.F. 38, p. 71; Canada 
(Procureur général) c. Stevenson, 2003 CFPI 341 
(CanLII), par. 23-26; Canada (Procureur géné-
ral) c. Brooks, 2006 CF 500 (CanLII), par. 10-16. 
Deuxièmement, le Tribunal fait fond sur ce qu'il 
tient pour d'importantes considérations de politi-
que juridique liées à l'accès à la justice en matière 
de droits de la personne. Pour les motifs expo-
sés ci-après, nous estimons que ces facteurs 
n'étayent pas raisonnablement la conclusion selon 
laquelle le Tribunal peut adjuger des dépens. 
Il appert d'une analyse exhaustive de nature 
contextuelle et téléologique qu'aucune interpré-
tation raisonnable des dispositions n'appuie cette 
conclusion. 

(1) Le texte 

[35] En ce qui concerne le texte des dispositions 
en cause, considérés isolément et indépendamment 
de leur contexte, les mots « des dépenses entraînées 
par l'acte » sont suffisamment larges pour englober 
les dépens. Tel est le point de vue du Tribunal ainsi 
que celui de la Cour fédérale dans les décisions qu'il 
invoque à l'appui. Or, lorsque ces mots sont dûment 
considérés dans le contexte de la loi, il devient 
manifeste qu'on ne peut pas raisonnablement 
les interpréter de manière à créer une catégorie 
distincte d'indemnité susceptible de viser tout type 
de débours ayant un lien de causalité avec l'acte 
discriminatoire. La prétention contraire fait selon 
nous abstraction de la structure des dispositions 
dans lesquelles figurent les mots « des dépenses 
entraînées par l'acte ». 
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[36] For ease of reference, we reproduce s. 53(2) 
and (3) as they read at the time the appellant's 
complaint was filed: 

53. . . . 

(2) If, at the conclusion of its inquiry, a Tribunal 
finds that the complaint to which the inquiry relates 
is substantiated, it may . .. make an order against the 
person found to be engaging or to have engaged in the 
discriminatory practice and include in that order any of 
the following terms that it considers appropriate: 

(a) that the person cease the discriminatory 
practice and, in order to prevent the same or a 
similar practice from occurring in the future, take 
measures, including 

(i) adoption of a special program, plan or 
arrangement referred to in subsection 16(1), or 

(ii) the making of an application for approval 
and the implementing of a plan pursuant to 
section 17, 

in consultation with the Commission on the general 
purposes of those measures; 

(b) that the person make available to the victim of 
the discriminatory practice, on the first reasonable 
occasion, such rights, opportunities or privileges 
as, in the opinion of the Tribunal, are being or were 
denied the victim as a result of the practice; 

(c) that the person compensate the victim, as the 
Tribunal may consider proper, for any or all of the 
wages that the victim was deprived of and for any 
expenses incurred by the victirn as a result of the 
discriminatory practice; and 

(d) that the person compensate the victim, as 
the Tribunal may consider proper, for any or all 
additional cost of obtaining alternative goods, 
services, facilities or accommodation and for any 
expenses incurred by the victim as a result of the 
discriminatory practice. 

(3) In addition to any order that the Tribunal may 
make pursuant to subsection (2), if the Tribunal finds 
that  

[36] Pour en faciliter la consultation, nous 
reproduisons les par. 53(2) et (3) dans leur version 
en vigueur au moment où l'appelante a déposé sa 
plainte : 

53. . . . 

(2) À l'issue de son enquête, le tribunal qui 
juge la plainte fondée peut [. .] ordonner, selon les 
circonstances, à la personne trouvée coupable d'un acte 
discriminatoire : 

a) de mettre fin à l'acte et de prendre, en 
consultation avec la Commission relativement à 
leurs objectifs généraux, des mesures destinées à 
prévenir des actes semblables, notamment : 

(i) d'adopter un programme, plan ou 
arrangement visé au paragraphe 16(1), 

(ii) de présenter une demande d'approbation 
et de mettre en œuvre un programme prévus à 
l'article 17; 

b) d'accorder à la victime, dès que les circonstances 
le permettent, les droits, chances ou avantages dont, 
de l'avis du tribunal, l'acte l'a privée; 

c) d'indemniser la victime de la totalité, ou de la 
fraction qu'il juge indiquée, des pertes de salaire et 
des dépenses entraînées par l'acte; 

d) d'indemniser la victime de la totalité, ou de la 
fraction qu'il juge indiquée, des frais supplémentaires 
occasionnés par le recours à d'autres biens, services, 
installations ou moyens d'hébergement, et des 
dépenses entraînées par l'acte. 

(3) Outre les pouvoirs que lui confère le paragraphe 
(2), le tribunal peut ordonner à l'auteur d'un acte 
discriminatoire de payer à la victime une indemnité 
maximale de cinq mille dollars, s'il en vient à la 
conclusion, selon le cas : 

(a) a person is engaging or has engaged in a 	a) • que l'acte a été délibéré ou inconsidéré; 
discriminatory practice wilfully or recklessly, or 
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(b) the victim of the discriminatory practice has 
suffered in respect of feelings or self-respect as a 
result of the practice, 

the Tribunal may order the person to pay such 
compensation to the victim, not exceeding five thousand 
dollars, as the Tribunal may determine. 

[37] It is significant, in our view, that the phrase 
"that the person compensate the victim . . . for 
any expenses incurred by the victim as a result 
of the discriminatory practice" appears twice, in 
two subsequent paragraphs. The wording is iden-
tical, but on each occasion it appears, the refer-
ence to expenses is preceded by specific, but dif-
ferent, wording. The repetition of the reference 
to expenses and the context in which this occurs 
strongly suggest that the expenses referred to in 
each paragraph take their character from the sort 
of compensation contemplated by the surround-
ing words of each paragraph. So, in s. 53(2)(0, the 
person must compensate the victim for lost wages 
and any expenses incurred by the victim as a result 
of the discriminatory practice. In s. 53(2)(d), com-
pensation is for the additional costs of obtaining 
alternate goods, services, facilities, or accom-
modation in addition to expenses incurred. If the 
use of the term "expenses" had been intended to 
confer a free-standing authority to confer costs in 
all types of complaints, it is difficult to understand 
why the grant of power is repeated in the specific 
contexts of lost wages and provision of services and 
also why the power to award expenses was not pro-
vided for in its own paragraph rather than being 
repeated in the two specific contexts in which it 
appears. This suggests that the term "expenses" is 
intended to mean something different in each of 
paragraphs (c) and (d). 

[38] The interpretation adopted by the Tribunal 
makes the repetition of the term "expenses" redun-
dant and fails to explain why the term is linked to 
the particular types of compensation described in 
each of those paragraphs. This interpretation there-
fore violates the legislative presumption against 
tautology. As Professor Sullivan notes, at p. 210 of 
her text, "It is presumed that the legislature avoids 
superfluous or meaningless words, that it does not 
pointlessly repeat itself or speak in vain. Every  

b) que la victime en a souffert un préjudice moral. 

[37] Il nous paraît significatif que l'expression 
« indemniser la victime [. .] des dépenses entraî-
nées par l'acte » figure dans deux alinéas succes-
sifs. Le texte est identique, mais chaque fois, le 
renvoi aux dépenses est précédé d'un libellé par-
ticulier et différent. La répétition du mot « dépen-
ses » et le contexte dans lequel celui-ci est employé 
donnent franchement à penser que la nature des 
dépenses visées dépend du type d'indemnité prévu 
par le libellé particulier de chacun de ces alinéas. 
Ainsi, à l'al. 53(2)c), l'auteur de l'acte discrimina-
toire est tenu d'indemniser la victime des pertes de 
salaire et des dépenses entraînées par l'acte. À l'ali-
néa 53(2)d), l'indemnité vise les frais supplémen-
taires occasionnés par le recours à d'autres biens, 
services, installations ou moyens d'hébergement, 
en plus des dépenses entraînées par l'acte discri-
minatoire. Si l'emploi du mot « dépenses » vise à 
conférer le pouvoir distinct d'accorder des dépens 
pour tous les types de plaintes, on conçoit diffici-
lement que ce pouvoir soit attribué non seulement 
dans le contexte de la perte de salaire, mais aussi 
dans celui de la fourniture de services et que le pou-
voir d'adjuger des dépens ne fasse pas l'objet d'un 
alinéa distinct au lieu d'être prévu dans le contexte 
précis de deux alinéas. On peut en conclure que 
l'intention du législateur était de faire en sorte que 
le mot « dépenses » ait un sens différent à chacun 
des al. c) et d). 

[38] L'interprétation retenue par le Tribunal 
rend superflue la répétition du mot « dépenses » 
et n'explique pas le rattachement de ce terme à 
l'indemnité visée par chacun des alinéas. Elle va à 
l'encontre de la présomption d'absence de tautologie 
qu'établissent les règles d'interprétation législative. 
La professeure Sullivan signale d'ailleurs à la p. 210 
de son ouvrage que [TRADUCTION] « [1]e législateur 
est présumé ne pas utiliser de mots superflus ou 
dénués de sens, ne pas se répéter inutilement 
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word in a statute is presumed to make sense and to 
have a specific role to play in advancing the legisla-
tive purpose." As former Chief Justice Lainer put it 
in R. v. Proulx, 2000 SCC 5, [2000] 1 S.C.R. 61, at 
para. 28, "It is a well accepted principle of statutory 
interpretation that no legislative provision should 
be interpreted so as to render it mere surplusage." 
See also Attorney General of Quebec v. Carrières 
Ste-Thérèse Ltée, [1985] 1 S.C.R. 831, at p. 838. 

[39] The appellant received an award for pain and 
suffering under s. 53(3) of the CHRA. The Tribunal 
also expressly disallowed her medical expense 
claims (merits decision, at paras. 404-6). Unlike s. 
53(2)(c) and (d), there is in subs. (3) no provision for 
the reimbursement of expenses. Once again, if the 
intention had been to grant free-standing authority 
to award costs, the meaning of this omission in light 
of the repeated specific provision for compensation 
for expenses is hard to fathom in the context of 
compensation for lost wages in paragraph (c) and 
for additional costs of obtaining goods and services 
in paragraph (d). 

[40] Moreover, the term "costs", in legal parlance, 
has a well-understood meaning>  that is distinct from 
either compensation or expenses. It is a legal term 
of art because it consists of "words or expressions 
that have through usage by legal professionals 
acquired a distinct legal meaning": Sullivan, at p. 
57. Costs usually mean some sort of compensation 
for legal expenses and services incurred in the 
course of litigation. If Parliament intended to confer 
authority to order costs, it is difficult to understand 
why it did not use this very familiar and widely 
used legal term of art to implement that purpose. 
As we shall see shortly, the legislative history of 
the statute also strongly supports the inference that 
this was not Parliament's intent.  

ni s'exprimer en vain. Chaque mot d'une loi est 
présumé avoir un sens et jouer un rôle précis dans 
la réalisation de l'objectif du législateur. » Comme 
l'explique l'ancien juge en chef Lamer dans l'arrêt 
R. c. Proulx, 2000 CSC 5, [2000] 1 R.C.S. 61, au 
par. 28, «  [suivant un principe d'interprétation 
législative reconnu, une disposition législative ne 
devrait jamais être interprétée de façon telle qu'elle 
devienne superfétatoire. » Voir également l'arrêt 
Procureur général du Québec c. Carrières Ste-
Thérèse Ltée, [1985] 1 R.C.S. 831, p. 838. 

[39] L'appelante a obtenu une indemnité pour 
préjudice moral en application du par. 53(3) 
de la LCDP. Le Tribunal a par ailleurs refusé 
expressément le remboursement de ses frais 
médicaux (décision sur le fond, par. 404-406). À 
la différence des al. 53(2)c) et d), le par. (3) ne fait 
aucune mention du remboursement de dépenses. Là 
encore, si le législateur a voulu conférer un pouvoir 
distinct d'adjuger des dépens, on s'explique mal son 
omission de le faire explicitement dans la mesure 
où l'indemnisation des dépenses est expressément 
prévue pour la perte de salaire, à l'al. c), puis pour 
les frais supplémentaires occasionnés par le recours 
à d'autres biens et services, à l'al. d). 

[40] Qui plus est, dans le vocabulaire juridique, 
le terme « dépens » possède un sens bien défini qui 
diffère de celui d'«, indemnité » ou de « dépenses ». 
Il s'agit d'un terme technique propre à la langue du 
droit en ce qu'il correspond à [TRADUCTION] « un 
mot ou une expression qui, du fait de son emploi par 
les professionnels du droit, a acquis un sens juri-
dique distinct » (Sullivan, p. 57). Les « dépens » 
s'entendent habituellement d'une indemnité accor-
dée pour les frais de justice engagés et les services 
juridiques retenus dans le cadre d'une instance. Si 
le législateur a entendu conférer le pouvoir d'adju-
ger des dépens, on comprend mal pourquoi il n'a 
pas employé ce terme juridique consacré et large-
ment répandu pour le faire. Nous verrons plus loin 
que l'historique de la loi donne aussi sérieusement 
à penser que telle n'était pas l'intention du législa-
teur. 

[41] Finally, in relation to the text of the Act, 	[41] Enfin, pour ce qui est du texte de la Loi, 
it is noteworthy that it very strictly limits the 	il vaut la peine de signaler qu'il plafonne très 
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amount of money the Tribunal may award for 
pain and suffering experienced as a result of the 
discriminatory practice and, as noted, does not 
explicitly provide for reimbursement of expenses 
in relation to such an award. At the time of 
these proceedings, the limit was $5,000. The 
Tribunal's interpretation permits it to make a free-
standing award for pain and suffering coupled 
with an award of legal costs in a potentially 
unlimited amount. This view is hard to reconcile 
with either the monetary limit or the omission 
of any express authority to award expenses in 
s. 53(3). 

(2) Context 

[42] Turning to context, three matters must be 
considered: legislative history, the Commission's 
own consistent understanding of the Tribunal's 
power to award costs, and parallel provincial and 
territorial legislation. These contextual matters, 
when considered along witli the provisions' text 
and purpose, demonstrate that the Tribunal's 
interpretation does not fall within the range of 
reasonable interpretations of these provisions. 

(a) Législative History 

[43] The legislative evolution and history of a 
provision may often be important parts of the context 
to be examined as part of the modern approach 
to statutory interpretation: Merk v. International 
Association of Bridge, Structural, Ornamental and 
Reinforcing Iron Workers, Local 771, 2005 SCC 
70, [2005] 3 S.C.R. 425, at para. 28, per Binnie J.; 
Hills v. Canada (Attorney General), [1988] 1 S.C.R. 
513, at p. 528, per L'Heureux-Dubé J.; Hilewitz v. 
Canada (Minister of Citizenship and Immigration), 
2005 SCC 57, [2005] 2 S.C.R. 706, at paras. 41-53, 
per Abella J. Legislative evolution consists of the 
provision's initial formulation and all subsequent 
formulations. Legislative history includes material 
relating to the conception, preparation and passage 
of the enactment: see Sullivan, at pp. 587-93; P.-A. 
Côté, with the collaboration of S. Beaulac and  

strictement le dédommagement que le Tribunal 
peut accorder pour le préjudice moral infligé 
par l'acte discriminatoire. Rappelons aussi qu'il 
ne prévoit pas explicitement le remboursement 
des frais engagés pour l'obtention de ce 
dédommagement. Au moment d'engager l'instance, 
la somme maximale susceptible d'être accordée 
s'élevait à 5 000 $. L'interprétation que retient 
le Tribunal l'autorise à indemniser le préjudice 
moral de manière distincte, d'une part, et à adjuger 
des dépens dont le montant peut être illimité, 
d'autre part. Il est difficile de concilier cette 
interprétation avec la limitation de l'indemnité ou 
le fait que le par. 53(3) ne prévoit pas expressément 
le pouvoir d'accorder le remboursement des 
frais. 

(2) Le contexte 

[42] À propos du contexte, trois éléments doivent 
être pris en compte : l'historique législatif, l'opinion 
constante de la Commission concernant le pouvoir 
du Tribunal d'adjuger des dépens et les dispositions 
législatives comparables adoptées par les provinces 
et les territoires. Lorsque ces éléments sont 
considérés de pair avec le texte des dispositions et 
leur objet, l'interprétation retenue par le Tribunal 
ne fait pas partie de celles qui sont raisonnables. 

a) Historique législatif 

[43] Souvent, l'évolution et l'historique législatifs 
d'une disposition peuvent constituer des aspects 
importants du contexte dont il doit être tenu compte 
dans une démarche moderne d'interprétation 
des lois (Merk c. Association internationale des 
travailleurs en ponts, en fer structural, ornemental 
et d'armature, section locale 771, 2005 CSC 70, 
[2005] 3 R.C.S. 425, par. 28, le juge Binnie; Hills c. 
Canada (Procureur général), [1988] 1 R.C.S. 513, 
p. 528,1a juge L'Heureux-Dubé; Hilewitz c. Canada 
(Ministre de la Citoyenneté et de l'Immigration), 
2005 CSC 57, [2005] 2 R.C.S. 706, par. 41-53, la 
juge Abella). L'évolution législative s'entend de 
la formulation initiale, puis subséquente, d'une 
disposition, et l'historique législatif, des éléments 
touchant à la conception, à l'élaboration et à 
l'adoption du texte de loi : Sullivan, p. 587-593; 
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M. Devinat, Interprétation des lois (4th ed. 2009), 
at pp. 496 and 501-8. 

[44] We think there is no reason to exclude 
proposed, but unenacted, provisions to the extent 
they may shed light on the purpose of the legislation. 
While great care must be taken in deciding how 
much, if any, weight to give to these sorts of 
material, it may provide helpful information about 
the background and purpose of the legislation, 
and in some cases, may give direct evidence of 
legislative intent: Sullivan, at p. 609; Côté, at p. 
507; Doré v. Verdun (City), [1997] 2 S.C.R. 862, at 
para. 37. This Court, in M. v. H., [1999] 2 S.C.R. 
3, has held that failed legislative amendments can 
constitute evidence of Parliamentary purpose: 
paras. 348-49, per Bastarache J. 

[45] The legislative evolution and history of the 
CHRA shed light on two important matters. First, 
it strongly supports the inference that it is likely 
that Parliament would have chosen the familiar 
legal term of art had it been the intention to confer 
a power to award costs. Parliament is presumed to 
know the law and it is a reasonable inference that 
its failure to use familiar terms of art shows that 
some other meaning was intended. The history of 
the enactment of the provisions in issue supports 
applying that reasonable inference because 
the legal term of art "costs" was used in some 
draft provisions but not others. Second, the role 
envisioned for the Commission explains why the 
power to award costs was not part of Parliament's 
intent. 

[46] Before the Canadian Human Rights Act was 
enacted in 1977, there was an earlier attempt to 
enact similar legislation. In 1975,'Bill C-72, An Act 
to extend the present laws in Canada that proscribe 
discrimination and that protect the privacy of 
individuals, 1st Sess., 30th Parl., received first 
reading. It provided a specific costs jurisdiction 
for the Tribunal in addition to authority to award 
expenses which was expressed in wording that was 
virtually identical to the current s. 53(2). Clause 
37(4) of Bill C-72 read as follows: 

P.-A. Côté, avec la collaboration de S. Beaulac et 
M. Devinat, Interprétation des lois (4e éd. 2009), p. 
496 et 501-508. 

[44] Nous croyons que rien ne justifie d'oublier 
les dispositions envisagées mais non retenues dans 
la mesure où 'elles peuvent contribuer à la déter-
mination de l'objet de la loi. Une grande prudence 
s'impose quant à l'importance éventuelle qu'il 
convient de leur accorder. Cependant, elles peuvent 
renseigner utilement sur l'historique et l'objet de la 
loi et, dans certains cas, offrir un élément de preuve 
direct de l'intention du législateur (Sullivan, p. 609; 
Côté, p. 507; Doré c. Verdun (Ville), [1997] 2 R.C.S. 
862, par. 37). Dans l'arrêt M. c. H., [1999] 2 R.C.S. 
3, notre Cour a statué qu'un projet de modification 
législative rejeté pouvait servir à établir l'intention 
du législateur : par. 348-349, le juge Bastarache. 

[45] L'évolution et l'historique de la LCDP nous 
éclairent sur deux points importants. Premièrement, 
ils donnent fortement à penser que le législateur 
aurait eu recours au terme juridique 'consacré 
s'il avait voulu conférer le pouvoir d'adjuger des 
dépens. Le législateur est présumé connaître la 
loi, et l'omission d'employer un terme technique 
usité en droit permet d'inférer que le terme utilisé 
a une autre signification. L'historique de l'adoption 
des dispositions en cause étaye cette inférence 
raisonnable, car le terme juridique « dépens » a été 
employé dans l'ébauche de certaines dispositions, 
mais pas dans d'autres. En second lieu, le rôle qu'il 
projetait de confier à la Commission explique que 
le législateur n'a pas voulu lui attribuer le pouvoir 
d'adjuger des dépens. 

[46] L'adoption en 1977 de la Loi canadienne sur 
les droits de la personne a été précédée par le dépôt, 
en 1975; du projet de loi C-72 intitulé Loi visant à 
compléter la législation canadienne actuelle en 
matière de discrimination et de protection de la vie 
privée, lre sess., 30e lég., qui a franchi l'étape de la 
première lecture. Le projet conférait expressément 
au Tribunal le pouvoir d'adjuger des dépens en plus 
de celui d'accorder une indemnité pour les frais. Le 
libellé des dispositions en cause était pour ainsi dire 
identique à celui de l'actuel par. 53(2). Le paragraphe 
37(4) du projet de loi C-72 disposait : 
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37. . . . 

(4) The costs of and incidental to any hearing before 
a Tribunal are in the discretion of the Tribunal, which 
may direct that the whole or any part thereof be paid by 
any party to such hearing. 

[47] Bill C-72 died on the order paper. When Bill 
C-25, which ultimately became the CHRA in 1977, 
was introduced, the explicit authority to award 
costs, which had been granted in cl. 37(4) of Bill 
C-72, was deleted, while the authority to award 
expenses was retained. In addition, a provision 
relating to the role of the Commission was inserted 
which we will discuss in a moment. 

[48] This piece of the legislative history of the 
provision before us strongly suggests that "costs" 
was used as a term of art when the intention was 
to confer authority to award legal costs. This view 
is further reinforced by amendments that were 
proposed, but not enacted, in 1992. Clause 24(3) of 
Bill C-108, An Act to amend the Canadian Human 
Rights Act and other Acts in consequence thereof, 
3rd Sess., 34th  Pari.,  1991-92, provided that the 
Tribunal could order the Commission to pay costs. 
It read as follows: 

24. . . . 

(3) Subsections 53(3) and (4) of the said Act are 
repealed and the following substituted therefor: 

37. . . . 

(4) Les dépens de l'enquête et les frais qui en 
découlent sont laissés à la discrétion du tribunal. 

[47] Le projet de loi C-72 est mort au Feuilleton. 
Lors du dépôt du projet de loi C-25, devenu la LCDP 
en 1977, le pouvoir exprès d'adjuger des dépens 
que prévoyait le par. 37(4) du projet de loi C-72 a 
été omis, alors que celui d'indemniser des frais 
occasionnés a été retenu. De plus, une disposition 
portant sur le rôle de la Commission a été ajoutée. 
Nous y reviendrons. 

[48] Ce volet de l'historique des dispositions qui 
nous intéressent permet de conclure que le terme 
technique « dépens » est employé lorsqu'il s'agit 
de conférer le pouvoir d'indemniser une partie 
de ses frais de justice. Cette interprétation se voit 
confirmée par les modifications proposées en 
1992, mais non adoptées par la suite. En effet, le 
par. 24(3) du projet de loi C-108 — Loi modifiant 
la Loi canadienne sur les droits de la personne et 
d'autres lois en conséquence, 3e sess., 34. lég., 1991- 
92 — prévoyait que le Tribunal pouvait condamner 
la Commission aux dépens. En voici le libellé : 

24. . . . 

(3) Les paragraphes 53(3) et (4) de la même loi 
sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

(6) The Tribunal may order the Commission to pay 
costs in accordance with the rules made under section • 
48.9 to 

(a) a complainant, if the complaint is substantiated 
and 

(i) the Commission did not appear before the 
Tribunal, or 

(ii) separate representation for the complainant 
was warranted by the divergent interests of the 
complainant and the Commission or by any 
other circumstances of the complaint; or 

(b) a respondent, if the complaint is not substantiated 
and is found to be trivial, frivolous, vexatious, in 
bad faith or without purpose or to have caused the 
respondent excessive financial hardship. 

(6) Le tribunal peut accorder, aux dépens de la 
Commission, les frais et dépens qu'il détermine suivant les 
barèmes fixés dans les règles visées à l'article 48.9:  

a) au plaignant qui a gain de cause, soit lorsque 
la Commission n'a pas comparu devant lui, soit 
lorsque le plaignant a un représentant distinct à 
cause de la divergence de ses intérêts et de ceux de 
la Commission, ou des circonstances de la plainte; 

b) au défendeur qui a gain de cause, lorsqu'il estime 
que la plainte est sans objet, dénuée de tout intérêt, faite 
de mauvaise foi ou a causé une contrainte financière 
excessive à celui-ci. 
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Clause 21 (adding s. 48.9(1)(h)) also would have 
allowed the Human Rights Tribunal Panel, with 
the approval of the Governor in Council, to make 
rules of procedure governing awards of interest and 
costs. 

[49] These provisions received first reading in 
December of 1992, but did not proceed further and 
were not enacted. However, they again show that 
the word "costs" was understood to be a legal term 
of art to be used when the intention was to confer 
authority to order payment of legal costs. 

[50] Another aspect of legislative history 
suggests that the authority to award costs and the 
role envisaged for the Commission were related 
subjects in Parliament's view. 

[51] We mentioned earlier that the 1975 draft 
bill which was not ultimately enacted expressly 
authorized the Tribunal to award "costs of and 
incidental to any hearing" before it. That express 
power, as we have noted, was not contained in 
the 1977 bill that ultimately became the CHRA. 
However, while the power to award costs was 
removed, a provision relating to the role of the 
Commission was added. This section currently 
reads: 

51. In appearing at a hearing, presenting evidence 
and making representations, the Commission shall 
adopt such position as, in its opinion, is in the public 
interest having regard to the nature of the complaint. 

We agree with the respondent that the clear 
implication of this chain of event'is that Parliament 
chose an active role for the Commission, which 
could include litigating on behalf of complainants, 
instead of cloaking the Tribunal with a broad costs 
jurisdiction. 

[52] The 1992 proposed amendments which we 
have noted earlier are consistent with this view. 
It is noteworthy that the authority to award costs 
contemplated by those provisions could only be 

De plus, l'art. 21 (qui ajoutait l'al. 48.9(1)h)) aurait 
permis au Comité du tribunal des droits de la per-
sonne d'établir, avec l'approbation du gouverneur 
en conseil, des règles de procédure régissant l'adju-
dication des frais, des dépens et des intérêts. 

[49] Ces dispositions ont franchi l'étape de la pre-
mière lecture en décembre 1992, mais elles n'ont 
connu aucune suite, de sorte qu'elles n'ont pas été 
adoptées. Cependant, elles montrent encore une fois 
que le mot « dépens » était perçu comme un terme 
technique propre au droit et que son emploi visait à 
conférer le pouvoir de condamner au paiement des 
frais de justice. 

[50] Un autre aspect de l'historique législatif 
permet de conclure que, dans l'esprit du législateur, 
pouvoir d'adjuger des dépens et rôle projeté de la 
Commission étaient liés. 

[51] Rappelons que le projet de loi de 1975, qui 
n'a pas connu de suite, autorisait expressément le 
Tribunal à accorder les « dépens de l'enquête et les 
frais qui en découlent ». Or, ce pouvoir exprès n'a 
pas été repris dans le projet de loi de 1977 dont est 
issue la LCDP. Toutefois, même si le législateur a 
écarté le pouvoir d'adjuger des dépens, il a ajouté 
une disposition relative au rôle de la Commission 
qui, dans sa version actuelle, prévoit ce qui suit : 

51. En comparaissant devant le membre instructeur 
et en présentant ses éléments de preuve et ses 
observations, la Commission adopte l'attitude la plus 
proche, à son avis, de l'intérêt public, compte tenu de la 
nature de la plainte. 

Nous convenons avec l'intimé qu'il appert nettement 
de cette succession de Mesures que le législateur a 
choisi de confier un rôle actif à la Commission, dont 
celui d'agir au nom d'un plaignant, au lieu d'investir 
le Tribunal d'un vaste pouvoir d'adjudication des 
dépens. 

[52] Les modifications proposées en 1992 et 
dont nous faisons précédemment état s'accordent 
avec cette interprétation. Il convient également de 
signaler que le pouvoir d'adjuger des dépens que 
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awarded under this regime if the Commission did 
not take carriage of the matter. This supports the 
respondent's contention that an authority to award 
costs was rejected in favour of an active role for 
the Commission in presenting complaints to the 
Tribunal. 

(b) The Commission's Understanding of 
Costs Authority 

[53] A further element of context is that the 
Commission itself has consistently understood that 
the CHRA does not confer jurisdiction to award 
costs and has repeatedly urged Parliament to amend 
the Act in this respect. Despite the limited weight 
of the factor, this Court has permitted consideration 
of an administrative body's own interpretation of 
its enabling legislation, for example, in Will-Kare 
Paving & Contracting Ltd. v. Canada, 2000 SCC 
36, [2000] 1 S.C.R. 915. Binnie J. (in dissent) 
relied on excerpts from speeches to the Canadian 
Tax Foundation made by both the Minister of 
Finance and an employee of Revenue Canada when 
interpreting an income tax provision. Binnie J. 
states, "Administrative policy and interpretation 
are not determinative but are entitled to weight and 
can be an important factor in case of doubt about 
the meaning of legislation", at para. 66, citing Harel 
v. Deputy Minister of Revenue of Quebec, [1978] 
1 S.C.R. 851, at p. 859, per de Grandpré J., and 
Noweeick v. The Queen, [1983] 1 S.C.R. 29, at p. 
37,per Dickson J. (as he then was). While of course 
not conclusive, this sort of opinion about the proper 
interpretation of the provision may be consulted 
by the court provided it meets the threshold test 
of relevance and reliability (see Sullivan, at p. 575; 
Côté, at pp. 633-38). In my view, the considered 
and consistent view of the Commission itself about 
the meaning of its constitutive statute meets these 
requirements. 

[54] In its 1985 annual report, the Commission 
asked that the Act be amended to empower the 
Tribunal to award costs: 

prévoyaient ces dispositions ne pouvait être exercé 
que si la Commission n'assurait pas la conduite de 
l'instance, ce qui tend à appuyer la thèse, défendue 
par l'intimé, de l'abandon du pouvoir d'adjuger 
des dépens au profit de l'octroi à la Commission 
d'un rôle actif dans la présentation des plaintes au 
Tribunal. 

b) Opinion de la Commission concernant 
son pouvoir d'adjuger des dépens 

[53] S'inscrit également dans le contexte le fait 
que la Commission elle-même a toujours considéré 
que la LCDP ne conférait pas le pouvoir d'adjuger 
des dépens et qu'elle a maintes fois exhorté le légis-
lateur à corriger la situation en modifiant la Loi. 
Dans l'arrêt Will-Kare Paving & Contracting Ltd. 
c. Canada, 2000 CSC 36, [2000] 1 R.C.S. 915, par 
exemple, notre Cour a permis la prise en compte 
de l'interprétation de sa loi habilitante par un orga-
nisme administratif, malgré l'importance relative 
de cet élément. Dissident, le juge Binnie s'y fonde 
sur des extraits d'allocutions prononcées devant 
l'Association canadienne d'études fiscales par le 
ministre des Finances et un employé de Revenu 
Canada relativement à l'interprétation d'une dispo-
sition de la loi de l'impôt sur le revenu. Il écrit : 
«La politique et l'interprétation de l'administration 
ne sont pas des sources concluantes, mais elles ont 
un certain poids en cas de doute sur la signification 
d'un texte législatif » (par. 66), citant à l'appui les 
arrêts Harel c. Sous-ministre du Revenu du Québec, 
[1978] 1 R.C.S. 851, p. 859, le juge de Grandpré, et 
Noweeick c. La Reine, [1983] 1 R.C.S. 29, p. 37, le 
juge Dickson, plus tard Juge en chef. L'opinion de ce 
type sur la juste interprétation de la disposition en 
cause n'est évidemment pas concluante, mais le tri-
bunal peut en tenir compte si elle satisfait au critère 
minimal de la pertinence et de la fiabilité (Sullivan, 
p. 575; Côté, p. 633-638). À notre avis, l'opinion 
réfléchie et constante de la Commission quant 
à la portée de sa loi constitutive satisfait à cette 
exigence. 

[54] Dans son rapport annuel de 1985, la 
Commission demandait la modification de la Loi 
afin de doter le Tribunal du pouvoir d'adjuger des 
dépens : 
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The Commission recommends to Parliament that the 
Canadian Human Rights Act be amended to include a 
provision to allow a human rights tribunal discretionary 
power to award costs to parties appearing before it. 

The intent of this recommendation is to provide 
tribunals with a wider discretion in disposing of a 
complaint where undue hardship may be a factor. 

(Annual Report 1985 (1986), at p. 12 (italics in 
original)) 

The Commission made similar recommendations 
in each of its 1986, 1987, 1988, 1989 and 1990 
annual reports to Parliament. 

[55] Most recently, in its Special Report 
to Parliament: Freedom of Expression and 
Freedonz from Hate in the Internet Age (2009), 
the Commission stated that "[t]he CHRA does 
not allow for the awarding of costs" (p. 34). In 
this respect, the report makes mention of the 
simplified process that complainants must follow 
to file a complaint, and the assistance they get 
from both the Commission and the Tribunal during 
the investigation and litigation stages, as reasons 
why complainants do not need to hire lawyers to 
prOceed. The Commission went on to recommend 
that Parliament amend the Act to allow discretion 
to award legal costs, but only if the Tribunal finds 
that one party has abused the Tribunal process. 

[56] While, as noted, the Commission's views 
about the limits of its statutory powers are not 
binding on the court, they may be considered. 
The Commission is the body charged with the 
administration and enforcement of the CHRA on 
a daily basis and possesses extensive knowledge of 
and familiarity with the Act. lis long-standing and 
consistently held view that the Act does not allow 
for costs, while not determinative, is entitled to 
some weight in the circumstances of this case. 

(c) Parallel Provincial and Territorial 
Legislation 

La Commission recommande au Parlement de modifier 
la Loi canadienne sur les droits de la personne de façon à 
y inclure une disposition conférant au tribunal des droits 
de la personne un pouvoir discrétionnaire l'habilitant 
à condamner aux dépens les parties aux plaintes qu'il 
instruit. 

Cette recommandation vise à laisser aux tribunaux 
une plus grande discrétion dans la suite à donner aux 
plaintes dans les cas où des contraintes excessives 
peuvent entrer en compte. 

(Rapport annuel 1985 (1986), p. 12 (en italique 
dans l'original)) 

La Commission a formulé des recommandations au 
même effet dans chacun de ses rapports annuels au 
Parlement en 1986, 1987, 1988, 1989 et 1990. 

[55] Plus récemment, dans son Rapport spécial 
au Parlement. Liberté d'expression et droit à la 
protection contre la haine à l'ère d'Internet (2009), 
la Commission relève que « [1]a LCDP ne permet 
pas d'allouer des dépens » (p. 37). À ce propos, elle 
renvoie à la procédure simplifiée que suit le plaignant 
pour déposer une plainte, de même qu'à l'assistance 
sur laquelle il peut compter de sa part et de celle 
du Tribunal tant à l'étape de l'enquête qu'à celle de 
l'instruction, pour expliquer que le plaignant n'a pas 
besoin d'un avocat pour exercer son recours. La 
Commission recommande la modification de la Loi 
afin que le Tribunal ait le pouvoir discrétionnaire 
d'allouer des dépens, mais seulement lorsqu'il juge 
qu'une partie a abusé de sa procédure. 

[56] Comme nous le signalons précédemment, 
même si elle n'est pas liée par la conception que 
la Commission se fait de l'étendue de son pouvoir 
légal, une cour de justice peut en tenir Compte. La 
Commission administre et applique la LCDP au 
quotidien, si bien qu'elle en a une connaissance 
approfondie. Le fait qu'elle estime depuis 
longtemps et avec constance que la Loi ne permet 
pas d'adjudication des dépens revêt une certaine 
importance dans les circonstances de l'espèce même 
s'il n'est pas décisif. 

c) Dispositions législatives comparables des 
provinces et des territoires 

[57] The respondent also urges us to consider 	[57] L'intimé nous incite par ailleurs à tenir 
parallel legislation in the provinces and territories 	compte des dispositions législatives parallèles des 
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and we agree that this is a useful exercise in this 
case. Of course, we do not suggest that consulting 
provincial and territorial legislation is always 
helpful to the task of discerning federal legislative 
intent. However, Professor Sullivan confirms that 
cross-jurisdictional comparison of statutes dealing 
with the same subject matter may be instructive 
(pp. 419-20). 

[58] The Court has made use of parallel legislation 
as an interpretative aid in other cases. For example, 
in Canada (Attorney General) v. Public Service 
Alliance of Canada, [1991] 1 S.C.R. 614, Sopinka 
J. looked at several pieces of comparable provincial 
legislation to assist him in determining whether 
the federal legislation allowed the Public Service 
Staff Relations Board to decide who is an employee 
under its enabling legislation (pp. 631-32). Another 
example of this approach is found in Morguard 
Properties Ltd. v. City of Winnipeg, [1983] 2 S.C.R. 
493, where Estey J. relied on a comparative analysis 
between Manitoba's legislation, and that of the 
other provinces, when deciding whether Winnipeg 
intended to freeze property tax assessments 
(pp. 504-5). 

[59] In this case, resort to parallel provincial 
and territorial legislation is helpful in one limited 
respect. It tends to confirm the view that the word 
"costs" is used consistently when the intention is to 
confer the authority to award legal costs. 

[60] For example, British Columbia allows costs 
to be awarded if there is "improper conduct" 
during the course of the complaint (Human Rights 
Code, R.S.B.C. 1996, c. 210, s. 37(4)). In Manitoba 
and the Northwest Territories, the conduct must 
be "frivolous or vexatious" (Human Rights Code, 
S.M. 1987-88, c. 45, s. 45(2); Human Rights Act, 
S.N.W.T. 2002, c. 18, s. 63). In Alberta, Prince 
Edward Island, and Newfoundland (Alberta 
Human Rights Act, R.S.A. 2000, c. A-25.5, s. 
32(2); Human Rights Act, R.S.P.E.I. 1988, c. 
H-12, s. 28.4(6); Human Rights Act, 2010, S.N.L. 
2010, c. H-13.1, s. 39(2)), tribunals can make any  

provinces et des territoires et nous convenons qu'il 
s'agit d'une entreprise utile en l'espèce. Évidemment, 
nous ne laissons pas entendre que la consultation 
des lois provinciales et territoriales s'avère toujours 
pertinente pour discerner l'intention du législateur 
fédéral. La professeure Sullivan confirme toutefois 
que la comparaison des lois fédérales, provinciales 
et territoriales portant sur un même sujet peut se 
révéler instructive (p. 419-420). 

[58] La Cour a déjà examiné en parallèle les 
dispositions législatives de différents ressorts. 
Ainsi, dans l'arrêt Canada (Procureur général) 
c. Alliance de la Fonction publique du Canada, 
[1991] 1 R.C.S. 614, le juge Sopinka étudie quelques 
lois provinciales comparables afin de déterminer si 
la loi fédérale considérée permet à la Commission 
des relations de travail dans la Fonction publique 
de décider qui est un employé en application de sa 
loi habilitante (p. 631-632). De même, dans l'arrêt 
Morguard Properties Ltd. c. Ville de Winnipeg, 
[1983] 2 R.C.S. 493, le juge Estey recourt à une 
analyse comparative de la loi manitobaine et de 
celles d'autres provinces pour décider si la ville de 
Winnipeg entendait geler des évaluations foncières 
(p. 504-505). 

[59] Dans le cas qui nous occupe, le recours aux 
dispositions législatives équivalentes des provinces 
et des territoires n'est indiqué qu'à une fin bien 
précise. La démarche tend à confirmer que le 
législateur emploie toujours le mot « dépens » 
lorsqu'il veut conférer le pouvoir d'adjuger des 
dépens. 

[60] Par exemple, la Colombie-Britannique 
permet d'adjuger des dépens en cas de [TRA-

DUCTION] « comportement répréhensible » pen-
dant l'examen de la plainte (Human Rights Code, 
R.S.B.C. 1996, ch. 210, par. 37(4)). Au Manitoba 
et dans les Territoires du Nord-Ouest, la conduite 
reprochée doit être « futile ou vexatoire » (Code des 
droits de la personne, L.M. 1987-88, ch. 45, par. 
45(2); Loi sur les droits de la personne, L.T.N.-0. 
2002, ch. 18, art. 63). En Alberta, à l'île-du-Prince-
Édouard et à Terre-Neuve (Alberta Human Rights 
Act, R.S.A. 2000, ch. A-25.5, par. 32(2); Human 
Rights Act, R.S.P.E.I. 1988, ch. H-12, par. 28.4(6); 
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"appropriate" cost order, in Québec a tribunal may 
award costs "as it determines", Charter of humait 
rights and freedoms, R.S.Q., c. C-12, s. 126; and in 
Saskatchewan it is any "appropriate" cost order but .  
not against the Commission (Saskatchewan Human 
Rights Code Regulations, R.R.S., c. S-24.1, Reg. 1, 
s. 21(1)). In Ontario, the offending party's conduct 
must be "unreasonable, frivolous or vexatious 
or . . . in bad faith" and the Tribunal can make its 
own rules pertaining to costs awards (Statutory 
Powers Procedure Act, R.S.O. 1990, c. S.22, s. 
17.1(2)). In all provinces, this costs jurisdiction is 
in addition to broad compensatory jurisdiction for 
expenses incurred; the wording of these expense 
reimbursement provisions is very similar to the 
language of s. 53(2) of the CHRA. 

(3) Purpose 

[61] The appellant urges the Court to give 
the provisions authorizing compensation for 
expenses a broad and purposive interpretation 
which will permit the Tribunal to make victims of 
discrimination whole. This was the second point 
relied on by the Tribunal in finding it could award 
costs. 

[62] As we noted earlier, the CHRA has been 
described as quasi-constitutional and deserves 
a broad, liberal, and purposive interpretation 
befitting of this special status. However, a liberal 
and purposive interpretation cannot supplant a 
textual and contextual analysis simply in order 
to give effect to a policy decision different from 
the one made by Parliament: Bell Canada v. Bell 
Allant Regional Coinmunications, 2009 SCC 40, 
[2009] 2 S.C.R. 764, at paras. 49-50, per Abella J.; 
Go/1/d, at para. 50, per La Forest J., concurring. 

Human Rights Act, 2010, S.N.L. 2010, ch. H-13.1, 
par. 39(2)), le tribunal peut rendre l'ordonnance qui 
[TRADUCTION] « convient » quant aux dépens. Au 
Québec, il peut rendre l'ordonnance « qu'il déter-
mine » en la matière (Charte des droits et liber-
tés de la personne, L.R.Q., ch. C-12, art. 126). 
En Saskatchewan, il peut aussi rendre l'ordon-
nance qui [TRADUCTION] « convient » à ce cha-
pitre, mais il ne peut condamner la Commission 
aux dépens (Saskatchewan Human Rights Code 
Regulations, R.R.S., ch. S-24.1, règl. 1, par. 21(1)). 
En Ontario, la partie en cause doit avoir une 
conduite « déraisonnable, frivole ou vexatoire » 
ou « agi[r] de mauvaise foi », et le Tribunal peut 
établir ses propres règles pour l'adjudication des 
dépens (Loi sur l'exercice des compétences léga-
les, L.R.O. 1990, ch. S.22, par. 17.1(2)). Dans tous 
ces ressorts, le pouvoir d'adjudication des dépens 
s'ajoute au pouvoir général d'indemniser une 
partie des dépenses engagées. Le libellé des dis-
positions prévoyant le remboursement des dépen-
ses est très semblable à celui du par. 53(2) de la 
LCDP. 

(3) L'objet 

[61] L'appelante demande à la Cour d'interpréter 
de manière large et téléologique les dispositions 
qui autorisent le Tribunal à indemniser de ses 
dépenses la victime de l'acte discriminatoire, pour 
garantir le caractère intégral de l'indemnisation. 
Cet argument reprend le deuxième motif invoqué 
par le Tribunal pour étayer sa conclusion qu'il peut 
adjuger des dépens. 

[62] Certes, la LCDP demeure considérée 
comme une loi quasi constitutionnelle qui appelle 
une interprétation large, libérale et téléologique 
en rapport avec cette nature particulière. 
Toutefois, on ne saurait substituer à l'analyse 
textuelle et contextuelle une interprétation 
libérale et téléologique dans le seul but de 
donner effet à une autre décision de principe 
que celle prise par le législateur (Bell Canada c. 
Bell Aliant Communications régionales, 2009 
CSC 40, [2009] 2 R.C.S. 764, par. 49-50, la juge 
Abella; Gould, par. 50, le juge La Forest, motifs 
concordants). 
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[63] The genesis of this dispute appears to be 
the fact that, in 2003, the Commission decided 
to restrict its advocacy on behalf of complainants 
(R.F., at paras. 47-48). This policy change may have 
been in response to the Report of the Canadian 
Human Rights Act Review Panel, chaired by the 
Honourable Gérard La Forest, which recommended 
that the Commission act only in cases that raised 
serious issues of systemic discrimination or new 
points of law (Promoting Equality: A New Vision 
(2000)). Interestingly, this report also acknowledged 
that the CHRA does not provide any authority to 
award costs. The Report recommended clinic-type 
assistance to potential claimants (pp. 71-72 and 
74-78). The latter recommendation was not acted 
upon, while the former was. As a result, the role 
of the Commission in taking complaints forward 
to the Tribunal was restricted without provision 
for alternative means to assist complainants to do 
so. Significantly, however, these changes occurred 
without changing the legislation in relation to the 
power to award costs. 

[64] In our view, the text, context and purpose of 
the legislation clearly show that there is no authority 
in the Tribunal to award legal costs and that there 
is no other reasonable interpretation of the relevant 
provisions. Faced with a difficult point of statutory 
interpretation and conflicting judicial authority, 
the Tribunal adopted a dictionary meaning of 
"expenses" and articulated what it considered to be 
a beneficial policy outcome rather than  engage in 
an interpretative process taking account of the text, 
context and purpose of the provisions in issue. In 
our respectful view, this led the Tribunal to adopt 
an unreasonable interpretation of the provisions. 
The Court of Appeal was justified in reviewing and 
quashing the order of the Tribunal. 

[63] Le présent litige paraît découler de la déci-
sion de la Commission, datant de 2003, de restrein-
dre le nombre de cas dans lesquels elle épaule le 
plaignant (m.i., par. 47-48). Ce changement d'orien-
tation a pu donner suite au rapport du Comité de 
révision de la Loi canadienne sur les droits de la per-
sonne présidé par l'honorable Gérard La Forest. En 
effet, ce rapport recommandait que la Commission 
ne comparaisse que dans les dossiers soulevant 
des questions sérieuses de discrimination systémi-
que ou des points de droit nouveaux (La promo-
tion de l'égalité : Une nouvelle vision (2000)). Il 
reconnaissait en outre que la LCDP n'accordait pas 
le pouvoir d'adjuger des dépens et il recomman-
dait la création d'une clinique juridique appelée à 
offrir son aide aux éventuels plaignants (p. 77-79 et 
81-85). Contrairement à la première recommanda-
tion, cette dernière n'a pas été suivie, de sorte que 
le rôle de la Commission dans la présentation des 
plaintes au Tribunal s'est restreint bien qu'aucune 
autre mesure n'ait été prise pour aider les plai-
gnants. Il est toutefois révélateur que ces change-
ments soient intervenus sans modification de la loi 
au sujet du pouvoir d'adjuger des dépens. 

[64] À notre avis, il appert nettement du texte de 
la loi, de son contexte et de son objet que le Tribunal 
ne possède pas le pouvoir d'adjuger des dépens, et 
les dispositions applicables ne se prêtent à aucune 
autre interprétation raisonnable. Aux prises avec 
une question difficile d'interprétation législative 
et une jurisprudence contradictoire, le Tribunal 
a retenu la définition de « dépense » figurant au 
dictionnaire et il a formulé ce qu'il tenait pour 
une solution bénéfique sur le plan des principes au 
lieu d'entreprendre une démarche d'interprétation 
fondée sur le texte, le contexte et l'objet des 
dispositions en cause. Avec respect pour l'opinion 
contraire, cette démarche a amené le Tribunal 
à opter pour une interprétation déraisonnable 
des dispositions. La Cour d'appel était justifiée 
de contrôler puis d'annuler l'ordonnance du 
Tribunal. 

V. Dispositif 

[65] Nous sommes d'avis de rejeter le pourvoi 
sans dépens. 

V. Disposition 

[65] We would dismiss the appeal without costs. 
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Appeal dismissed. 
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